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Envisagie cornme pretexte a un exercice methodologique que nous posons 

c o m e  etant un pari, l'economie d'un Quebec pre et post Rivolution 

Tranquille fait l'objet de cette these puisque que c'est a sa construction en 

tant qu'objet sociologique qu'est consacree cette tentative. 

PYt;mt de Ij, now sommes conduit i nous questio~er sur la place 

qu'occupe le langage dans la sociologie, sur la relation discours-langage, 

sur celle qui se pose entre le discours et l'idblogique, et sur l'analyse des 

fonnes & connaissance. Il ne faut y voir que la conkquence d'une 

conception (que now posons) de I'economique en tennes d'action sociale 

de nature dmiologique qui met en jeu un rapport social dam le travail 

symbolique qu'il we. Avec, pour hypothkse centrale que l'hergence 

d'une rkaliti Conomique est a techenher dans le discours qui se pose 

conrme une forme sociale renvoyant a des &coupages & la pratique 

sociale. 

Ce sont les discours politiques patronaux et syndicaux que nous 

analyserons selon une pkiodisation &coupant les m l c s  1945-1988 en 

trois phases bien pricises que la description du corpus now a pemis 

d'identifier. La question qui se p a i t  alms ktait la suivante : comment 

parle-t-on & l'economie durant ces mis ptkiodes? En parle-t-on avec les 

mikes categories cognitives que l'on soit patron ou ouvrief? 

Il semble bien que non. D'abord sociale-chretierme (pour le 

syndicat~economico-sociale (pour le patronat), puis ecowrnico-sociale 

@our le syndiatYsociale et Conomique (pour le patronat), pour enfin itre 



economico-politique @our le syndicat)/econornique (pour le patronat), 

1' economie quebecoise s ' est constmite a coups de contradictions initiant 

&s projets de societHs), donc des volontk de biitir ... &ax QuCbec. 
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C'est un interst marque pour les questions d'ordre 

mdithodologique combing a un attrait pour les 

particularites 6conomiques d t u n  Qugbec pre et post 

R6volution Tranquille, qui expliquent la facture de 

cette thdse. 

Bien s t i r .  la question de l'economie quebecoise a eu 

plus que son lot d'htudes, d'analyses et d'explications 

centrees sur cette pbriode de mutation qu'a connue le 

Quebec. I 1  ne s'agit pas, i c i ,  de f a i r e  ou refaire cet 

exercice avec la eretention et surtout le but ultime, 

avou6 ou non avouk, de lever le voile sur quelque 

dditail delaisse ayant attire notre attention ou encore 

notre curiosite. Parcontre, ce qui pourrait d'emblhe 

faire figure d ' a v e u ,  c'est que nous n'excluons pas la 

possibilitk de jeter un regard nouveau, ou plut6t 

different, sur cette partie de l'histoire economique de 

la societe qubbecoise. Bien que ce ne soit pas 18 que 

r b i d e  le but veritable de cette t h h e ,  si notre 

lecture particulitve nous y conduit, ce ne sera que par 

un dbtour m6thodologique, 

Nous nous proposons plut6t d'accorder aux questions 

economiques le statut de pretexte a ce qui se veut Stre 

un pari, une tentative m6thodologiques. Ce pari, nous 

le prenons B l'endroit de la construction de 

lt6conomique en tant qu'objet sociologique, Ce qui nous 

conduit B nous interroger sur: 

1) la place du langage dans la discipline sociologique. 

Le langage est une construction de sens sur des 

416ments d6 j B  pourvus de sens, et qui sont eux-memes du 



sens. Voila posbe la specificit6 msme de la discipline 

sociologique qui renvoie, selon Nicole Ramogninol, B la 

question de la spkcificite de ltobjet social et a celle 

des besoins d'une mhthode sociologique. Une rupture 

doit 6tre faite. I 1  s'agit 1i d t u n  deplacement 

necessitant une conception nouvelle de la relation 

pra t ique social e-observat ion. C '  est a des formes 

comportementales et a des formes langagieres qu'il 

faudra, d&s lors, faire refhrence. 

2) les relations langage-discours et discours- 

ideologie. Le discours, nous dit Borel*, est l'indice 

d'une existence subjective qui organise l e  monde en s e  

lfappropriant. I 1  est 1'exposC d t u n  savoir partout 

prdsent dans la v i e  sociale. I 1  est a la fois instance 

de langage et mise en acte d e  la langue. 

Le champ id&ologique, nous dit Nattiez, presente la 

mgme difficult6 que les autres domaines des sciences de 

1 ' h o m e  puisqu' i 1 se donne a I'observateur d e j a  char& 

de significations. 

Existence s u b j e c t i v e ,  appropriation du monde, sens, 

signification, et nous voila de retour B la question de 

la sphificit6 de l'objet social. Celle-la &me qui 

1 Voir B ce propos, Nicole Ramognino (1987) et 
Nicole Ramognino (1991). 

8 Voir A ce propos, Borel M.J. dans Borel M.J. et 
Grize M.J. ( e d )  ( 1 9 8 3 ) ,  e t  Borel M.J. dans Grize M.J. ( 1 9 8 4 ) .  



identifie les besoins d'une rnkthode sociologique. 

3) l'analyse des formes de connaissance. Dans leurs 

prat iques, les acteurs sociaux r6a1 isent une in- 

formation, nous dit Nicole Ramognino. Celle-ci est 

observable dans ses mathrial isations, donc dans toute 

forme de communication, On parle alors d'univers 

construits, de formes de connaissance qui donnent sens 

a L'expbrience immediate, Processus social, ce modble 

concret de connaissance, repkrable dans le langage, 

est, selon Houle, a reconstituer et dbcrire avant m6me 

de 1 ' analyser puisqu'il est un processus 

d'appropriation de la rkalitii qui s'y t r o u v e  d6jh 

construite. Ce t r a v a i l  permettra la saisie de la 

qualite sociologique des formes symboliques et la 

participatioa du sens commun B l'action sociale. 

Incontournables, ces formes symboliques sont done a 

analyser en ce que l'objet socio-culture1 est d6jA 

construit dans l e  sens commun comme objet socio- 

symbolique, 

C'est ce qui pose les balises de l'exercice 

m6thodologique que nous vous proposons. 

Comment, partant de la construction de 1'6conornique 

c o m e  ob jet sociologique, sommes-nous parvenus B un 

questionnement sur la place du langage dans la 

sociologie, sur la relation discours-langage, sur celle 

qui prend place entre le discours et l'idbologique, 

ainsi que sur l'analyse des t o m e s  de connaissance? En 



concevant 1 ' economique en termes d' action sociale. A 

ce titre, i l  est, nous disent Turmel et Gazabon (1993) 

c o m e  tout r6el social, l e s t e  d'un cadrage  cognitif et 

d'une fonction symbolique. Ce qui fait naitre un 

i n t k 6 t  envers ce qu'il est convenu de nommer 

intelligibilitk du monde, puisque celle-ci est mise en 

oeuvre dans toute fonction symbolique. A son tour, 

cette intelligibilite nous conduit au langage, 

miidiateur par excellence entre l'univers environnant et 

un rapport cognitif exercb. L'univers sollicite, 

I 'acteur social riagi t. Entre 1 es deux, 

11intelligibilit6. C'est a elle que nous devons la 

lecture de la situation et la production de solutions. 

Donc, l e  dkcodage des signes (on r e f e r e  alors aux 

objets, aux mots, etc.) et la structuration socialis6e 

des pulsions. Nous lui devons aussi, d'une certaine 

maniere, l e s  paroles, les relations, les Pvenements, I a  

conduite d'autrui (Turmel et Gazabon, 1993); autant de 

formes sociales de relative autonomie qui renvoient B 

des dkcoupages de la pratique sociale. C'est B travers 

ces formes sociales que 11intelligibilit6 se manifeste. 

C'est donc vers celles-ci qu'il faut se tourner pour 

accdder a la construction du reel et du fonctionnement 

de la soci6t6 chez un acteur social en situation. C'est 

donc vers l es  formes de communication qu'il faut  se  

tourner. C'est B elles qu'il faut s'adresser 

puisqu'elles sont constituCes de dimensions 

particuli&res par lesquelles toute r6alit6 est 

construite. Une de ces formes est le discours. Moyen de 



communication entre acteurs sociaux, i l  d e n  est pas 

moins une action sociale de nature skmiologique mettant 

en jeu un rapport social dans le travail symbolique 

qu'il op&re. 

Le discours politique nous semblait, alors. tout 

indiquC en regard de l'etude de l'espace 6conomique. Sa 

spCcificitC politique est, dirait Gilles Houle ( 1 9 8 7 ) ,  

relative a 1 'objet dont i l  est I'expression, aux regles 

de sa construction dgfinissant les diverses f o r m e s  de 

connaissance. Les dimensions iiconomique, politique et 

idiiologique qui le constituent sont celles-la m6mes 

par lesquelles est construite la realit& que celle-ci 

soit sociale, kconomique ou politique. C'est donc dire 

que dans le discours politique apparaissent les 

nouvel les categories qui rendent possible 

I'appr6hension d'une forme d'kconomie particulihre. 

Elles y sont construites tout comme le sont les 

rapports au monde et les activites qui s'appuient sur 

une symbolique et sur des pratiques. I 1  s'agit-18, 

dirait Nicole Ramognino, d'une materialisation de l ' i n -  

formation, d'une forme de connaissance a analyser, donc 

a dCconstruire en ses constituants fondateurs. 

C'est l'exercice que nous proposons dans cette these, 

tout en nous questionnant SUF l a  signification 

sociologique du discours politique. Pour ce faire, nous 

nous s o m e s  p laces  face des necessith 

m6thodologiques et theor iques qui paraissaient 

s'imposer dans la construction de 1'6conomique c o m e  

objet sociologique. 



Chopitte I 
Le texte, le symbolique et la connaissance 



Je caracte'rise drun wt la 
e thode  : crest  un choix 
pour l a  syntaxe contre la 
shantique 
Paul Ricoeur 

1.1 Structure et sicnitication 

Representation? Discours? Idkologie? Description? 

Analyse? Interpr&tation? Et nous voili entrgs dans les 

affres de la linguistique et de l'analyse du discours 

et peut-6tre mkme, en termes que d'aucuns q u a l i f i e n t  

dther6tiquesr de leur interp&n&tration, pour peu que le 

noyau scientifiquel que la science du langage brandit 

en guise de bouclier protecteur et d6fenseur en 

sussurant et scandant inlassablement les expressions 

d '  e' tude phonoiogique, d t  Ptude syntaxigue et de 

semantique se defasse d e  ses tactiques d'offensive et 

de dhfensive, laissant ainsi p 1 ace 8 une 

interdisciplinaritk dont le leitmotiv serait celui de 

cognition. Cognition et non pas semantique! Evitons les 

propos propres aux h6rtisiarques. 

L'kbauche se transforme peu a peu en une oeuvre, et 

v o i l i  que les termes, l e s  expressions de langage et de 

IExpression empruntbe a Georges Vignaux et 
Khadiyatoulah Fall (1990). 



cognition, de stratigie d'argumentation et de type 

d'8nonciation linguistique prennent place sur la toile 

que l'artiste pourrait fort bien baptiser, avec  ironie, 

"hbrbsie sCmantiqueWe D6s lors, une question se pose: 

que fera l'artiste de cette palette d'expressions 

color15es, mais nhanmoins e x p r e s s i v e s ,  revGtant un 

s t a t u t  des plus essentiels dans la composition de cette 

creation artistique, et ce pour peu que le maitre 

d'oeuvre la veuille la plus fidiile tant de 

l1appr6hension que de la conception qu'il possede de 

cette pratique heterodoxe, (expressions telles que) 

t r a d i t i o n  skmantique, Iangues naturelles, shantique 

logique, s6mantique de la phrase, hypotheses 

syn taxiques gknhrales, validation rCf&entielle, 

sgmantique pragmatique, analyses conversationnelles, 

analyses interactionneiles, grammaires de r e c i  ts, 

modPles infe'rentiels, ge'ndration de textes, modeles 

connexionistes, et celle de cybern&ique?z. Parvenu B 

la touche finale, moment dkcisif precedant celui, non 

moins peremptoire, de l'application du vernis fixateur, 

l'artiste se verra envahi d'un doute des plus 

prhgnants: se doit-il de dkfbrer a son oeuvre allurge 

un apparat confhant B toute probl6matique semantique 

une saveur linguistique? Asshera-t-il ii sa creation 

artistique ce dernier coup de pinceau, transformant 

ainsi le langage en une ombre, en une zone sombre 

2 Expressions empruntdes I Georges Vignaux et 
Khadiyatoulah Fall (1990). 



ombrag6e par la langue, rk?fiant par le fait m6me 

l'analyse langagiere en une linguistique des e'tatsj? En 

d'autres termes, posera-t-il cet acte condamnatoire 

sanctionnant son oeuvre 3 une exclusive e x p o s i t i o n  dans 

les galeries a vocation linguistique? 

Consticration ou anathematisation? Tel est Ifenjeu! Le 

refus d'accomplissement de tout acte condamnatoire 

iiquivalant a confhrer a une te1le composition un 

caractere des plus innovateurs, pour ne pas dire avant- 

gardis te, ayant pour consequence la condamnat ion, tant 

de l'oeuvre que de son executant, aux affres de l'oubli 

m~thodologique! 

Voila donc les termes dans lesquels pourrait Btre pose 

le probleme des rapports qu'entretiennent, ou 

paraissent entretenir 1 a structure et les 

significations dans le langage, Ce rapport est a s s i m i l e !  

a une distinction posee (par esprit de dkfense, de 

protect ion ou encore dfexclusivit6) par 1 a 

linguistique. et renvoit a une coupure entre 

organisation syntaxique et organisation semantique4. 

Des lors, la mise en projet d'une science synchronique 

des systemes signifiants - donc d'une semantique -, 

3 Expression empruntCe a Georges Vignaux et 
Khadiyatoulah Fall (1990). 

4 Opposition que Gilles-Gaston Granger pose 
en termes de fluidi t e ' / i n f i n i  t 6  ou encore de 
discrCtion/continuitC. Les classes syntaxiques sont 
concues comme Ctant des systemes finis et clos, et ce 
contrairement aux classes semantiques. 



bien plus que de rev6tir des allures de rkvolution 

saussuriennes, prend des apparats de noyau central, 

d'essence m6me du p r o b l h e  dont le caractiire dpineux 

se rivele d'autant plus dans le fait que, aux dires de 

Gi 1 1  es-Gaston Granger, 1 ' idtie d ' m e  th4orie semant ique 

structurale continue de ( n o u s )  parajtre l'un des 

p r o b l h e s  cen t raux  e t  non encore r 6 s o l u s  de  la 

linguistique actuelle (Granger, 1988 : 132). L'on voit 

poindre ici la 16gitimation d'une interdisciplinaritk 

dont le projet de determination des lois de 

1 'organisation concrete des images et des  ide'es d 'une 

v is ion du monde, de description des significations 

d'un langage dans un contexte social donng (Granger, 

1 9 8 8 ) ,  ne saurai t faire l'economie, Les 

significations, &ant objectivables, vkcues c o m e  un 

tout par un sujet, donnent Lieu, aux dires de Gilles- 

Gaston Granger, h une philosophie et rendent, par le 

fait &me, pour les besoins de leur description, 

necessaire l'intervention de la sociologie et de la 

psychologie. Et ce puisque, premiGrement, est a poser 

1 'existence d'une organisat ion spiici f iquement 

linguistique du lexique, formant le passage entre 

organisation tr6s abstraite de la syntaxe et 

organisation effective des choses, ce qui est le propre 

de la science de la nature et de la soci4tb (Granger, 

L'Ctude diachroniclue des filiations de sens 
(expression empruntee B Gilles-Gaston Granger) pour 
des signifiants pris isoMments existe depuis fort 
longtemps (Saussure). 



1988). Et, puisque, deuxiGmement, la shantique se veut 

Gtre d6finie, par tradition et classiquement, en termes 

de science ou de  thdorie des significations (Mounin, 

1975 : 8), significations auxquelles Georges Mounin 

s'empresse d'attribuer le qualificatif de linguistique. 

Cet empressement prend figure de prhaution si l'on 

pose, avec  raison, l e  postulat B l'effet que tout a, 

construit ou vkhicule une signification- 

Si la s m t i q u e  est la science des significations 
linguistiques, il reste, en supposant qu'on soit siir de 
s'entendre sur le concept de science. a dBfinir ce qu'est 
m e  signification en linguistique. I1 suffit de 
collationner 1es d6finitions des mots signification, 
signifier. sens, dans les dictionnaires, pour 
s'apercevoir que longtemps la chose n'a pas kt6 claire; 
et l'etude des ouvrages de s h t i q u e  actuels prouve 
qu'elle ne l'est pas devenue tout a fait. La s h t i q u e  
( . . . ) n'a pas encore atteint sa majorite scientif ique. 
(Mounin, 1975 : 11-12) 

Si, nous dit Mounin, Bloomfield, est l'un des rares 

grands linguistes du X X e  siecle a avoir consacrk un 

chapitre de son ouvrage intitule Le Langage a la 

signification. crest essentiellement pour mettre de 

l'avant le f a i t  que l'analyse de celle-ci kchappe aux 

methodes scientifiques proprement linguistiques. 

Dans un meme ordre dtidCe. voulant questionner le 

statut d'un certain nombre de propositions tranchantes 

et des plus statiques relativement au domaine de la 

linguistique que sont le lexique et la shantique, 

Slatka aborde le probliime du refus caracthristique 



qu'emettent - et par lequel proddent - l e s  linguistes 

a l'effet de l'examen de leur pratique a la lumigre de 

certains travaux relatifs a I 'histoire des sciences 

(Slatka, 1971 : 23). Le terme autant que le statut de 

science 6tant  attribuk par les linguistes aux e t u d e s  

linguistiques, cette science qu'est la linguistique est 

vou6e tout entiere B l'ktude scientifique du langage 

humain. Dite science partir du moment oli, cessant 

d'imposer des listes de prescription, e l l e  propose des 

d r i e s  de description (Slatka, 1971 : 2 3 ) ,  la 

linguistique constituge a son regard comme science, 

s'entoure, pour ne pas d i r e  s e  fortifie de rempards 

qui, aux dires de Slatka, sont la preuve tangible d'un 

retranchement du refus de tout examen de sa pratique. 

De ces rempards. celui qui sert nos propos est celui 

du r e j e t  d a m  I 'enfer de I 'extra-linguistique de tout 

ce qui a rapport a d'autres sciences (Slatka, 1971 : 

93). Rempards materialisant fort bien l e s  nature et 

sp6cificitii de ce que d'aucuns s'accordent a attribuer 

B la linguistique, B savoir, la p u r e t e .  Que dire d'une 

puret6 scientifique dont l'existence serait relihe, 

pour n e  pas dire inconditionnellement relike, B 

l'exclusion de tout parasitage de quelque provenance 

scientifique que ce s o i t ?  C'est a juste titre que 

Slatka utilise, i ce propos. le qualificatif 

dtiIlusoire: la puretg de la linguistique est une 

illusion; i l  n'est pas question de reclamer une vague 

pluridiscipl inari t 6  oti 1 'ignorance d'un seul serai t 



mu1 tip1 ie'e par l e s  ignorances de tous(Slatka, 1 9 7 1 :  93). 

Sans par 1 er de pluridisciplinari t6 a figure 

d1interp6n6tration et d'enchev6trement d'une ignorance 

B partager, peut-Gtre serait-il possible d'envisager, 

aux dires de Slatka, une quelconque articulation de la 

science linguistique a d'autres sciences. Et cela peut- 

Stre mime eu egard a un constat des plus clairs et des 

plus prhcis quant a la mkthode d e s c r i p t i v e  dont nous 

faisions 6tat anterieurement, a savoir, constat a 

I'effet que tant gue t ' o n  a travail16 des damaines oG 

l e s  gle'ments en jeu sont en petit nombre, la methode 

descriptive a permis d 'obtenir des rksul t a t s  que 

personne ne songe ii nier. I 1  d e n  va pas de m&ne pour 

ce qui regarde les Ptudes de vocabulaire e t / o u  de 

shantique (Slatka, 1971 : 92). Est ainsi posk,  dans 

ses fondements, le probleme du lexique6 en regard m6me 

de la structure. Case vide' dans la systematique de la 

science linguistique, la lexicologie se r6duit 

forcement, aux dires de Louis Hjelmsleva, a n'6tre 

qu'une lexicographie, ou une simple Cnumeration d 'un 

effectif instable et indkcis de certaines grandeurs ma1 

d 6 f i n i e s  auxquelles on attribue un fatras inextricable 

8 La lexicographie s'occupant de la description de 
la signification des mots, traditionnellement telle 
qu'on l'enregistre d a m  les dictionnaires. La 
lexicologie i i tant ,  quant a elle. la science cherchant a 
fixer les principes et les mQthodes de la lexicographie. 

Expression empruntee a Siatka. 

8 L. Hjelmslev Cite dans Denis Slatka (1971). 



de mu1 tiples emplois diffkrents e t  apparemment 

arbi t r a i r e s .  Ce qui conduira H jelmslev a sch6matiser 

l e  probleme d e  la s h a n t i q u e  en ces termes la 

s6mant ique, ce f r u i  t tardii' parmi l e s  discipl ines 

linguistiques, es t nke d 'un diachronisme et en partie 

d'un psychologisme exclusifs, et c'est pour cette 

raison qu'elle a des difficult& P t rouver  ses assises 

dans les cadres d'une linguistique structuralefi. 

Le niveau skmantique du langage en est un qui apparait 

d'emblee comme 6tant le niveau le plus &ranger a une 

structuration (Granger, 1988 : 1 1 )  Voila, en des 

termes clairs et concis, poske l'essence m6me de 

l'opposition inherente au domaine du langage, ii savoir 

celle des structures aux significations. 

Dans leur appreciation de la notion de semantique, J. 

Dubois et L. Guilbert posent que le lexique, dont le 

champ10 g a r d e ,  dans tous les cas une part d'arbitraire, 

est en rapport avec le tout social, et qu'il est 

naturellement ouver t  sur l 'e'volution du monde extra- 

linguistiquell . Ainsi, nous dira Slatka, la 

linguistique, c o m e  toute science, se rkfere 

initialement B Itexp@rience, a ce que Sapir qualifie de 

donnees familieres; cependant, cette refkrence est 

effectu6e d a m  le but ultime de s t e n  detacher. 
- - 

0 I b i d .  

1 0  I 1  est, ici, fait refthence au champ lexical. 

11 L. Guilbert cite dans Denis Slakta (1971). 



Diifinissant la notion de signification en tant que 

renvoi a ce qui, dans une experience, 6chappe a une 

certaine structuration manifeste, Gilles Gaston 

Granger pose 1 e lien expe'r ience-structure- 

signification12 en termes d'association entre structure 

abstraite et signes. La structure 6tant ordonnee B une 

certaine experience la debordant, et l e s  signes poses 

comme evoquant les aspects d e  cette experience. 

Toute pratique pouvant, d & s  lors, 6tre dhcrite comme 

une tentative de transformation de l'unit6 d'expkrience 

en unit6 d'une structure. I 1  s'agit donc. aux dires d e  

Granger, d'kbauches de structures abstraites renvoyant 

a un travail de construction et d e  rectification d'un 

V ~ C U .  

1 2  Granger pose ici les bases qui, une fois 
contredites et surtout critiquees, permettront B 
Ramognino de poser la necessite d'opkrer une rupture 
pour toute recherche. Cette rupture consisterait en 
ltelaboration d'un nouveau proces  d'itPration qui 
prendrait c o m e  point de de'part les r6sultats obtenus 
(Ramognino, 1982 : 92). Nous y reviendrons 
ulttkieurement. 
Bien ividemment, cette critique ne s'adresse pas 
exclus i vement a Granger mais aux pra t i ques 
sociologiques et/ou 6pistCmologiques dont prociident 
Itensemble des sociologues et confCrant B la pratique 
scientifique son caractere q u t a  juste titre Ramognino 
(1982 : 86) qualifie de professionnel. I 1  s'agit la du 
travail de construction d'une observation ii I 'aide de 
techniques de rupture constituant un moment essentiel 
et n4cessaire de la construction de 1 'objet. I 1  est ici 
f a i t  rkfkrence au passage B un modele abstrait. 



C'est, nous dit Gilles Gaston Granger (1988: I l l ) ,  sous 

la forme tres gbn6rale de l'opposition d e s  structures 

aux significations qu'est d'abord pos6 ,  dans le domaine 

du langage, le probleme soulev6 ici, a savoir, celui de 

la construction des structures et de leur rapport h un 

contenu. De ce contenu, les sp&ificit4s sont celles 

de c e  que 1 'on s 'accorde B nommer exphrience ve'cue. 

Partant du postulat que toute connaissance 

scientifique procede par l e  langage pour etablir du 

langage, que celui-ci soit usuel ou specifique, propre 

a la science, Gilles Gaston Granger pose c o m e  

nkcess i t C ,  c o m e  condi tion transcendan tale, le recours 

a un systgme linguistique. Ainsi. par voie d e  

consequence, ce systeme de formeslj qu' est tout e 

langue - d e  la plus usuelle a la plus formalisee - en 
t5tant un dont l'organisation n'est pas B nier et dont 

la proximite avec itexp6rience vtiicue n'est pas non plus 

h nier, i l  n'est pas moins vrai que ces formes 

organis6es constituent, aux dires d e  Granger (1988: 

Ill), meme pour l e  moins "structuraIiste" des 

l inguistes si tout le moins des ebauches de structures 

abstraites qui renvoient a un travail de contruction et 

de rectification d'un ve'cu, 

Fort de ce que l'analyse a laquelle serait reduite la 

science sCmantique en l'absence d'actualisation des 

structures lexicales en serait une qualifiable de 

purement stylistique et dont les mission et ambition 

1 3  Expression empruntke a Gilles Gaston Granger. 



seraient celles de l'examen pur e t  simple du sens et 

des limites d'un travail immanent de rgduction de 

I 'exp6rience aux formes - alors essent iellement 

phonologiques e t  syntaxiques - du langage (Granger, 

1988 : 112), Gilles Gaston Granger p o s e  a contrario ces 

mission et ambition en des termes laissant entrevoir 

comme des plus envisageables une semantique proprement 

dite, une thborie des structures lexicales. 

1 . 1  Lanaue usuelle, lanaue formalisie et experience 

Pour Granger. l'experience est definie en termes de 

moment v k c u  c o m e  totalite', par un s u j e t ,  o u  d e s  sujets 

formant une collectivitP (Granger, 1988 : 1 1 2 ) .  Dans sa 

transformation en structures abstraites, donc dans ses 

construction et rectification en formes organisees, 

cette mgme experience laisse place a un r6sidu. 

Toute pratique pourrait se dkcrire c a m e  une tentative 
pour transformer l'unitb de l'expkrience en l'unite d'me 
structure, mais cette tentative canporte toujours un 
residu. La signification naitrait des allusions B ce 
residu que la conscience laborieuse saisit dans l'oeuvre 
structuree, et introduit came imperfections de la 
structure. (Granger, 1988) 

D&s lors, seule une definition par la negative de la 

notion de singification vaudrait, elle rbsiderait dans 

cette sphkre que la structuration de l'experience 

n'atteint pas et c r e s t ,  bien entendu, B c e t t e  meme 

sphere qu'elle s'appliquerait a faire rEf4rence. 



Cependant, une telle dkfinition ne renvoie pas,  de 

facon systematique et entiere, la signification dans 

les affres complementaires mais neanmoins exclusifs de 

la structure. Oans la pratique qui les @labore, les 

6lements et Ies relations d'une structure abstraite 

precise Gilles Gaston Granger (1988 : 112), sont 

nPcessairement assoc i  is a des signes; ceux-ci renvoient 

donc d'abord en principe d un ensemble de notions 

abstrai tes. I 1  reste cependant une evidence 

indbniable, cette structure abstraite n'est autre que 

la resul tante d'un processus de structuration de 

l'experience, cette derniere n'etant aucunement 

r6ductible ii la rectification, a la formalisation que 

livre la structure. Cette non r6ductibilitt2 

systematique laisse donc place a une sphere restke 

vierge de toute formalisation, c'est a cette m6me 

sphere que renvoi ent Les signes tivocateurs de 

I'expbrience. De ces renvois Gilles Gaston Granger dira 

que 1e sys teme  ne stintPgre cependant pas dans le 

canevas de Ie structure elle-mtme. I1 est par rapport a 

elle redondant. Ne'anmoins ce sont ces renvois qui 

rempl i s s e n t  l e  canevas structural abstrai t (Granger, 

1988 : 112-113). Ce qui 6chappe B cette abstraction, a 

savoir, l e  vkcu individuel. est cette signification 

m&ne qui nous situe sur le versant de la stylistiquel4. 

' 4  Nous l'avons vu,  Granger pose comme sens ce qui 
est transmis par le mod6le abstrait structurk d t u n  
objet ou d'un p h h o m h e .  Ce qui se rattache a 
l'exphrience individuelle est p o s h  c o m e  Ctant la 



Dans une volontk de determination de l'objet de la 

linguistique, F. De Saussure aborde la distinction 

langue/parole produi te par la theor ie du langage. 

Qu'elle soit dCfinie par son aspect individuel - en ce 

qu'el le reprhsente 1' ensemble d e s  habi tudes 

linguistiques qui permet tent  a un sujet de comprendre 

ef de  s e  i'aire comprendrels - ou encore. qu'elle soit 

diifinie dans sa r t 5 a l i t 4  sociale - en ce qu'elle 

constitue un tre'sor emmagasin6 chez tous Ies  

individusl6 - la langue trouve son point essentiel de 

dhfinition dans ce qui est nommk m6moire. 

La langue existe dans la collectivit6 sous la fomne d'une 
s a m e  d'enpreintes dhposees dans chaque cerveau, a peu 
pres c ame un dictionnaire dont tous les exemplaires, 
identiques. seraient rhpartis entre les individus. (F. De 
Saussure cite dans Slatka, 1971 : 97) 

C'est A ce terme de dictionnaire" qu'il faut accorder 

la plus grande importance au sens m6me oh c'est la 

r k f k r e n c e  au dictionnaire gui soul&ve le probleme de  l a  

langue comme l i s f e  d e  mots (Slatka. 1971 : 97). 

L'attention qu'y porte Denis Slatka n'est pas,  pour nos 

propos ,  denuee d'inter6t. Elle est, aux dires de ce 

signification. 

1 s  F. De Saussure cit6 dans Denis Slakta (1971). 

1 6  F.De Saussure cit6 dans Denis Slakta (1971). 

1 7  Lieu d'enregistrement de la description de la 
signification des mots. 



dernier, le point central de la double rupture operke 

par F *  De Saussure par rapport a lfexp6rience commune* 

Pour certaines personnes la langue, ramenee i son 
principe essentiel, est une nomenclature, c t  est-%-dire 
m e  liste de termes correspondant ii autant de chosest'. A 
la notion de nomenclature, Saussure substitue le concept 
de srsthela. S'opposant a la notion de "termes 
correspondant a autant de choses", i l  construit la 
definition du signe par excellence, ctest-a-dire qu'il 
est le lieu oii s'opere la jonction d'une image acoustique 
et d'un concept. oCi se repere le couplage son/sens. La 
premiere cons-ence apparait alors: ce sont les unit& 
ne depassant pas le mot qui ont servi de matkriau pour 
construire les champs shantiques - et ce, dans une 
double direction. Ou bien l'on opere les regroupements a 
partir de Ieurs valeurs conceptuelles et structurales; ou 
bien l'on travaille a partir de la globalit6 du signe et 
l'on obtient des champs morpho-lexicaw.(Slatka. 1971:98) 

Conferant au langage bien plus que le simple attribut 

d'apparat de la pensbe, Gilles Gaston Granger abondant 

dans ce m6me sens, le pose en termes dfactivit6 

radicale conditionnant t o u t e  connaissance objective. De 

cette activite, le contenu d'experience est differencie 

au sens mOme oii ce dernier s e  pose. non pas en termes 

d'une quelconque passivite d'un s u j e t  transcend ant all^, 

mais bien en termes de corrPlat d'une activite', d'un 

travail (Granger, 1988 : 113). C'est par la que 

l'experience, par son contenu. determine, rectifie. les 

limites mCmes de la construction, de la formulation, 

-- 

l a  Nous soulignons. 

1 9  Expression empruntee a Gilles Gaston Granger. 



tout en en soulignant le c a r a c t h e  abstrait revgtu, la 

ne'gativite' ine'luctable** de ce qu'est la pratique d a m  

son objectivation de l'exp6rience. 

Construction et formulation renvoient a la distinction 

dans la continuite de la quasi-objectivation vgcue  et 

de I ' objectivation scientifique de 1 'expbrience, donc a 

ceIle de la langue usuelle e t d e l a  langue 

formalistSe21. Dans sa forme usuelle, la langue 

constitue, de faqon essentielle. un instrument de 

communication, le contenu d e  cette derniere etant 

normalement empruntk a ce que l'on s'accorde a nommer 

e x p h i e n c e .  Dans sa formalisation. Granger dira de la 

langue qu'elle n'est plus exactement, ou plus 

seulement, un langage. si l'on retient surtout du 

langage sa Qonction de communication. 

Le but des constructions strictanent formalisees n'est 
pas tant de les utiliser comne moyens de cammication 
que de prouver la possibilitg de leur utilisation et 
cautionner ainsi les "abus de langage" du discours 
scientifique. (Granger. 1988: 115) 

S i  tant est que la signification nait de ce que Granger 

pose comme allusions au r6sidu issu de la 

transformation de l'unitb d'experience en unite d'une 

structure, residu que la conscience taborieuse saisit 

dans I 'oeuvre  structure'e et introduit c o m e  

imperfections de la structure. et si un signe du 

' 0  Expression empruntBe a Gilles Gaston Granger. 

2 1 Expressions empruntdes a Gi l les Gaston Granger. 



langage formel ne renvoie jamais a une expdrience 

exthieure au langage, mais exclusivement a une 

combinaison de r6gles  symboliquesm alors la 

signification, au sens granghrien du terme, disparait 

des langages Pormels. Par voie de consequence, la 

semantique, 6tude des significations dont la vis6e est. 

bien s h ,  la structuration du systgme des signifiants 

et non pas celle du systeme des signifigs. constitue. 

en regard des langages formels, une des donnkes d'un 

probleme d6passant l e  simple cadre d'une articulation 

ou d'une interpen6tration. C'est, nous dit Granger, 

l'analyse stylistique qui tend a etablir la possibilitk 

d'une semantique proprement dite. 

Les constats a l'effet que la connaissance scientifique 

quelle qu'elle soit ne se constitue aucunement en 

dehors et independamment d'un univers symbolique, et B 

l'effet que l'existence d'une semantique doit &tre 

contingente B un eclaircissement sur le dkcoupage des 

unites de sens de la langue et non pas sur l e  systeme 

des contenus signilicatifs, conduisent Granger a se 

questionner relativement aux langages formels en ces 

t ermes 

Faut-il donc dire que. dans le cas d'une "langue 
scientifique", la s b t i q u e  se confond avec la science 
m h e  qui organise les signifibs? Nth6sitons pas a 
r-ndre par l'affirmative, du mins en ce qui concerne 
un symbolisme scientifique ideal (...). Cependant i l  
convient de remarquer qu'un symbolisme scientifique n'est 
pas a proprement parler m e  langue auto- ( . a. ) . La 
constitution de la pensee scientifique doit donc t t r e  
decrite B la Pois conme organisation d'un symbolisme et 



came organisation des signifih auxquels i l  se veut 
toujours plus ad-at. Le p r o b l h  d'une st'mantique se 
trouve alors absorb6 dans le p r o b l h  plus vaste d'une 
&pisthlogie. (Granger, 1988 : 128) 

Sont ainsi p o s e s .  entre autres, les enjeux de la 

possible constitution d'une semantique, de la necessitk 

d'une elaboration d'une technique d 'objectivation d e s  

champs seman t i quest 2 , de la relation ou de 

Ifopposition entre univers syntaxique et univers 

semantique, bref d'une possible thhorie sPmantique 

structuralezg . 

(...) pour montrer la n6cessit6 de distinguer, dans le 
traitement des significations, une rkluction structurale 
d'un type specifique que nous appelons, sans penser trop 
violer l'usage, stkmtique - et l'interpretation 
"herm6neutique". Nous qualifions de naive une philosophie 
de l'acte philosophique - et conjointement de l'acte 
scientifique -'qui ne per~oit pas cette distinction. et 
refuse ainsi necessairewnt a la science toute espece 
d'acc6s non trivial B la connaissance de l'huaain. 
(Granger, 1988: 144) 

Bien que l'organisation du sens puisse Btre posee comme 

6tant l'ensemble de 1 a forme linguistique, 

phonologique. syntaxique et semantique. constituant, 

aux dires de Granger. la source d'information, et bien 

2 2  Expression empruntee a Gilles Gaston Granger. 

2 3  Gilles Gaston Granger (1988 : 132). Ce qui, 
pour Granger, parait 6tre - comme nous le soulignions 
ant6rieurement , l'un des probli5mes centraux et non 
encore resolus de la linguistique actuelle. 



que les classes syntaxiques soient des ensembles 

d'occurrences abstraites ne pouvant gtre remplies que 

par des exposants skmantiques marques, la grande 

majorit6 des linguistes posent l'existence d'une 

rupture. d'une coupure entre organisation syntaxique et 

organisation skmantique. Pur artifice? Non, dira 

Granger, mais cul-de-sac! Cul-de-sac conduisant a la 

concept ion de la langue en termes d' agrggat ou de chaos 

sPmantique24, conduisant i poser - a 1 ' instar de Katz 

et Fodorzs - la seule existence d'un simple 

prolongement entre organisat ion syntaxique et 

organisat ion skmantique. et enf in, a des diff icui tes 

telles que celles rencontrkes par Mounin et autres dans 

la recherche de marques strictes et univoques dans les 

traits mis en oeuvre par ltorganisation semantique. 

Faut-i 1 conclure ( . . . ) que toute tentative pour 
expliciter m e  organisation sbantique est vouee a 
I16chec? Ce ntest pas notre sentiment, (...) Nous nous 
garderons pourtant d'af f irmer que ce staiut tres 
particulier d'une skantique ltempGche d1i2tre m e  

2 4  Expressions empruntkes a Gilles Gaston Granger. 

2 s  Comme l e  souligne Mounin, bien que se defendant 
de poposer une theorie semantique. Katz et Fodor 
6laborent ce qu'ils qualifient de caract6risation de la 
f o r m e  que devrait prendre une telle thborie. Suite a la 
constatation de l'existence de phrases dont la 
comprehension se fait sans qu'il ne soit necessaire de 
recourir au contexte et/ou B la situation, Katz et 
Fodor dkduisent que le sens de toutes Ies phrases doit 
Otre Blucid6 par une theorie sdmantique formelle. et 
ce, abstraction f a i t e  de la situation et/ou du 
contexte. 



discipline structurale, ni la coupe radicalement de 
Itorganisation syntaxique a laquelle elle serait alors 
simplanent juxtapslie. Nous croyons au contraire que 
Iforganisation du sens camence avec la syntaxe sur le 
mode des structurations rigides, et s'acheve avec la 
s h t i q u e .  (Granger. 1988 : 172 et 175) 

Rkduite i une structure syntaxique, la langue 

formalistie, objectivation scientifique de l'experience. 

se pose  dans sa continuit6 avec la quasi-objectivation 

vecue, la langue naturelle. Pour Granger, cette 

dernigre se trouve restauree sur une base nouvelle dans 

la perspective d e  la construction des syst&mes 

d'expression. 

Dans ces disciplines [les sciences de I'homne] ou 
L'imprecision de ltobjet r n h  de la recherche est masquee 
souvent par la prtignance et la richesse de 
I'interpretation narve du vecu v6hiculee par les langages 
usuels, une 6pistblogie lucide ne pourrait se contenter 
dtune analyse des structures proposees par les 
psychologues, les sociologues. les economistes. C'est ici 
qu'un essai pour discerner le rapport exact du s c h h  
abstrait et des contenus d'expdrience, pour apprecier 
Cventuellement les structurations latentes de la partie 
officiellement non-pertinente de ces contenus, qu'une 
analyse stylistique enfin revgt toute son iinportance. 
(Granger, 1988 : 298) 

1.1.2 Experience. formalisation et connaissance 

Dans un article consacre ii la question du langage dans 

la discipline sociologique, Nicole Ramognino nous 

offre une reflexion sur les formes s~mboliques dont le 

sociologue, entre autres. se fait l'utilisateur de par 



la spbcificitk m8me de son contrat. Cette &flexion 

dans son caractere tant gkn6ral que spkcifique pose  

bien l es  tenants et enjeux d'une telle question. 

General puisque referant de facon non-exclusive au 

probl9me du trai tement technique des formes 

symboliques, mais aussi et surtout a celui de la 

r6solution de la q u e s t i o n  du sens26 que l e  sociologue 

est cens6 c o n s t r u i r e  (Nicole Ramognino, 1989 : 83). 

C'est cette r6solution qui pose nkcessairement le 

probleme de la nature sociologique des dites formes 

symboliques et de l eur  articulation au social (Nicole 

Ramognino, 1989 : 83). 

Cependant, c'est dans son caractere specifique que 

cette reflexion interesse nos propos. La question du 

langage au sein d'une discipline telle que la 

sociologie, puisque soulevant - bien que non- 

exclusivement - la dimension m6thodologique. renvoie 

aux divers aspects que recouvre la distanciation 

cognitive B effectuer dans tous les cas. Pour Nicole 

Ramognino, c'est B l'errance cognitive du sociologue 

dans le c e r c l e  sujet-objet qu'il est ici fait 

rkfkrence. C'est donc au fameux cercle hermeneutique 

que s'adressent et nous renvoient cognition et, par 

contrecoup. formalisation. In&luctablement, nous posons 

et reposons, en des mgmes termes pour en redCiinir, 

sous quelques propos et expressions que ce soit, le 

fondement qu'a juste titre Nicole Ramognino qualifie de 

2 8  Nous soulignons. 



paradoxe, a savoir. la construction de sens sur des 

Cl6ments d C j i  p o u r v u s  de sens ou  qui s o n t  en eux-mgmes 

sens. C'est ici que reside l'enjeu m6me de la 

legithit6 de tout ce que l'on qualifie ou htiquette de 

sociologique. Et voili post5 l'essence du probliime. a 

savoir, la sphificitti m i h e  de la discipline 

sociologique, de cette mise en forme dgfinissant Ie 

t r a v a i l  du chercheur,  l a  qualit6 du  r & u l t a t  e t  

l'explication (Gilles Houle, 1989 : 57). Cette 

spkcificitti pose aussi, et par contrecoup. le probl&me 

de l'autonomie de l'objet de la sociologie renvoyant au 

passage a ef fectuer dans tous les cas entre sens c o m u n  

et formalisation, donc entre, d'une p a r t ,  modele 

concre t  de connaissance donnant sens a l'experience 

immhdiate et rep6rable dans le langage et, d'autre 

part , modeIe abstrai t de connaissance, resul tat du 

travail explicite du chercheur dont la v i d e  est 

ltexpIication dans l e  meilleur des cas (Giiles Gaston 

Granger, 1967 : 775-776). 

I1 ne s'agit plus en fait de savoir s ' i l  faut decrire ou 
pas, la redecouverte d&s lors oblig6e du sens ccmnun, de 
cette forme premiere de co~aissance, est justifiable 
d'une diifinition. d'une theorie de cette forme, i.e. 
d'une sociologie de la connaissance dont c'est l'objet et 
qui devient des lors le passage oblige de toute 
sociologie. Cette sociologie de la connaissance pourrait 
se confondre avec ce que serait une kpisthlogie du sens 
ccmnun dont la visde serait ici sociologique mais qui 
pourrait 6tre psychologique, historique ou autre. (Gilles 
Houle, 1989 : 58) 



La thGse a diifendre, affirme Nicole Ramognino ( 1 9 8 9 ) ,  

est celle de la mise en avant de la specificit6 de 

l'objet social et des besoins d'une methode 

sociologique. Cela revient donc a plaider en faveur de 

la rupture du cercle hermeneutique, ce qui equivaut a 

plaider pour un diplacement de la base axiomatique de 

la sociologie, et qui plus est, d'une sociologie 

cognitive, 

Les 6lhents de la base axiauatique sont d'ordre trois : 
on peut reconnaltre des formes subjectives. des formes 
objectives, des formes shiot iques. Le cercle 
hekneutique peut Otre brise si I'on recomait au 
social ces trois formes et si l'on produit des modeles 
techniques ou formels pour en construire une observation 
contr8lke. (Nicole Ramognino. 1989 : 101-102) 

C'est a ces formes s6miotiques e t  sp6cifiquement a 

leur nature cognitive q u ' i l  convient, selon Nicole 

Ramognino, d'accorder le statut de proposition 

descriptive particuliere. DGs lors, la rupture 

6pistemologique a effectuer dans tous les cas vise, non 

plus I'interpretation, mais bien la description des 

formes et fonctionnements internes des donne'es (Nicole 

Ramognino, 1989 : 102). Pour effectuer un tel 

deplacement, i l  faut d'emblee poser la relation 

prafique sociale-observation en termes d e  dkdoublement 

designant ainsi des formes compor tementales et des 

formes langagieres (Nicole Ramognino, 1989). Ce qui 

reviendrait a poser ,  en termes grangeriens, l'existence 

d'une dualiti objectivitC/signification propre au 

p h h o m e n e  humain. dualit4 renvoyant a la sphere de la 



communication et par contrecoup B la semiologie. la 

signification ktant c e  qui se rattache a l'expkrience 

individuelle, donc, B la langue naturelle. L'insertion 

de cette va leur  sgmiotique fait de la skmiologie LA 

candidate en lice quant au statut d'outil 

mkthodologique. voire m6me de methode en regard de 

l'analyse des constructions en sciences humaines. 

L'attribution possible d'un tel statut a la semiologie 

constitue le meilleur indicateur des nature et 

sp6cificit6 des donnges propres aux constructions 

scientifiques. Ces donnees font l'objet d'une 

representation recouvrant un aspect essent iel en regard 

de la genese de toute construction scientifique*'. 

Elles sont. en outre, des plus symboliques dans leur 

representat ion ini tiale. que celle-ci soi t une 

r e p r h e n t a t i o n  d e s  f a i t s  ou  un ensemble de  

propositions descriptives. C ' e s t  l a  que reside la 

question de la rupture 6pistkmologique au sens m h e  oh 

en ce qui concerne les effets langagiers (...) le 
d4doublement de la pratique permet ce que nous 
appellerons "l'autonomisation des formes langagieres et 
de leur fonctio~ement". autonuoisation, a la fois r6elIe 
et problbtique dam la mesure oti la f o m e  langagiere 
est constitutive de la pratique sociale. comne celle-ci 
l'est de ces formes. Si elle lacilite le dCcoupage 
sociologique des formes sociales, et si elle facilite la 
r ecomai ssance d ' une sp6c i f i c i t 6 du p h ~ ~ e  
1 inguistique ou shiotique. elle peut induire le 
chercheur en erreur s'il ntest pas sensible B la 

S T  A ce propos voir Jean Claude Gardin (1987). 



difference fondamentale entre formes et essence sociales. 
(Nicole Ramognino, 1989 : 103) 

Autonomisation des formes langagieres - de leur 

fonctionnement -, relation formes langagieres/pratique 

sociale et dkcoupage sociologique des formes sociales, 

renvoient non seulement a une rupture 6pist6mologique 

dont i l  faut procbder dans t o u s  les cas. mais aussi a 

une 6pist6mologie pratique a envisager au niveau 

analyt ique. 

1.1,3 Analyse textuelle et fonctions sumboliques 

Tout est dans le regard, mais aussi dans le regard6 
pourrait-on dire. Les transformations observees sont 
celles d'un regard p o d  dam un premier temps sur 
110bserv4, puis sur la relation entre l'observateur et 
lfobserv6, pour Gtre enf in  post5 sur l'observateur lui- 
h e .  Le rksultat n'est pas une somoation mais m e  mise 
en forme nouvelle de ces diffhrents &l&ents, qui permet 
de poser Ie problt'me de Ifobjectivit6 dans les sciences 
hunaines. (Houle, 1993 : 43) 

C'est ici qu'il est fait reference et surtout appel a 

des operations constitutives d'une demarche 

m6thodologique dont l'enjeu, en regard de l'explication 

visee, serait celui d'une distanciation ii envisager et 

dont i l  faut prockder dans tous l e s  cas, d'une mise en 

p l a c e  d'un c o n t e x t e  assurant une certaine objectivith. 

La mise B jour des op6rations mises en oeuvre dans m e  
d h r c h e  kthodologique depuis la construction des bases 
de domhes e t  de connaissance jusqu'k l'explication 



proprement dite par les infkrences des lors rendues 
possibles relbve de l'analyse du travail de la 

schbtisation scientifique. Cette perspective appelle 
m e  Cpistklogie pratique. du travail B se faire du 
point de vue des exigences thhriques et ~thodologiques 
qu' i l  pretend satisfaire. (Houle, 1993 : 53) 

D'orientation re'soIument appliquke, d'intentions 

normatives non d P g u i s P e s  (Gardin. 1987 : 83), une t e l i e  

bpistt5mologie est pratiquete en ce qu'elle se d 6 f  ini t 

sur une base des plus diffkrentielles en regard de 

toute 6pisthmologie propre aux philosophes dont 

l'essence est celle d'une orientation qualifiable, B la 

mani&re de Jean-Claude Gardin ,  de rPsolument theorique. 

Par ses fondements, It&pistemologie pratique en est 

une d' apprkhension des fondemen ts conceptuels des 

c o n s t r u c t i o n s  en sciences humaines, et par v o i e  de 

cons6quence, une epis temologie de laquell e ne sont 

aucunement exclus les s,vsf emes symbol iques et les 

operat ions d 'infdrence. R6fhant. de par leur 

specificit6 respective. aux systemes de reprksentation, 

d'une part, et aux passages des donnees initiales aux 

2 4  Gardin appelle "prat ique" une epistemologie 
inskparable de 1 'exercice d ' m e  act i v i  t 6  s c i e n t  ifique 
particuli&re, spt5cialis6e. inscrite dans un champ 
n&cessa i remen t Iimi t 8 ,  gi la dif f6rence  d e  
l ' b p i s t & n o l o g i e  s p C c u l a t  ive e t  gCne'rale des philosophes 
(. . .). Cet te Cpiste5aologie pratique soulPve des 
questions gui s'adressent aux s p e ' c i a l i s t e s  du domaine 
oc e l l e  c h o i s i t  de s ' e x e r c e r ,  c'est-a-dire des 
praticiens de la recherche, c o m e  son nom I 'indique, 
p l u t b t  q u ' a  ties thgoriciens gihdralistes. V o i r  Gardin 
( 1 9 9 3 ) .  



propositions finales de la construction, ceux-ci, 

puisque constitutifs d e  l'analyse des constructions 

sp6cifique a ce que serait une 6pistkmologie pratique, 

sont les axes auxqueis celle-ci est rkduite. 

Le passage des donnees initiales aux propositions 

finales est, pour Gardin, un passage dont la 

spkcificith se riisurnerait en termes de r6-kcriture 

suivant des operat ions d' i n f k r e n c e .  

Une faqon comaode de diss-er 1es constructions 
scientifiques consiste a mettre en kvidence, d'une part, 
le systhe symbolique de representation utilise pour 
formuler les donnees de base, et d'autre part, les 
operations de derivation par lesquelles on passe de ces 
donn6es premieres aux conclusions. (Gardin. I981 : 11) 

D i i s  lors, quelle valeur accorder A un tel exercice de 

r&-gcriture? Quelle valeur cognitive peut-on accorder 

au produit d u  'traitement de l'information? Enfin. quel 

intkrgt. en regard des operations logiques, suscitent 

de tels exercices quant a la transcription des 

pratiques discursives? 

Les relations les plus productives entre les termes d'un 
s y s t b  sthiologique. nature1 ou autre, ne sont-elles pas 
celles que l'on 6tablit en formant avec ces termes des 
honces. des Pormules, des propositions. relations 
d'ordre logique ou syntaxique par cons6quent. au lieu de 
l'ordre sbantique (,,,)? Et s'il en est ainsi. n ' y  a-t- 
i l  pas lieu de diifinir aussi la grammire de nos s y s t k s  
de representation, c'est-a-dire les myens utilisk dans 
chacun d' eux pour const ruire des chaines de symboles 
"bien form&A (Gardin. 1981 : 31-32) 



Seule une rkponse par la positive vaut en regard d'un 

tel questionnement relatif a ce que Gardin qualifie 

d'objectif de 1 'analyse logiciste, a savoir, la 

construction d'outils propres a faciliter certaines 

o p e r a t  ions particul ierement lourdes dans cer tains 

domaines des sciences de 1 'homme (Gardin 1 9 8 1 ) .  De 

telles opirations renvoient a un exercice de re- 

ecr i ture, de transcription de prat iques discursives 

(Gardin 1 9 8 7 ) ,  a l'explicitation des bases de donnees, 

aux fondements de la construction et aux derivationstg 

successives menant aux propositions interpretatives. 

S'il existe une theorie de l'analyse des textes (par les 
voies propres a l'intelligence artificielle), la 
consiquence est que nous devrions trouver dans celle-ci 
tout l'appareil m6thodologique necessaire a l'analyse des 
6crits de sciences hmaines. La situation n'est pas tout 
a fait aussi belle. D'abord, les rkferences a une thkrie 
de l'analyse textuelle se sont faites rares au fur et a 
mesure que l'on mesurait les insuffisances manifestes, 
sur ce plan, de toute panoplie de sch&asJO, grilles, 
rkseaux ou autres "cadres" gheraw destinh a 
l'organisation des connaissances. (Gardin, 1981 : 65) 

La vertu dominante d'une analyse textuelle devrait d t r e  

celle d'une explicitation de la base conceptuelle 

* a  Ces derivations sont, pour Gardin, 
constitutives et caract6ristiques du systeme 
d'opbrations logiques. 

3 0  NOUS soulignons. 



interlinguale" qui fonde 1' interpretation (Gardin. 

1987). Sa caracthistique fondamentale, quant a ce que 

Gardin qualif ie d' analogie a l'analyse des 

constructions, est celle d'un contrcle des inf6rences. 

La fbconditi5 d'une telle analogie n'est, dans les 

faits, qu'une stkrilitk dont le principal interst est 

celui de la constitution de ce que nous pourrions 

qualifier de systeme d'argumentation critique quant a 

quelque tentative d'analyse des discours en sciences 

humaines. Sterilitk dont la prociamation est fortement 

contingente au caractere ad hoc des bases cognitives 

(Gardin 1981) 6labor6es en regard de chaque application 

particulihe, a la faible similarit6 de l'appareil 

formel des dites bases ainsi qu'a la specificite 

fortement locale des regles d'inlbrence immergees par 

necessi t6 dans des ocPans de consid6rations non 

seulement seman t i q u e s ,  mais aussi bien pragmat iques 

(Gardin 1981 : 66). Ne serait-ce pas lh, bien plus 

qu'une sthilit& une mise a mort de quelque thhorie 

generale dont i l  ne susbsite que quelques kclats apres 

une telle explosion?. De ces 6clats. le postulat d'un 

sens conuuun sous- jacen t aux opera t ions discurs i ves  

mobi 1 ist5es dans des contextes de toutes sor tes (Gardin, 

1981 : 66) en est un dont l'avenir semble des moins 

prometteurs puisque face a une difficulte, voire &me B 

3 1  Base conceptuelle caractbristique du passage du 
s y s t h e  shiologique initial - de reprksentation - au 
s y s t h e  interpdtatif. Cette base definit l'espace 
conceptuel propre la construction. 



une impossibilit6 de mat6rialisation du savoir de sens 

commun mobilis6 dans des textes vhritablement 

quelconques (Gardin. 1981 : 66) on privildgiera des 

sens  6minemment p a r t  i c u l  i e r s .  

Sous des prc5textes chaque fois excellents- 
110bjectivit6. la relativit6. la scientificit4 - elles 
(ces trois voies32) conduisent notre chercheur a "sous- 
traiter", en quelque sorte. la partie shiologique de sa 
construction en confiant de facon plus ou moins avouee a 
un tiers le soin de lui fournir une quantification 
symbolique convenable des ph&n&es qu'il 6tudie ( . . . I .  
Le paradoxe de cet te  stratiigie est de considerer, fiit-ce 
de facon inavouee, qu'il doit exister a priori une 
congruence (elle aussi naturellsa) entre tel ou tel de 
ces s y s t h s  pens& ou vecus come universel, et les 
s y s t h s  shiologiques particuliers qui fondent les 
constructions de sciences hmaines ou naturelles (c'est 
un retour i la carateristique universelle, a ceci pres 
que le r6le de la nature est ici tenu par l'homne, et que 
ce retour est paressew. inarticuld. niais [...]). 
(Gardin. 1981 2 22) 

Comment. d6s lors. 16gitimer toute apprehension des 

op&ralions de la pensge (Borel. Grize et al.. 1987) 

contingente a leur manifestation par des activiths de 

3 2  La premihe de ces trois voies est celle d'un 
passage de syst6mes d e  denomination artificiels a des 
terminologies spkialis&es de liens des plus t h u s  avec 
la langue naturelle. La seconde est celle d'un 
relativisme culture1 recherchant dans la langue des 
hommes que I 'on Ptudie des catCgories jugdes plus 
pertinentes en regard de l'interprdtation des produits 
de leur activitk. La troisigme des dites voies, est 
celle de l'usage d'un langage scientitique dans la 
constitution de certaines cathgories d'observation. 

3 3  Nous soulignons. 



discours? Comment? La rkponse se retrouve dans les 

t r avaux consacr 6s B la logique naturelle et, 

spiicifiquement dans ceux dont le propos est celui d'une 

possible science de I ' argumentat ion34 : en apprkhendant 

de telles operations de la pensee dans les 

argumentations dont sont constitutives les analogies, 

les  exemples ainsi que l e s  figures de rkthorique. Les 

auteurs se livreraient-ils, dans le cadre 

d'argumentations, a une quelconque explicitation des 

ophations logiques. de fait a une demystification du 

passage des donnCes initiales aux propositions finales 

dont la specificite, a defaut d'gtre scientifique, se 

voit parfois riduite a une prestidigitation, sinon 

percue c o m e  telle? Non, l'argumentationrs est un 

discours I a t o  sensu dont Jean Blaise Grize nous livre 

I ' essence  

Un discours peut-0tre conqu c a m e  l'expression de 
certaines des representations de son auteur: celles qu'il 
juge a propas de destiner a son audi toire. On peut ainsi 
dire que, dans une situation d'interlocution donnee, 

" Travaux dont l'enjeu reside dans l'opposition 
entre domaine th6orique. celui du savoir et de la 
dimontration. et domaine pratique, celui de 1'idCologie 
et de l'argumentation. Opposition rendant impossible le 
rapport entre connaissance et action. A ce propos voir 
Marie-Jeanne Bore1 ( 1 9 8 3 ) .  

3 s  Discours, 1 'argumentation est a envisager comme 
un raisonnement, c o m e  la presentation d'un ensemble 
d'arguments et suppose l'intervention d'une action (la 
presentation) et d'une c i b l e  (la personne a qui est 
faite cette presentation). 



I'auteur propose a l'auditeur m e  schhatisation de 
quelque riialitC. (Borel, Grize, Mikville, 1983 : VII) 

De cette acception transpire une distinction entre deux 

types de discours. discours pratiques - l'argumentation 

n'etant pas un discours spkcialise - et discours du 
savoir - d i s c o u r s  "the'ore'tigues" r6gle's  par la l o g i q u e  

f o r m e l l e  (Borel, 1 9 8 3  : 4) -. Par cette caract6ristique 
pratique, l'argumentation ne v i s e  pas la verite, mais 

elle est le lieu privilegie de ce que Marie Jeanne 

Borel qualifie de projection de I'action dans les 

mecanismes du condi t  ionnemen t e t dans l es s t r a  t e g i  e s  d u  

pouvo i r .  

Pratique. l'argumentation ne laisse prise qu'i une 

pratique, Quelque science36 que ce soit ne saurait 

traiter d'une r 6 a l i t P  dont  le propre e s t  d'gtre o u v e r t e  

(Borel, 1983 : - 4 )  - une telle realit6 iitant d6finie en 
termes d' une p o s s i b l e  o b j e c t i o n  quan t si 

I'argumentation, en termes de contre-discours -: elle 

ne saurait traiter d ' u n  phPnomene dont l a  s p k i c i f i c i t e '  

p remiere  e s t  celle d ' u n e  orientation par un projet 

d'action (Borel, 1983 : 5 ) .  Cependant. une science de 

l'argumentation est envisageable en ce qu'elle ne 

reconduit aucunement quelque opposition que ce soit 

entre domaine theorique - du s a v o i r  - e t  domaine 

pratique - de l'ideologie et de l'argumentation -. 
Cette absence de reconduction donne prise B une 

3 6  L'objet de la science est ici concur par Borel, 
en termes de g6nkral et d'invariant. 



compr6hension du rapport entre connaissance et action 

puisque cette derni&re, par processus mental, se dbfait 

de son caract5re symbolique en regard m6me de ses 

objets (images, signes). A c t i o n  ex6cutPe  en pensPe sur 

des objets s,vmboliques37. e l l e  n'est autre qu'une 

reprgsentation. Statut des plus justifiables en regard 

de l'amplification du champ p r o p r e  a l'action. 

amplification contingente au caract6re m&me de l'objet. 

a savoir des significations - produits d'actions- 

opportunit6 offerte par l e  discours. ttimoin d'une 

activitP interprgtative (Borel 1983 : 4 6 )  dont i l  

recgle le rksultat mais aussi lfop6ration, 

Le discours est un processus d'knonciation dam m e  
langue, qui coordonne des contenus. c'est-a-dire pose, 
qualifie et relie entre eux les objets d'un univers de 
discours selon des proc&iures qui sont celles, gherales,  
de la penske verbale. (Borel, 1983 : 54) 

De ce processus d'enonciation, la schematisation 

constitue. selon Borel. l'accgs a quelque argumentation 

que ce soit et. conskquemment. au mode de 

reprgsentation d 'e'16ments organises d ' u n  univers 

(Borel, 1984 : 123). 

La schhatisation est propre a toute pensee verbale qui 
manifeste un certain developpanent des fonctions 
symboliques, ou de la repr6sentation. (Borel. 1983 : 54) 

3 '  Piaget c i t e  dans Marie Jeanne Borel ( 1983 ) .  



Par sa conception en terrnes de schematisation de t o u t e  

r6alit6, par l e s  operations dont i l  est le lieu 

privil6gi4, le discours constitue I'objet mime de la 

1 ogique nature1 le. description I ogique des 

raisonnements conduits dans des situations naturelles 

de communication et dans des domaines non specialis6s 

(Borel. 1983 : 5 3 1 3 ) .  

1.2 Le discours politique, la connaissance et 
l'id6oloaic1ue 

Si pour mieux appr6hender 
tout ce qui permet l e  
f onc t i omemen t du 1 angage 
Ies Iinguistes se sont 
tourn& vers l es sociol ogues, 
les ethndthudologues. Ies 
psycholugues. 1 es sociolugues 
pour leur part ,  dans t e  
prolongenen t de 
1 ' i n t e r a c t  iomisme symbol ique 
ou de la sociologie 
cognitive. se sont tourn& 
vers la lixguistique estiment 
que I 'activit6 discursive est 
structurante du social 
Xicote Ramgnino et al. 

3 8  Pour plus de d6tails. nous vous renvoyons a 
l'annexe 1 portant sur la schhatisation et les 
proc6d6s discursif s. 



1 . 2 . 1  Lanaaae e t  discours 

Dans un article consacre a une tentative de 

construct  ion d'une typologi e des fendanciels 

discursifs, Paul Laurendeau ( 1 9 9 0 )  met de l'avant 

I'aspect pregnant que prend, B cet kgard,  la sphere du 

langage. Entreprise. nous dit Laurendeau. des plus 

ambitieuses et des plus complexes qu'il n'ait it6 donn6 

a une discipline semiologique. mais entreprise mettant 

de l'avant l e  r 6 l e  majeur de la tension interne/externe 

dans la dktermination des tendanciels discursifs ainsi 

que l'utilite de l ' e x p l o r a t i o n  de  l a  question des f.vpes 

de  t e x t e s j a  (Laurendeau. 1990  : 132). En effet. i l  

existe une telle chose que la dialectique 

tendancieI1&0 se rksumant au f a i t  que les tendanciels 

discursifs peuvent Gtre classks dans deux sortes de 

typologies difP6rentes qu'il faudrait conrpentStrer, 

chacune des typologies restant, cependant. un cadrage  

f i x e .  La premiere est qua1 i f  ige d '  intra-discursive. 

Elle sera construite sur la base des gengralitgs 

carac t i h i s a n  t intimement le fonct ionnemen t discursif. 

La seconde est qualifike d ' e x t r a - d i s c u r s i v e  au sens 

meme oh l e  discours ne doit. en aucun cas. etre r6ifi6 

3 9  Cette question e s t  envisagee relativement B une 
approche pluridisciplinaire. 

4 0  Le concept de "tendanciel" est ici concu comme 
la reprhsentat ion dynamique de 1 'emergence d '  une 
contradiction dominante toujours ni6e et renversee au 
f i l  du deroulement du discours. 



en simple texte. De 18 toute l'importance, nous dit 

Laurendeau, du concept de d i s c o u r s  quotidien introduit 

par Grize. C'est ici que reside le point de dkpart de 

l'klaboration d'une typologie eaterne des discours, et 

ce bien qu'il faille en proceder avec certaines 

pr6cautiondL Autre point essentiel a considgrer pour 

les besoins de la construction d'une typologie, la 

relation tendanciels discursifs-praxis discursive. Les 

relations du discours a lui-meme. du discours aux 

instances honciatives et du discours au rkferentielrf 

4 1  Grize difinit le concept de d i s c o u r s  quotidien 
par la satisfaction d'au moins l'une ou l'autre de ces 
conditions (non-indgpendantes) : 

1-Le discours s'adresse a un interlocuteur 
partiulier. 

2-11 est engendre en situation. 
3-Crest un discours d'action. 
4-11 ne vise' qu'une validite locale. 

En posant - a titre d'aparte sur l'importante question 
des typologies externes - le "framework" genkral du 
discours quotidien (...). on peut a ,  nous dit 
Laurendeau. apporter des critiques. Le point ( 3 )  est 
peut-gtre un peu trop vague et le point (1)  est sans 
doute une trace de la derivation argumentative prise 
par une partie des travaux de la logique naturelle : i l  
n'est pas assez explicite sur la dialectique interne de 
la co-enonciation ) inherente a toute activitP 
d i s c u r s i v e .  

4 2  Ces trois dimensions. auxquelles i l  est ici 
fait rkfirence, sont la dimension predicative, la 
dimension honciative et la dimension rkferentielle. 
La dimension pr6dicative est celle de la structuration 
ou de l'organisation des formes linguistiques. 
L'activiti d'organisation formelle du discours, nous 
dit Laurendeau, NIE ses contraires et fait que le 



sont a mettre en relation avec la sphere des 

tendanciels. Ainsi, toute tentative de diitermination 

des tendanciels discursifs s'inscrit dans un rapport d e  

jonction dialect i q u e  avec l e s  dhterminismes internes a 

la praxis. 

Ces relation et jonction renvoient. bien 6videmrnent. a 

la sphere du langage. Praxis complexe43. l e  langage 

apparaft f ondamen t a I emen t c o m e  une a c t i v i t P  

organisafrice/n&gatrice dans laquelle les rapports 

priment sur les 6 t a t s .  C'est i ce niveau que 

s'entremglent 1 es act ivi tes de disposition, 

d' interaction et de representation44. Ainsi entrevu ou 

conqu, tout discours est a etudier en tenant compte du 

contexte de construction et d'enonciation, donc, des 

dt5terminations socio-historiques qui lrengendrent. 

Force est de constater que toute tentative de typologie 
des discours est un muvement vers L'extra-discursif et 

langage est aussi un peu une convent ion. 
L'honciation est la dimension de l'interaction ou de 
1 a rgqulat ion entre enonciateurs. L'activite 
d'organisation intersubjective du discours NIE ses 
contraires et fait que le langage est aussi un peu une 
action. Certaines institutions ramenent 1'6nonciation A 
Itargumention (Laurendeau 1 9 9 0 ) .  
La riSf6renciation est. quant a elle. la dimension de la 
representation des rapports aux objets du monde. 

4 3  Expression empruntie a Paul Laurendeau. 

4 4  Donc, les activitCs renvoyant i la disposition 
des formes linguistiques. a l'interaction des s u j e t s  
enonciateurs, et a la representation des objets du 
monde (Laurendeau 1 9 9 0 ) .  



que la conception nabe d'une determination strictement 
interne stoppe ce mouveoent vers la socio-historicit6 a 
laquelle aucun discours n'gchappe. Les critgres internes 
caract6risant les discours d e n  sont pas pour autant 
nkligeables (...), mais il reste que le point de dgpart 
d ' m e  reflexion sur les types de discours, c'est dans le 
monde de c e w  qui les honcent q u ' i l  se trouve. Le fait 
est qu' i l  est possible de diigager des gh6ralisables a 
p r o p s  de l'ancrage des discours en situation par des 
bonciateurs (.,.). (Laurendeau, 1990) 

C'est a ce point que Laurendeau rejoint Granger. et 

c ' e s t  aussi a ce point que peuvent Gtre et doivent stre 

envisages les rapprochements de la sgmantique avec des 

disciplines exterieures a la linguistique. En effet. 

pour celui-ci, 1e langage est une activitP radicale qui 

conditionne toute connaissance objective dont le 

contenu d'experience est le corrClat - en ce qu'i1 
n'est pas la marque d'une quelconque passivite d'un 

sujef transcendantal. mais bien d'un t r a v a i l ,  d'une 

activit6 - Pour Granger, ce contenu d'experience 

dksigne 1 e s  1imites actuelles de l a  formulation et 

rappelle que celle-ci n ' e s t  jamais q u e  l e  moment 

abs trait. la nega t i v i  te' ine'luctable d 'une pratigue 

visant a objectiver I'experience (Granger. 1988 : 1 1 3 ) .  

C'est a cette expkrience qu'il convient d'accorder la 

plus grande importance puisqu'elle constitue - tout en 

renvoyant B la distinction langues naturelles/langues 

formelies - la garantie formelle de l'apprkhension de 



la signification45 au sens grangkrien du terme. Le lien 

est ainsi pose entre langage et cognition, donc entre 

construction de signification et connaissance. 

1 . 2 . 2  Discours et connaissance 

Si I'on veut se situer dans une perspective resolunent 
dynamique, i 1 faut effectivement explorer 
systbtiquement les intrications strateiques entre la 
cognition et le langage, entre les diffgrents types 
d'argunentations qu'A chaque fois un sujet va avancer 
pour construire des connaissances et 1es f o m s  
discursives et honciatives qu'il va eaployer pour ce 
faire. ( )  pour la compr6hension des mecanismes 
operatoires de construction de sens. i l  faut 
nbcessairement se situer a un niveau "metadiscursif", en 
tenant colnpte bien sfir des conditions lexicales. 
syntaxiques et contextuelles des discours, mais 
transcendant ces k s  conditions sous la forme d'une 
theorisation des types d'ophrations praicatives et 
cognitives, rep6rables en tant que marques honciatives, 
dam 1 'activi tt5 langagiere quotidienne. (Vignaux et Fa1 1, 
1990 : 35) 

Le discours. nous dit Guespin (1971) est une action, 

une conduite sociale. I 1  renvoie donc aux rkgulations 

des interactions entre individus. D6s lors, les 

4 5  Comme nous l'avons soulign6 precedemment, c'est 
ltexp6rience vecue qui diffkrencie langues formelles 
et langues naturelles au sens oil les premieres ignorent 
ce que Granger qua1 if ie de "symboles d'embrayage" sur 
une telle expkrience. Ces symboles, puisque 
"constitutifs" des langues naturelles, garantissent la 
pr6sence - au sein de celles-ci - de la signification 
au sens grangerien du terme (allusions au rCsidu 
resultant de la transformation de Itunit& d'expbrience 
en unit6 d'une structure). 



fonctions de communication et de representation y sont 

impliquees. Bien evidemment, i l  ne s'agit pas la de la 

s e u l e  implication; puisqu'i 1 est question de 

communication, i l  sera alors aussi question de pensee, 

plus precisement d'activites de penske. de langage et 

de connaissance. Le langage, systeme symbolique des 

plus perfectionnt5s. trouve sa fonction essentielle dans 

la communication et dans 1e traitement d'une 

information. Les interactions rendues possibles par le 

langage sont aussi une condition de sa structuration, 

prenons pour preuve,  nous dit Borel (1983 : 3 5 ) ,  la 

formation des competences de communication et leur 

diversification dans l a  v i e  sociale des individus. Ce 

qui f a i t  du langage un instrument dont la neutralite 

n'est plus et n'a jamais ete puisqu'il est et doit Gtre 

concu comme un des supports de l'action, son milieu et 

une condition de cette m6me action. De celle-ci, la 

port6e est considerablement 6tendue par l e  biais du 

langage. tout comme V e s t  celle de la pensee .  

L'instrument? Le signe verbal. C'est par lui que sont 

signifiees les r e a l i t e ' s  mate'riel lement insaisissables 

ou in6vitablement singulieres (Borel : 1983): ce qui 

n'est possible que par la concession d'une autonomie a 

la reprhentation. C ' e s t  par le langage qu'existe cette 

autonomie: par ce moyen et objet de connaissance dont 

les conceptions en fonction de la penske divergent et 

se dispersent entre le langage c o m e  savoir et l e  

langage c o m e  activitd (ApothCloz, Borel, Plquegnat, 

1 9 8 4 ) .  Dans le premier des cas. I'accent est mis sur 



la fonction representative ou informative du langage. 

et ce aux dhpens de la fonction de communication. Dans 

le second des cas. la langue est concue en termes de 

sous-syst6me d'un complexe plus vaste : l'ensemble des 

systkmes d '  interaction cognitive e t  sociale dans 

lesquels intervient le langage. I 1  s'agit l a  d'un aveu 

de renoncement a l a  reduction de l a  langue a un pur 

systeme formel et. dans un m6me temps. de lfaffirmation 

de l'attribution a cette mihe langue. d f u n  statut 

d'instrument "hautement  adapte'" a l a  communication et a 

I'interaction (Apothtiloz. Borel, Ptiquegant. 1984 : 9). 

C'est au sein mime de ce lien entre discours et pensee 

que se situe la place a donner a la connaissance. C'est 

dans les activites de pensee que la connaissance prend 

forme. Mais allons plus loin. c'est aussi la qu'elle 

prend des formes (Apothtiloz. Borel. P6quegnat. 1 9 8 4 ) .  

Les "formes" de connaissance ne sont ni celles de l'objet 
ni celles du sujet, mais resultent des interactions entre 
mode et penske (...). Aussi toute forme est-elle 
simltanhent forme d'un certain contenu (car m e  
connaissance porte sur un donmine auquel elle refere) et 
forme de certaines activites (une connaissance op&re sur 
ce danaine. elle l'orqanise et I'utilisel. (Apoth6loz. 
Borel, Pwegnat, 1984 : 4 )  

Toute forme est donc le produit d'une construction, 

d'une organisation de signes verbaux por tan t  la marque 

d'une a c t i v i t P  (borel, 1983 : 41). N'est-ce pas I a  la 

definition de ce que serait le discours? 

Le discours est, nous dit Borel (1983). Ifunit& 

superfeure 1 la phrase. i l  existe aussit6t que la 



prksence de 1 'enonciateur se marque dans 1 'e'nonce' et 

qu 'un systeme de repPres des temps, des lieux et des 

modes de la parole s'organise autour de h i .  Borel 

prkcisera. en outre, que dans la tradition 

philosophique i l  est la pensee mediate qui se dPplace 

de jugement en jugement, dont la logique a. de tout 

temps. analysk Ies r g g l e s  e t  discutP de  Ieur p o r t P e  

dans la connaissance. I 1  est indice d'une existence 

subjective qui organise le monde en se l ' a p p r o p r i a n t .  

i l  est Ifexpose' d'un savoir. partout prgsen t  dans la 

vie s o c i a l e .  Pour Apoth6loz. Borel  et peguegnat ( 1  9 8 4 ) ,  

i l  est a l a  fois instance de  langage et mise en acte de 

l a  langue. Pour Guespin ( 1 9 7 1 ) .  i l  prend figure 

d'enonce emis a partir d e  conditions de production 

donnkes. A d6couvrir. ce processus de production est ce 

qui constitue lf6nonc& en tant que discours. Lieu 

privilkgie de l'utilisation de signes verbaux. le 

discours est ii analyser du point d e  vue de l a  

cogni t ion. des operat ions semant iques a chaque fois 

impliquees (Vignaux, Fall, 1990 : 3 3 ) .  de la 

construction des significations par les activites de 

1 angage. 

1.2.3 Le discours politique et Itid4010piaue 

A la suite de Slatka. Guespin (1971) dira de 

Itidt5010gie qu'elle est un processus de comunication 

implicite, un rapport imaginaire a des rapports rCels. 

Elle est ltexp6rience sociale du sujet. A la suite de 



Fm Rossi-Landi kvoquant la structure du discours, le 

d m e  Guespin dira a son propos qu'elle est iddologiske 

comme produit et ide'ologisante c o m e  instrument. 

Dans le m6me ordre dfidde, Eliseo Veron dira de la 

notion d'idgologie qu'elle prdsuppose la v i s 6 e  unitaire 

d 'un ensemble  d e  phenomenes extrgmemen t h6t krogenes:  

qu 'elle se refere a des processus qui traversent l e s  

diffgrents n i v e a u x  d'une formation sociale. El le n'est 

pas un ensemble d'elements produits dans la societh; 

e1Ie est un ensemble  de regles d e  production, un 

systeme ( f i n i )  de rPgles s6mantiques pour produire un 

nombre infini de messages (Veron. 1973 : 53). elle 

dksigne une comphtence sociale. Cette notion concerne 

des systemes d'operations d'investissement du sens dans 

l e s  matigres signifiantes (Veron, 1973). C'est pour 

cette raison. dira Veron, que l'idt5ologie n'est pas de 

l'ordre du contenu. Cette proposition n'kquivaut pas a 

1 'affirmation de 1 ' impossible manifestation d'un 

syst&me idiologique sur le plan du contenu. Le cas 

kcheant .  cette manifestation sera partielle. C'est, 

selon Veron, le cas du discours politique. 

Dans ce mCme article consacrh B lfid4010gique comme 

production de sens ainsi q u l &  I'aspect m6thodologique 

propre a l'analgse a effectuer. Veron met l'accent sur 

1'6volution4@ dans, entre autres, deux domaines, ceux 

de la linguistique et de la s6miologie. A partir de 

4 6  I 1  s'agit la d'une evolution marquant les 
dhveloppements propres  a la p6riode de parution de 
Ifarticle (1973). 



cette kvolution, une conjonction est possiblement 

envisagee, ce qui ouvre le champ d e  recherches sur 

1 'idi5oIogie-dans-1 es-discours47 . 
Dans un article consacre a l'analyse des idhologies, 

Jean-Jacques Nattiez rejoint c e t t e  proposition. e t  par 

le fait mgme celle d'un Granger ou d'un Gardin. au sens 

oii i 1 dira que le champ idkologique pr6sente la inhe  

difficult6 gue les autres domaines des sciences de 

1 'homme : i l  se donne a 1 'observa teur dC ja chargC de 

significations (Nattiez. 1973 : 76). Puisqufil y a 

significations. le probleme de l'analyse des 

idiiologies, dira Nattiez. releve d'une semiologie48. 

Dans un ouvrage collectif intitule La politique 

s'affiche - Les affiches de la politique (1991). la 

question de la possibilit6 d'un champ politique et des 

rapports sociaux qui s 'y nouent est abordee, sans pour 

autant que l'enjeu en soit celui de la signification 

sociologique ou encore celui du sens politique. Crest 

ce qui conduit les auteurs a poser. entre autres 

hypotheses, celle B l'effet que les acteurs sociaux 

"realiseraienf " une in-formation politique/cul turelle 

dans leurs pratiques. C'est dans ses mate'rialisations 

que cette m 6 m e  in-formation serait observable, c'est-a- 

dire au niveau des votes. 6mission/re'ception des 

affiches ou des autres formes de communication 

4 7  Expression empruntee a Eliseo Veron. 

0 A ce propos voir l e s  points 1 et 1.1.1 du 
present chapitre. 



poIitiqu@. A analyser. ces univers construi ts sont 

des formes de connaissance a diiconstruire en leurs 

constituants fondateurs. C'est-a-dire. d'une part. Ies 

ontologies sociales et politiques expose'es comme mondes 

ou univers objectifs (mais construits et donc 

objectiv6s) et d'autre part. Ies positions subjectives 

offertes aux interactants de la communication 

(Ramognino, Vion. Verges, et ale, 1991 : 8). 

C'est la complexite du rapport entre le discours et le 

contexte socio-politique, nous dit Danielle Forget 

( 1 9 9 0 ) ,  qui doit guider I'analyse de tels textes. 

C'est a l'articulation entre l'ideologique et le 

discursif que renvoie une telle complexit6. Concevoir 

le contexte politique comme un simple e x t e r i e u r  du 

discours conduit toute analyse B l'echec, et tout 

particulierement, precise Danielle Forget, en ce qui 

concerne l a  saisie d'une dimension inseparable des 

discours la vdhiculant et la contruisant de facon 

privilegiee : l'id6ologique. Ainsi. l'etude du discours 

politique doit tenir compte du contexte politique. 

(...) la pratique discursive en tant qu'elle mnifeste et 
construit 1' identitti des participants (l'identification 
politique et idColagique [ . . . I ) .  leur prise de position. 
et qu'elle vise certains effets, s'etend a tous les 
niveaw du texte et ne privilkie pas m e  construction 
unique. Pour cette raison. l'analyste n'a pas ii 
sdlectiomer m e  catkorie seulement. qu'elle soit 
lexicale ou syntaxique ( . . . I :  au contraire i l  a tout 
interct B faire intervenir. dans la mesure du possible. 



un grand nombre de constructions pouvant caractkriser la 
pratique discursive. I I  s'agit d'un travail linguistique 
sur le texte, sur sa "materialit4". mais qui (...) ne 
s'anmrce pas a partir d'une cateorie linguistique 
stable. C'est en correspondance avec l'objectif gheral 
de la recherche, qui peut trouver une formulation issue 
de la sociologie. de l'histoire, de l'anthropoloqie. que 
doit st6tablir la pertinence des constructions, des 
catkories linguistiques. (Forget. 1990 : 113) 

C'est. nous dit Forget. par une mise en correspondance 

6troite des differents niveaux linquistiques que les 

propositions extraites de la structure~0 seront 

C'est dans cette m6me voie que se situe Nattiez 

lorsqu'il pose l'enonce politique en termes de 

manifestation d'une idkologie. L'enonce politique n'est 

pas ltid&ologie (Nattiez, 1973 : 81). Cette affirmation 

le conduit a poser que le problGme de l'ideologie 

n'est pas d'ordre linguistique: i l  n'existe pas de 

mgthodes linguistiques pour saisir un phenomene q u i  

n'est pas d c  l'ordre du d i s c o u r s  (Nattiez, 1973 : 81). 

Les phenaknes idhlogiques se repartissent en deux 
ensembles : d'une part les traits skinantiques 
id&lqgiques qufiX faut reconstituer a partir des tbonc6s 
dans lesquels on decele I'influence ou la marque d'une 
idhlogie, et qui constituent m syst&e de pensee: 
d'autre part, les conditions de formation et 

$ 0  Ces niveaux linguistiques sont les niveaux 
lexical, syntaxique. sdmantique et pragmatique. 
Les propositions auxquelles i l  est, ici, fait 
r6fCrence. prennent, selon Forget, la forme 
d'infirences. 



d'interprdtation d'un systihe id&ologique.(Nattiez, 1973 
: 82) 

Util isat ion 1 inguist ique ou exhgese sociologique? 1 . A 

propos de ces ensembles Nattiez dira que seul le 

premier parazt relever du travail du s6miologue. le 

second appartient. quant a lui, au domaine du 

sociologue, de l'historien ou du philosophe. 

Ainsi posee,  cette distinction renvoie a un 

questionnement que Nattiez exprime fort bien en ces 

termes : i l  s'agi t seulement de savoir si 1 'on se 

rgsigne a I'engluement dans la signification, ou si 

]'on tente d'asseoir 1 ' exkgese sur un minimum de 

formalisation. DGs lors. cette distinction renvoie au 

probleme epistemologique fondamental de la semiologie. 

que Natt iez resume en ces termes : hermeneutique ou 

formalisme ? . 

A ce type de questions. Nattiez repond en envisageant 

les possibilitbs d'une analyse empirigue des systBmes 

idkologiques. Elle sera. a l a  suite des Granger. 

Slatka, ou encore Gardin. semiologique a la condition 

de ne pas donner a "semiologie" une connotation 

linguistiqu&2. 

$ 1  Expression empruntee a Nattiez ( 1 9 7 3 ) .  

$ 2  La seule analogie que pose Nattiez entre cette 
d6marche et les methodes linguistiques. s'etablit- 
nous d i t - i l  - avec la phonologie c o m e  organisation 
combinatoire des phknomenes decrits par leurs traits 
pertinents (Nattiez, 1973 : 82). 



L'une des difficult& essentielles de l'anaiyse 
habituelle des id6ologies. reside dam la confusion entre 
l'operation de repgrage des 6lhents constitutifs d'une 
idblogie et leur interpr6tatian, ce qui revient. du 
reste, a confondre l'operation de selection des items 
iaisant l'objet d'une thhrie. et la structuration de ce 
qui est dit de ces items. Si precishent. l'analyse des 
idbologies a un caractere idkologique ( v s  scientifique). 
c'est preciskt parce que les itens sont choisis en 
Ibnction des interprhtations. Or. un principe 6lktaire 
de toute dbrche rigoureuse est de ne pas selectionner a 
priori les 6 1 h t s  pertinents pour rendre c-te d'un 
danaine. (Nattiez, 1973 : 82) 

1.3 L'6conomique et le discours politique : hy~oth&ses 

Dans 1 'article int itul6 strat6gies Pconomigues et 

dPveloppement indust riel : 1 'emergence de Forano. 

Jacques Hamel. Gilles Houle et Paul Sabourin posent la 

notion dtdconoi&que et. par contrecoup c e l l e  de la 

rationalit6 Pconomique dans leur rapport avec la 

notion de politique. Sortant des schemas habituels 

explicatifs de la structure kconomique qu6becoises3, 

les auteurs se tournent v e r s  la rationalit6 sociale au 

fondement d'une realite e c o ~ a m i q u e .  Cette rationalit6 

sociale ne saurait s'expliquer, toujours selon Hamel, 

Houl et Sabourin, autrement que dans I'histoire de son 

kmergence et de sa transformation. I 1  s'agit la d'une 

3 Schdmas expliquant la structure iconomique 
qu6becoise par rkfgrence a la structure ontarienne ou 
canadienne, ou encore a u  d6veloppement de l '6conomie 
amPricaine; par une domination extirieure ou encore par 
l a  culture. (Hamel. Houle. Sabourin. 1981  : 1 9 1 )  



rationalit6 6conomique qui ne s 'explique que par ses 

fondements politiques et culturets, tant il est vrai 

que pour faire de lt6conomie. encore faut-il savoir ce 

que c'est et Ptre aux bonnes places. c'est-a-dire d a m  

une structure de classes dont I'histoire est aussi 

celle de sa transformation (Hamel. Houle. Sabourin. 

1984 t 1 9 1 ) .  

Jusqu'alors confondues, les realit& economiques, 

politiques et culturelles, sont, nous disent-ils, a 

poser dans leur diffkrenciation, pour que leur 

transformation soit mise en lumi6re. 

C'est sur cette realit4 6conomique que porte notre 

inter6t et. A la suite de Hamel. Houle et Sabourin. sur 

son emergence et sa transformation. 

Dans un article consacr6 B l'interpellation des 

sociologies par Ies semiotiques. Turmel et Gazabon 

effectuent une analyse semiotique d'un discours social. 

nous renvoyant ainsi. par le f a i t  &me, a la question 

du symbolique, C'est cette fonction symbolique. nous 

disent-ils, qui a trait ii la mise en oeuvre d'une 

intell igibilitd du monde physique et social. 

Ltintelligibilit6 renvoyant. quant elle, ii un rapport 

cognitif du monde (Turmel. Gazabon. 1993 : 139). C'est 

la que le langage prend sa fonction de mediateur, au 

sens m6me oii 

L'acteur social ne transforme pas directement le monde 
physique et materiel pour sa subsistance: i l  y interpose 
la d i a t i o n  de l'outil, que ce soit la mailloche du 



nkanderthal ou l'ordinateur du &erne. De h e ,  
l'acteur ne fait pas que reagir passivement aux stimuli 
de l'univers enviromant: i l  y interpose la diation de 
la parole. (Turmel, Gazabon, 1993 : 139-140) 

Compii t ence acquise progressivement , c e t t e  

intelligibilit6 est mise en oeuvre par l'outil 

mhdiateur qu'est la parole et c'est aussi par son 

existence qu'elle s'explique : sollicite par une 

situation sociale, l'acteur ne reagira pas en pur 

automate et mettra en oeuvre son intelligibilite. I 1  

effectuera des opkrations. naus disent Turmel et 

Gazabon, i l  produira des solutions a partir des signes 

(mot, objet, etc.) q u ' i 1  l i t  dans c e t t e  situation. 

Prhupposant la mise en oeuvre d'un cadrage  cognitif 

socialis&. tout aussi bien qu 'une structuration 

socialisee des pulsionss~. la conduite de l'acteur en 

situation renvoie ii cette intelligibilite au sens mOme 

oG cette derniere opere  a travers un tel cadrage tel 

qu'acquis et partage au sein d'une communaute'. 

C'est dans des formes sociales relativement autonomes 

(Turmel. Gazabon, 1993 : 1 4 0 )  que se manifeste cette 

intelligibilite. donc d a m ,  entre autres, des paroles, 

des objets, des relations. des gvenements, la conduite 

d'autrui (Turmel. Gazabon. 1993 : 1 4 0 ) .  Des lors, 

l'etude du discours ouvre, selon Turmel et Gazabon. la 

v o i e  a I'analyse de la construction du reel et du 

5 4  Veron cit6 par Turmel et Gazabon (1993). 



fonctionnement de la socie'te' chez un a c t e u r  social en 

situation (1993 : 140). 

A analyser, le discours, qu'il se presente - entre 
autres t o m e s  - sous celle de bilans et perspectives de 
g r o u p e ,  tel que crest l e  cas pour Turmel et Gazabon. ou 

encore sous celle d e  rapports, citons entre autres 

travaux ceux de Pascale Delfosse  consacrt5s a I'analyse 

sbmiotique de documents de nature id6ologiques5. (le 

discours) est une construction du reel. I 1  est a 

analyser afin que se fasse la saisie de 1 'action 

sociale dans sa fonction symbolique sans que pour c e l a  

soit d6laisse l e  cadre cognitif: l'action sociale ayant 

trait a Itensemble des activites sociales fondkes  sur 

une fonction s,vmbolique qui se realise sous des formes 

communautaires de sol idari t P  (Turrnel . Gazabon. 1993 : 

1 4 2 ) .  

Ainsi, l'acces au reel social au centre de nos propos. 

se donnerait a nous sous la forme d'un discours 

politique, construction du rCe l  lesthe du poids du 

symbol ique  et de facon g e n h r a l  e. du cul turel (Turmel , 
Gazabon, 1993 : 1 3 9 ) .  En ce sens. les activitks sont a 

rattacher aux matgrialitks dans lesquelles elles se 

traduisent. de f a i t .  aux discours les accompagnant. I 1  

$ 9  Voir Pascale Delfosse. Une idCologie patronale 
- essai d 'analyse s6miotique. Par is, Didier, 1 9 7 4 .  



s 'agit la de formes sociales renvo~ant a des de'coupages 

de la pratique sociale (Nicole Ramognino. 1975 : 4). 

L ' h e r g e n c e  d'une rbalite 6conomique serait. des lors, 

a observer dans l'ordre m8me des formes sociales la 

materialisant et la construisant. Le discours nous 

semble ttre la forme sociale a privilegierss. C'est 

dans l e  discours que sont construites les nouvelles 

activitis. donc les nouveaux rapports au monde, ces 

dernieres etant basPes sur une s~mbolique et sur des 

pratiques dmergentes (Turmel. Gazabon. 1993 : 138). 

A observer dans l'ordre mSme des rapports mis en place 

par 116mergence de cette realit6. celle-ci serait B 

rechercher au sein des discours qui la construisent: 

pour nos besoins. les discours patronaux et syndicaux 

ont kt6 privilhgies puisque sont ici impliques les 

rapports de production que sont les rapports 

capi t a l / t r a v a i l .  

Ainsi post5 notre objectif nous renvoie a un rapport 

particulier et B lft5volution de celui-ci. Evolution 

dont le caractere ideologique ne peut, en aucun cas. 

Ctre contourn6. Pour preuve ou pour t t h o i g n a g e .  nous 

nous permettons de f a i r e  reference a deux ouvrages 

particuliers. la premier intitule L'iddologie liberale 

et le second Capital et travail - La collaboration de 

classes dans l e  mouvement syndical. 

s *  A ce propos. voir - entre autres - la partie du 
present chapi tre inti tulee Discours et connaissance. 



Dans un ouvrage consacrk au liberalisme du XVIIIe. 

Andr6 Vachet en iait l'titude en placant sur  un 

continuum la philasophie et 1'6conomie politique en 

formation, cette science naissantest q u r e s t  l'economie 

et ses propres conditions 6conomiques. Bien qu'il 

faille, selon Vachet. rechercher les origines d u  

Jib6ralisme parmi l e s  matbriaux qu'offrent I 'ach6vement 

et la ddcomposition de I'univers social et intellectuel 

du Moyen Age. i l  ne hi semble pas opportun de 

reprendre  l a  description de 1 'eclatement de la soci6tP 

rnkdi6vale et de la naissance de la societe moderne 

(Vachet, 1970 : 3 3 ) .  C'est en ces termes qu'il 

introduira la necessitii de riiferer a l'ideologique et 

le rapport entre connaissance et ideologie puisqu'il 

suffit, pour Vachet. de degager la signification 

ideologique de ces rnouvements et des phenomhes qui les 

engendrentsC Ces phenornenes se posent c o m e  autant de 

facteurs qui font passer d'une socigt6 a une autre. 

d'un monde ideologique a un autre (Vachet. 1970  : 33). 

Divers et isoles en apparence. ces phenomenes relevent 

S T  Expression empruntke a Vachet. 

5 0  Ces phenomhes sont ceux de l'introduction. a 
la fin du Moyen Age, d'une econornie de march& de 
l'implantation de types sociaux originaux (le 
commer~ant aventurier, puis l'artisan. l'urbain); du 
d6veloppement de nouveaux elements dans l'organisation 
sociale (renaissance des villes, systeme des franchises 
et des corporations): de la modernisation accClCrCe par 
l'invention de techniques transformant les conditions 
de la vie en faisant l'honomie des h e r g i e s  humaines. 



d'une uni te' profonde puisqu' i 1s concourent a &tab1 i r  un 

re'amenagement des forces socia Jes.  Comprendre ces 

transformations c'est Ctre prst a pknetrer les 

significations de la soci6t6 libkrale et de son 

ideologic (Vachet. 1970 : 3 4 ) .  

Pour Vic tor  Levant, auteur de I'ouvrage intitulk 

Capital et travail - La collaboration de classes dans 

le mouvement synd ica l  (1978) les travaux consacrbs au 

syndicalisme de boutiquesg. bien que rares. accusent 

les deux m6mes faiblesses : une confusion entre l a  

forme et J 'e s sence  du syndicalisme de boutique et une 

mt5connaissance du concept de domina t ion id601 ogique. 

Pour Levant, i 1 est indhiable que 1 es associations 

creees, financdes et dirigees directement par 1 e s  

empfoyeurs soient des syndicats de  boutique (1978 : 

12). I 1  s'agit l a  d'une forme de syndicat dont la 

naissance s'est effectuee B une pkriode donnke de 

1 'histoire de la socikte capitaliste et dont 

l'existence ne Put que tre s  breve. Selon Levant, cette 

forme de syndicat n'a k t 4  creee que pour repondre a de 

5 0  Ce syndicat a, selon Levant. vu le jour a 
lf&poque de la premiere guerre mondiale, I 1  s'agissait 
d'un syndicat dont la philosophie de base identifiait 
les i n t e r 6 t s  du Travail a ceux du Capital et postulait 
que les problemes industriels provenaient d'un 
rele'chement des liens personnels entre patrons et 
salariek Levant  dira que but avoud du syndicat de 
boutique. ou du Regime de repr6sentation de 1 'employ6 
(mom sous lequel i l  fut connu) etait done de resserer 
ces liens personnels (Levant. 1978 : 19). 



n o u v e l l  es condi t  i o n s  n 6 e s  des transformat ions s o c i o -  

6conomiques e t  politiques (1978 : 1 Ces 

transformations sont celles du developpement du 

capitalisme monopoliste, de l'essor de 1'Etat liberal 

et de l'apparition de l'imp6rialisme. C'est d'ailleurs 

la propagation de la vision du monde capitaliste au 

sein des c l a s s e s  laborieuses qui Put a la base. 

toujours selon Levant, du dhveloppement et de 

l'extension du syndicat de boutique. I 1  s'agissait de 

diffuser et d'institutionaliser, au sein m6me de ces 

classes, 1' id6ologie religieuse et la philosophie 

l i b h a l e  de collaboration d e  classes sous les formes du 

syndicalisme catholique et d'affaires (Levant. 1978 : 

13). Domination ideologique. dira-t-il. qui rut 

renforcee par le dPveloppement d'une legislation 

ouvriere assurant la collaboration de classes et par la 

propagation de la concept  ion juridique du syndicalisme 

de boutique60. Ce sont la des ClBments qui l'ont 

conduit Levant a mener lt6tude de la naissance du 

syndicalisme de boutique selon, entre autres, les 

conditions inh6rentes a son implantation. et selon ses 

justifications ideologiques ainsi que ses e f f e t s  

pratiques dans l a  cause de la libe'ration du Travail 

(Levant ,  1978 : 1 3 ) .  Ce type  de syndicalisme. niant 

1 'existence de conflits d'interkts r e e l s .  met de 

l'avant une v i s i o n  particuliere du monde oB les 

6 0  Cette conception juridique nt&tait, selon 
Levant, qu'une mystification visant a camoufler la 
nature de classe du syndica t  bona fide. 



ddtenteurs du capitalel et ceux qui vendent leur force 

de travail sont vus comme des  partenaires dans une 

entreprise s o c i a l e  marquCe par I 'harmonie et par un 

progrds  Cgal pour l e s  deux p a r t i e s .  C'est ce q u i  fera 

dire a Levant que la legislation du travail de n o t r e  

pays concoure a confbrer a ce modele ideologique 

partial" toute la lCgitimite de 1'Etat. 

Dans notre cas, l'bmergence d'une r6alit6 economique 

serait a observer dans l'ordre mSme du rapport capital- 

travail. I 1  s'agit 18 d'un rapport  de production dont 

I'appr6hension p a s s e  par la mesure de son evolution 

id6ologique. de sa construction ideologique, ou pour le 

dire a la maniere de  Vachet ,  d e  sa signification 

id6olo~ique. 

Stint6ressant aux affiches de la politique concues 

comme re'cit du social, comme forme s&niologique de 

communication politique, les auteurs  de La politique 

s 'affiche (1991) precisent qu'a la base mdme de ces 

travaux, le questionnement qui s'imposait etait celui 

de la pertinence de la Communication Politique quant a 
la construction du politique c o m e  objet sociologigue 

et aussi celui de la pertinence, au sein d'une 6tude de 

la Communication Politique, de l'affiche comme m6dium 

de communication. Un tel questionnement renvoie, selon 

6 1  Expression empruntke a Levant. 

4 2  Expression empruntee a Levant. 



les auteurs, a la pertinence du politique c o m e  objet 

sociologique mais aussi et surtout h une d6limitation 

du champ poltique. Champ d'intervention sp6cialis6e 

ainsi dbnom6, Le politique, est un d6coupage d 6 j a  

donniii dans la pratique s o c i a l e  nous semblant conforme a 

I'expgrience sociale - a u  v 6 c u  - gue n o u s  avons d e  ce 

champ (1991 : ll), 

Le questionnement qui, dans notre cas tient lieu de 

pari m&hodologique, se pose en termes de pertinence du 

discours politique quant a la construction de 

1'6conomique comme objet sociologique. 

La communication politique n'agit-elle pas,  selon 

Nicole Ramognino (1991 : 191). pour c o n t o u r n e r  ou 

r6v6ler 1 ' g t r e  du p o l i t i q u e ?  N'est-el le pas un 

phgnomene s o c i a l  a p a r t  entiere en t a n t  gue 

construction d 'un monde? Ne pose-t-elle pas toute 

relation c o m e  ne'gocia t ion de pouvoir, et n'est-elle 

pas aussi, en ce sens. un ac te?  

N'avons-nous pas atteint. aux dires de J, Donzelot63, 

un point de non-retour de notre histoire au sens oh 

[s'est produite) la naissance d'une nouvelle 
forme de social, dans lequel le pouvoir qualifie mins 
des persomes ou des groupes que la relation sociale 
elle-ahe, qui niicessiterait inplication et neociation 
penaamente, vhrit6 enfin reconnue du politique. (Nicole 
Ramognino, 1991 : 1981 

63 C i t b  dam Nicole R8mbgnino. Robert Vion. Pieme 
Vergh e t  a1 . (1991). 



Voi la  bnoncb dans l e  dhtail notre con t ra t  pour l e s  

pages a venir. 



Chapitre 2 
ModalitPs de constitution et d'&laboration 

du corpus 



Les praduits de la peinture sont 
caame s 'ils 6taient vivants: mais 
pose-1 eur m e  quest ion. i ls garden t 
gravement le silence. I1 en est de 
mibe des discours gcrits. (% 

pourrait croire qu'ils parlent en 
personnes intelligentes. mais 
dde-leur de t 'expl iquer ce 
qu'iIs disent. ils ne r6pondrunt 
qu ' m e  chose, toujours la &. Une 
fois ecrit. le  discours mule 
partout et passe indiffereament dans 
les mains des comaisseurs et dans 
celles des profanes. et il ne sait 
pas di tinguer a qui il faut, a qui 
il ne faut pas parler. S ' i l  se voit 
kprise ou injurie' injustement. il a 
toujours besoin du secours de son 
pere: car i l  n'est pas capable de 
repousser une attaque et de se 
dhfendre l u i d .  Platon 

2.1 Textualit6 et axes de constitution du corpus 

Dans sa forme ecrite. l e  discours prend une certaine 

autonomie si on le compare a l'oralite du mythe. 

Abolie. l'interaction entre enonciation et reception se 

transforme en dissociation, Une t e l l e  autonomisation a 

des cons~quences. nous dit Dominique Maingueneau ( 1 9 9 2 :  

115). sur le plan de 1 'organisation tant du pouvoir 

que des connaissances : constitution d 'un corps d e  

scribes. possibilitP de spatialiser l e  s a v o i r .  de 

stabiliser le texte. de le conserver .  de I 'apprehender 

globalement et de le manipuler. nkcess i  t 6  d ' m e  



hermheutique et d'un corps drinterpr6tes I6g i  times 

pour contrBIer sa lecture. ExtirpCe de ce que 

Maingueneau qualiiie de territoire naturel, la parole 

fig6e par l'hcriture est a concevoir en rapport 6troit 

avec la paternit6 de llBnonciation. 

I1 faut r h g i r  contre m e  interpretation r6ductrice qui 
voudrai t inst i tuer les  ichanges oraux en norme unique de 
tout exercice du discours. posera au contraire 
production ecrite et production orale came dew rkimes 
distincts de l'honciation, sans subrdination de l'un a 
l'autre. (Maingueneau, 1992 : 116) 

Cette reaction passe et s'exprime par le detour 

ethnolinguistique qu'a pris l'analyse du discours, 

rejetant ainsi hors de sa sph&re toute conception 

repr6sentationniste du texte, toute perspective 

macrosociologique et toute approche a tendance 

hermheutique.' Ce d6tour m e t  de l'avant, tout en 

l'impliquant, la necessitk d'envisager des "axes" 

pour la constitution, la conception et l'analyse de 

tout corpus. Ces axes sont, en fait, des problhmatiques 

permettant une conception de tout discours en vue  de 

l'analyse. Ainsi, pour Maingueneau, l'autoritg, 

1 ' im6diatet6, les ri tuels et la mhmoire, semblent 

constituer de tels axes. La notion dtautorit& est celle 

du droit de reconnaissance de production de 

l'honciation au sujet qui en est l'auteur. La question 

soulevCe par Itautorit& est celle de ltaccessibilit6 du 

texte. I 1  est, ici, postul6 que ce dernier n'est 

accessible que rapport6 a une source ligitimante, les 



6nonciat ions Ccri tes ayant une "force" e t  k t a n t  por t e e s  

par des stratkgies de maintien ou de transformation des 

r a p p o p  ts d 'autorite d a m  Ie champ concerne 

(Maingueneau, 1992 : 118). 

Les recherches en pragmatique ont eu le grand &ri te  de 
montrer que le dire et la ligitimation du dire sont 
instiparables. que la nwociation du droit a la parole se 
trouve au coeur de l'hnciation. La dhntologie 
langagiere est e l l e d  solidaire d'une distribution des 
statuts et du charisme verbal au sein de la camunaute. 
(Maingueneau, 1992 : 118) 

DeuxiGme axe, celui de l'immediatetd. ou encore celui 

de l'attribution aux textes d f u n e  v o i x  specifique, 

d'une v o c a l i t @  Ihfaingueneau. 1992  : 118). I 1  s'agit 

bien la de la brgche qui laisse prise a une 

ethnologisation de c i t  et qui fait, comme le 

prgcise Maingueneau. de cette voix tout autre chose 

qu'un simple echo d'une oralite qui, elle, serait 

vivante, 

A considbrer comme unite pertinente. la notion d e  

rituel bnonciatif pose le rapport entre texte et 

"circonstances" d'honciation. Est alors pose le 

rapport entre texte et statut des participants. moment, 

1 Bien que l'"immediatet6" des enonces utilises 
par les ethnologues semble a priori peu compatible avec 
1 a distance essentielle qu'implique l'ecrit. 
l'immediatetd ne d o i t  pas 6tre concue en termes "de 
corps physiquement en presence", ni en termes de "la 
v o i x  qui porte a courte distance" et encore moins de 
"l'orateur dont on percoit les gestes" (Maingueneau, 
1992 : 118). 



lieu et mode d'knonciation 16gitimes. 

Le texte n'est pas apprtihendb came 1 "'expression" 
d'activites mettes placbes en amnt de lui, mais devient 
partie prenante d'une pratique qui constitue tout 1 la 
fois une dimension du fonctionnement d'un groupe social 
et son ciment. La mise en sche de l'ev&nement de parole 
consolide ou d i f i e  Yespace social, le discours posskie 
un pouvoir d'organisation des han~es. (3n passe ainsi 
d'une vision "dtaphorique" du discours (representation 
d'une realit6 extbrieure) a une vision plus 
"m6tonymique", celle d'une activite discursive prise dans 
le rhseau de pratiques qu'elle est censhe "exprimer". 
(Maingueneau, 1992 : 119) 

Inshparable des circonstances d'knonciation, le texte 

l'est aussi d'une mkmoire, entre autres raisons, par le 

f a i t  m6me qu'il suppose une filiation I&i t imante .  

Nu1 besoin de revenir a w  societds primitives pour 
canprendre que la collectivite gere un trksor d'honc6s, 
que chaque &onciation dcrite redistribue, fGt-ce de 
manibre infime, la configuration dont elle berge, que 
chaque genre de discours se caracterise aussi par le type 
d'intertextualite qu'il implique. Le travail de la 
h i r e  engage ni plus ni moins que la constitution de 
ltidentit6 discursive. (Maingueneau. 1992 : 119) 

Ces axes ou problematiques ainsi poses, 

l ' ethnolinguistique d e  I '6cri t que propose Maingueneau 

se distancie de I'analyse id&ologique, donc d'une 

interpretation des contenus les rapportant B une prise 

de position politique, a une lutte pour le pouvoir. 

Elle se distancie aussi d'une analyse stylistique, donc 

d'une conception des corpus en termes de resultat d t u n  

ensemble de procCdds, de moyens d 'expression qui 



correspondent a une certaine fonction communicative, 

elle-m6me like si une typologie des discours; d a m  une 

telle situation d'hnonciation, on efface les marques de 

subjectivit6, on use de tels temps verbaux, etc. Bien 

que ligitimes, ces deux approches ne prennent pas 

pleinenemt en charge la textualit& 1 'une y voit 

1 'expression d ' m e  revendication sociale. I 'autre une 

structure linguistique coherente (Maingueneau. 1992 : 

114). Mais notre besoin est celui d'une d6marche 

assumant l'intrication dans le t e x t e  d'une maniere de 

d i r e  e t  de r a p p o r t s  de pouvoir, la r6versibilitP 

fonciere du texte et du contexte. I 1  s'agit-la, pr6cise 

Maingueneau, d ' une " zone d '&change1' que 1 e t erme 

d'ethnolinguistique reprksente bien : le linguistique 

doit s e  lire a travers l'ethno d'un groupequ'il 

prdsuppose et constitue. Ne s'agissant pas d'une 

sociologie des institutions et encore moins d'une 6tude 

des moyens d'expression, mais bien de ce que 

Maingueneau qualifie de ligne qui les fait passer de 

1 'un dans I 'autre (1992 : ll4), 

1'"ethli~istique de l'ecrit" apparait ainsi moins 
came une discipline que conme un projet qui traverse 
plusieurs disciplines, celui de d6gager un processus 
hnciatif qui d'un m h e  muvement organise les textes et 
l'espace social des hames qui & divers niveaux vivent a 
travers eux. (Maingueneau, 1992 : 114) 

C'est entre l e  linguistique et le social que prend 

place, pour Josiane Boutet, la construction sociale du 

sens. En e f l e t ,  toute etude des interactions d6partie 



des sp6cificitCs du s y s t h e  linguistique qui les a 

produites et d6partie de toute attention aux marques de 

surface et h leur agencement, autant que l'etude des 

occurrences, morphologiques ou syntaxiques, sans que ne 

soit pris en considiration l'espace dialogique oii 

elles ont 6 t 6  h o n c h e s ,  ne permettent en aucun cas 

l'exploration de la dynamique e n t r e  ces n i v e a u x  

(Boutet, 1089  : 131,  pas plus que lrappri5hension des 

interrelations. Crest donc dans un espace caracterise 

par une insistence sur la matFriali t 6  des langues e t  

par une volontt5 de ne pas separer 1 '8tude des formes 

linguistiques de c e l l e  de leur fonctionnement dans des 

interactions socialement si tue5es (Boutet, 1989  : 13) 

qu'est a situer la problematique de la construction 

sociale du sens. Ainsi donc, 

la problbtiQue de la construction sociale du sens 
repose sur trois hypotheses linguistiques : le sens d'un 
honc6 n'est pas r6ductible B celui des blhents qui t e  
caqposent et i l  met en jeu les organisations syntaxiques: 
la production et l'interprktation des h o m e s  sont le 
resultat dractivit6s cognitives des sujets errgages dans 
des interactions. (Boutet, 1989 : 13) 

De cette construction du sens des hnoncgs, Boutet dira 

qu' i l  s'agit d'une activite sociale. 



2 .2  Elaboration du corpus 

Ch peut se d d e r  de quoi 
il pourrai t bien ne pas y 
avoir discours. Ld ou il y a 
h n c 6 s ,  ihnc6s sur ces 
bnces, ad libitrmr, on a 
toujours le droit de tracer 
les limi tes d'un terrain 
d 'investigation a sa 
canvmance . 
h i n i g u e  Maimeneau 

Construire un corpus implique, selon Sophie Moirand, 

une collecte de t e x t e s ,  de documents ou de 

conversat ion comparabl es : des series homogenes* ou 

para1 1 el esa ou r6p4 t i t i  v e d  ou superposabl ess ou 

2 Par exemple, des critiques de films dans un mime 
quotidien, des films identiques dans pl usieurs 
quotidiens. (Moirand) 

3 Par exemple, des critiques de films dans la 
p r e s s e  f emin ine ,  la presse d'information generale et la 
presse spe'cialisee sur le cin6ma dams deux cultures 
diff6rentes. (Moirand) 

4 A titre d'exemple,  les articles sur le Festival 
de Cannes depuis sa ergation. (Moirand) 

Par exemple, un scientifique s 'adressant 
successivement B s e s  pairs, a ses Btudiants, au grand 
pub1 i c .  (Mo i rand) 



localisables6 (Moirand, 1992 : 32). A u  sein d'une 

d h a r c h e  comparative, demarche permettant une mise en 

rapport des formes et du s e n s ,  d e s  formes et f o n c t i o n s ,  

et par la mtme le dggagement des r e g u l a r i t &  et des 

rh&oriques...(Moirand, 1992 : 2 9 ) ,  considerer c o m e  

invariant de cornparaison un lieu, un support, un 

locuteur ne s u f f i t  g t h h a l e m e n t  pas,  aux dices de 

Moirand. Un certain nombre de criteres interviennent 

dans la construction d'un c o r p u s ,  et parfois 

successivement, 

I1 y a des corpus alhtoires mais exhaustifs (la page Une 
de journaux pendant un an): des corpus t h a t i q u e s  
cornparant plusieurs supports (evhenent strictemmt 
ponctuel tel l'accident de la Centrale nuclkaire de 
Tchernobyl) , un evhewnt ponctuel se rephtant (les 
Rallyes Paris-Dakar depuis la crhtion de 116preuve dsns 
des journaux spbcialises); des corpus alhtoirw centres 
sur un genre de textes (les Mitoriaux d'un journal m e  
semaine par mois pendant un an; les ccnptes rendus 
d'ouvrages publies d a m  des revues scientifiques pendant 
un an: la presse d'une entreprise privde observde sur 
vingt ans); des corpus "filtrant" un genre de textes i 
travers plusieurs supports ou des types de locuteurs dans 
une institution ou un m h e  locuteur dam plusieurs 
institutions (interviews de scientitiques dms des 
hebdaimdai res d' informat ion gherale, cows de formation 
d'enseignants, dam les stages organises par m e  
institution ou des institutions canparables ...). 
(Moirand, 1992 : 32) 

6 A titre d'exemple. des comptes rendus d 'ouvrages  
dans deux revues de  s o c i o l o g i e ;  de s  textes &anent 
d'une mSme institution telles l e s  confe'rences annuelles 
de I 'UNESCO. (Moirand) 



Constitub de documents provenant de deux associations 

patronales et de deux associations syndicales, le 

corpus construit pour nos besoins est constitue de 

shries homog&nes (Moirand, 1992). I 1  est, en outre, 

selon la typologie des corpus proposee par Moirand. du 

dern ier  type; c'est donc dire qulil est un corpus 

filtrant un genre de textes B travers p h s i e u r s  

supports* Enfin, par reference aux problemat iques 

knoncdies par Maingueneau. l'axe des r i t u e l d  est celui 

qui retiendra la plus notre attention, et ce au sens ot~ 

le ri t u e l  6nonciatif refere, pour Maingueneau, au 

statut des participants, au moment, au lieu et aux 

modes d'enonciation legitimes; unit6 faisant de tout 

texte une pratique non-dissociable du groupe social. 

Pr6cisons que bien qu'il s'agisse la de la 

problhatique qui sera mise de l'avant, les autres axes 

d e n  seront pas consideres comme non-pertinents. 

L'6mergence a observer doit l'etre dans l'ordre de 

116volution des rapports de production que sont les 

rapports capital/travail ou encore patron/ouvrier. 

Cette hmergence, construite dans les discours, l'est 

dans l'ordre mgme des modalit6s de celui-ci: ils 

cons t i tuent donc la connaissance pr ivi lkgiee quant a 

l'appr6hension de ce construit. I 1  s'agit la du lieu 

7 Selon cette problematique, le texte est conqu 
comme Ctant partie prenante d'une pratique constituant 
une dimension du fontionnement d'un groupe social et 
son ciment. 



privilhgie d'appr6hension de cette kmergence puisque 

crest dans lfordre m6me de cette evolution que ce 

rapport 6merge et se contruit sous sa nouvelle forme. 

Le discours politique se presente donc, dans le cas 

prGsent, comme un matkriau parfait. 

En quoi ce materiau peut-i1 6 t r e  consider6 comme 

parfait? Afin de rkpondre a cette question, nous 

r6fherons a un article de Gilles Houle consacre a une 

diifinition de ce qu'est l'intime et a l'usage des 

histoires de vie. Pour Houle (1993). les materiaux que 

sont les correspondances, les journaux intimes et les 

histoires d e  vie sont d'un interet considPrable tant 

pour la sociologie que pour les sciences humaines en 

L'enjeu est de taille et peut 6tre defini par trois 
questions-problbes qui, sans Gtre exclusifs. resunent 
1'6tat de la sociologie aujourd'hui soit: 
1) la question de la validit6 des materiaux, des donnees 
en sociologie; 
2) celle de leur statut 6pisthlogique: 
3) celle enfin du statut de la sociologie e l l e d .  
(Gilles Houle, 1993 : 232) 

Ces questions-probl6mes sont aussi celles qui 

permettent ifCbauche d'une premihre d6finition de ce 

qui fait d'un materiau un materiau a privilegier, a 

savoir. I'objet qui y est dejA construitr et dont on 

4 Dans l e  c a s  de Houle, i l  s'agit de l'intime. 



v e u t  l a i r e  l a  s o c i o l o g i e a  . 
Sur l e  plan de la validite, un materiau parfait en est 

un qui, sans ironie n'est pas de  l a  main du s o c i o l o g u e  

(Houle, 1993  : 232). I 1  est parfait puisqu'il est 

construit sans qu'aucun b i a i s  e x t k r i e u r  ne soit 

intervenu. Des lettres et principalement de l'intimith 

inherente a ce type d'echange. Houle dira qu'elle est 

individuelle: e l l e  e s t  l e  fait d'un  i n d i v i d u  qui e c r i t  

a un a u t r e  i n d i v i d u ,  un i n t i m e ,  pour donner  d e  s e s  

n o u v e l l e s .  pour  p a r t a g e r  ses j o i e s  e t  s e s  peines, pour 

se  c o n s o l e r ,  pour & t r e  c o n s o l e .  pour a v o i r  a u s s i  d e s  

n o u v e l l e s  (Houle. 1 9 9 3  : 232). Houle dira aussi de 

cette intimit6 qu'elle est sociale puisqu'elle est l e  

f a i t  d 'un  i n d i v i d u  q u i  p a r t i c i p e  d'une s o c i & e ,  d 'une 

v i e  en s o c i e t 6 .  Ainsi. par  un cumul~O d e s  

correspondances, i l  est possible d'atteindre l'intimite 

d'un groupe particulier d'individus. I 1  s'agit l a  d'un 

autre point qui fait de ce materiau un matkriau 

parfait. I 1  e s t  p o s s i b l e  d ra t -  observer. d tana l , v ser  l e s  

c a t  6 g o r i e s  cogni t i v e s  qui def inissent 1 ' int i m i  t e  d e  

c e t t e  c u l t u r e  (Houle. 1993 : 233). 

Dans notre cas, le discours est un mathriau parfait au 

sens m&me oG sa validit6 n'est pas a questionner: i l  

n'a pas 6t6 construit par nous mCmes et les categories 

cognitives qui dhfinissent l'economie qutEb6coise y sont 

0 Expression empruntge a Gilles Houle. 

' 0  Expression empruntee par Gilles Houle a Paul 
Sabour in. 



presentes. L'emergence de cette konomie etant, comme 

nous l'avons v u ,  construite dans l'ordre m i m e  des 

modalit& du discours. 

S'il est etabli qu'un matkriau vaut en regard de la 

realit& qu'en est-il en regard de la sociologie qui 

est a faire, donc de son s t a t u t  epistemologique? Pour 

Houle (1993  : 234). si l e  savoir v a u t .  i l  peut gtre 

l ' o b j e t  d'une t h h r i e  d e  l a  connaissance, d ' u n e  

s o c i o l o g i e  de la connaissance. Toujours selon Houle. i l  

ne peut pas 6tre considhr6 comme un simple reflet de la 

a t  ni comme le r 6 s u l t a t  d'un processus 

d ' o c c u l t a t i o n ,  v o i r e  d f a l i e n a t i o n  d e  l a  r k a l i t e .  Ce 

savoir e s t  un construit de la r e a l i t e .  Cette 

construction est effectuee dans et par le langage. 

selon des r6gles qui font l'objet d'une theorie de la 

connai ssance et qui permet t e n t  precisPment d e  ce point 

de vue de d k f i n i r  l a  specificite du  savoir a n a l y s e  

(Houle. 1993 : 2341. Dans les correspondances on peut. 

nous dit Houle. retrouver la formula t ion  de problemes 

qui sont ve'cus, 1 ' e x p l i c a t i o n  qui en e s t  donnee par 

c e u x - l a  d m e s  qui l e s  v i v e n t  e t  d e s  l o r s  les 

dkfinissent dans l ' i n t i m i t e '  de l e u r  c u l t u r e :  l a  

" t h e o r i e "  q u f i l s  s'en font, qu 'ils ne d e n  font  pas ou 

qu'ils tentent de s f e n  f a i r e  ( 1 9 9 3  : 2 3 4 ) .  De cette 

theorie premiere, les reqles r e l s v e n t  du sens comatun 

comme forme d e  c o n n a i s s a n c e ~ l  et sont c e l l e s  la mgmes 

qui font l'objet d'une sociologie de la connaissance. 

1 1  Selon Houle. 



Dans notre  cas. les discours construisent aussi. dans 

le sens commun, la realite et l'experience telles que 

vCcues et suivant des regles et des categories 

cognitives qui, comme le prbcise Houle, sont I 'objet 

d'une theorie de l a  connaissance. 

EnPin, B propas de la question du statut de la 

sociologie, Houle d i r a  qu'il en v a  du s t a t u t  d e  la 

discipline ce gu'il en va  du s t a t u t  d e s  donnees. La 

dkfinition de la valeur empirique des donnees ouvre un 

espace thPorique dont  la v a l e u r  e s t  e l  le-mihe r e l a t i v e  

au  s t a t u t  confer6 ou i n f 6 r 6  a u x  donnees dans toute 

recherche (1993 : 235). Si cela v a u t ,  comme l e  precise 

Houle, pour la correspondance, cela vaut aussi pour les 

discours. Les donnees construisent une r e a l i t e  ou une 

exphrience et rksultent d'une mise en forme s u i v a n t  des 

modalites a r e p e r e r  dans l e  Iangage c o m e  formes  

langagieres (Houle, 1 9 9 3  : 235). C'est la definition de 

ces modalitks qui permettra. selon Houle. la definition 

des diverses formes de connaissance allant du sens 

commun au savoir scientifique. 

C'est donc dans l e  discours politique, constitue des 

dimensions ideologiques par lesquelles toute realite. 

qu'elle soit sociale. economique ou politique. est 

construite, qu'apparaissent les nouvelles catkgories 

rendant possible l'apprkhension de l'iimergence d'une 

forme d'economie particulikre. L'ensemble des l a c t e u r s  

de  l a  discursivit6 n'apparaissent-ils pas c o m e  le 

support ndcessaire de 1 'un ive r s  que pre'tend insti t u e r  



l e  discours. par  l e  fait m&me qu'il s e  pose c o m e  

pertinent (Maingueneau. 1992 : 1 2 4  ) ?  

Cette apprehension est a mettre en relation avec un 

contexte social - au sens l e  plus large du terme - dant 
I'economie ne peut 6tre faite. Cette mise en relation 

se traduira, dans notre cas et dans sa forme premiere. 

par la mise en avant d'une pkriodisation. Elle sera 

celle-la m e m e  qui prevaudra au niveau de la 

description; chacun des moments de ce decoupage 

constituera un modele de construction de la r6alit6. 

Bien Cvidemment. nous ne sous-entendons pas le fait 

qu'une simultaneIte temporelle caracterisera ces msmes 

mode 1 es . 
En effet. puisque dans le cas present i l  s'agit d'un 

corpus f i l t r a n t  un genre de textes a travers plusieurs 

supports . i l  est a supposer que chacune des 

institutions, donc des supports, ou chacun des types 

d'institution sera caracterise par un modele specifique 

de construction sociale de la categorie &anomie, ne 

serait-ce que de par l'affiliation institutionnelle. 

Cette construction sera B rechercher dans les 

documents, l e s  discours produits par les deux 

associations patronales que sont le Centre des 

dirigeants d'entreprise (CDE) (anciennement Association 

professionnelle des industriels) et le Conseil du 

patronat du Qu6bec (CPQ), e t  par les deux associations 

syndicales que sont La Confederation des syndicats 

nationaux (CSN) et la Federation des travailleurs du 

Qu6bec (FTQ),  pour la pkriode allant de 1945 a 1988. La 



d6termination de cette pkriode est dictee par 

l'existence et l a  disponibilit6 d'archives pour toutes 

les associations concernees. C '  est 1 ' existence du 

Centre des dirigeants d'entreprises qui explique la 

phriodisation privilegiee. I 1  a vu le jour en 1945 et a 

k t 6  dissout en 1988. 

Pourquoi avoir arrstk notre choix sur ces association, 

conseils, confkdkration et federation? Les relations du 

travail et les rapports entre les individus attaches a 

des fonctions differentes au sein d'une entreprise 

affectent des z6nes  aussi vitales que la dignit6 

personnelle, I'accomplissement de soi-m&ae et l'estime 

des autres, soulevant ainsi un probleme e'thique et 

psychologique d'une importance cap1 tale: ce sont l a  des 

propos tenus par Jean Brunelle. Vice p r e s i d e n t  executif 

du Centre des dirigeants d'entreprises (Jean Brunelle. 

1918 : 1 .  Ces relations du travail sont, pour 

Brunelle, l ' u n  des centres privilegies de la 

contesta tion et soulevent un probleme tant economique 

que social : le pertage equitable et toujours delicat 

des revenus entre individus attach& a des fonctions 

diffe'rentes au sein d'une entreprise (Brunelle, 1978 : 

17). C'est aux dirigeants d'entreprises que reviennent 

les pouvoirs d'orientation et de cr6ation d'un milieu 

favorable a I 'epanouissement des indi v i d u s  engages dans 

des tPches communes (Brunelle. 1978 : 1 8 ) .  Ces pouvoirs 

doivent Ctre dktenus et e x e r c e s  dans une conception 

p a r t i c u l i h e  de l'entreprise : elle est, de t o u t e s  les 

insti tut ions socio-economiques. celle qui exerce sur la 



situation 6conomique et sur l e  climat social 

I 'influence la plus dgterminante (Brunelle. 1978 : 1 8 ) .  

Les relations du travail qui y prennent place soulevent 

aussi un probl5me politique puisqu'elles mettent en 

presence des idgologies et des forces divergentes  et 

parfois carrement opposees (Jean Brunelle. 1978  : 17- 

1 8 ) .  

Ces forces et ideologies sont celles des patrons et 

ouvriers et des syndicats d'affiliation auxque ls  ils 

adherent. Le Centre des dirigeants d'entreprise se 

disait fond6 sur un aspect nettement social et 

chrktien. I 1  se definissait comme une association 

etablie dans le but de repandre la conception 

chretienne de I ' e n t r e p r i s e .  d 'ameliorer les relations 

humaines entre employeurs et employes, de permet tre aux 

patrons de s'aider les uns les autres e t  d e  defendre  

p l u s  efficacement l eurs  14gitimes intergts (J.G. 

Lamontagne, Chef du sercetariat de 1'Assiociation 

professionnelle des industriels). C e t t e  orientation 

prise par Y A P 1  et le fait qu'il s'aqissait de la plus 

importante association patconale expliquent notre 

choix. 

En ce qui concerne le choix du Conseii du patronat du 

Quhbec, le seul rappel des conditions de sa crkation 

constitue un blgment de justification. En effet. ayant 

beaucoup voyage et connaissant relativement bien les 

grandes centrales patronal es europeennes. Jean 

Brunelle, directeur gen6ral du Centre des dirigeants 

d'entreprises, et Marcel Allard, president de cette 



m6me association patronale. eurent l'idee de mettre sur 

pied un conseil du patronat. C'est donc suite a une 

initiative du Centre des dirigeants d'entreprises que 

le conseil du patronat du Qukbec v i t  le jour le 20 

Janvier 1 9 6 9 .  Ce conseil definit son orientation en 

appuyant sur le fait qu'il n'a Ctb cree ni pour Btre un 

des exbcuteurs des plans de I'Etat. ni pour r e d u i r e  la 

libertk des entreprises au profit des pouvoirs 

centraux, mais bien pour dgfendre les interiits communs 

d'entreprises libres et d'associations volontaires. Ces 

intgrgts communs ne se llmitent pas aux relations du 

t r a v a i l  puisque la vie economique et le r6le social de 

l'entreprise font aussi partie de la definition de sa 

mission. 

Dans son livre consacre au mouvement ouvrier du Quebec, 

Fernand Harvey (1980) distingue trois tendances au 

niveau du syndicalisme canadien. Ces trois tendances 

sont celles qui ont influence. a des degres diflerents. 

les travailleurs Quebecois. La premiere est une 

tendance continentale et conservatrice repr6sentee par 

I 'haeri can Federa t ion of Labor (AFL e t  l e Congres des 

me'tiers et du travail du Canada (CIHTC), la seconde est 

celle de la Confederation des travailleurs catholiques 

du Canada (CTCC). elle est catholique et nationaliste, 

enfin, la d e r n i h e  de ces tendances est hybride et 

composee de socio-dhocrates. de radicaux et de 

national istes pan-canadiens, representee successivement 

par la Fedlration canadienne du travail. par le Congres 



pan-canadien e t  par le Congres canad ien  du t r a v a i l .  

Toujours selon Harvey, les c e n t r a l e s  Iiees si ces trois 

tendances se sont partage 1'adhe'sion des t r a v a i l l e u r s  

Que'becois jusgu 'en 1956 (Harvey, 1980 : 3 0 ) .  date a 

laquelle l e s  rivalites syndicales se sont developpees 

au Qu6bec. C'est a cette mgme date que s'est effectuee 

la fusion entre le Congres des metiers et du travail du 

Canada e t  l e  Congres canadien du travail. De c e t t e  

fusion e s t  ne le Congres du travail du Canada. La CTCC 

ayant refuse de joindre l e s  rangs de cette nouvelle 

centrale canadienne, puisque craignant. selon Harvey, 

une perte de pouvoir et d'identite. la majorite d e s  

effectifs syndiques se repartirons des lors, entre la 

CTCC e t  le Congres du travail du Canada (CTC) par 

l'intermkdiaire de la F6deration des travailleurs du 

Quebec (FTQ). I 1  s'agit 1%. dira Harvey, d'un dualisme 

qui a maintenu au Quebec des rivalites intersyndicales 

qui sfetaient attenuees a l'echelie du reste du Canada. 

Ce dualisme pourrait a lui seul justifier notre choix 

en ce qui concerne les syndicats ouvriers. Bien que 

principale. cette dimension n'est pas exclusive, ne 

prenons pour rhference que les tendances r e s p e c t i v e s  de 

la CSN et de la FTQ, a savoir, nationale et catholique 

pour l'une et internationale pour l ' a u t r e .  

Certains facteurs ont p r e s i d k  a la construction du 

corpus: l a  necessite en 6tant dictee par l e  nombre de 

sources archivistiques et par les  nombre et types de 

documents disponibles par association concernee. 



Bien que certains types de documents soient 

consti tutifs de 1 'histoire des e c r i  ts. de 1 'histoire 

archivistique de chacune des associations cancern6es. 

i l  d e n  reste pas moins qu'une variation. dlimportance 

relative, soit pr6sente au sein m6me de ces t ypes  de 

documents, et ce d'une association a une autre. Ainsi. 

viser une homog6ne?sation des differents m a t e r i a u x  

kquivaut a etablir une certaine concordance entre 

divers types de documents. C e t t e  concordance - premier 
facteur p r o p r e  a la construction du corpus - est a 
effectuer en fonction du type. non pas du document. 

mais bien de celui des informations constitutives de 

chacun des types d e  documents. 

Autre  facteur de construction du corpus. la dualite a 

travers les documents d'une m6me institution. Nous 

faisons ici reference B une double presentation de 

l'information selon au moins deux types de documents 

produits par une m e m e  association. A titre d'exemple, 

r e f k r o n s  aux prises de position. Clairement expos6es et 

debattues lors des congres tenus par une association. 

celles-ci sont l'objet exclusif d l u n  document titre 

prises de position. En outre, leur teneur est livree 

dans l e  cadre de discours et/ou de conferences tenus 

durant 11ann6e de leur adoption. 

La technicit6 est B compter au nombre des facteurs de 

construction du corpus. En effet. un certain nombre de 

documents, tels que les proces-verbaux de comitbs 

exgcutifs e t  les documents annexes. referent aux 

assemblees de comites. aux rapports de celles-ci, aux 



aspects techniques des memoires soumis a divers paliers 

gouvernementaux, ainsi qu'aux 16gislations rejoignant 

les intt5r6ts de l'association. Ce sont l a  des documents 

prkparatoires la tenue d'une conference. d'un c o n g r k  

ou encore a la soumission d'un memoire. Denuees des 

aspects techniques. les informations sont aussi livrees 

dans les prods-verbaux des congres. ou encore dans les 

m6moiresl2 . 

Ainsi, de tous les documents disponibles a la 

consultation. q u ' i l  s'agisse de prises d e  position, de 

conf6rences. de discours, ou de memoires, seuls les 

proces-verbaux des congres tenus13 ont ete retenus aux 

fins de la constitution de notre materiau, et c e .  pour 

l a  FTQ, la CSN et le CDE. 

Ce choix s'explique par les faits suivants: 1- c'est 

lors des congrBs que sont proposees et adoptees les 

resolutions/recommandations qui ferorit  l'objet des 

futurs memoires: 2- dans le courant de ces m h e s  

evenements que sont les congres. une synthese des 

memoires de l'annee precedente est proposee: et 3- un 

rappel des conferences ad hoc et des kvenements 

spiciaux est presente dans ies proces-verbaux. 

1 2  Ainsi. c'est B ce type de documents que vont 
s 'adresser description et analyse. 

1 3  Notons que pour la FTQ et le CDE. les conqres 
sont tenus annuellement. alors que dans le cas de la 
CSN, ils ne sont tenus que tous les deux ans. 



Dans l e  cas du CPQ, seuls les prises de position. les 

mbmoires, les representations &rites hiapparentant 

aux memoires) et les recueils de notes argumentaired4 

sont disponibles a la consultation. Le faible nombre 

des representations ecrites et des recueils de notes 

argumentaires autant Clue la non-dualit0 de 

l'information a travers l e s  diverses formes de 

documents, nous a conduit B en privilegier t o u s  l e s  

types disponibles produits par le Conseil du patronat 

du Quebec. Signalons, enfin. que cette association 

procgde par interventions publiques et non pas par 

congres annuelsl s 

1 4  Notes abordant diverses questions d'ordre 
4conomique et de relations de travail sous la forme 
d'affirmations courantes, de reponse a chacune de ces 
affirmations av.ec elements argumentatifs a l'appui. Le 
CPQ vise ainsi a fournir. a quiconque v e u t  debattre. un 
certain nombre de s u j e t s  gene'ralement relies a 
1 ' a c t u a l i  t e  6conomique ou sociale. une argumentation 
simple, documentee. la plus o b j e c t i v e  possible8 

' 5  Ce  qui aura son importance au niveau de la 
description du corpus. En effet. procedant par 
enonciateurs et destinataires, nous aurons a 
rechercher (entre autresl. pour chacun des enonciateurs 
que sont le syndicat. le patronat, L ' E d i s e  et liEtat. 
leur propre image qu'ils construisent par leur discours 
dans le cadre des differents congres des associations 
privilegiees. Le CPQ. ne procedant pas par congrgs 
annuels, n'a donc pas l'occasion de beneficier de la 
presence et des interventions de membres de lfEglise, 
de mouvements syndicaux. patronaux ( C D E ) ,  ou encore 
gouvernementaux. comme c'est le cas pour les autres 
associations. 



Chapitre 3 
Anolyse : la dhmarche a les principes 



Les prapri6tks sBmiotiques 
prt5suppasent un sens 
S m o  Kim 

Dans la semiologie saussurienne, le langage, vgritable 

trou noir des the'ories sociologiques (Turmel, Cazabon, 

1993 : 139 ) ,  est considkrh c o m e  un cas particulier de 

la Thhorie des Signes. S'interesser au fonctionnement 

du langage revient a, une fois de plus, se placer a la 

croiske des chemins disciplinaires. Si, pour les 

linguistes, un tel interst les conduit a se tourner, 

selon Nicole Ramognino (1991) vers la sociologie, 

l'ethnom~thodologie, la psychologie, i l  s'agira, pour 

les sociologues d'un d6tour v e r s  la linguistique, et 

ce, dans le prolongement de 1 'interactionnisme 

symbotique ou de la sociologie cognitive. Un tel dCtour 

denote bien le statut d'activith structurante du 

social1 attribuh a l ' a c t e  discursif au sens m6me oG la 

conduite humaine en situation prgsuppose la mise en 

oeuvre d 'un cadrage cogni t if social ise, tout aussi 

bien qu 'une structuration socialise'e des pulsions 

(Veron, 1987 : 123). 1 1  s'agit done bien d'une activit6 

cognitive qui, comrne le precisent Turmel et Cazabon, 

f a i t  souvent appel, dans son passage vers le re'el 

1 Expression emprunt4e d Nicole  Ramognino. 



la metaphore. Ce qui 

une conduite symbolique, 

social, a 

&idemment, 

langage (199 

en fait, bien 

de 1 'ordre du 

3 : 137). Ainsi, c'est par I ' analyse de ces 

activitds cognitives que sont 1es discours sociaux que 

sera rendue possible ce que Veron qualifie d14tude de 

la construction du r 6 e l ;  l e  discours n'6tant rien 

d 'autre qu 'une mise en espace-temps de sens. Ce qui 

nous renvoie a la semiotique et surtout aux rapports 

qu'entretiennent ou, dans certains cas, devraient 

entretenir, sociologie et semiotique. 

Pour Veron, l'enjeu premier de la semiotique devrait 

tenir une place  preponderante au sein de la discipline 

sociologique au sens m6me oh i l  releve des rapports 

entre la production de sens, la construction du r & e l  et 

le fonctionnement de la socibte (Veron, 1980 : 7 4 ) .  

Centr6e sur la production et la circulation des signes 

dans la vie sociale, la semiotique tient compte, selon 

Turmel et Cazabon ( 1 9 9 3 ) ,  de la notion cornplexe et 

souvent n6glige'e de fonction symbolique, c ' e s t - a - d i r e  

de la capacitd de I 'acteur de se reprbsenter, en son 

absence, Ie rhel  par des signes, et de le lire, de le 

comprendre, de I 'interp&ter, de l 'expliquer. C'est ici 

que rtiside le rapport cognitif au monde, dans cette 

intelligibilitb du monde. Ainsi, le reel est compris, 

interprCt6, expl iqui  par des signes. C'est donc par ces 

m h e s  signes qu'une signification est attribube au 

riel. En ce sens, l'entreprise explicative de la 



semiasis (...) consiste a expliquer, d e c r i r e  et 

comprendre des phhomenes de signification (Kim, 1992 : 

28-29). A ce propos, Veron dira que c'est dans la 

sthiosis que la rialit6 du social se construit. 

C'est cette mise en forme premi&re, ce modele "concret" 

de connaissance, repirable dans le langage, qui donne 

sens i lrexp6rience immPdiate (Gilles Houle, 1986 : 

45). Processus social, cette connaissance est, aux 

dires de Gilles Houle, a reconstituer et dkcrire, avant 

mime de I'analyser, puisqu'il s'agit I& d'un processus 

d'approprietion de la realit6 qui s 'y trouve d h j a  

construite dans la varikte' des processus sociaux qui la 

constituent (Houle, 1986 : 46). 1 1  s'agit bien l a  de 

I'objet du travail du sociologue, la construction d'un 

modele abstrait d e  l'ordre d'une th6orie de la 

connai ssance t rouvant ses fondement s dans ce mod*l e 

concret constitutif de la r6alit6 sociale dont i l  rend 

compte. De ce modele concret, Houle dira qu'il est en 

quelque sorte "la th6orie en acte" de ce qui est vecu; 

i l  permet d 'apercevoir ce que serait le processus m k e  

de constitution d'une socit5t6 dont la rCalitC est 

saciale et cognitive dans le meme temps (Houle, 1986 : 

4 7 ) .  Difficilement contournable, le sens commun est 

analyser et A dhcrire au sens meme 0th sa description 

permettrait de saisir, comme nous le precisions 

prechdemment, tant la qualit6 sociologique des formes 

symboliques que sa participation a 1 'action sociale 



(Ramognino, 1991 : 33). 

Ces f ormes symbol iques sont, elles auss i 

incontournables et donc B analyser , 1 'objet socio- 

culture1 ktant a construit dans le sens commun 

c o m e  objet s o c i o - s y m b d i q u e  (Houle, 1986 : 4 7 ) .  La 

fonction symbolique est donc a integrer dans l'analyse 

du reel social au m h e  titre que le serait 

l'op6rationnalisation du cadrage cognitif socialise* 

C'est aussi ce que soutiennent Turmel et Cazabon (1993) 

en guise de r6ponse a une interrogation sur les  

rapports entre production de sens, construction du r6el  

et fonctionnement de  la socit5t6. Ce sont la autant 

d'arguments Ihgitimant le choix d'analyse des discours 

constitutifs de notre corpus dont les dimensions 

symbolique et donc semiologique, en marqueront la 

tendance. Reyt nta-t-il pas Ccrit que les produits de 

l'activitk humaine culturellement valorish foment, 

pratiquement, l'objet de la sbiotique? 

Dans un article s'intkessant B la relation 

qu'entretiennent les historiens avec 1 'analyse du 

discours, Jacques Guilhaumou (1993) nous propose une 

r#flexion sur les outils propres au dispositif mis en 

2 A l a i n  Rey c i  t P  dans Sungdo Kim (1992) .  



place dans l e  domaine de la lecture d'archivesr et, 

complimentairement, sur les enjeux que revEt l'analyse 

du discours d'un point de vue essentiellement 

historique. Objectifs et contexte qui le placent dans 

une situation de rkflexion quant B la discipline 

interprktative qu'est devenue l'analyse du discours 

pour I 'histoire, donc quant a l'attention que 

l'historien se d o i t  dhsormais de porter B la rklexivite 

du discours, B l'intelIigiblit6 des pratiques 

langagiiires et, enfin, aux mkdiations discursives qui 

prennent place dans 1 'act ion. 

L ' &nonc& d 'archives permet d 'acdder intmhdiat ement , 
sans passer par la phase  interpretative de la tradi tion 

historiographique, a la comprehension du sens advenu. 

La raison reside dans la nature m6me du rapport qui 

structure un tel enonce historiquement at test6 

(I 'archive). Ce rapport est celui qu'entretiennent 

1'6nonc6 et l'archive. I 1  s'agit la d'un rapport qui, 

tou jours selon Gui1haumou, est consubstantiel; 

I 'archive donne B I 'Cnonc6 un tour r6aliste et, ti 

I ' inver se ,  l e  statut d '&nonce' confere a 1 'archive, qui 

ne se confond pas avec le document d 'archive proprement 

3 La pertinence de ses propos se j u s t i f i e  aiskment 
dans le cadre de notre problihatique d'ensemble et, 
spgcifiquement, en regard d e s  documents constitutifs de 
notre corpus (discours politiques isms des p r o d s  
verbaux d 'associations patronal es et ouvri&es pour l es  
annhes 1945 d 1988) .  



dit, s a  dimension re ' f t ex i ve .  A ce  titre, et dans ce que 

nous pourrions qualifier de dynamique de ce type 

d16nonci, l'archive dkpasse le simple statut de 

matiiriau donnant acces a des r6f6rents. Elle participe 

plut6t d'un g e s t e  de l e c t u r e  ofi s'actualisent d e s  

conf i g u r a  t ions signifiantes, des  disposi tifs 

significatifs. Voila qui place la lecture, l'analyse 

d'archives dans une perspective discursive oh la 

distinction entre texte et contexte perd totalement sa 

pertinence. Ce qui revient a dire que, l'enonce, pour 

peu qu'il soit insdre, par la lecture d'archives, dans 

une configuration signif iante, est son propre contexte. 

Ce qui n'est pas, nous dit Guilhaumou, sans relation, 

sans inspiration puisees d'une sociologie ramenee a une 

perspective ethnomethodologique s'appuyant sur une 

rCf4rence B ce qu'un Conein conqoit en termes de 

r P f l e x i v i t t 5  des d e s c r i p t i o n s  s o c i a l e s .  Autant dire, 

donc, qu'il s'agit la d'une conception centrke sur 

l'intersubjectivit6 qui, appliqu6e aux individus- 

membres d'une socidt6, replace leurs rapports dans 

l'utilisation du langage nature1 comme contexte, cornme 

ressource et t h h e  interpretatifs, bref, comme &l&ment 

de rnbdiation entre acte et discours reflexif; ce 

dernier confhrant un sens au premier. 

Ainsi, dhcrire un bnoncii a t t e s t 6  c'est, d'abord et 

avant tout, se donner c o m e  contrat celui d'une 

description d'un document dont la dimension 



autort5f6rentielle ne peut 6 t r e  oubliee, contournke : le 

rapport a I'kvenement y est privilt5gi6 dans la mesure 

oli la porthe r k f l e x i v e  de 1 %nonce' est issue de son 

insertion spgcifique dans une action. Nous sommes donc 

au coeur, nous dit Guilhaurnou (1993 : 12), de multiples 

rdseaux d'4nonctiis. articuI&s chronologiquement autour 

d'actes configurants. Ce qui n'est pas sans inter6t 

pour le chercheur puisqu'en deviennent mobilisables des 

ressources textuelles dont la diversit6 est maximale : 

actes de langage, ddsignants socio-politiques, normes 

poli tico-1 inguistiques explicites, et autres. Ce qui 

n'est pas, non plus, sans accorder au langage une place 

centrale dans ce q u ' i l  convient d e  qualifier de 

modalitks de description et de procedures d'elucidation 

epistemologique propres au contrat des sciences 

humaines et sociales. 

Voila qui resume fort bien le constat-pivot d'un 

courant assignant au langage un rble dPcisif dans la 

construction de la re'alite' sociale et, en particulier, 

des mouvements collectifs (Cerutti, 1997 : 5). On parle 

ici du "tournant linguistic" (linguistic turn), courant 

qui n'est pas sans lien avec un "tournant langagier" de 

l'hermkneutique (Gadamer, 1982 : 142). Ce lien reside, 

pour l'essentiel, dans ce qufest l'hermbneutique. Elle 

e s t  un art. Lfart d'expliquer et de transmettre, grhce 

d un effort personnel d'explication, ce qui a 6 t h  dit 

par d ' a u t r e s  et qui se pr6sente iS nous dans la 



tradition, partout ou e l l e  n'est pas immediatement 

compdhensibfe. Autant dire, donc, que ce lien dont i l  

est question en est un de determination. L'element 

langagier dktermine l'opliration hermheutique puisque 

1 ' interprktation es t 1 'opkration m6me de la 

comprr5hension, Cette opbration ne s'accomplit que dans 

ltexpressivit6 de l'interpretation par le langage, nous 

dit Gadamer. Ce qui vaut pour le destinataire de 

l'interprbtation autant que pour l'interprete lui-meme. 

On ne peut donc se ddfaire de l'emprise de L'Blement 

langagier. L'experience hermheutique en asseoit le 

principe dans une locution qui rksume tous l e s  detours, 

discours, pr6-requis que l'on serait tentiis de 

consulter : la totalit6 de l 'expt5r ience  du monde passe 

par  le langage. 

3.1 Ddmarche dtanalyse 

Processus social, le discours est aussi une forme 

p r e m i h e  de connaissance qui, cornme le dit fort bien 

Gilles Houle ( 1 9 8 6 ) ,  est aussi celle du sociologue . La 
valeur m6me du travail de mise en forme, de 

construction d t u n  modele concret de connaissance 

rendant compte de cette forme premiere, reste come le 

prkcise Houle, relative au sort qui en est fait; donc, 

en d'autres termes, au sort r6servC au sens commun. Or. 

ce sort doit aussi tenir compte  du culture1 et donc du 



symbol ique dont est lest6 1 e r6el dans 

l'intelligibilite' du monde renvoyant a un rapport 

cognitif. 

La fonction symbolique donne au social des formes 
prkexistantes - formes prbcontraintes aussi - qui 
staverent des conditions de possibilite pour la conduite 
de l'acteur en situation. C'est dam Ia mesure exacte ou 
el les pre-torment les acteurs, les objets, les pratiques 
et les rapports sociaux que ces formes sociales sont 
s&niotiques. (...) Le rapport de l'acteur a ses pratiques 
- le caractiire reflexif de I'action - n'est ni direct, ni 
transparent; i l  est ddiatis6 par la fonction symbolique. 
Elle r&it la pratique sociale (pratiques techniques 
objectives et pratiques cul turelles) en tant que 

Wiation. (Turmel et Cazabon, 1993 : 139) 

Construction du rgel, les textes et discours - entre 
autres documents - sont donc B dhcrire et analyser en 

tenant compte du fait qu'ils renferment une fanction 

symbolique et un cadre cognitif. 

Pour De Greve, l'activite' d'un texte n'est pas directe 

mais oblique. Ce qui est informatif ce n'est pas le 

texte en tant que tel mais le r a p p o r t  "Texte vs 

~estinataire(s)" ou "Texte vs Situation" (De Greve, 

1987). Prenant exemple sur l'axe autour duquel est 

hlabor6e la definition de l'oeuvre d'art, a savoir, le 

moment historique, c'est-a-dire la situation ou elle a 

kt6 produite, De G r h e  diifinira 1' intention d'un texte 

ainsi que celle des mots isolks qui le composent, selon 

l'axe du cadre socio-physique. C'est suite a cette 



conception qu'il etablira une distinction entre 

signification et suffisance d'un texte. Bien que l'on 

mett e souvent en relation directe texte et 

signification, en posant que celui-ci se suffit a lui- 

m6me au niveau de la signification, De Grgve nous met 

en garde en regard de tout automatisme g h i i r a l i s a t e u r  

qui conduirait & poser un m 6 m e  type de relation entre 

texte et auto-sutfisance. Ce qui rejoint, dans ses 

bases, la conception de la communication posee par 

Ramognino et collaborateurs. Sinon lieu de la 

construction du social, du moins 1 'un de ses outils 

(Ramognino, 1 9 9 1  : 3 4 ) ,  la communication met en oeuvre 

la conjugaison du sens et de l a  communaute' dans ses 

proprietes constitutives, a savoir le sens commune 

Les termes dans lesquels Thomas A. Sebeok pose c e t t e  

conjugaison livrent la juste mesure de ce qu'est la 

shiotique et de ce que devrait 6tre une analyse qui, 

sans directement en revendiquer 1' 6tiquet te en 

revendiquerait les conceptions particuli&res. Ce n'est 

pas au monde rkel qu'il faut ici refbrer, mais aux 

modgles actuels complementaires ou alternatifs de ce 

monde. Dis iors, la shiotique concerne un nombre 

infini de mondes possibles an thropologiquement 

concevables (Sebeok en refkrence a Leibniz, 1987 : g2). 

Elle ne r b e l e  jamais ce qu'est le monde mais delimite 

ce que nous pouvons en connattre. Pour Sebeok, ce que 

d6peint un modele sdmiotique n'est pas la r B a l i t 6  en 



tant que telle, mais la nature telle qu'elle est 

dkvoi lee par la m& thode  bumaine de I lint erroger. 

Peirce n'a-t-il pas posk le signe c o m e  quelque chose 

qui d4termine quelque  chose d 'autre (son interprbtant) 

a renvoyer i un objet auquel  h i - m 6 m e  renvoie (son 

objet) de l a  m i m e  manisre? (Peirce c i t 6  dans Sebeok .  

1987 : g13). 

N'analyser que le fonctionnement d'un texte, ne prendre 

en compte que celui-ci ramene ii un etat satique ce qui, 

pour De G r h e ,  tire sa valeur de son dynamisme; ne 

caractkriser une lecture que par un r e ' s u l t a t  est une 

chose, une autre est - pour Kaminker (1988 : j2) - de 
rapporter ce resultat au processus qui I t a  produit. 

C'est a la semiotique que de telles exigences peuvent 

etre adressees puisqu'elle concerne tout echange de 

message, donc toute communication, et egalement et 

essentiellement, selon Sebeok, l'etude de la 

signification. 

Pos4 dans ses dimensions sociale et symbolique, le 

discours, dans son analyse, nous renvoie a ce que 

Ramognino et collaborateurs con~oivent comme etant la 

question de I'analyse des formes symboliques. Cette 

question se pose dans ses dimensions sociologiques tant 

dans leur type de prCoccupations que dans le notre. En 

effet, en empruntant les termes de ces auteurs, nous 

pourrions poser le discours, et, par voie de 



consbquence, le type de discours qui nous interesse, 

comme une action sociale de nature s6miologique met tant 

en jeu dans le travail "symbolique" qu'elle opere, un 

rapport social, en mCme temps qu'elle apparait conme un 

moyen de communication entre des acteurs sociaux 

(Ramognino. 1991 : 12). Ce systeme de signification 

qu'est le discours est etudi5, par la semiotique, dans 

sa structure abstraite dans le meme temps que le sont 

les processus au cours desquels les ut i l  isa teurs 

appl iquent pratiquement 1 es rPgles de ces systPmes afin 

de communiquer, donc les processus de designation de 

1 '  existence de mondes possibles (Eco, 1987 : hG). 

Ces conceptions du discours et de la semiotique 

synthktisent les propos que nous avons jusqu'alors 

tenus et dkterminent ce qui, dans notre qudte d'une 

dkmarche analytique, renvoie a une analyse dont la 

dimension semiologique ne saurait Gtre exclue ou 

reduite a de simples pre'occupations. La base rPelle de 

la communication, B savoirl la circonstance de 

l'experience de culture qu'est l'experience de la 

communication etant, selon Umberto Eco, traduite, elle 

aussi, continue1 lement, en un univers de communication, 

donc aussi en un univers de signes a travers lesquels 

elle est decouverte, k v a l u e e  et conteste'e, alors que de 

son cat& la communication, dans sa dimension 

pragmat ique, produi t des compor tements qui contribuent 

a modifier l es  circonstances (Eco, 1984 : 4 0 8 ) .  



Si je devais r 6 s m r  en m e  phrase en 
quoi consiste la shiohgie que 
j 'essaie de presenter (. . .), je dirais 
qu'elle est, non pas une thbrie de la 
comaissame - les philosophes s 'en 
sont d6 jS chargks -, mais une thhrie 
de la raison d'stre de la connaissance, 
en particulier la raison d ' t t r e  de la 
comaissance de la rgalite mat6rielle. 
Cette sP'miologie se construit autour du 
principe que la validit4 d ' m e  telle 
comaissance dkpend, non seul emem t , 
camme on 1 'admet c o u r n t  , de sa 
vkrite, mais aussi de sa pertinence. 
La pertinence apparait came un 
critere de validit6 logiquement 
anterieur a celui constitue par la 
v&itP, puisque la question de la 
vgritd d'une comaissance ne se pose 
que pour une connaissance considkree 
d6jA came pertinente. Or, si la 
v6ritti est un r w r t  entre la 
comaissance et l 'objet, la pertinence 
est en revanche un rapport entre Ia 
comaissance et le sujet, par 
dkfinition historico-social, qui la 
construit ou qui s 'en sert 
Prieto 

S'appuyant sur l es  travaux de Milner. Guilhaumou fait 

valoir l'argument B l'effet que nous ne pouvons p l u s  

actuellement invoquer un conglome'rat methodologique 

p o u r  donner a I 'analyse de discours une garant ie de 



scientificit6 du c8t6 de la linguistique (Gui lhaumou, 

1993 : 9). Le rapport initialement privilegi6 de 

l'histoire B la linguistique structurale s'est defait : 

les historiens du discours et des representations se 

tournent prioritairement vers les Bnonc6s. et leur mise 

en intrigue, alors que les linguistes s'efforcent de 

dissocier, dans une qudte lggitime de toujours p l u s  de 

forma1isme, la science du langage des "sciences" de la 

culture en insistant sur le fait que "la science du 

langage se laisse decrire c o m e  un discours ou nulle 

intrigue n'est pertinente". L'objectif est be1 et bien 

celui d'une mise en visibilitk des proc6dures 

d '&laborat ion des connaissances bistoriques, par la 

description des operations d'identification et de 

transformation de la realit6 socio-discursive. Crest la 

que dbbute le dialogue que vont entretenir historien 

e t  sciences sociales. Ce dialogue. solidifie. augure un 

tournant critique, laissant place a un enrichissement 

de la demarche propre a la recherche historique, en 

venant  prgter main forte a la mise en hvidence des 

categories procddurales, dont le caractere d e s c r i p t  if 

et normatif se porte garant de l'intelligibilitd des 

actions B un moment historique donne. L'Cnonce fournit, 

par sa description. les ressources necessaires B 

l'intelligibilite de son contexte. Texte et c o n t e x t e  

son2 intimement li& (Guilhaumou, 1993 : 19). I 1  n'est 

donc plus question d'opposer texte et contexte. I 1  



n'est pas plus question de limiter le champ du 

discours par rapport a des realitth sociales. I 1  

s'agit, bien plus, de centrer nos d~monstrations sur un 

axiome voulant que l e  doaaine de I 'action est h i - m S m e  

constituk discursivement (Guilhaumou, 1993 : 2 8 ) .  Ce 

qui revient a dire que Ie contexte d'un 6nonc6 n'est 

pas en position dtext6riorit& par rapport a la 

description de ce &me honc6. Partant de 11, 

Guilhaumou &tablit, a la suite de propos issus d'une 

tradition purement ethnomt5thodologique, que la 

r6flexivitti du fait social nous confronte a la capacitg 

de configuration de tout membre d'une socie'tt5. 

Empruntant cette formulation a Qu6ri ( 1 9 9 2 ) ,  Guilhaumou 

insitera sur un element tant central qu'essentiel 

voulant que les faits sociaux ne sont pas des donnkes 

positives, mais bien des accomplissements pratigues. 

Voilii qui replace I 'activitk configurante des sujets de 

1 'histoire dans un sujet ophrant, apte a maitriser des 

prockdures de formation de la volont6 et de 1 'opinion 

dans un espace intersubjectif, le faisant sortir du 

domaine sujet conscient pour s o i  (Guilhaumou, 1993 : 

19) . 

Nous l'avons vu, ltintersubjectivitC n'est pas dbpartie 

d'un caracthe B proprement parler langagier. Caractere 

qu'il convient de m e t t r e  de l'avant. Ce faisant, la 

rkduction des c o w s  d'action d des actes de parole 



f r s  a un universel dhterminant ou a un sujet 

universel autonome (Guilhaumou, 1993 : 22) n'est plus 

envisageable. Dans ce contexte, l'introduction au sein 

de 1 a dkmarche hermeneutique, dfune theorie 

intersubjective de I'action fait figure d'element cle. 

Cette the'orie allie la primaute rhflexive du langage au 

niicessaire recours a une dimension critique, 

rationnelle. Voila qui place les dimensions de 

principes d1externalit6 et dtinternalite du discours. 

I 1  est liigitime. nous dit Guilhaumou (1993 : 2 2 ) ,  de 

dissocier la demarche objectiviste, propre P 

1 'opkration historiographique, qui pose des 1 imi tes 

externes a u  discours, de I'attitude materialiste, 

critique qui s 'interesse en priorit6 aux limites 

immanentes des discours, a leur inscription dans un 

horizon s e u l  emen t de't erminan t des expgriences 

possibles. Aussi faut-i1 s'attacher aux dimensions 

renvoyant a ces deux spheres. si tant est que l'on 

puisse ainsi les qualifier tout en mettant en garde le 

lecteur de leur interrelation ou, irait-on jusqu'a 

dire, interpbnetration. 

Cette interrelation est l'element central de l'analyse 

du discours politique menee par Bourque et Duchastel 

(1988). Bien plus que de simpiement s t y  attacher ou 

d'en faire exclusivement un principe de base. ils en 

font un principe methodologique. NOUS aurons 



I'occasion de revenir plus en dhtail sur les travaux de 

Bourque et Duchastel dans les prochaines lignes. 

Si, nous dit Guiihaumou (1993 : 2 5 ) ,  a la diffPrence du 

disposi t if ini t ial de I 'analyse de discours. 

ktroitement associe au modele de la Iinguistique 

structurale, la pragmatique historique de texte, issue 

de la semantique historique. de la sociologie du 

s a v o i r ,  de la pragmatique e t  de la linguistique 

textuelle, n 'a jamais cherch6 a copier la rigueur 

formelle des methodes Iinguistiques, e11e s'est 

attachee a rendre compte de modalites particulieres. 

Ces modalit& sont celles qui renvoient a ltemission et 

a la rkception des textes, a la materialite des 

paramgtres constitutifs d 'une situation de parole 

(position du Iocuteur, niveau de r6alit6 du message, 

attitude de rtheption du public, et bien d'autres) 

(Guilhaumou, 1993 : 2 5 ) .  Bref, ltapport en histoire 

d'une pragmatique textuelle que Guilhaumou rattache B 

une dimension de "grandes unites", est celui d'une 

aptitude a la delimitation depassant celle des corpus 

ini tialement clos. I I est alors question d'une 

d e l  imitation de corpus c o u v e r t s ,  consti t u d s  d '6nonce's B 

la fois disperse's et inter-relie's a I 'interieur &me 

d 'un disposi tif textuel (Guilhaumou, 1993 : 2 6 ) .  

Pr6occupations que Bourque et Duchastel placent au 

centre mtme de leur approche m6thodologique de 



l'analyse du discours politique appliquee au regime 

Duplessis au Quhbec; a la suite et en reaction a des 

rhflexions poskes par Bakhtine & l'effet d'une menace B 

laquelle s'expose l'analyse du discours. Cette menace 

est celle d'une rechute dans un objectivisme 

el6mentaii-e. C e t t e  analyse de discours qui a, malgr6 

tout, accorde un statut central & la realite materielle 

de la langue dans le travail discursif, la situant dans 

une perspective objectiviste a laquelle elle imprime, 

complementairement, une necessite d e  sortir des 

frontieres de la langue afin d'etudier l e s  conditions 

de  t 'Cnonciation (Bourque et Duchastel, 1988 : 6 5 ) .  

Autant dire, donc, qu'elle tient compte du travail de 

la langue comme systsme du rapport que ce1Ie-ci 

entretient a v e c  les autres ordres de la rgalite'. Oii s e  

situe donc la menace? Elle reside, pour Bakhtine, dans 

une satisfaction de la seule analyse du travail de la 

langue, donc dans la negligence de l'inscription 

sociale de cette derniere. Satisfaction et nbgligence 

qui pourraient fort bien la faire renouer avec une 

perspective immanentiste. 

Voila qui pose la structure de construction de toute 

m6thodologie se donnant pour v i s e e  une analyse du 

discours dans ses conditions de production et de 

reception. 

Ce sont l a  des principes methodologiques fondamentaux 

auxquels Bourque et Duchastel accordent la place qui 



leur revient. Ce faisant, ils prennent le pari d'une 

lecture du signe tenant compte au moins partiellement 

du s y s t b e  linguistique dans lequel i l  s1ins&re et de 

son rapport aux idhologies participant au procks de 

production et de transformation de la societ6. Le 

discours est alors concu comme r6ali t 6  mat6riel Ie 

(Bourque et Duchastel, 1988 : 63) dont les regies de 

fonct ionnement contribuent concr 6 t ement a la 

production et B la transformation des rapports sociaux. 

Quand elle s1int6resse a I'klaboration de modalitks de 

lecture tenant compte des d i v e r s  n i v e a u x  de 

fonctionnement de la langue, l'analyse du discours 

stattache, nous disent Bourque et Duchastel, a 

l'identification de ces rhgles de fonctionnement. Que 

lion parle de structuration syntaxique, de 

structuration morphologique, de st ructurat ion 

lexicale, de structuration pragmatique ou encore 

semantique, on r6fere B des lieux du travail discursif 

aboutissant a la production de sens dans des contextes 

socio-historiques (Bourque et Duchastel, 

1988 : 63-64). VoilB qui rCsume fort bien la 

distinction a btablir entre analyse du discours et 

autres p e r s p e c t i v e s  dfanalyse. Lt6cart est celui de la 

volont6 de developpement d'un cadre thkorique 

permettant l'inthgration du travail proprement 

discursif au procss socio-historique de signification 

(Bourque et Duchastel, 1988 : 63). Ce qui vient cocbler 



un certain nombre de lacunes que Bourque et Duchastel 

associent a l'analyse de contenu. Entre autres 

f a i b l e s s e s ,  l a  double absence d 'une  th6orie du 

fonctionnement d i s c u r s i f  e t  du r a p p o r t  e n t r e  l e  

discours e t  1 'ordre du symbol ique, A u  su jet de ce 

d e u x i h e  aspect qui, pour nos propos, revst une 

importance capitale, Bourque et Duchastel soulignerons 

la discontimitt5 que lfanalyse de contenu posait entre 

texte et ordre de signification. Les modalites de la 

relation entre le discours et les autres ordres de Ia 

realit& que celle-ci soit symbolique ou materielle, 

souffraient donc d'un voilage flagrant. 

3.1.2 Descri~tion et principes d'analyse 

Le discours, et principalement le discours politique, 

est produit B d i v e r s  i n t e r s t i c e s  d u  s o c i a l  (Bourque et 

Duchastel, 1988 : 54). Discours de masse, i l  se loge 

dans la discussion publique et peut, de ce f a i t ,  se 

manifester dans des espaces diff6renci6sm Ce qui pose 

l'a-priori d'une multiplicit4 d'honciateurs et d'une 

multiplicitii de rbcepteurs. I 1  y a donc multiplicitC 

des reprksentations, ce qui lui conf&re son caracthe 

h6tbrogbnem T r a v e r s t 5  de plusieurs discours, le discours 

politique renvoie B une intertextualit6 par r6ponse B 

d'autres discours. En ce sens i 1  est essentieilement 

plurivocal. I 1  ne produit des effets q u ' a u  terme d 'un  



long travail que Bourque et Duchastel qualifient de 

dialogiqu& . Discours ouvert, i l  est susceptible 

d'accueillir toute nouvelle question et de se 

manifester dans une multitude de lieux. Discours 

parcellis& i J  ne vise pas toujours a d6gager une 

cohkrence globale (Bourque et Duchastel, 1988 : 54). I 1  

s'attarde p l u t d t  B des questions particuli6res. Enfin, 

segment& le discours politique surgit de divers 

appareils "pol i t iques" ou "non-pol i tiques " et met a 

contribution autant de locuteurs diffgrents. 

Forts de ces axiomes, Bourque et Duchastel se sont 

attach& a la dynamique interne du discours autant qu'a 

l'analyse de la sp6cificit6 de son travail. Loin de 

conduire a l'exclusion des conditions sociales 

d'enonciation, cette problthatique dthodologique 

transforme 1 eur analyse en points d 'ancrage 

Plementaires (au sens propre) sous la figure de points 

de dt5part (conditions sociafes de production du 

discours, dont les structures &onomiques et 

politiques), ou de points d 'arrivPe (conditions 

4 Le terme de "dialogisme", t i r e  des theses de 
Bakhtine, est au centre d'un principe selon lequel un 
enonce, m6me s'il se prksente camme etant original, 
forme sa signification a partir d16nonc6s produits 
ailleurs, ant6rieuremenL Cette signification n'est, en 
fait, jamais entierement "nouvelle" puisqu'elle 
s'inscrit dans un mouvement a amorce par d'autres 
discours (informations t i d e s  du t e x t e  de Danielle 
Forget, 1990), 



sociales de la reception) (Bourque et Duchastel. 1988 : 

17). Ce qui n'est pas sans iaire rkfkrence au culture1 

const i tut if de toute p r o d u c t i o n  humaine. tout segment 

de production n ' a y a n t  de s e n s  que dans une historicit6 

des manieres de produire et de signifier (Ramognino, 

1991 : 49). 

La culture politique. ensemble des d i s c o u r s  e t  des  

pratiques symboliques par  lesquels des  individus e t  d e s  

groupes  knoncent d e s  r e v e n d i c a t i o n s  (Kei th Baker ci tee 

dans Guilhaumou. 1993 : 2 8 ) .  peut donc e t r s  d e l i m i t e e  

sur les axes symboliques et linguistique. autant dire 

langagier . 

Resumons-nous. Les pos i t ions. pr inc ipes et axiomes que 

nous venons de detailler et decortiquer sont ceux la 

mgmes sur lesquels nous tablerons pour mener B bien la 

description et l 'analyse des discours poli tiques qui 

constituent notre corpus. Xutant dire. donc, que nous 

nous dotons de prinicipes methodologiques nous plagant 

dans une perspective o h  semiologie. symbolique, 

prat iques langagieres, t angage et dimensions 

d'internalite et d'externalite se c6toient. se 

chevauchent dans une demarche interpretative. Cette 

demarche hermeneutique. sera celle d'une analyse du 

discours oG semiologique et symbolique se rejoignent. 

Pour Ramognino (1991 : 7 6 ) .  i 1  faut concevoir un 



premier niveau s6rniologique c o m e  donnant acces aux 

formes signifiantes et aux rapports sociaux. Le 

deuxieme niveau. rattache a une symbolique. transforme 

ces formes signifiantes et ces rapports sociaux en 

signif iants relevant d'un autre type de 

questionnement. Ce questionnement, interpretatif, 

reprend les resultats semiologiques en tant quie16ments 

premiers d'une observation sociologique. les r e -  

traduisant en termes d'ontologies sociaies. Ces deux 

niveaux sont. dans le cadre des travaux de Nicole 

Ramognino et collaborateurs ( 1 9 9 1 )  axes  sur l'affiche 

politique concue c o m e  etant un outil de definition et 

d e  renforcement du champ politique. traites dans leur 

singularit6 pour gtre, par l a  suite, p l a c e s  dans un 

rapport de successivite. Nous nous sommes permis d'y 

referer pour etablir le caractere successif de ces deux 

niveaux ou grilles d'analyse. Nous ne nous positionnons 

cependant pas dans une telle perspective de decoupage 

et de traitement des aspects singuliers de ces deux 

niveaux. Nous procgderons plutbt de leur aspect 

cumulatif-successif (voir tableau en page 119). 

Ce faisant, nous tablerons sur le principe de 

structuration du social par l'acte discursif, ce qui 

implique un cadrage cognitif socialis& On parle alors 

d'activit6 cognitive qui, dans son passage du reel a la 

metaphore attribue a la conduite humaine une dimension 

symbolique et une place centrale au langage dans l'acte 



discursif. 

Cette m6me activite humaine. lorsqu'elle est 

culturellement valoriske, renvoie a la s4imiotique. Elle 

tient compte de la fonction svmbolique en c~ q u ' e l l ~  

s'interesse a la production, B la circulation des 

signes dans la vie sociale et en ce qu'elle centre son 

enjeu sur les rapports qu'entretiennent production et 

sens. La capacit6 de repgsentation. de comprehenion, 

d'interprktation, d'explication du reel par des signes 

chez l'acteur releve d e  la symbolique et de la 

semiotique puisque c'est l a ,  entre autres, que se situe 

son objet. 

Partant de la, le s e n s  commun. d a n s  sa description e t  

dans son analyse, permet la saisie d e  la qualit6 

sociologique des formes symboliques. Le reel. les 

textes, le discours. sont donc a decrire et a analyser 

en tenant compte du f a i t  qu'ils renferment une fonction 

symbolique et un cadre cognitif. 

Dans un tel contexte methodologique. l'interpetation 

fait figure d'operation de comprehension qui replace, 

une fois de plus. la perspective adoptee dans un 

cadrage essentiellement langagier. La comprkhension 

n'etant atteinte que dans l'expressivite d e  

l'interpretation par le lanqage. 

Interprktative, notre demarche. souscrit aux principes 

de rdflexivit6 du discours et de non extihiorit4 du 



contexte de lt6nonc6 en regard d~ la description. Le 

deuxieme de ces principes s ' a p p u i e  sur l'axiome voulant 

que toute description discursive est d e j a  

interpr6tation du social. Le premier de ces principes 

s'inscrit dans une perspective autoconstituante de la 

description de l'enonck. donc dans une perspective de 

relation entre texte et contexte. En ce sens. la 

description d'un 6nonce fournit les ressources 

necessaires B l'intelligibilitk de son contexte. La 

rkflexivit6 du fait social n o u s  confronte ii la capacite 

de configuration de tout membre d ' u n e  societe: l e s  

fai ts sociaux ne sont pas des donnees positives, mais 

des accomplissements pratiques ( Q u e r e .  1992). Voila qui 

contextualise. dans notre demarche. la dimension 

intersubjective qui. selon un Guilhaumou (1993: 19-20) 

se p l a ~ a n t  dans la Iignee d e  Kant et de Fichte. va de 

pair avec ltinterpr6tation si I'on s e  situe dans une 

perspective plus philosophique du theme de reflexivite. 

Cette refexivite a 6 t 6  recemment reprise par I'analgse 

du discours qui a installe au centre de ses 

pri5occupations une reffexivite du langage. Elle 

reprend, dans cette optique. un constat mis de l'avant 

par l e  " tournant 1 inguistique" . c o n s t a t  p l a ~ a n t  le 

probleme du langage au centre des d e b a t s  sur l e s  

modal i te's de description e t  les procedures 

d '6lucidation epis t t5mologique  au sein d e s  sciences 

s o c i a l e s  e t  humaines (Guilhaumou. 1993 : 18). 



De facon plus spkcifique et dbtaillee, lfecriture de la 

partie descriptive (description de notre corpus) fera, 

par sa facture, reference a un ancrage a des principes 

tant thkoriques que m6thodologiques auxquels nous 

souscrivons. Ces principes renvoient, entre autres 

processus ou rapports, a ceux d' interaction, 

d' interpel lation, d'indentification et de 

representation. Avant &me d'en preciser les modalitks 

et principes, soulignons que nous procederons par 

un de'coupage de 1'instance d'knonciation selon les 

qualitks d'enonciateur, de destinataire et, dans chacun 

des cas, selon la construction representative (image) 

que chaque enonciateur a de lui-mhe et de chacun de 

ses destinataires formalises ou non. 

Les travaux de Maryse Souchard et, en particulier son 

analyse de l'image des syndicats au Qubbec a travers 

les discours de presse ( 1 9 8 9 ) ,  permettent de dhgager 

certains axes qui serviront d'ancrage a notre principe 

de structuration de la conception et de lf6criture de 

l'acte descriptif des discours politiques privil6gi6s. 

Les discours politiques qui se donnent une finalit6 

d'ordre pragmat iques ne peuvent, aux dires de Maryse 

Souchard (1989 : l3O), remplir leur programme qu 'en 

instaurant un faire-croire reposant sur une syntaxe de 

5 Donc qui visent un faire-faire. 



la persuasion. C'est par la que passe l'affirmatioii de 

la competence qui assure la transmission d'un savoir 

d'une instance d'enonciation B l'autre. En ce sens. i l  

est Mgitime de poser que le discours politique fait 

plus que parler de politique. i l  r s a l i s ~  cerfains types 

d 'actes tranformateurs des rapports intersubjectifs. 

L'analxse du discours politique d o i t  p a s s e r  par la 

saisie des interactions realisees entre les sujets. 1 1  

faut donc. nous dit Souchard. opposer  a la i a a t s r i a l i t e  

textuel le du discours enonce' 1 'existence d 'une instance 

d'e'nonciation presupposee (1389 : 130). C'est ce qui 

permet de s'attacher a l a  mise  en scene des actants qui 

sont les sujets de l ' h o n c i a t i o n .  et a la prise en 

charge des enoncks qui sont l e s  objets de la 

communication6, C e  f a i s a n t .  l e  cadre communicationnel 

se voit dkfini, I 1  faut donc depasser la simple 

transmission d'information p o w  atteindre celle d'un 

savoir. d'une instance d 'enonciation a 1 'autre, de 

I 'enonciateur a 1 'e'nonciataire. C e  niveau de 

transmission fait de llenonciateur le detenteur du 

savoir et place I1enonciataire dans une situation de 

non-savoir. L'acte d'knonciat ion determine la 

6 A ce sujet. nous vous renvoyons aux travaux de 
Landowski, et principalement a son article intitule "La 
parole efficace - Pour une approche semiotique du 
discours politique". XIIe Congres de l ' . L I . S . P . .  theme 
111. d i s c o u r s  politique. Paris. aoilt 1982. p.9-14. 



disposition qu'offre 1 ' knonciataire quan t a 

l'acquisition de ce savoir par lecture du texte. Ainsi. 

1 'gnonciateur d e v i e n t  d e s t i n a t e u r  d e  1 'enonciataire 

sur un programme n a r r a  t if " pouvoir-savoir" ofi 

1 'enonciataire-su jet p o u r r a i  f & r e  son p r o p r s  

destinateur (Souchard. 1989 : 1 3 1 ) .  

La prise en compte de ces e s p a c e s  interactifs ne peut 

se f a i r e  sans la conception du processus 

d'interpellation. Inevitablement interpelle. l e 

recepteur du message fait l'objet d'une image que 

construit le discours. Par cet a c t e  d'interpellation. 

une place interactive est donc construite, dans le 

discours. pour le destinataire. C'est c e  qui renvoie a 

l a  symbolique de representation du destinataire. Cette 

reprksentation est double. E l k  est. dans une premiere 

mesure, implicite lorsque cadree sur la prise en compte 

du destinataire par Les termes d ' a d r c s s e  e t  I e s  marques 

de consideration et. dans une deuxieme m c s u r e .  plus 

explicite lorsque son fonctionnenent est celui des 

images symboliques par lesquelles les destinataires 

sont amenes a e' tabl ir  d e s  r a p p o r t s  d 'identification 

a v e c  l e  ou l e s  personnages representes  (Rarnoqnino, 

1 9 9 1  : 65). 

A l o r s  que les modalites d'interpellation visualisent 

l e s  places respect i ves  a u x q u e l l  e s  son t convoques 

enonciateurs e t  destinataires. lss espaws interact ifs 

renvoient a la construction d'une r e l a t i o n  ou d'un 



ensemble de relations qui s'impriment a 1 'interieur des 

messages eux-mthes. Cheque r a p p o r t  de places, ou 

relation, caract6rise un espace interact if. Ces 

rapports de places forment un ensemble qui, 

constitutif des espaces interactifs du discours, reste 

subordonnb au rapport de place etabli par 

I'dnonciateur, qu' i l  soit a h t r a i t 7  ou institutionnela 

(Ramognino, 1991 : 66). 

Autant dire donc, que l'espace interactif occupe une 

p l a c e  et une dimension plurielles. Ou, pour le dire P 

la maniere de Maryse Souchard (1989 : 1 3 9 ) ,  le discours 

social se construit partir de la multiplicit6 des 

honciat eurs. 

Ces quelques lignes placent la struture adoptee pour la 

description du corpus dans ses dimensions et principes 

privilbgi6s. Le symbolique est alors trait6 dans ses 

dans ses operations bien plus que dans ses formes, 

7 L' enonciateur abstrai t est un candidat pris dans 
I 'assertion d 'un honciateur qui effectue 1 'ophation 
consistant B lui prhdiquer t e l l e  qualit6 particuliere, 
ktablissant une interaction prenant (...) en charge le 
message 1 inguist i q u e  et les opPra tions qui l e  sous- 
t enden t (Ramognino, 1991 : 63). 

8 Sur-honciateur qui agit en l'absence d'un 
enonciateur abstrait. 
Dans le type de discours que nous privilkgions, c e t t e  
cat6gorie dt6nonciateur devrait s'imposer. 



terme pris en son sens strict. Ces formes sont, aux 

dires de Vion un des lieux de construction du reel. Ce 

sont l a  des codes constitutifs qui, eux aussi, 

renvoient B une dialectigue de l'interne et de 

I'externe sur laquelle i l  faut tabler dans un v a - e t -  

vient incessant entre la contexture interne et l e  

contexte culture1 (Vion dans Ramognino et a l . ,  

1991 : 53). 

En ce sens, la derniere partie du chapitre consacrC a 

la description du corpus s'int6ressera a ces formes 

symboliques A travers les messages linguistiques, 

iconiques, du graphisme, a travers le message global 

tels qutentrevus par Vion dans sa quCte du politique 

dans l'affiche 4lectorale. A ces messages qui 

s'adaptent, c o m e  nous le verrons, fort bien a nos 

discours politiques, nous grefferons un message que la 

nature m6me de notre corpus nous conduira a dhfinir et 

surtout a integrer au systeme des formes symboliques 

qu i traversent 1 e discours politique et 

particuliirement le p r o c k  verbal. 

L'analyse tablera dans sa facture que nous isolonsa des 

0 Isolement qui n'est considCrC, ici, que c o m e  
une figure de style nous permettant de nous attarde~ A 
la structuration de la forne, donc a la prhsentation 
de la partie analytique. Cet isolement ne constitue en 
rien un d h i  des principes et axiomes BnoncQs 



principes m o t e u r s  que nous a w n s  presentes jusqu'ici. 

sur les modalites de construction de L'economique que 

fera apparaitre la description des discours politiques. 

Le decoupage dont nous procederons, a cette etape, sera 

celui d'une periodicit4 traversant le corpus et en 

permettant le decoupage dans une visee a proprement 

p a r l e r  analytique. Ce d6coupage de l'espace temporel 

sera celui que la description du corpus  aura fait 

apparaftre, dans une perspective historique. 

precedemment du point de vue la demarche descriptive et 
de la demarche d'analyse. 



Figure I 

Les &I(X p r i b  d'analvse 

espaces sociaux 
espaces politiques 

temps historique temporel 

a Les B1hents (fmes agpifimes et rapports sociauc) de la me shiologique d ~ e n n u u  dcs agnifhm paur 
la gdk s y m b l i p .  Pa rc-~mrhrdwrs ils fmctiorment mmme des ontologies sociales pour la we 
symtdique. 



Chapitre 4 
La descdption du corpus 



Le discours n'est r i m  
d 'au t r e  gu'une mise-en 
espace-t-s de s m .  

L 'ana lyse des discours 
sociaux ouvre la voie i 
1 'dtude de l a  construction du 
rkel .  
Luckman in Ramgnino e t  a l .  

4 . 1  Modalites de description 

C'est au moment de la presentation des resultats que se 

pose,  pour Pierrette Verges et collaborateurs (Verges 

in Ramognino et al., 1991: 7 7 ) ,  la complexite des 

processus  qui se  nouent e t  s ' e n c h e v g t r e n t  dans l a  

composition de la m a t e ' r i a l i t g  de la communication 

politique prenant la forme d'affiches. C'est donc a ce 

point-pivot que se dessine et se pose l'entrem6lement 

des processus  politiques e t  communicationnels, 

obligeant, nous disent les auteurs, la mise en o e u v r e -  

t a n t  pour les &met t e u r s  que pour  les d c e p t e u r s  - d e  

1 eurs capaci t 6s 6mo t i ves e t  cogn i  t i  v e s ,  argumen t a  t i ves 

e t  in-lormantes. Composer avec c e t t e  complexit6 revient 

a composer a v e c  plus d'un ou deux axes de mise en forme 



et de modalith de presentation des r6sultats. Ainsi, 

plusieurs voies, plusieurs combinaisons sont 

envisageablesl . Cette vari6t6 de possibles est d'autant 
plus itendue qu'elle se trouve enrichie par les 

propri6t6s2 du support de la communication. 

I 1  faut donc faire un travail de selection, pour ne 

consacrer la mise en forme des resultats q u t a  un axe 

particulier rendant compte de I'objet au centre des 

prioccupat ions de 1 'exercice sociologique. 

Nous n f y  echappons pas! 

C'est la rkalite kconomique, son emergence et sa 

transformation qui sont au centre de notre inthr6t. 

Cornme nous lfavons v u  au chapitre 1, cet objectif', tel 

1 A titre. dtexemple, nous citerons quelques axes 
s'offrant a Pierrette Verges et collaborateurs (1991 : 
77) : 
1- a x e  du processus communicationnel [referant a la 
transformation et au developpement d'une forme de 
propagande a un mode publicitaire]; 
2- axe de Ifintegration, dans lfaffiche, des 4volutions 
de Ia linguistique; 
3- axe de la dynamique de la materialit6 de 
1 ' a i f  iche.. . . 

2 Dans le cas qui interesse Nicole Rarnognino et 
collaborateurs, ces propribtes sont iconiques et 
linguistiques. Ce qui se pose aussi dans notre cas 
puisque pour nous le support de la communication est 
celui du proc&s verbal. Dans sa forme, i l  contient des 
messages iconiques, d e n  prenons pour exemple que la 
"couverture" de ce type de document. 
A ce propos, nous vous renvoyons particulierement au 
point 4.6 du present chapitre. 



que pose, nous renvoie a un rapport particulier et a 

son 6volution. Ce rapport est c e h i  qu'entretiennent le 

capital et le travail, ou encore, le patron et 

l'ouvrier. 

Nous concevons, reprenant certains principes 

s'appliquant ii I'affiche politique, le discours comme 

posant a travers ses traces mate'rielles, une ontologie 

sociale, tout comme l'affiche politique. Puisque 

fonctionnant conme pr6suppost5 de la production et de la 

reception, l'ontologie joue c o m e  in-formation, donc 

comme leur fondement. Elle est ce qui rend possible la 

"re'alite5" de la production et de la re'ception. Par 

consequent, la construction de I'objet n'en est que 

deplacee, nous disent Ramognino et collaborateurs. En 

effet, plutbt que d'dtudier un rapport social qui 

s '6tabl i t entre acteurs sociaux collect ifs ou 

individuels, il s 'agit de construire un rapport social 

entre acteurs et formes sociales (Ramognino, 1991: 36). 

C'est ce qui permet de concevoir l'affiche dans leur 

cas, le discours dans le notre, c o m e  un travail de 

reconnaissance du r k c e p t e u r  collect if ou individuel; la 

rbception fonctionnant selon l'imposition d'un "art de 

vivre" politique r6suItant soit d'une manipulation 

(activith consciente et d6libi5rbe de la production), 

soit de Itactivit6 du cadrage cognitif socialist!, donc 

de 1 "'activit6" d'une forme sociale (Ramognino, 1991: 

37) . 



C'est ainsi que, nous proposons en guise d'axe rendant 

compte des mise en place et transformations de la 

realit6 Cconomique, celui qui permet de mettre de 

l'avant l'aspect in-formationme1 du discours. Tout 

materiau communicatif ntest-il pas l'endroit oh le 

social e t  les valeurs culturelles se reactualisent, se 

remettent en jeu et se (re)construisent? C'est dire que 

c' est dans la communication que se forgent  de nouvel les 

r&alit&s, de nouveaux types de rapports. 

Ainsi l'axe que nous avons privilegie en est un qui, 

tout en permettant de travailler l'aspect in- 

formationnel de la mat6rialitP du discours, laissera 

apparaitre, dans l'exposition des resultats, les temps 

sociaux,  donc la v a l e u r  dynamique de cette matkrialitt?. 

En complete congruence avec l e s  principes mis de 

l'avant dans l'elaboration de la demarche d'analyse 

privilegitie, nous retenons l'importance du rep6rage des 

traces des op6ratians semiologiques et symboliques. 

Nous l'avons v u ,  les composantes a retenir sont 1- les 

espaces interactifs et 2- les espaces temporels. 

Les espaces interactifs font ref6rence9 d'une part, aux 

sources enonciatives et, d'autre part, B la 

construction du destinataire. La communication, nous 

dit Nicole Ramognino, repose sur un travail interactif 

de tou t  instant par lequel l e s  actants construisent de 

l a  signification e t  des rapports de places. Duns chague 



interaction, poursuit-elle, l e s  images identitaires des 

actants sont remises en cause (1991: 175). 

Ainsi, pour les besoins de la rgdaction du present 

chapitre, nous proc&derons a la description des espaces 

interactifs selon, dans un premier temps, les quatre 

honciateurs qui y sont impliqu6s. I 1  s'agit du 

patronat, du syndicat - les gnonciateurs se faisant, en 
rggle generale, et mises a part quelques rares 

exceptionsa, les porte-parole, ou representants de 

l'association a laquelle ils adherent -, de I'Eglise et 
de 1 'Etat. 

Nous procedons ainsi puisque ce sont l a  les quatre 

actants qui sont impliqu6s dans le processus, dans le 

travail d'interaction. I 1  sont en effet des actants, 

agissant tant6t  a titre de source hnonciative, tant6t B 

celui de destinataire dont le discours construit 

l'image par interpellation. 11s sont les sources  

h o n c i a  t i v e s  qui sont B 1 ' or igine des messages 

produits. 11s sont les acteurs de l'interaction, donc, 

3 Ces exceptions marquent plus les congres des 
patronats que ceux des syndicats ouvriers. En effet, ce 
n'est que lors du discours d'ouverture d'un congres 
syndical que le Prksident de I'association pourra, en 
de rares occasions, mettre de l'avant des propos qui 
n'engagent que sa personne. Les congrZs patronaux, 
quant A eux sont le lieu oii sont invitks un certain 
nombre de dirigeants d'entreprise, de professeurs 
d'universitd, dont les idees et propos tenus n'engagent 
que l e u  entreprise - pour certains - et leur 
conceptions personnelles. 



de la mise en actualisation, d'une part, des relations 

et des valeurs sociales pr&de'terminiSes, et d'autre 

part, de la recomposition, de la restructuration, de la 

transformation et 9 par consequent, de 1 a 

(re)construction du social. 

Une telle conception nous place dans 1 '  obligation de 

tenir compte du temps dans la description des espaces 

interactifs, qufil s'agisse des enonciateurs ou des 

destinataires. 

Voila pour la premiere categorie de la premiere 

composante que sont les espaces interactifs. 

Maintenant, les destinataires, deuxieme categorie de 

cette composante. Les decrire revient a entrer dans la 

description du rapport qui est au centre de notre 

int6rEt, le rapport patron-ouvrier. Ainsi cette 

deuxieme partie de description des espaces interactifs 

revet, dans notre cas, autant l'apparence d'une 

description du ou des destinataires que celle d'une 

presentation de ce dont i l  est question dans l e s  

discours constitutifs du corpus. Si cela se presente A 

nous, cfest pour la simple raison que nous nous 

trouvons dans une situation particuliere : les 

knonciateurs sont aussi les destinataires. Puisque la 

dktermination du destinataire est, selon Rarnognino et 

col~aborateurs, une opdration pre'dicat ive  qui affecte 

au sujet des qualiths sp6cifiques; nous n'en entrons 

done que plus prhmaturement dans la mise en place du 



rapport social qui nous int6resse. 

La deuxi&me composante attribue sa place formelle B la 

dimension temporelle trouve; on parle, ici, des 

espaces temporels. En effet, i l  y a lieu de r b f b r e r ,  

nous disent Ramognino et coIlaborateurs, a l a  

temporalit6 de la campagne electorale (apparition 

s6quentielle et chronohgique des aff iches d 'un m6me 

candidat), ainsi qu'a 1 ' historici t 6  d a m  laquelle cette 

m6me mathrialit6 s'inscrit. I 1  est, i c i ,  fait re fhrence  

B la narrativiti qui est une des catbgories (l'autre 

4tant celle de I '  argumentation) propre B la composante 

espace temporel. 

De l'argumentation retenons qu'il s'agit la du lieu oh 

les contenus prennent consi stance, p r e s e n t a n t  cohhrence 

e t force persuasive. 

Les liens politiques, inscrits dans l'affiche 

politique, sont nous dit Nicole Ramognino, mis en 

scene a la fois dans 1es espaces interactifs 

construits, 1es modaliths de convocation, et les 

figurations des acteurs sociaux de 1 'His toire. I 1  

s'agit l a  d'une mise en scdne spatiale et ponctuelle 

qui prend la forme d f une composition, d'un condense de 

'*moments historiques" discontinus. Ces moments se 

chevauchent, se juxtaposent et s t  a1 ternent. 

Ce sont 18 des temps sociaux complexes apprehendables, 



pour Ramognino et dans le cas des affiches, selon deux 

axes pr6cis. Ces axes sont ceux des diffgrentes 

modalit& de convoca t ion  de 1'6lecteur et de la d& 

finition de I'espace politique et des r a p p o r t s  sociaux 

qui s 'y nouent  (1991: 173). 

Partant de la, nous nous proposons d'exposer la partie 

de description consacree aux modalitis d'expression de 

ce dont i l  est question dans les discours ("comment on 

en parle") selon ces deux axes. Le premier sera celui 

des modal itPs de convocation, dans notre cas, du 

destinataire, et le d e u x i h e  axe sera celui de la d& 

finition d e  l'espace politique et des rapports sociaux, 

donc,  rapports patron-ouvrier, et ce, selon le principe 

dfinteractivit$. Puisque nous nous trouvons dans une 

situation particuliiires, cela revient a dire que nous 

prksenterons les modalit6s d'expression selon un seul 

et m e m e  grand axe dont les composantes sont cel les que 

nous venons de p o s e r .  

La aussi, plus que dans toute autre partie, le temps 

s'impose! Donc, une attention particuliere sera portee 

aux temps s o c i a u x  imp 1 iques . 

5 La communication, nous disent Ramognino et 
col laborateurs, ne se riiduisant jamais au message, 
l'affiche est B analyser comme le lieu de construction 
et d'e'tablissement de r a p p o r t s  s o c i a u x .  

Les Cnonciateurs jouant aussi le rdle  de 
destinataires. 



Dans le chapitre suivant, 1es 616ments issus de  la 

description seront r e c o n d u i t s  aux fins de l'analyse; 

les r6sultats shiologiques servant de base ii 

l'blaboration de la construction de l'observation 

sociologique d e  la matbrialitk choisie. Ces resultats. 

tiennent alors lieu d '  e'16rnents premiers d e  

l'observation sociologique, re-traduits qu'il sont en 

termes d' o n t o l o g i e s  sociales. L'analyse ainsi posee 

fera donc suite au travail s h i o l o g i q u e  de recensement 

des diffkrents themes abordhs dans les discours. Elle 

sera constituhe de l'exercice de mise de I'avant de 

ceux de ces th6mes qui tiennent lieu, fonctionnent, 

comme des valeurs, ainsi que de la mise en rapport de 

celles-ci avec des rgalites c u l t u r e l l e s  p l u s  v a s t e s  

pouvant Gtre exprimies en termes sociologiques (Robert 

Vion in Ramognino et a l . ,  1991: 76). Dans notre c a s ,  

i l  s'agira d'organiser l e s  principaux univers 

s h a n t i q u e s  sur lesquels fonctionne 1'Cconomique. 

Avant m6me de dkcrire le corpus, nous nous proposons de 

presenter le contenu gdndral de tout prock-verbal , en 
nous attardant sur les composantes, elles aussi 

gknbrales, du type de congrgs qui nous interesse. 

4.2 Le conpr&s et son ~ r o c h - v e r b a l  

Les modalitks de dgroulement d u  congrks, avec tout ce 

que cela suppose, ne citons pour exemple que la 

structuration, le type d' invitks, l e  protocole 



genkral, etc., et leur mise en forme dans l'exposition 

kcrite que sont les prociis-verbaux seront abordes l o r s  

de la description du corpus. S6miologie oblige! 

Ce qui nous importe, ici, c'est la formule gen4rale en 

tant que telle. 

En quoi consiste donc un congres d'association? 

11 est le point de rencontre annuel7 et le lieu de 

mise en commun des idees, des conceptions en vue soit 

de comprendre et d'exposer la situation qui a prevalu 

durant l'annee en cours, soit de proposer et si 

possible d'etablir un plan de solution du ou des 

probl6mes qui s e  sont prgsentgs, ou encore de formuler 

une liste de propositions (prises de positions) en vue 

d'amendements a apporter a des textes de lois, ou de 

projets de lois, particuliersa . 
C'est aussi loys de cette reunion, decrite c o m e  ktant 

d'une importance et d r u n  intergt capitaux, que 

l'occasion se presente de faire une mise au point. 

Lorsque 1'Association Professionnelle organisait son 
premier congres patronal en 1945, elle posait un acte 
nouveau. En effet, pour la premi5re fois dans l'histoire 
patronale du Canada, plus de 300 industriels se 
reunissaient dans un but social. L'enthousiasme soulev6 
par ce congrks a group6 plus solidement tous les m e r e s  
de 1 W I  et leur a permis d'accomplir, au cows de 

7 Dans certains cas, ces congris sont tenus toutes 
les deux ann6es. 

a I 1  s ' a g i t  l a ,  en fait, des grandes lignes des 
memoires prksentks, ou a presenter, aux divers paliers 
gouvernementaux. 



l'annhe, des rbalisations d i m e  tres haute portee 
sociale. Forte de ses rkalisations, 1'API reunissait 
plus de cinq cents industriels dans un dewike  congrh 
(CDE, 1945) 

Vous apportez ici le fruit de votre experience. Vous 
allez hettre des iddes et entreerendre des forms et des 
discussions. J'espere que la resultante du Congrgs sera 
m e  des plus heureuses et des plus inportantes que vous 
ayez eues jusqu'a maintenant. (Le Maire Sarto Fournier au 
Cangres de la CSN de 1960) 

Je formule le souhait ardent que vos assises soient 
profitables et j'y joindrai mes prieres pour que vos 
voeux se rkalisent, (htgr Irhi5e Lussier - CSN, 1960) 

C'est avec un sincere bonheur que je vous transmets 
personnelIanent et au nom de tous les collGgues du 
Conseil Municipal de Montreal, les voeux de succes a 
votre Congr&s. Je formule aussi I'espoir que ce Congres 
manifestera jusqu'8 quel point, &me lorsque les opinions 
prennent la forme d'un eventail, i l  reste possible de 
realiser l'unite pour le bien-he de tous et chacun e t  
pour ie bien4tre de 1a cite. (Le Maire Jean Drapeau- 
CSN, 1962) 

Ce congres a une imnense portee. Sur vos epaules, 
reposent de redoutables responsabiliths, car vous avez 
mission, aujourd'hui, non plus seulanent de revendiquer 
et de contester; vous atteignez maintenant a des 
obligations accrues, (Chanoine Paul-bile Crepeault- 
CSN, 1964) 

C'est le r a p p o r t  qui en est la forme privilggike, 

pensons juste aux rapports d'activites, a celui du 

tresorier, a ceux des bureaux conf6deraux, aux listes 

et rapports de grGves, a ceux des divers comites 

d'etudes (sur 1'~ducation. la defense professionnelle, 

le travail ferninin, etc.), et enfin, aux rapports du 



prksident genCral de l'association, du secretaire 

general et des vices-prksidents. 

Ce type de congres est aussi 1 ' 6vPnement dans le cadre 

duquel les klections internes sont tenues. Les 

propositions et adoptions de candidats et la liste des 

postes a combler et combles (qu'il s'agisse de 

responsabilites d'officiers ou encore de membres de 

comites), font donc partie intkgrante des p r o c e s -  

verbaux de congrk. 

L ' organisat ion interne autant que les problgmes ou 

klements externes sont donc a l'ordre du jour. Et c'est 

par le prociis-verbal d e  chaque session d e  congres que 

nous sont livriis, entre autres, le p o r t r a i t  de l'annee, 

tel que d r e s s 6  et v6cu par l'association, ses 

reprkentants, ses off iciers et ses membres, la 

reprPsentation que cette d e r n i h e  se fait de la 

situation socialea, ainsi que les orientations donnkes, 

prises (avec, le cas kchkant, leur r e s u l t a t )  ou h 

prendre. 

Ce qui  nous permet donc de prendre l e  pouls tant de 

l'organisation interne, des visCes et projets de 

Le terme de social est a prendre, ici, en son 
sens large. 



l'association, que du contexte sociallo dans lequel i 1s 

s'inscrivent et des rapports qui sly trouvent 

impliquk. 

Reste i dkcrire ce qu'il en est dit. 

4.3 Les sources h o n c i a t  ives 

Dans le cas des discours qui nous int4ressent. 

l'enonciateur produit un message dans lequel est 

construit le ou les destinataires et effectue, pour 

repr endr e 1 a formulation de Ramon i gno et 

collaborateurs, 110p6ration consistant a se prediquer 

telle ou telle autre qualit6 particuliere, etablissant 

ainsi une interaction avec l e  ou les destinataires. 

Autant dire, et cela est d'autant plus aise de le 

cerner dans le genre de matgrialite sociale qu'est le 

netre, que I'enonciateur, quel qu'il soit, construit 

dans son discours sa propre image et ceile du ou des 

destinataires. Ce qui explique l a  d h a r c h e  de 

description pour laquelle nous avons opt& a savoir, 

chaque type d'enonciateur (syndical, patronal, 

gouvernemental et clerical) sera ddcrit selon son image 

telle qu'elle se trouve construite dans l'ordre mGme du 

discours qu'il produit. 

1 0  I 1  s'agit la, bien kvidemment, du contexte tel 
q u ' e n t r e v u  par I'association. 
La aussi, le terme de social est a prendre en son sens 
large. 



Qu'on ait des divergences d'opinion, c'est normal. C'est 
vrai, notre pere et notre &re - notre pere on ne le sait 
pas - viennent des Etats-Unis. Bah, c'est pas le diable 
m i e w  pour vous autres. Dans le temps, la CSN avait eu un 
pere qui etait quasi une &re et Ca a pris un certain 
teoops pour secouer ce joug-la, pour se domer les coudkes 
franches. C'est ce qu'on est en train de faire a la 
F7Q.a.. On est en train de se G t i r  notre place chez 
nous, de prendre nos decisions. (Louis Laberge - 
allocution au congr6s de la CSN de 1977) 

Je voudrais plutbt que de mettre l'accent sur les 
divergences entre nos centrales respectives, essayer de 
deager quelques points de convergence, lesquels, s a m e  
toute, sont plus fondamentaux que ces divergences de 
vue.... Mais nous ne devons pas deplorer que chacune des 
centrales mhe le debat (il est ici fait allusion au 
d6bat relatif a la question nationale) selon une d h r c h e  
et sur des bases qui lui sont propres. cela permet de 
mieux incarner dans nos discussions la realit6 que nous 
vivons de part et d'autre, dont les diffkrences ne 
doivent pas etre dissimul6es. et ce n'est pas mauvais de 
faire titat de nos differences, dans la mesure oii on 
essqve de voir nos convergences. (Fernand Daoust - FIQ- 
allocution au congres de la CSN de 1979) 

Force nous est de constater que ces divergences 

conduisent chacune des associations a ne construire 

I'image du syndicalisme, du mouvement ouvrier dans sa 

gbnkralit6 que vers les annkes 64, alors que ltidCe, et 

seulement l'idhe, d'unitC intersyndicale est envisagee. 

Si nous insistons sur le terme d'ide'e, c'est tout 

simplement parce qu'en 1988 de tels propos ont 6 t b  

tenus, laissant encore entrevoir l'existence d'un d6ba t  

et d'un t r a v a i l  autour de l'unfication. 



C'est pour vous dire aussi canbien nous ne s-s pas 
profondbent unis, ni sur les myens, ni sur la stratiigie 
dans la conjoncture actuelle. C'est une de nos 
faiblesses. (CSN - 1988) 

Autour de l'annee 1964, chacune des associations 

construira, dans ses discours, sa propre image (ce qui 

sfatt6nuera apres 1964 au profit de celle du 

syndicalisme) et, on s t e n  doute, celle de l'autre 

association. 

C ' e s t  ce qui explique la facture particuligre de cette 

partie de description du corpus, En effet, nous 

prochderons  en trois temps : dans un premier temps, 

l'image du mouvement syndical. dans un second celle de 

la FTQ, et dans un troisiiime temps, celle de la CSN. 

4 . 3 . 1 . 1  L'imaae du mouvement syndical 

Le syndicalisme est, bien evidemment, d6fini selon ses 

raisons df6tre, allant de la dkfense des droits et 

intkriits des travai 1 leurs jusqu'a leur &ducation. 

Le syndicalisme constitue pour les travailleurs un moyen 
essentiel de defendre et de pranouvoir leurs intt5r6ts 
professionnels. Si le syndicat represente rdellement les 
travailieurs concern6s, i l  est l'organisme normal de 
niigociation, de representation, de collaboration et de 
participation tous les 6chelons: l'entreprise, 
l'industrie et l'econanie nationale. ( C S W  - 1960) 

1 1  Par souci de simplification, i l  ne sera fait 
usage que des noms (et sigles) contemporains, et ce 
quelles que soient 11ann6e de production des discours 



La nature des objectifs du syndicdime implique la 
nbcessite de son dbveloppeplent. Les syndicats se donnent - objectits la protection des intbrgts 6conaniques et 
sociaux des travailleurs; ils se portent B la dgfense des 
int6rCts de lews wnbres et agissent came groupe de 
pression. Ces objectifs permettent d'ktablir un 
milibre des forces au sein de la aociCt6. (m - 1964) 
Nous avons la responsabilite de guider les travailleurs 
dans la voie du progrb, de l'bcipation, de la 
litdration, du mieux dtre et de la justice. (CSN - 1964) 
Le rdle que nous entendons jouer sur le plan social et 
6conamique suppose m e  meilleure pr-ation de nos 
militants et de nos dirigeants. Pour Ctre libre, i l  faut 
6tre responsable et pour etre responsable i l  taut savoir. 
(CSN - 1964) 
Le syndicalisme doit avoir m e  vue globale de l'activite 
sociale, econmique et politique et offrir des r6ponses 
cohhrentes aux ultiples questions qui se posent. (CSN- 
1964) 

I 1  (le syndicalisme) est aussi d6tini selon ses 

demandes, actions, men6es ou B mener, et vis6es. La 

principale requste est cel le du droit d'association qui 

comporte et implique les droits & la reconnaissance 

syndicale, B la nhgociation et a la convention 

collective, B la grhve et enfin le droit d'affiliation 

B une centrale syndicale. 

Le muvesent syndical ne se contente pas de revendiquer 
en iaveur de ses affilies seuleent; il attache autant 
d'i-rtance aux r6foones qu'il propose au nap de toutes 
les classes de la societ6, en vue du bim caan. (FIQ- 
1959) 

et l'association concernke. 



C'est en grande partie gr6ce aux pressions incessantes 
exerc&s par le pl~uveoemt syndical que la population de 
cette province est redevable des quelques mesures de 
s6curit6 sociale dont elle bhficie prisentement. C'est 
la un r6le qui nous a it8 assign6 par les pio~iers et 
que nous entendons continuer de jouer avec m e  vigueur 
accrue. (m - 1959) 
Le droit d'association est un droit fondemental pour les 
salari6s. Sans ce droit et son libre exercice, la 
dkcratie n'a B peu pres plus de sens pour les 
travailleurs. Ce droit a 6tk ch6rement conquis par la 
classe ouvribre et elle n'est pas prgte a accepter qu'on 
le conteste ou qu'on le restreigne indkent. (CSN - 1962) 
La ionction revendicative du syndicat se situe au coeur 
m&ne de l'action syndicale. (CSN - 1964) 
La convention collective est l'instrmt par excellence 
du syndicalisme. (CSN - 1964) 
Les principales fonctions du syndicalisme, parmi d'autres 
aussi inportantes, sont de dCfendre les int6rQts des 
travailleurs,'de veiller au bien-stre de ses membres et 
de favoriser le d6veloppment econaoique. Ces fonctions 
trouvent leur veritable sens au mment de la ntigociation 
collective. (FIQ - 1964) 

Mais, a la FTQ comme a la CSN, on traite du sujet du 

mouvement syndical en refkrant aussi B l'anti- 

syndicalisme, que celui-ci proviennent du c a t 6  

patronal, gouvernemental ou mCme ouvrier. 

Les ennanis du muvement ouvrier organise ont pu obtenir 
des lois provinciales et f6d6rales injurieuses et au 
dbtriment du muveaent ouvrier dhcratique. (FTQ - 1949) 
La Fdkration proteste en temes vigoureux contre 
certaines d6clarations publiques pretendant que l'w des 
problhes les plus angoissants et dangereux de l'heure, 
est celui des relations entre patrans et ouvriers, que le 



muvement ouvrier serait m e  source de desordres dans 
1'6conomie de la province et qu'il attenterait B la paix 
imhtrielle... (FIQ - 1950) 
La classe ouvribre a a souffrir de IDBUX de tous genres, 
Une grande partie de ce ma1 est dii au fait que les 
ouvriers ne veulent pas s'organiser. On a de la misere a 
faire cam~rendre aux travailleurs l'idee de se grouper, 
portent c'est la base de tout, i l  n'y a rien sans 
organisation. (FIQ - 1946) 

Nos d r e s  sont en proie a l'attrait de differentes 
idblogies, ils sont en proie a differentes propagandes, 
soit par les journaw, soit par la radio, soit par des 
pamphlets que ce soit propagande du cBt6 patronal, pour 
tscher de les d6tourner de l'action ouvriere, soit 
propagande du c6t6 subversif pour ticher de les engager 
dens une action qui ne sert pas les fins du muvenent 
ouvrier. (FIQ - 1952) 

La C.T.C.C. ne peut s'empkher de souligner qu'elle 
d6plore la campagne de diffamation menee contre le 
mouvement ouvrier..,. (CSN - 1960) 
La montee du syndicalisme provoque m e  reaction anti- 
syndicale de plus en plus violente. La vigueur de notre 
syndicalisme, en m h e  t-s qu'elle attire des 
travailleurs de toutes les occupations, ktiers et 
professions, provoque la coalition spontanee de certaines 
forces contre notre centrale. (CSN - 1966) 

I1 me semble qu'aujourd'hui, sauf lorsqu'il s'agit de cas 
ofi des injustices absolment scandaleuses doivent h e  
redressees, .,., ni le public, ni les travailleurs non 
directeent concernhs, ne ressentent au m h  degr6 
qu'autrefois m e  sympathie active pour les ouvriers en 
difficult& Le public caprend mins clairement les 
enjeux de nos luttes d'aujourd'hui. 11s sont devenus 
d'ailleurs difficiles B saisir, dam bien des case Bref, 
l'action syndicale d'aujourd'hui a quelque peu perdu, aux 
yeux des gens, son prestige, si elle portait, dam 
l'ensepble, sur des questions =ins absolraent vitales 
et sur des droits dont la privation serait jusqut8 un 



certain point moins odieuse, =ins rivoltante, si 
ipportants soient-ils. (CSN - 1968) 

Bien que ce mouvement contre-syndical ne se situe pas a 

une pCriode precise dans l'histoire syndicale, un des 

a t o u t s  de ce mouvement, dirigC contre la FTQ, a ete 

c e l u i  qui f u t  a l a  mode v e r s  l a  f i n  des annkes 4 0 ,  a 

savoir: l'accusation d'une quelconque forme de 

collaboration au mouvement communiste. 

Nous sampes accuses par la voix des journaux, par des 
officiers du gouvernecuent, par des employeurs, d'dtre des 
camunistes. Je ne crois pas qu'il y ai t beaucoup 
d'organisateurs dans cette salle qui n'ont pas ete 
accus6s d'btre des ccmmmistese (FIQ - 1949) 

La CSN n'y hchappe pas, mais notons toutefois que 

l'accusation, cette fois, provient directement de la . 
FTQ et qu'elle repose sur l'absence d'approbation (au 

nom de la liberte de parole) de la CSN concernant un 

travail dt6limination des 61ements subversifs ayant 

infiltrh les rangs du mouvement syndical, 

Nous ne pouvons nous eplpgcher de renarquer les para1 leles 
freppants entre les attitudes des muv~nwrts 
confessionnels et celles des 61-ts subversifs auxquels 
le  mvement ouvrier non-confessio~el vient d'opposer 
une fin de non-recevoir.... Now n'avons pas l'intention 
d ' accuser les chefs des mouvemm~ts confess iomels 
d'appartenir au parti cammiste . . . .  Nous croyons 
c-t que 1 'heure est trop grave pour qu'on se 
contente d'un anti-cmnunis~re verbal, et que les gramis 
principes doivent s'accompagner d'attitudes pratiques et 
concr6tes. (FIQ - 1952) 



I 1  s'agit-li d'un 616ment d'opposition a la CSN. Durant 

l'bistoire du mouvement syndical quiibecois, i l  y eut 

bien d'autres elements de ce type; la provenance n'en 

etait pas unique. Les discours (accusateurs) de la CSN 

et de la FTQ en ont port6 l'empreinte durant une bonne 

dizaine d1ann6es. 

Nous avons eu B rencontrer l'opposition de differents 
groupes s t  de diff6rents secteurs, opposition a n h e  le  
mouvment ouvrier.... Nous ne craignons pas la 
co~opktition de la C.T.C.C., mais il nous faut aujourd'hui 
constater que certains groupes (. . .) semblent dblacer la 
fonction de leurs aviseurs pour en faire des 
organisateus, et ces k s  aviseurs non prbar6s pour la 
lutte syndicale et voulant dhntrer pourtant leur 
habilete B recruter des menbres se servent de myens 
d'intimidation qui, a m t r e  avis, ne sont pas des myens 
justes, e t  sont presque des moyens malhom&tes. (m 
1952) 

Tandis que de son c6te la C.T.C.C. s'effor~ait 
d'iaplanter ici la conception europeenne du syndicalisme, 
le rnouvement ouvrier des Etats-Unis, de concert avec le 
patronat, imposait a l'wrique du Nord me conception 
toute differente. (CSN - 1960) 

Les liens de notre muvement syndical avec le mouvement 
ouvr ier d r  icain 1 ' ont probablement ap6ch6 de se 
dbvelopper suivant les exigences du milieu et ses propres 
lignes de force. Dans l'ensemble, la philosophie du 
syndicalisne dricain s'est larga~ent rbandue chez nous 
oir elle a eu m e  influence dbterminante. Le bilan de 
cette influence n'est pas que nbatif, mais certains 
facteurs idblogiques ont ete paralysants pour ne pas 
dire nhfastes. (CSN - 1962) 
Le syndicalisme, et plus p a r t i c u l i ~ r ~ t  le syndicali- 
nord-dricain, s'efforce, avant tout, d'dliorer la 
cdition ~ ~ i q u e  des travailleurs par la n6gociation 
collective dans 1 ' entreprise, u i s  i l  n'envisage qu'avec 



la plus extrhe prudence, sinon avec beaucoup de 
r6ticence, toute attitude et toute action qui saurait 
remettre en cause le s y s t h  econanique dens son 
ensemble. Contrairement aux organisations syndicales qui 
nous concurrencent, l'originalite de la CSN n'est-elle 
pas de mesurer les limites du r & i w  economique et de 
stefforcer de transformer ses structures? (CSN - 1964) 

Ceci, c o m e  nous lfindiquions prh6demment s'estompera 

aux alentours des annhes 64, alors m8me que I'idee 

d'unite syndicale commence a faire son chemin. En 

effet, alors que jusque vers la fin des annees 50, i l  

n'aurait pu 6tre question, surtout pour la FTQ. de 

quelque unit6 dtaction que ce soit, sauf peut-Btre 

dans les cas oir les intergts propres du muvement 
ouvrier sont en jeu. (FIQ - 1954) 

les annees 60 voient se dessiner, sur l'initiative 

parfois insistante de la CSN, un projet d'action 

con jointe* 

Des frictions recentes, entre la CSN et certaines unions 
affilihes au CTC et a FlQ, ont fait rebondir. par 
reaction, dans l'opinion publique, le p r o b l h  de l'unit6 
syndicale..,. S'il faut regretter les luttes mesquines et 
steriles faites avec des myens que l'ethique r@rouve, 
il n'y a pas lieu de s'alarmer des chocs que rendent 
inevitables des conceptions diff6rentes du syndicalism, 
de son r61e et de ses objectifs. (. . .) La CSN se declare 
favorable a l'unitk ouvriere qui est m e  condition 
fondamentale a la pramtion des travailleurs, et se 
declare prEte a entreprendre 1'6tude des meilleures 
&thcdes pour la realiser. (CSN - 1964) 

Depuis un certain temps dej i ,  la CSN, soucieuse de 
pramuvoir la cooperation entre les centrales syndicales 
ouvri&res, cherche activement, mnlgr6 les points de w e  



parfois distincts de ceur des autres centrales, le moym 
d'aplanir certaines difficultes susceptibles de nuire a 
la solidaritC syndicale.... L'idee de base qui nous mime 
est que les luttes intersyndicales ne doivent pas dtre 
m e  destruction du syndicalism. (CSN - 1966) 
Nous nous proposons de continuer a rechercher l'unite 
d'action avec la Fl'Q chaque fois que c'est possible. (CSN 
- 1977) 

De cette cooperation, jughe necessaire en regard de 

l'unit6 de tous les capitalistes [qui] rend necessaire le 
maxinnm de cohesion et le maxim d'unite: unite 
idhlogique elaboree a 1 ' interieur du muvement 
syndical, unit6 d'organisation et unite d'action. (CSN- 
1968) 

la volonti de, lutter pour des revendications crmmlnes 
contre un m h e  exploiteur. (CSN - 1980) 

on cherche encore, dans les annees 80, les modalites 

d'btablissement et de solidification. 

L'unit6 de revendication et d'action est possible entre 
les centrales, sans aucun prealable de nature 
id&logique.... E l l e  peut se rkaliser sur la base 
d'action concr&tes. Elle doit enf in, et c'est essentiel, 
impliquer que chaque centrale d6ploie les h s  efforts 
d' infonation, d'educat ion et de mbil isat ion A 1 'card 
de ses m d r e s  et accepte de se somettre aux eagements 
pris dbcratiqueamt. L'unite revendicative et d'action 
n'est ni possible, ni u h e  imaginable, lorsqu'un des 
partenaires emprunte des voies diffbrentes. (CSN - 1980) 

(...) notre manque d'unith sur I'identification des 
questions principales et notre manque de determination 



pour des actions camunes posent un problhne qui nous 
affaiblit. (CSN - 1988) 

4.3.1.2 L'imaae de la FTQ 

La FTQ se conceit c o m e  &ant. statistiques officielles 

de la Commission des Relations Ouvrieres a l'appui, 

le mouvenent qui va le miew dans le Quebec: c'est lui 
qui groupe le plus d'adherents; c ' e s t  lui qui obtient le 
plus de certificats de reconnaissance syndicale et le 
mins  de retraits; c'est encore lui qui se fait le plus 
d'adhkrents. (FIQ - 1951) 

(.,.) la FM6ration la mieux consideree, celle qui exerce 
1' influence la plus decisive dans notre province, (F'IV+ 
1951) 

Ces succks sont diis,  selon la FTQ, a la philosophie de 

base et au grand rkalisme, legues par le fondateur de 

la Fedkration Americaine du Travail. De cette 

philosophie ressort une devise dont la mise en 

application r e v 6 t  tout un sens .  

Je crois que nous serons obliges, dans la province de 
Quebec, de devenir des rebelles pour obtenir justice et 
mettre en pratique la devise de la Faeration kiricaine 
du Travail de "detruire nos ennemis et aider nos amis", 
(FIQ - 1946) 

Forte de cette devise, la FTQ se donne pour mission 

[de] canbattre jusqu'a l'obtention dtune sQcurite 
complete pour tous les travailleurs & Canada. (FE+ 
1949) 



(Encore m e  fois cette annie, en nous prhccupant avant 
tout) d'dliorer le sort actuel des travailleurs. (Nous 
nous sarmes soucies avant tout) d'aider les hamaes, 
plut6t que de t i t i r  un mouvement: en r6cwense .  nous 
avons continue de b&tir. tout en aidant les harmes, le 
plus grand muvement ouvrier du Quebec. (FIQ - 1951) 

sans pour autant prgcher 

l'acrimonie, la lutte des clases, la dsentente entre les 
classes de la soci6te. (Fl'Q - 1952) 

Cette mission dfam61ioration du sort de la classe 

ouvri&re, c o m e  la dbfinissent les dhlegues de la 

Federation des travailleurs du Quebec, en est une qui. 

malgre les positions 6noncees suite aux philosophie et 

devise de la Federation Americaine du Travail, 

s'accomplira 

par des moyens paisibles caime nous l'avons fait depuis 
75 ans. (FI'Q - 1952) 

sur m e  base non confessionnelle, mais sur m e  base 
j u t e  et witable, ..., parce que notre raison 
d'existence est bastie sur le principe m h e  de la famille 
ouvriere, basee sur le besoin d'union, sur les 
p r o b l h s ,  sur les questions 6conaniques. sans 
consid6ration de race, de religion ou de croyance 
politique. (FIQ - 1952) 



puisque que 

c'est 18 oa reside le salut de tout muvement ouvrier 
organise. (FIQ - 1952) 

Ce travail visant a 

instaurer au Qu6bec un rkime de justice sociale, de 
dignit6 humine et de libert6 dbcratique; i oeuvrer a 
l'expansion du syndicalisme, a faire bhkficier tous les 
salaries de ses avantages et a realiser ses fins dans le 
plus bref ddlai par tous les moyens leitimes. (FIQ- 
1952) 

ira jusqu'a, entre autres. la creation d'un fonds de 

solidarite. 

Le fonds de solidarite des travailleurs du Quebec 
constitue une autre manifestation de la prmccupation 
pour l'eppploi qui mime la FIQ et ses militants. 
Consciente des cons6quences n4gatives pour nos membres 
et pour les travailleurs en gheral des problhes reels 
de capitalisation rencontres par les l%tE quebecoises. 
notre centrale a mis sur pied un fonds destine a 
r@ondre a des besoins particuliers qui ne trouvent pas 
toujours r w n s e  sur le marche financier. Le fonds de 
solidarite vise a prot6ger l'emploi mis aussi a la 
stimler, dans le cadre de l'etablissement de nouvelles 
reles du jeu assurant un contr6le syndical de ces 
investissa~ents. (FlQ - 1984) 

Cette tgche que se donne la FTQ. s'accomplira. jusque 

vers le debut des ann6es 60 sans que ne soit envisagee 

une quelconque collaboration a ou avec la politique. 

Sans attacher a notre chariot un gouvernewnt quel qu'il 
soit, qu'il soit fid&le au principe home par le 



fondateus de la F6dGration armiricaine, qui veut que now 
elisions nos amis et que nous cambattions nos emenis, 
(FIQ - 1952) 

La place de l'action de la Federation dans la chose 

politique est bien particuliere et reste des plus 

dklimit6es - pour ne pas dire limitbe. 

Nous ne nous iamisqons pas dans la politique, nous le 
faisons de la nrani&re dont nous l'avons toujours fait, 
nous considerons notre 16gislation. n o w  proposons des 
changenents jusqu'8 ce que l'on obtie~e ce que nous 
dhsirons. (FIQ - 1952) 

Le debut de cette decennie sera marque par l'amorce 

d'une periode oh cette &me chose politique revgtira un 

tout autre aspect. En effet, meme dans un climat 

d'accusations d'ordre politico-ideologique qui a laisse 

son empreinte , a la jeune decennie '50, la FTQ tient le 

discours democratique par excellence, 

Depuis de nombreuses annees notre mouvement ouvrier a ete 
6rige sur des bases dhcratiques, et pendant de 
nanbreuses amdies j 'ai pu m i d e  dire au cours des 
assemblees d'organisation, que notre plateforme de 
principe 6tait assez elaboree que des gens ont pu dire: 
"Eh bien, a-t-on le droit de s f  interposer aux croyances 
politiques d'un mePbre individuellanent?". Ce a quoi je 
rwndrais: "non, nous n'avons pas le droit". Mais je 
dirais cependant, je dirais definitivement qu'un individu 
qui croit en la doctrine crrrrmlniste ne peut croire en une 
action politique parce qu'en croyant en un tel mouvement, 
i l  croit en lt61imination de toutes nos institutions 
dhcratiques. (FlQ - 19521 

Cette mSme Fed6ration planifiera. a peine 9 ans plus 

t a d ,  une t imide mais neanmoins st ructuree perce'e dans 



la sphere politique. 

Nous voulons dissiper dibs l'abord tout malentendu 
possible en ce qui a trait a l'orientation politique de 
notre mvement et aux rapports qu'il entend avoir avec 
votre gouvernement came avec n' m r t e  quel autre 
gouvernement dbcratiquement elu et generalenent 
respectueux des travailleurs. Vous n'ignorez pas que la 
Faera t  ion des travai 1 leurs du Qutibec travai 1 le  
presentment a la formation d'un nouveau parti politique 
populaire et qu'elle engagera ses affilies et leurs 
m d r e s  a y adherer dans un proche avenir. Nous estimons 
que, d m  une socikte dhcratique, c'est notre droit le 
plus strict d'en agir ainsi, came c'est le droit de nos 
af'filies d'adherer a ce parti et d'encourager leurs 
d r e s ,  qui sont des citoyens a part entiere, a y 
militer dhcratiquenent et librement. ...Tout d'abord, 
nous tenons i preciser que la Faeration des 
travailleurs du Quebec n'a pas l'intention de 
s'inf6oder. a titre de centrale syndicale, au nouveau 
parti. C'est a ses affilies et a leurs d r e s  qu'elle 
d d e r a  de s'acquitter de leurs devoirs civiques en y 
adherant et en participant B son activite. La Fl[g, quint 
a elle* entend rester libre de louer came de critiquer 
n' ipporte quel gouvernanent , et conserver cette 
ind6pendance h a l'endroit d'un gouvernement qui 
aurait bte elu grace a l'appui de ses affilies et de 
leurs cotisants. (FIQ - 1961) 

Elle assurera, onze ans plus tard, avec grande fermete 

l'amorce d'une action politique directe. 

Les travailleurs du Quebec ont decid6 dbcratiquement 
en congres de prolonger jusqu'a son aboutissement 
logique le sens de la d h r c h e  que nous effectuons 
aujourd'hui en stengageant dans l'action politique 
directe. A notre avis. cette decision ne fait que 
thigner de l'insatistaction qu'ils Qrouvent devant la 
situation qui leur est faite dam notre socibte, et de 
leur volonte d'y jouer leur rdle de citoyens dans le 



cadre d'institutions politiques de leur choix. (FTQ- 
1963) 

15 ans plus tard, cette mCme fLdCration se tera de plus 

en plus precise quant aux objectifs et visees de cette 

avancee dams la chose politique. 

Nous  eserons que le type de participation a 
l'blaboratian des politiques de notre socibte, que nous 
utilisons prhsentement, sera de nature a nous faire 
croire qu'il y a encore espoir pour les travailleurs, les 
plus d6pourvus de pouvoir econaaique et politique, 
d'avoir acc&s aux institutions dbcrat iques qui 
camposent notre societe. (m - 1967) 

Enfin, 31 ans plus tard, elle se considere comme le 

porte-parole politique officiel de plus de 400 000 

travailleurs et travail leuses syndique(e)s. La 

planif ication d'une politisation est maintenant chose 

du passe: I'ere politique du syndicalisme (FTQ) est be1 

et bien  amorche si tant qu'il faille y referer en 

teraes d'amorce et non pas d'histoire. Elle a d e j a  un 

pass& 

L'avantage mt6riel rattach& & la syndicalisation est en 
fait depuis longt-s verifiable, mais il n'est pas le 
seul: la possibilitd d'organisation collective face B 
l'arbitraire patronal est un acquis non cernable m i s  
qui mnrque en soi le debut d'une prise en charge 
autonow sur le plan politique. (FIQ - 1883) 

Cela suftira-t-il B effacer ou A faire oublier, si 

besoin en est encore, l'etiquetage subit vers la fin 

des ann6es 40 et l e  debut des annhes SO B 1 'effet d'un 



progressisme des plus timides, pour ne pas dire des 

plus absents? 

Ceux qui trouvent que notre mouvement n'est pas assez 
pragressif n'ont pas d'affaire chez nous. (FlQ - 1946) 

(...) en plusieurs occasions on a b l M  la province de 
mebec de retarder le progres du reste du Canada.,.. J'ai 
vu plusieurs d e l h e s  s'exprimer c a m e  suit: "si ce 
nf6tait pas de la province de Quebec, nous pourrions 
obtenir de meillewes conditions que celles que nous 
a v o d .  (FIQ - 1950) 

4 .3 .1 .3  L'imape de 1. CSN 

P a m i  ses objectifs i-iats dam ce damine, la 
C.T.C.C. veut assurer le plein exercice du droit 
d'association et elle preconise les conventions 
collectives, les mesures de securit6 sociale et  m e  
saine lkislation du travail. Elle attache beaucoup 
d'iaportance a la formation eco~umique, professionnelle, 
sociale, intellectuel le et morale des travai lleurs. (CSN 
- 1960) 

Forte de sa conception de la personne humaine, 

La C.T.C.C. croit A la dignit6 et a 1'4galitC 
fomhentales de tous les hames. La dignit6 de la 
personne h-ine repose SUF le fait que Ifhamme, crbe a 
l'image de Dieu, est doue d'intelligence et de volonte 
libre et qdil a m e  destinee eternelle et surnaturelle. 
Lfhcmme est donc un 6tre personnel responsable de ses 
actes et de sa vie.  (CSN - 1960) 

la CSN se definit e t  dhfinit son r61e en etroite 

relation avec des principes et des forces spirituelles. 



La Cani&d&ation des Travailleurs Catholiques du Canada 
est m e  organisation syndicale nationale dhcratique et 
libre. Dam sa pensee, elle adhere aux principes 
chrhtiens dont elle s'inspire dans son action. Elle a 
pour but de prol~uvoir les intdrCts professionnels, 
Lconaiques, sociaux et moraux des travailleurs du 
Canada. Dans sa sphere propre, et en collaboration avec 
les autres institutions, elle cherche a instaurer, pow 
les travai 1 leurs, des codi t ions 6conaaiques et soci a1 es 
telles qu'ils puissent vivre d'une facon hu~aine et 
chrCtienne. Elle veut contribuer a l'etablissenent de 
relations ordonnkes entre erm~loyeurs et a~ploy6s, selon 
la vhrit6, la justice et la charit& Elle crott au rble 
primordial des forces spirituel les dens 1 ' etablissement 
de l'ordre social. (CSN - 1960) 

Ce qui n'en fait pas, pour autant, une confederation en 

forte position dans un Quebec dont on ne saurait 

ignorer les caracteristiques et les tendances. 

Les faits ddbmntrent que certaines caracteristiques de 
la C.T.C.C. ont constitue. dans le pass& un obstacle a 
son expansion. Bien que l'influence de la CoTeCmCo 
dbasse, de facon sensible la limite de ses effectifs. il  
n'en reste pas mins evident qu'elle n'occupe pas 
ndriquenent la place qui hi revient.... ne saurait 
certainenent pas attribuer ces faits A un manque d'appui 
dont la C.TbCbC. aurait souffert. Malgre sa tiaeur 
traditionnelle B l'endroit des group-ts synlicaux, le 
milieu canadien-fran~ais, dens son ensemble, a tibign4 
plus de sympathie a notre muvement qu'8 ses rivaux. I 1  
n'est pas question, non plus, d'accuser la CoToCaC. de 
vivre trop wlle~~ent ni de manquer d'esprit crahrrtif. Au 
cows des vingt dernieres ennees, notre centrale a 
multiplih les efforts, elle a exige de ses militants une 
same de travail et d'htude que peu de groupeaents 
obtie~ent de leurs cadres. Mi& les groupe~ents rivaux 
ont da le recomaitre. (CSN - 1960) 



A quoi faut-il attribuer cette popularite? A quoi faut- 

i l  rattacher cette absence d'expansion qui a marque les 

dibuts de l'histoire de la CSN? ... a son allegeance 

religieuse. 

A cause de ses caracteristiques, la C.T.C.C. s'est 
surtout d6veloppee dans les milieux homoghes. a tres 
grande majorit6 catholique et canadienne-frangai~e...~ On 
peut dire, en effet, que, d'une facon gherale, les 
travailleurs d'autres cultures et d'autres religions 
n' adh&rent pas spontanbent B m syndicat de la C.T.C.C.. 
11s voient la CoToCoCo came un organisme particulier, 
destinh B un groupe bien defini dont ils ne font pas 
partie. (CSN - 1960) 

Cet organisme doit donc composer avec une image bien 

particuliere que lui confere ce caractere spirituel. 

(,..) a cause de ses particularites, ils considerent 
souvent notre centrale came impropre B dkfendre 
efficacenent et de faqon permanente Ies inter0ts des 
travailleurs. (CSN - 1960) 

Ces inquietudes marquees quant a la sante de cette 

centrale syndicale conduisent a dresser un bilan afin 

que lumiere soit faite sur les failles qui auraient 

marqu6 les premieres annees de vie de la CSN. A ce 

sujet les hypotheses ne manquent pas* Les elements 

alimentant le bilan non plus. Deux d'entre eux semblent 

s'imposer, alors m h e  que leur interelation ne fait 

aucun doute. Le premier de ces 6lements est celui des 

avantrges et privileges accordbs de droit, par la 

lbgislation ouvrihre, a tout syndicat majoritaire. 



Aussi bien chez nous qu'aux Etats-Unis, les lois de 
relations ouvrieres accordent un mnopole de 
representation et de ntigociatim au syndicat majoritaire. 
Jh d'autres t e r s ,  dbs qu'tm syndicat campte dans ses 
rangs, c m  d r e s  en rble, la majorit6 absolue des 
travailleurs d'une wine ou d'une entreprise donnee, il 
obtient un certificat de reconnaissance syndicale qui 
lui conf6re le privilee exclusif de representer tous les 
travailleurs de cette entreprise ou de cette usine, 
m d r e  ou non de ce syndicat majoritaire. Cette 
reconnaissance syndicale est confbree par une Carmission 
de relations ouvrieres, organisme gouvernemental. 
Souligmns qu'aux terns de nos Lois, non seulement le 
syndicat majoritaire peut representer tous les employes 
de l'unite en question et nkocier en leur nomr mais i l  
doit le faire.... S'il existe un certificat minoritaire 
de reconnaissance, ria, en theorie, ne ltenp6che de 
vivre; en fait, cependant, il est condamne a 
disparaitre. (CSN - 1960) 

Ce qui pointe directement le deuxieme blkment, celui-18 

mCme qui a h t e ,  plus qu'une fois, mis de l'avant et qui 

depuis deja quelques annees est l'objet de serieuses 

remises en question: les allegeances spirituelles 

marquant l'histoire de cette centrale. Le debat engage 

a ce sujet laisse entrevoir I'existence de deux 

tendances bien distinctes, I 1  est a l m s  question de 

fidelite a la voie tracee d&s lea debuts ou 

d'adaptation, d'expansion dont le binifice resulte 

d'une rupture avec l e  passe.  

Le caractere confessionnel de la C.T.C.C. a fait le sujet 
de fr-ents ichanges de vues, tant a l'interieur qu'a 
ltext6rieur de notre muve~ent. Une inquietude s'est 
mifestee, des divergences d'opinions sont apparues: il 
n'est pas exagere d'affirmer que le caractere 
cdessionnel de notre syndicalisme se trouve remis en 
question..., hit-on conclure que le plouv~er~nt syndical 



chfetien n'a jemais inspire B ses dirigeants et a ses 
h r e s  qu'une foi vacillante et que ces derniers ont 
v6cu dans la tentation permanente de trahir l'orientation 
de ses debuts? Ce n'est certainmt pas m e  hypothese 
acceptable. I1 est beaucoup plus vrai d'y voir un souci 
constant d'adapter aux conditions changeantes des 
econanies, des cultures et des l6gislatians. la forme de 
leur adhesion B des pr incipes qui ne changent pas . . , . 
Notre C.T.C.C. manifeste, a sa miere. ce k besoin 
d'adaptation. QI trouve dans notre muve!ment un grand 
desir de perpetuer l'oeuvre syndicale Ehretienne anmrcee 
au Canada au d6but du siecle. On y trouve aussi un fort 
desir d'expansion.... Dew tendances se dessinent donc 
nettement: ceux qui veulent eviter B tout prix que la 
CmTmC.C. ne tourne le dos a son passe, et ceux qui 
veulent eviter qu'elle ne soit dbassee par les faits; 
ceux qui craignent surtout un affadissaaent de sa 
doctrine et ceux qui redoutent d'abord L'isolement et 
l'impuissance face aux defis d'une realite toujours plus 
exigeante, (CSN - 1960) 

S'inquietant d'une confederation dont  l'efficacite ne 

se trouverait' plus a la hauteur des exigences de 

l'action et craignant la dgsertion de ses rangs 

advenant sa paralysie, son isolement ou encore une 

limitation dans son expansion, la CSN se donne des 

solutions B la mesure de 3es handicaps, 

La CeTmCoCm ne peut assurer son expansion qu'en mettent 
sur pied des syndicats majoritaires. (CSN - 1960) 

C'est un appel a l'adaptation. Par contrecoup c'est un 

appel A l'abandon d'une iitiquette confessionnelle dont 

le poids n'est qu'un frein au developpement d'une 

centrale appelde a un avenir prometteur, 



C'est tout notre r k i m  syndical qui s'est transform6, 
qui a pris une orientation nouvelle (par llint&ration 
solide des syndicats dricains), crest notre econmie 
toute entiere (anciennememt daminee par des 
prbccupatians rurales) qui est rentrhe d l m b M e  dans un 
nouvel ordre de grandeur, c'est l'esprit h de notre 
lbislation qui a change du tout au tout. Apres 40 ans, 
la CeTeCoC. se trouve donc a un imrtant carrefour. I1 
ne s'agit plus d'operer bon an ma1 en, de petites mises 
au point d'i~qrortance secodaire; il s'agit au contraire 
d'entrer de plein pied dans m e  muvelle periode de 
1'6volution sydnicale, en nous adaptant B fond aux 
coditions nouvelIes.... Le congras s'est donc declare 
pr& a changer le nm de la C.T,C.C.. manifestant son 
inter& pour 116tude du statut confessionnel du 
mouvpnrp-nt . (CSN - 1960) 

Ctest donc en 1960 que la confederation change de 

nomlt, non sans, au prealable, en avoir obtenu 

l'opinion et la permission de llEpiscopat. I 1  ne faut 

y voir que lt61imination de l'ipithete catholique. Ce 

qui n'est en rlen le signe d'un changement au niveau 

de la doctrine sociale du mouvement. 

A c-ter du mmwnt oh la CmT.CmCe ne serait plus 
oblig&e, par sa constitution, de suivre, dans son 
action, les directives pontificales intbrees dans la 
doctrine sociale catholique, nu1 doute que le caractbre 
du m u v m t  sten trouverait radicale~~ent change, Aussi, 
personne la CoTeCmCo ne songe m h e  ii mettre en doute 
l'opportunite de nous inspirer de cette doctrine, S'il 
itait possible. toutefois, d'exposer dam nos statuts Ies 
principes de base de la doctrine sociale de l'Eglise, 
sans qu'il ne soit necessaire d'en indiquer 
sphifiquanent la provenance, sans poser sur ces 

1 2  Passant de celui de Confbdhration des 
travailleurs catholiques du Canada (CeT*CmCe) a celui 
de Conf6dCration des syndicats nationaux (CSN). 



principes l'etiquette "doctrine sociale de I'Eglise". 
nous scnarc?s convaincus que la tres grande majorite des 
non-catholiques adhereraient a ces principes sans poser 
aucune objection. Ce n'est pas en effet la substance de 
notre doctrine sociale qui e v e i l l e  chez eux des 
rhistances, mais l'etiquette sous laquelle nous la 
presentons. (CSN - 1960) 

La forte relation avec l e s  a u m h i e r s  n'en sera donc pas 

modifiCe, e t  leur presence aux congres d e n  sera pas 

pour autant moins desirable. 

Nous ne saurions trop insister sur Itimportance des 
adniers dans nos syndicats et B la CoTaCaCoo A tout 
instant, ils rapellent par leur presence ou leur parole 
le caract&re chretien de notre mouvement et la pensee de 
I'Eglise en matiere sociale. En fait, cette presence lie 
beaucoup plus a L'Eglise que la reference 
constitutionnelle a la doctrine sociale de ltEglise ou 
l'insertion du arot "catholique" dam le nan de notre 
organisation, D'autre part, i l  ne semble pas que la 
presence de l1aun6nier0 en particulier au niveau de la 
C.T,C.Ca, puisse creer des problhes. I1 est gtheralement 
accept6 qu'un groupement ait ses conseillers pour 
l e ~ a i r e r . ~ .  Nous n'entrevo~ons aucune difficulte a 
maintenir le statu quo sur cet te  importante question et 
nous ne croyons pas que l'auhier soit un obstacle a 
l'expansion de notre mouvement. Suivant les exigences de 
la pastorale, la direction de la CeToCoCo est toujours 
prdte a offrir son entiere collaboration pour que 

l'enseignement social de 1'Eglise ait une large diffusion 
dans ses cadres, (CSN - 1960) 

Les resultats ne se font pas attendre, En effet, cette 

m6me confhd6ration qui. avant 1961. se disait en 

situation d'inferiorite face a ses concurrents. 

constatera. d&s 1964. un notable renversement de 

situation. 



(...) les progres realis6s par la CSN ces derniares 
annees, 11s sont d'autant plus impressiorrnants que nous 
ne connaissons r ien de -able dans le muveawmt 
syndical nord-ericain. 11 est bien evident que les 
travailleurs se tournent de plus en plus vers notre 
muvernent pour trouver des solutions a leurs nombreux 
problds. (CSN - 1964) 

1961 sera aussi une annee-cle en ce qui concerne 

l'image et la mission que se donne la CSN.  C'est une 

adaptation aux changements sociaux mais aussi et 

surtout une position syndicale concernant les questions 

economiques que l'on prkpare. Pensee economique et 

action syndicale sont a articuler afin que l'expression 

responsabilite syndicale prenne tout son sense 

Nous ne saanes pas des econanistes mais des hollmPes 
d'action qui tentent de percer les msteres d'un mnde 
qui influence profondhent notre destinee et dont, 
historique~~ent, nous avow ete tenus a l'ecart. Le 
mouvement syndical se Kt pour l1&mncipation des 
travailleurs; l'econunie ne l'interesse que came myen 
ou instrmt de cette hemipation. D'une facon 
gherale, nous ne 3-9 guere femiliers avec les 
questions econa~iques. L'aspect econanique de notre 
action syndicale ne nous apparait pas toujours 
clair-t. Ne perdons j-is de vue que l'existence et 
la raiaon d'Ctre du muvanent ouvrier ne sont que 
l'expression du refus de l'exploitation de la classe 
ouvriere; une exploitation aux aspects multiples dtordre 
konunique, politique ou culturel. (CSN - 1964) 

Nous avons la responsabilite de guider les travailleurs 
dans la voie du progres, de l'hmcipation, de la 
liMration, du mieux Qtre et de la justice. Par notre 
manque de rhalisme, ne soyons pas l'instrment des forces 
qui ont des visees ditf4rentes et opposees. Si nous 
voulons Btre em droit de recleirer que ilEtat. 



l'entreprise et la population en g6neral prerrnent la 
planitication kconaaique au serieux. nous devons le taire 
nous-s, c'est-Wire que nous devons nous y pr@arer 
shrieuse~~rrt et 6largir le dump de nos prhccupations. 
Jusqu'B present, notre pensee dammique est demeuree 
floue et etrarrgere a notre action syndicale quotidienne. 
Evidememt, il y a plusieurs explications a cette 
attitude m i s  aucune d'elles ne saurait justifier la 
peretuation de cette situation. Nous devons definir avec 
prgcision les orientations de la CSN et preciser les 
lignes de force d'une position syndicale coherente sur 
les questions eco~unique~.~~. Les syndiques ont appris, 
par expirience. que tout changement substantiel dans 
leurs rapports avec l'industrie s 'obt ient 
progressivement, Par m e  action hergique et 
perseverante.... Dans les damaines politique. econanique 
et social, il  d e n  est pas autrment. (CSN - 1964) 
La CSN ne s'est pas contentee de faire du syndicalisme 
t r b  militant au niveau de la convention collective, elle 
a, suivant sa tradition, dbbattu de grades questions 
dfinter6t public et contribue a la lutte contre la 
pauvret6. Elle a poursuivi ses reflexions en matiere de 
securite sociale, de rationalisation et de 
dhcratisation de l'econanie, elle a prbsente des 
-ires. en particulier s w  la question 
constitutionnelle et sur les reforms econamico- 
sociales.... Ce qu'il y a de rmarquable et ce qu'on peut 
considdrer came une tendance recente de notre centrale, 
c'est  qu'elle a entrepris. plus syst6matiquanent 
qu'autretois, d'elcposer au grand jour la mauvaise 
organisation de la socitit6, les causes de ce desordre. et 
les r d e s  B y epporter.... Je suis convaincu que la CSN 
doit, pour atteidre ses buts et r6aliser en protondeur 
les r6formes qu'elle preconise, continuer d'evoluer, de 
s'adapter aux changements 6conaniques et sociaux, 
d'exiger des rCformes que beaucoup de grands int4r6ts 
retusent avec obstination, bref, d'6tre un ferment de 
transformation sociale. (CSN - 1966) 

Ces dvolution et adaptation ne se feront pas sans que 

ne s o i t  reviske la conception de la relation entre la 



chose syndicale et la chose politique. En effet. alors 

que v e r s  la fin des annees 50 

(...) le congres adopte m e  relementation en vue de 
protker le muvment dans les periodes Qlectorales. la 
politique engendrant facilement la division: "La CShr 
autorise l e  President gheral  a faire les declarations 
publiques d 'ordre poli t i w e  au nom de l a  CSN: mais te l  les 
d&lara t ions d 'ordre pol i t ique leur son t int erdi t es a 
I 'occasion des cempegnes klectoral es. s a d  pour r&adre 
a ties attaques dirigges contre la CSN e l l d  ou contre 
e d ' .  (CSN - 1958) 

les positions basculent d5s le debut des annees 7 0 ,  

alors que l'exclusion du politique prend figure de 

faiblesse bien plus que d'abstention eu egard a quelque 

prise de position que ce soit. 

De rares syndicats maintiennent une neutralite politiwe 
de principe. Mais il n'y a qu'aux Etats-Unis ou cette 
conception d k w e  officielleoent celle du muvenent 
syndical dans son ensemble. C'est  sans doute le seul pays 
occidental oh les s,yndicats n'ont pas contribue a la 
formation d'un parti politique important, La neutralite 
politique des syndicats est un mythe. elle n'existe 
reellanent nulle part. Du seul fait de son existence, le 
mouvement syndical devient en effet m e  force politique. 
Une organisation aussi representative dam la socihtb ne 
peut pas ne pas jouer un r6le important sur le plan 
poitique. m k e  par son abstention. Pretendre que le 
syndicalisme peut h e  neutre politiquament. c'est priver 
les travailleurs de leur principale organisation dans la 
dbfense de leurs int6rgts sociaux, econmiques et 
pditiques.... Mais par ailleurs, il  ne se trouve 
absolunent personne a la CSN qui propose de transformer 
celle-ci en un parti politique.... I1 faut rappeler aux 
travailleurs que le muvement syndical CSN, pour eviter 
de devenir la courroie de transmission des politiciens et 
des technocrat es , devra conserver son inddpedance et 



autonmie totale et absolue vis-a-vis toute fomntion 
politique, quelle qu'elle soit. (CSN - 1972) 

C'est aussi avec le d6but des ann6es 70 que s'imposera 

l a  n6cessitt5 urgente de se donner une action 

consequente. 

(...) mettre sur pied des structures agissmtes de 
discussion et d'action politique.... Le t-s est venu 
d'elargir les bases de mtre action, de notre r61e dans 
la societ6. Nous avons change des choses, mais mus ne 
pouvons pas continuer d'eserer progresser et consolider 
notre progrh dam des actions cloiso~6es. Les 
6vhe~~ents nous ont enseigne que les eriences vecues 
sur les lieux du travail d6bouchent en fin de carpte sur 
Ie plan de la politique 6conmique et l&islative.... 
Quad viendra le tenps, cela dhbouchera certain-t sur 
I'action politique directe.... Sans dktenir encore les 
preuves, now avons quad &ne cappris ltBtroite alliance 
du super pouvoir pol it ico-econo~ique qui devai t pener 
la r6pression gQl6rale et organisee que nous 
connaissons...,, Allions-mus continuer de mus satisfaire 
d'identifier les fonws de reression sans attaquer 
directanent les responsables? A1 1 ions-mus demurer 
encore longtegs B l'ecart d'un canbat politique qu'une 
drie de coups assh6s par le pouvoir nous pressait 
d'entreprendre? Non!.... Nous avons invite les militants 
B l'action politique directe par le biais des cmites 
populairzs. (CSN - 1974) 

Dans le discours patronal, 1' image du mouvement 

patronal et l'image de l'association knonciatrice sont 

construites sans que ne soit effectuke une rupture ou 

diffdrenciation entre ces deux images. De faqon 

g h b r a l e ,  construire I' image de l'association se f a i t  



en continuite' ou en rbfhence au patronat dans son 

ensemble. I 1  ne taut pas pour autant conclure a une 

cohbsion complite. En effet, sans qu'il n'y ait 

absence d'harmonie ou de collaboration, c o m e  ce fut le 

cas du cite syndical, le contexte serait plut6t celui 

d'un manque de centralisation. 

La crhation du CPQ est une cons&uence, entre autres 
choses, de l'&olution de la socibt6 dans laquelle 1'Etat 
veut s'adresser B des portes-parole autorises de chacun 
des groupes sociaux inportants. Contre la dispersion 
traditionnelle des groupes patronaux, le C l Q  a pour t h h e  
de coordonner les activites des diverses associations 
patronales et de deager par la consultation m e  
philosophie crmnme. Le CPQ est ainsi devenu un lieu de 
concertation ou se rencontrent des representants des 
entreprises du Quebec dans toute leur diversitd. (m 
1979) 

Cette construction du mouvement e t / o u  de l'association 

se voit comp1CtCe par 1' image du patron et de 

I 'entreprise. D6f inir le patronat ou encore 

l'association c'est aussi dkfinir le patron et son 

uni vers .  

Nos associations ont un r6le iaportant a jouer. De 
transforam les principes sociaux chretiens en realite, 
de crder m e  61ite de dirigeants qui puisse 6tre 
consid&&e ccrre dlite non seulemrent dans la sphere 
dconopique mais encore dam la sociCte: tout ceci nfest 
pas m e  activit6 de bienfaisance, mais reprCsente B 
1-e dchdance m e  question de v ie  ou de m ~ r t  pour 
l'entreprise privee, en tant que force dynamique dans un 
Etat dhcrat ique.  (CDE - 1865) 



Ce sont l a  les raisons expliquant la facture de la 

prbsente partie de description. Nous procederons donc 

en trois temps: le mouvement patronal. le patron et 

l'entreprise. 

Vers le dbbut des annees 60, le Centre des dirigeants 

d'entreprise (CDE) constate que le patronat ne s'est 

pas encore dote des s t r u c t u r e s  necesssires et d e s  

instruments vouIus pour s 'exprimer d'une maniere 

r e p d s e n t a t i v e  e t  efficace. Au nombre des raisons 

f igurent 

(...) l'existence d'une foule d'associations patronales; 
quelques-unes sont relat ivement actives et 
reprCsentatives, mais d'autres souffrent profondat de 
1 'apathie et  de I' individualisme d'm certain nadir= 
d'erpployeurs. Une autre lacune v i d a i t  de l'absence de 
coordination, a tous les echelons. La reunion de cet 
aprb-a~idi exprime un d6sir et un espoir de 
regroupenent. (CDE - 1963) 

SUF cette base, on tente encore, vers le milieu des 

annCes 6 0 ,  de definir ce que devrait gtre 

Itorganisation patronale. Crest a une veritable et 

effective organisation qu'on en appellee Reste A en 

dblimiter les caracteristiques quant aux vocation et 

comp6tence. Seront-elles globales ou parcellaires? 

Quoiqu'il en soit, i l  apparait clairement qu'un 

organisme patronal 



n'est concevable et n'a de chance d'efficacite qu'en 
tant que ta6ration de grouperents ou g r o w  de groupes. 
h e  organisation fondee sur des adhesions individuelles 
(de firmes ou de dirigeants) put certes taire du travail 
utile en plusieurs dmaines omis elle ne saurait avoir la 
cepacit6 d'asslraer les fonctions inherentes a l'action 
professionnelle et a ce que les interesses (pami 
lesquels les pouvoirs pub1 ics) peuvent lei t i~rewnt 
attendfe d'elle. 
Plus le g r o w  a m e  vocation gherale et plus i l  
augr~ente ses chances d'influence came porte-parole mais 
plus aussi il peut brouver des difficultes a harmniser 
les points de vue [vocation aherale: toute l'activite 
dconmique ou crdation de groupes sp6cialis6s par de tres 
grades branches ] . 
Une autre question se pose quant a l'agencememt optimal 
d'une centrale patronale: caxpetence globale ou 
s6paration en dew organismes distincts, l'un pour les 
questions propr-t econaniques (specialement vis-a-vis 
des pouvoirs publics). l'autre pour les questions plus 
particulier~r~nt sociales et les questions de travail 
(spkialment vis-a-vis des organisations de 
travailleurs). la &paration est logiquement concevable 
et on la trowe dans plusieurs ex&riences nationales: en 
pratique, jusqu'h quel point est-il possible et 
souhaitable de la mettre en oeuvre? Liaison etroite de 
l'ecomrarique et du social. Au total, l'organisation 
protessionnelle patronale sePble appelke B reaplir deux 
sbries d'activiths (d'ailleurs etroitement liees): les 
activitks orientees vers l'entreprise (activites internes 
B la profession) et les activites orientees vers la 
sociCt6 globale (activites externes a la profession). 
(m 1966) 

Le patronat se voit donc implique a deux niveaux: le 

niveau Qconomique et le niveau social, Bien evidemr~ent, 

c'est sur cette base qu'il definit ses fonction et 

action en tant qu'organe social. 

Un m u v t  patrosral solidement structur6 et vraiment 
repr&entatif, A partir de la base, conatitue un B l b t  



essentiel d'une vhritable dhcratie 6concmique. (CDE- 
1963) 

Pour tenir capte du contexte reel d a m  lequel elle 
bvolue, 1'API continuera d'affirmer la primaute du social 
au plan de l'intention, m i s  elle devra accepter celle de 
l'bconomique au plan des realisations, Cette attitude 
inplique alors que le choix des moyens d'action tiendra 
coa~pte de la nkessite de l'etude orientee vers l'action 
i d i a t e  et la creation de services devant repondre aux 
besoins du contexte 6conomique et social actuel. (-0 

1960) 

Avant de trouver l'angle sous kquel aborder le sujet de 
1'6tude et de l'action ['MI, il m'a fallu rbflechir 
serieusanent. . . . I1 m' appara; t alors essent iel de 
rappeler les principes qui animent un mouvanent patronal, 
ses moyens d'action. les attitudes essentielles de ses 
membres dam le contexte econamique et social actuel,,,. 
(CDE: - 1960) 

L'API doit aider A l'evolution de la mentalit& par son 
service d'etude et d'action sociale, Les chefs 
d'entreprise ne peuvent se pe~nettre d'ignorer ce 
cgpl-t indispensable B leur succes camplet. (m- 
1960) 

LfAssociation professiomelle des industriels doit 
favoriser l'evolution de l'entreprise vers le service de 
la crmaarnut6. (CDE - 1960) 
L'API reconnait c a m e  fondamentale l'etude et 
l'application de la doctrine sociale dam un esprit de 
progres, d'adaptation et de solidarite. (CDE - 1960) 
La fonction patronale a pris naissance chez nous dans un 
contexte ou l'inportance secondaire que l'on attachait 
aux valeurs econaniques ne favorisait gu&re son 
6panouissement. Elle a dii s'exercer depuis les  debuts de 
la RCvolution tranquille dura im autre contexte qui 
favorisait au plus haut degri Vextention du secteur 
public et la mise en relief des valeurs de socialisation. 
J'ose penser qu'au sortir de cette periode. nous nous 
wageons dans m e  muvelle ere o t  la fonction patronale 



sera davantage respectee et ou en tout cas elle aura 
appris A se definir et a se defendre. ((DE - 1978) 

Tant dans sa composante privde que dans sa composante 

publique, le patronat est donc 

(,,,) un organe vital dont on ne saurait depouiller notre 
societ6 sans lui enlever du &me coup son caractere de 
societ6 assise sur la primaute des libertes, (CDE - 1978) 

4 . 3 . 2 . 2  L'iraae du patron 

Pasce qu'il assune volontairement la responsabilitk de 
diriger d'autres hommes, l'hamne d'affaires herite de 
1 'obligation de ddf inir clairanent, pour l u i d  et pour 
les autres, les principaux objectifs qu'il poursuit. (ClX 
- 1979) 

LA aussi, les spheres de l'economie et du social 

tissent la trame de construction de l'image du 

dirigeant d'entreprise et de la definition de ses 

objectifs. 

Les dirigeants d'entreprise - en tant que tels - en 
raison d'une norr~ale division du travail, n'ont pas 
d'abord un rdle Miatenent social, bien qu'ils ne 
peuvent absolr.t pas nkliger d'inserer leur action 
dans le social. Les entreprises dont ils ont la 
responsabilith, tout en etant spkifiees par des fins 
econmiques, sont essentiellenent sociales: la production 
est faite par des hoames qui doivent recevoir une 
rhtribution pour leur travail et le produit mis sur le 
march6 est fait pour 6tre cons-, c'est-a-dire pour le 
public. 
Cormre individus. ~~lrrne responsables d' entrepr ise. les 
dirigeants d'entreprise ont B payer le coGt des frais 



sociaux. 
Mais quel rdle jouent-ils au juste dam la pensee. 
1 ' 6laboration. 1 ' application des mesures sociales? 
Souvent, eux qui ont a en dbfrayer m e  borne partie des 
frais, non seul-t ne s'en soucient pas. ne prment 
pas d'initiatives. mais freinent constamnent. Quelles 
s a t  aujourd'hui les mesures sociales dont ils peuvent 
s'attribuer la paternite? Eternels bugonnew. a la fin. 
ils plient et. c a m e  tout le mnde. en paient les coiits. 
Je ne vewc pas dire qu'ils ont jusqutici joue un rdle 
simplenent et purement nkatif. S'ils ont peut-gtre 
parfois e~pEche m e  evolution trop hitive. le freinage a 
certainemmt ete trop la pratique courante. 
Le d6velappement 4conaoique n'est pas une fin en soi, 
mais simplement m e  condition pour rendre possible B tow 
un dpanouissement pleinenent humin et l'exercice d'me 
libertk responsable. L'entreprise doit contribuer au 
dkveloppement kconamique tout en respectant les exigences 
hruines fondawntales, individuelles et soaicles. (-0 

1966 ) 

Ainsi dkfinis, le d i e s  du dirigeant et de l'entreprise 

deviennent des- elements supplementaires a porter au 

dossier relatif B la necessite d'une centralisation du 

mouvemen t pat ronal . 
Le patron. prbccupe par des soucis de rentabilite. n'a 
pas tendance a inserer son action dans le social. Dtou 
l'i-rtance de se grouper et de partciciper a une action 
collective. (UIE - 1966) 

Regroupement et collectivite d'action auraient 

probablement pour premiere consequence de modifier et 

d'unif ier la conception des responsabilites 

economiques e t  sociales du chef d'entreprise. 

Selon m e  certaine conception qui a eu cows pendant 
longte~~ps, il est encore aujourd'hui le credo de certains 



attardis, la maximisation du profit etait la tiche 
essentielle du chef d'entreprise et le bhefice realise 
etait le seul critere de sa valeur econanique et de sa 
position sociale ou politique. Avec l'argent i l  pouvait 
ensuite acheter n'importe quoi: taire des oeuvres 
sociales, cr6er des fondations culturelles, aider les 
oeuvres religieuses pour se faire pardonner ses fautes. 
Aujourd'hui, bien que la gestion efficace de l'entreprise 
soit toujours un des riiles essentiels du chef 
d'entreprise, les esprits 1 miew kclaires sont 
unanimes a reconnattre que la realisation d'un profit ne 
suffit pas a lkitimer la fonction du chef d'entreprise 
cmme telle. Le profit est m e  condition necessaire mais 
non suffisante a la caracterisation de l'activite de 
dirigeant d'entreprise. (m - 1966) 

La d e u x i h e  consequence residerait dans l'amelioration 

de son image aux yeux du public. 

Pour l'hanne de la rue, et aussi pour un grand nanbre 
d'industriels, i l  n'y a que deux systhes - celui du 
capitalisme impr-e par la pensee lierale et celui du 
socialiaaw q& est une reaction au premier. L'absence 
d'une claire definition d'un troisibe systbe, d'une 
doctrine d'action sur le plan socio-econamique, d'une 
nouvelle philosophie de 1 ' &conmi e prevoyant 
l'utilisation des capacites entrepreneuriales au bien 
canman, est, a mon avis. la raison pour laquelle le chef 
d'entreprise est souvent ma1 considere dam notre societe 
actuelle. (QIE - 1965) 

Pionnier du propres social e t  plonnier du p r o ~ r e s  

economique (CDE - 1 9 G 5 ) .  le chef d'entreprise se doit 

donc de 

(...) parvenir a mettre sur pied m e  societ6 stable et 
pros@re par des myens qui ne mettent pas en cause 
l'existence dime de l'hmite. (m - 1965) 



L t o n  s'y attendait! LB aussi, 116conornique et le social 

marquent la definition mSme de l'entreprise. La 

preponderance du social se fera sentir jusque v e r s  le 

diibut des annees 60, En efiet, on passe d'une 

entreprise qui 

(...) en plus d'stre une realit6 economique est aussi et 
surtout une rkalite socialea (CDE - 1945) 
(...) est m e  fonction sociale, c'est Q dire que celui 
qui la dirige ne peut jamais perdre de w e ,  dam la 
poursuite du profit individuel. qu'il est responsable du 
bien-Etre moral, 6conmique e t  social de ses ouvriers. 
(a - 1950) 

B une entreprise dont les activites, pour la rendre 

efticace, 

doivent &re planifiees a court teme et a long terme. 
Le but de cette planilication est d'atteindre certains 
objectifs d'une entreprise selon sa triple finalite: 
finalite econanique, premiere dans le t-s et condition 
des deux autres; finalite humaine: l'entreprise doit 
contribuer a resoudre les deux problhes de I t h a m e  en 
face de la machine et 1'- en face de 1'-; 
finalit4 sociale: l'entreprise agit nhcessairenent sur 
son milieu, sur la civilisation, (CDE - 1962) 

C'est. bien evidemment sur la preponderance de son 

r61e economique aux depens de son r g l e  social. que les 

critiques lui seront adressees .  et ce. a partir des 

annCes 60. 



C'est un rdle maginifique que celui de l'entreprise 
6conmique de chez nous, de servir la c ~ u t d .  Car, 
l'entreprise d'affaires dintere dans la c-ute, 
m n  pas pour en vivre came parasite. mais pour la 
servir, la rendre plus belle, plus interessante. la 
rendre meilleure! (CDE - 1860) 

Prise entre l'inflation et le & W e .  la societe 
quCbecoise se cherche un bouc-hissaire. Plus souvent 
qu'a son tour. l'entreprise. particulierment si e l k  est 
grande, privee et mltinationale. est -tree du 
doigt.... C'est de la que vient tout le mal. I1 faut 
pourtant bien des profits pour creer des emplois. (ClQ- 
1976) 

I1 est une affirmation courante: l'entreprise est un bloc 
monolithique. totalement isole de la societe et seul 
maitre de ses actes: le profits, a ses fins propres. est 
son seul objectif. A cela, nous repondons que 
l'entreprise est chaque jour davantage tributaire de tous 
ses partenaires: elle est conmte le noyau d'un petit 
univers autour duquel gravitent des sous-traitants, des 
employ6s. des clients. des gouvernanents.... Et c'est 
dans 1'interGt m h e  de cet univers su'elie doit faire des 
profits. (CPg - 1981) 

Quasi preponderance que le mouvement patronal, non 

seulement ne nie pas, mais argumente a grands traits de 

responsabilite sociale, 

On oublie trop souvent que l'entreprise a m e  lourde 
responsabilitb morale ewers la societe, C'est 
l'entreprise rentable, et elle seule, qui garantit a la 
collectivite qu'elle sera encore meilleure demain et plus 
profitable pour la societ6, Cette marche collective des 
societ6s vers le progres a historiquaaent et6 
aiguillonn4e par le profit.... Cela suppose. bien s3r. 
qu'un consensus existe a l'interieur de la socikte cfuant 

la l&itimit& du profit, voire sa necessite, I1 n'y a 
pas de dialogue possible sans ce consensus, (CPQ - 1976) 



L'Eglise est presente a la Confederation des syndicats 

nationaux, a la Federation des travailleurs du Quebec 

et au Centre des dirigeants d'entreprise. Sa presence 

n'y couvre pas les mCmes periodes et. surtout. ne revet 

pas la mgme intensite. C ' e s t  avec  la CSN que l a  

relation est plus caracteristique, plus forte, et pour 

cause, i 1 s'agit d'un syndicat confessionnel 

(catholique). C'est dans le debut des annees 50 que la 

FTQ fera appel a des delegues clericaux. afin qu'il 

bhissent l e s  d6liberes des congres annuels. 

Nous ne croyons pas que les encycliques soient la 
propriete exclusive d'un groupe ouvrier quel qu'il soit. 
Les marPbres des unions internationales du Quebec S O A ~  
catholiques dans une proportion de 95% et ils sont 
d'aussi bons catholiques que les autres. On nous accuse 
parfois de neliger le c6te spirituel de la rklemption 
ouvriere. J'affirme que nous s a m e s  convaincus de la 
necessite d'en tenir compte et que ce principe diriqe 
notre action sur le plan pratique des reclamations 
economiques. (FTQ - 1952) 

Et avant de remettre le millet presidentiel au confrhre 
Provost, le conf'rere O'Farrell informe les del-es a ' i l  
a invitt5 le Revkrend-Pere Couture pour donner la 
MnMiction aux del6gues. (FLg - 1952) 

Mes prmiers m t s  pour ranercier le repbentant de son 
hinence Monseigneur Frenette de bien vouloir assister a 
l'ouverture de nos delib&ations, et d'avoir invoque 
pour nous les lmi&res du Tres-Haut d i n  que nos 
dbliberations se fassent suivmt les gramb principes qui 
anipent toute la doctrine sociale de l'wlise. (e 
1953) 



Nous croyans qu'il faut m e  doctrine sociale pour diriger 
les organisations ouvri+res, et que cette doctrine 
sociale doit avoir un fond-t chrktien parce que la 
doctrine sociale chretieme est plus que chretienne, elle 
est universelle. (FIQ - 1953) 

De la bknediction, on passera, en 1955, B un discours 

visant, selon les attentes de la Fbderation, un a p p o r t  

d6cisionnel aux deliberations, et ce, sans pour autant 

qu'il soit question d'un changement au niveau du statut 

conf essionnel. 

Ce n'est pas la premiere fois que nous avons le plaisir 
d'avoir parmi nous Monsieur 1'- flenri P6pin. et nous 
S-s heurew que son binence se soit rendu B notre 
supplique de bien vouloir nous envoyer un del-e atin 
d'invoquer les lunieres du TrGs-tiaut sur nos assises les 
plus i~rtantes.... Nous savons que nou avons en vow 
un mi dbvoue, et mus savons que depuis lorrgtemps vous 
vous intdressez de trhs pres aux problks de la classe 
ouvribre. 11- est bon que, pow les ouvriers, mus 
puissions trouver pami les narhres de notre 16gislature 
des gens qui nous aident B suivre nos devoirs mraux, qui 
mus aident a prendre des ddcisions tres iaportantes.... 
Monsieur l'Abb6, pourriez-vow assurer son hinence Le 
Cardinal Paul mile L&er de notre filiale oMissance, et 
l'asswer que &me si nous appartenons a m e  association 
mn-dessionnelle, nous ne cessons pas d19tre des 
cbretiens et nous essayom dans la pleine mesure du 
possible d'appliquer dans tout ce que nous faisons, la 
doctrine sociale de l'Eglise, qui, pour nous, est m e  
doctrine universelle, acceptable B tous et qui poss&de de 
plus 1 'inspiration divine. (FIQ - 1955) 

Bien que l'un des fondateurs et aviseur moral du Centre 

des dirigeants d'entreprise fut le R6v6rend-P&re b i l e  

Bouvier, ce n'est que vers le ddbut des annees 60 qu'il 



sera f a i t ,  lors d'un congrbs annuel, etude serieuse de 

la doctrine sociale de ltEglise. 

A la comaissame, c'est la deuxibe fois que L'MI 
aborde, en s6ance pMnibre, a l'un de ses congres, 
l'ktude de la doctrine sociale de lfEglise came telle. 
Now y avons fait souvent allusion, mus en avons m&ne 
souvent discutk B l'occasian de divers problks qui se 
presentent dam le monde econmique et social, mais ce 
n'est que la deuxi4me fois en dix ans que nous l'abordons 
ainsi sous cet angle. (CDE - 1961) 

Cependant, cette doctrine a marque, des les dkbuts, les 

discours et orientations de cette association. 

Quant au Conseil du patronat du Quebec, sa seule annee 

de creation, 1969, dans un Quebec dont l'histoire est 

particuliere, explique l'absence de relation avec 

1'Eglise. 

En rksum6, seuls la CSN et le CDE ont eu une langue et 

importante relation avec 1'Eglise. Ce n'est que dans 

certains discours de ces deux associations que 

l'Eglise, participante assidue des congr&s, construit 

sa propre image. 

Ce n'est que tres rarement que 1'Eglise construira son 

image et uniquement son image. En fait, bien plus que 

son image, elle v a  ddfinir sa doctrine sociale. Ce qui 



se fera surtout en relation avec l'image ou encore avec 

les r81e et mission des associations h6tes. 

L'asserblbe &iscopale de la province civile de webec 
tient tout d'abord a rappeler que 1'Eglise a toujours 
darnnrld aux travailleurs catholiques de faire partie de 
syndicats confessionnels catholiques partout oia la chose 
est possible; c'est la forme ideale de syndicalisme qui 
sauvegarde tous leurs interEts. (congres de la CSN- 
1960) 

Ce qui est requis de llEglise, a l'heure actuelle, c'est 
qu'elle infuse la force vitale, divine de 1'Evangile dans 
les veines de I 'organisme humain. (congres de la CSN- 
1962) 

La doctrine sociale chretienne est partie intkrante de 
la conception chretienne de la vie. (congres du CDE- 
1962) 

La solidasit6 de 1'Eglise avec les salaries a ete 
expride mintes fois par ses chefs et vous savez que 
cette solidaritC des chefs de 1'Eglise n'a pas ete que 
verbale, La solidarite de ltEglise avec les syndicats de 
travailleurs a kt6 prouvee aussi par la participation 
active et ghkreuse des militants chretiens qui sont eux 
aussi 1'Eglise. (corrgres de la CSN - 1966) 

L'histoire nous apprend que le clerge de la province de 
Qu6bec a 6th intiar~ment associb B presque tous les 
aspects de la vie de la population: 
Le r6le de ll&lise dans le d e  de ce t r s  
LIEglise affirme d'abord son etroite solidarit6 avec la 
-ut6 des hams. . . .  Ltunit6, la fraternit6 
universelle que poursuit la soci6t6 humine est en 
-ie avec la mission de 1'Eglise. C'est poruquoi 
1'Eglise veut aider et prmiuvoir les institutions qui 
poursuivent cette tiche pour autant qu'il en dhend 
d'elle et que les c w t e n c e s  reciproques sont 
respect6es. 
L'wlise veut dialoguer 
La prhsence entrafne M dialogue sur ce qui est carmm B 



l'harare et au chrktien. Sans cet &change continuel, 
l 'hame ne peut accaaplir sa destinee transcendante a 
travers les rkaliths terrestres. L'homae contemprain est 
en recherche. L'Eglise veut l'aider dans cette recherche. 
Eller ne veut pas s'imposer. Elle sollicite "I'Hamne 
qu'il s'agit de sauver, la sociCtB huoaine qu'il faut 
renouveler" . 
L' Egl ise veut servir 
Elle est disopnible. Par son apport specifique, elle 
veut rontribuer "B eclairer l e  mgrstere de I'hmme et a 
aider le genre humin a decouvrir la solution des 
problhs majeurs de notre temps". 
L'Eglise est en &at d'accueil 
Elle recomait qu'elle a a recevoir de la famille 
hmaine. (congres de la CSN - 1966) 

En tant qu'enonciateur, 1'Etat ne se definit pas ou 

s'il le fait ce n'est que pour preciser son r6le en 

regard de celui du capital ou du travail. 

Force nous est donc de constater que par leur presence 

a certains congres annuels de la FTQ et de la CSN, les 

gouvernernents ne construisent pas leur image mais 

plutdt celle de l'association h6te ou encore celle de 

la relation dtablie ou a 6tablir. 

Le cas du CPQ est particulier a cet 6gard. Puisque ne 

lonctionnant que sur le principe de prises de position 

et de mdmoires/repr6sentationsr i 1  occupe la place de 

seul et unique Cnonciateur de ses productions 

discursives. 



En de rares occasions, lots de discours tenus aux 

congres du CDE, les menbres representants d'un ou des 

deux paliers gouvernementaux ont, par le biais de la 

relation a v e c  les agents economiques, depeint quelque 

peu le rble de llEtat, livrant ainsi un a p e r c u  d e  son 

image, L'Etat e s t  puissant, aidant, cooperant, 

exemplaire et porte la marque du progres. 

I1 faut accepter 1'Etat came "un des n6tres1', catme le 
plus puissant des netres, le seul en fait qui ait la 
puissance requise pour certaines tiiches essentielles. I1 
faut, non pas s'en dfier systbatiquement, mais le 
surveiller avec sympathie, pour I'aider B trouver sa 
voie, pour l'engager B jouer pleinement et honn6tenent 
(et non plus par le chantage et la corruption) son rdle 
d'appui et de guide pour la petite et la moyenne 
entreprise, e t  son r6le s u p r k  de coordonnateur 
6conmique, d'initiateur et de participant actif B la 
grade entreprise et de contrdleur de certains secteurs 
bien prbcis et bien dblimites dont la vocation 
aveuglante est dt&tre la proprietk comnune d'un peuple. 
(congres du CDE - 1961) 

Je n'exagere pas en disant que plus que jamais dam son 
histoire, le Canada a un rdle a jouer dans I'econanie 
mondiale. I1 den tient qu'a nous de donner l'exewple 
d i m e  nation oh les forces du travail, du capital et de 
1'Etat coop&rent dam un esprit d'harmonie et de 
progrgs, C'est notre devoir de donner l'exeoople dtune 
nation oir des hamnes libres, conscients des avantages de 
ce systhe de libre entreprise auquel nous croyons, vont 
de l'avant et poursuivent leur marche vers les hautes 
destinies qui sont reservees aux canadiens de naissance 
et d'adoption. (congres du CDE - 1961) 

Le Pm est acquis au principe de la liberte d'entreprise, 
en laquelle il voit le prolongement et le corollaire 
logique et normal des grades 1 ibertes personnelles sur 



lesquelles il veut asseoir tout 1'6difice politique. 
6conmique et social. 
Si le chef actuel du PLQ, ayant lui- ete dirigeant 
d'une entreprise myenne pendant pres de quinze ens, 
dewure viveent int6ressC a prcr~~uvoir le r61e original 
et le dynritme de I'entreprise. I1 y voit mhe une 
condition essentielle de notre essor eco~lmique et de 
notre progris milibre au plan social et politique. 
(congr8s du CDE - 1978) 

4.4 Les destinataires 

4 . 4 . 1  Les destinataires du mouvement svndical 

Les discours syndicaux. quel que soit l'enonciateur. 

s'adressent, en terme de destinataire, bien plus 

souvent B 1'Etat qu'au patronat. Pour l a  CSN c o m e  pour 

la FTQ, i l  s'agit de construire l'image de ce qu'est 

1'Etat et de ce qu'il devrait Stre. Le principe est le 

m 6 m e  en ce qui concerne l'image du mouvement patronal. 

4 4 1 . 1  L'irape de ltEtat dans le discours syndical 

I1 y a bien eu lune de miel entre le mouvement syndical 

et les gouvernements. Les preuves ne manquent pas. 

Au sujet de la conference fM$rale-provinciale tenue B 
Ottawa en janvier dernier. la faeration exprime sa 
satisfaction de constater que nos chefs politiques ont 
placd le bien-9tre du Cahada au-dessus de leurs intCrOts 
politiques. I1 nous a 6galement plu de constater que les 
chefs politiques venant de Quebec se sont reveles des 
hmms d'Etat dclaires et ont eu A coeur avant tout 
1 'int6r6t et le bim-0tre des citoyens du Canada. (FIQ- 
1950) 



Les politiciens sont des gens pratiques, les politiciens 
ne passent pas de lois pour un groupe de la societi5 quel 
qu'il soit l, wins qu'ils n'aient subi au prhalable des 
pressions et des pressions continues et les lois que 
nous avons dans m s  statuts, quelqu'ippariaites qutelles 
soimt, sont le rhultat de c a t s  et de luttes menees 
par les fondateurs et ceux qui les ont suivi a la 
delbation de la Faeration du travail et les unions 
affiliees a la Faeration du Travail du Quebec. (e 
1953 ) 

Cependant cette lune de miel ne fut que de t r b  courte 

durge, a en juger par les propos tenus par la CSN et la 

FTQ a l'endroit de ltEtat. C ' e s t  avec un oeil 

6valuateur et un discours accuaateur que le mouvement 

syndical examine les faits et gestes d'un Etat partial, 

inoperant, mais aussi et surtout depasse, guide, 

dirige. 

La Camission'des relations ouvri&res a des attitudes 
diffkrentes B l'endroit des ouvriers et des employeurs, 
elle revoque des certificats de reconnaissance sans 
raison valable. (FIQ - 1948) 

Que lton dome donc aux travailleurs la libert6 et la 
sGcurit6 auxquelles ils ont droit et que l'on cesse 
d'adopter des lois rbtroactives, des lois de venqeance 
dirighes contre des individus. Une telle attitude est 
totalement inacceptable et indigne de quiconque prhtend 
itre un chef dlEtat. (FIQ - 1954) 

L'Blection du EQ, au term d'une caqmgne que tous les 
autres partis avaient menbe sur le thhe de l'anti- 
syndicaliae et du conservati-, a pris l'allure d'une 
victoire populaire. b i s  aprh avoir pris le pouvoir 
grice au vote et i l'argent des travailleurs, le IQ se 
retrouve girant dw intkr8ts des -ies 
ultinationales, n de c e u  des petites et myennes 
entreprises. 11s dtaient ses ennaris politiques lea plus 



acharnes avant et pendant les blections. Ceux sont 
maintenant cew qu'il courtise. C e w  au profit desquels, 
dans m e  large mesure, fonctionne 1'Etat. par sa police, 
sa justice, son budget. (CSN - 1977) 

Malheureusmemt, toute bonification du Code du travail 
risque d'avoir des effets bien r6duits si le 
gouvernement continue lui-dne de violer l'esprit et la 
lettre de sa propre Mgislation. En effet. les lois 
speciales et les decrets des derniers mois deprecient a 
l'avance toute dlioration du Code. Pourquoi en effet, 
les employeurs prives s'astreindraient-ils a se conformer 
a des rbles du jeu que 1'Etat e~ployeur ecarte avec m e  
telle desinvolture lorsque bon lui semble? (Fig - 1983) 

Si l'on etudie le dossier des trois sessions 
parlanentaires qui ont eu lieu depuis. on est frappe de 
1' inaction gouvernementale en ce domnine [question du 
&hagel. En effet. quelles mesures le aouverncment 
f6d6ral a-t-il prises contre la montee du -e? 
Quelques timides initiatives sans aucune proportion avec 
le problh. De la lecture des debats qui ont eu lieu 
aux Cammes i l  ressort clairapent que I'effort majeur 
des autorites fHCrales a consiste en discours dont le 
plus grand nombre visait, non pas B resoudre ni eclairer 
davantage le problh mais au contraire a l e  nier, a en 
diminuer l'inportance ou a l'attribuer tout entier au 
gouvernement prec&ient. (CSN - 1960) 

En cette matiere, quatre paragraphes dans une loi, une 
r6glementation taiblarde. des initiatives 
adalinistratives et politiques ponctuelles tiennent lieu 
de politique gouvernementale: encore ici pas de 
politique d'ensdle, pas d'action concertbe, planifibe 
pour mettre un frein a l'epidkie des licenciements 
collectifs. Alors que des subventions gouvernemetales 
sont utilisees pour creer des -lois a coGt 6lev6, on 
laisse disparaitre des maplois qui auraient pu susbister 
B la suite d'interventions bien =ins cohteuses. (m 
1981) 

Presentement. les gouvernments utilisemt une qrande 
partie de lews ressources fiscales et hmtaines pour 



absorber les coGts sociaux engendres par leurs politiques 
d6lib6rees de creation de chhage. (FIQ - 1983) 
Les politiciens fderaux, came le celebre chien de la 
compagnie RCA Victor. n16coutent f inalement que la voix 
de leur maitre qui tr6ne A Washiwton! (CSN - 1982) 

L'Etat, a la solde des Etats-Unis e t  du patronat. est 

celui-la mCme qui par ses politiques trahit un manque 

de comprehension et d'ecoute envers la population et 

les corps organises (essentiellement l e  mouvement 

syndical). Pour redorer son blason, i l  devrait 

concilier bien commun et 6conomie. On en appelle donc a 

une action economique de la part d'un gouvernement dont 

un des soucis serait celui de 

pramuvoir le bien crrmnm. La C.T4C4C. croit qu'il doit, 
par ses lois et leu saine application, sauvegarder les 
droits et libertbs civiles de chacun et favoriser le 
dCvelappenent de groupements intermMiaires autonanes 
dont la contribution active est necessaire au maintien de 
la paix sociale. L'Etat doit surtout s'occuper de diriger 
et d'orienter l'econanie et la distribution des richesses 
et d'etablir des conditions qui assurent le plein -1oi 
et la securite sociale. (CSN - 1960) 

La preuve est faite que seul un gouvernement capable 
d'une intervention permenente et vigoureuse dans les 
rouges de la vie ecomrmique, faite au nam du bien 
caamun. est en mesure de redonner a notre pavs coome a 
notre province l'espoir de nouveau progres 6conmiques 
et sociaux. (FNJ - 1968) 

Le gouvernenent, s'il est desirew de fonder la paix 
sociale sur des rapports plus jutes. devra amender en 
profondew le Code du travail en sferrgageant B le 
respecter l u i d  came ar~ployeur. (F11Q - 1983) 



4 . 2  L'ira~e du patronat dans le discours syndical 

Quelle que soit la decennie ou la periode concernee. 

l'image du patronat reste la m e m e .  La. pas de lune de 

riel, pas d'acalmie. car le vouloir patronal passe,  

avec les annkes, d'une atteinte au droit d'association 

a une visee, plus moderne, dans les annees 80 ,  c e l l e  de 

la desyndicalisation. 

En effet, jusque v e r s  le debut des annees 80, les 

patrons sont ceux qui 

tentent par tous les mwens a leur disposition. et la loi 
leur en laisse de multiples. de briser toute oraanisation 
ouvri&re dans l e u  usine. leur atelier ou leurs limites 
forestieres. Cong6dieaents singuliers ou en groupe. 
menaces. chantages. pranesses: toute la serie de m6thodes 
d'intimidation y passe. (Fig - 1955) 

Avec les annkes. 1 'implantation syndicale est plus 

etendue; consequence: l e s  moyens patronaux se 

modernisent, s'actualisent prenant. dans les cas 

extremes, des allures, qualifiees par le mouvement 

syndical, de caricaturales. surtout lorsqu'il va s'agir 

de "shinaires sur 1 es facons d'eviter la 

syndicalisation". M6thodes d'intimidation et actions 

contrevenantes font alors partie de l'arsenal patronal. 

De plus en plus d'epployeurs a courte vue utilisent de 
plus en plus de dtbodes de plus en plus sophistiquees et 
pseudo-scientifiques pour faire Bchec au droit legitire 
d'association des travailleuses et des travailleurs et 
pour se debarrasser du syndicalisme 18 ou il a reussi a 
dinplanter, le considerant came l'ennemi a abattre. 
(m - 1984) 



Le processus qui joue en faveur de l'employeur qui veut 
frustrer ses travailleuses et travailleurs de leu droit 
i l'organisation syndicale est le suivant. a quelques 
variantes pr&s : 

- des qu'il decele m e  velleite de s.trndicalisation 
chez ses employe(e)s, l'employeur se livre a certaines 
tactiques d'intimidation: 

- congaiement des syndicalistes les plus 
mi 1 i tants: 

- dhonciation des "&faits" du 
syndicalisme accamnpagnee, soit de pranesses. soit de 
menaces plus ou moins voilees de fefmetures: 

- rMuction "temporaire" des operations 
et "mises-a-pied" massives; 

- lorsque crest possible l'employeur favorise 
1'6closion inmkdiate dfun s,vndicat de boutique, R&le 
ghbrale, conseille par des "specialistes" dans le 
da~aine. l'employeur est tres prudent. I1  ne veut pas que 
son enfant illkitime soit accuse dt6tre domine ,., ou du 
moins qu'on puisse en faire la preuve. (FIQ - 1984) 

Les choses doivent changer ! 

Messieurs du Canadian Manufacturers Association ou de 
l'A.P.I., si vow voulez preserver vos institutions. i l  
va falloir reviser votre conception d'une dtkimcratie. i l  
va vous fafloir reviser votre echelle de profits et 
realiser que l'epoque de l'esclavage, que 1'6poque oih 
l'esprit de la classe vous aveucclait au point ou vow 
consid4riez de domer a l'ouvrier de quoi ne pas crever 
de faim. que vow pourriez maintenir vos positions. Le 
temps est arrive qu'a mins que vow ne c-reniez 
messieurs de la Canadian Manufacturers Association ou de 
1'A.P.I. et des autres que dans toute production i l  y a 
des facteurs et que le facteur le plus inportant est le 
facteur h m i n ,  et tant et aussi lowtaps que vous ne 
realiserez pas que la plus grande partie de vos profits 
doit aller au facteur humin qui est l'ouvrier. avant 
d'aller au facteur capital qui est votre actionnaire et 
d'aller au facteur inclustrie. qui est votre mchine. tant 
et aussi longteops. vous constituerez m e  menace pour 
cette dbcratie. (FI$ - 1952) 



4.4.2 Les destinataires du rouverent ~atronal 

Les destinataires, dans 1e cas present sont le 

mouvement syndical et 1'Etat. Ici. tout come dans le 

discours syndical, 1 '  image de 1'Eglise n'est pas 

construite. 

Seul le Conseil du patronat du Quebec construira 

l'image de ce qu'est 1'Etat et de ce qu'il devrait 

6tre. le Centre des dirigeants d'entreprise se 

contentant de depeindre les relations entretenues avec 

celui-ci. 

Quant a l'image du syndicat, elle est, bien evidemment 

presente a la fois dans les discours du CPQ et du CDE. 

4.4.2.1 L'image de 1'Etat dans le discours ~ a t r o n a  

C'est vers le debut des annees 80 que l'imaqe de 1'Etat 

se ternit. Son r6le dans l e  domaine economique se situe 

au premier rang de la liste d'elements et/ou 

d'evenements qui ont contribue a un tel ternissernent. 

Depuis le debut des annees 60. la place de 1'Etat dans 
l'econanie des pays de marche libre n'a cesse de prendre 
de l'wrtance. Cette prCsence de 1'Etat dans 
1'Bconomie a longtemps bheficik d'un preiuge favorable. 
Au cows des m 6 e s  60 et 70 en effet, 1'Etat etait perqu 
came un instrwmnt tres efficace de stimulation de La 
croissance ecomnique. Ce courant de pensee s'est 
cependant canpl&tement modif ie au cows des dernieres 
amees. Aujourd'hui. de plus en plus de gens considerent 
que 1'Etat ~gloutit des sames considerables d'argent au 
detriment d'une econaaie dymmique et r&lemente la vie 
sociale et dconanique par un filet serre de normes qui 



briment de plus en plus la liberte individuelle. (BQc 
1985) 

A bien des 6gards. 1 'Etat est devenu, au amins depuis une 
decennie, un frein au dCveloppement econamique et donc 
aussi au progrGs social reel. Auparavant, m e  periode de 
croissance econamique forte et soutenue avait cree 
l'illusion quril itait possible de se donner tous les 
services collectifs desirables et de relementer toute la 
vie sociale de facon a eviter les abus sans risquer que 
la rklementation e l l e d  n'ait d'effets neatifs. Nous 
avons voulu distribuer des services came s'ils etaient 
gratuits. c'est-a-dire sans nous prbccmer de savoir qui 
paierait la note. (CEQ - 1982) 

Dans la description de l'imaqe de 1'Etat par la partie 

patronale, un element se pose c o m e  etant 

incontournable, i l  s'agit de la relation positive que 

celui-ci entretient avec le mouvement syndical. 

Le r6gime actuel est c a r r b t  favorable au s,vndicalisne 
quebecois. ( C K )  - 1985) 

Le CPg souhaite que le aouvernement ne se laisse pas 
intimider par le veto que lui opposent les centrales 
syndicales [au sujet de l'avant-projet de loi sur le 
Code du travail]. (CPQ - 1985) 

I 1  s'agit la, bien evidemment. avec celui de 

I'interventionnisne, de lraspect-cle sur lequel le 

pat ronat va axer ses recommanda t ions concernant les 

modifications a apporter. 

Fort de l'experience passee, conscient du risque de 
d6composition sociale que constituent des actions 
collectives posees sans iigard a la loi, le gouvernement a 
le devoir de retablir dans les faits  la primaut6 de la 
loi. I1 y parviendra par m e  attitude ferme face a m  



syndicats et en s'imposant a lui-mhe des rkgles de 
conduite d'une grande rigueur. (CPg - 1979) 

Le r6le de 1'Etat dans l'econunie est appel6 a se 
transformer. I 1  ne s'agit pas tant de ramener au mini- 
les pouvoirs de 1'Etat et de dormer libre cows aux 
forces du raarche que de rhrienter l'interventionnisme 
&onunique de 1'Etat vers des mesures plus opportunes et 
plus efficaces. L'Etat doit permettre l'eclosion, 
encourager et sout eni r la croissance de 
l'entrepreneurship, 1'Etat doit eviter de freiner 
lf6panouissement de i'entreprise privee. Et s'il doit 
intervenir pour cuobler les lacunes du secteur prive, il 
le fera qheralement de facon temporaire ou ponctuelle. 
(Cpg - 1985) 

Jusque vers le dkbut des annees 70. l e  mouvement 

syndical prend figure, pour le Centre des dirigeants 

d'entreprise. d'une orqanisation dont la necessith ne 

saurait Stre remise en question. 

(. . . ) non seulement un ma1 necessaire, mais une 
institution s'acquittant de fonctions essentielles dans 
la civilisation industrielle du XXe siecle: non pas 
necessairenent canne m e  resul tante des maladresses 
patronales; non pas C ~ E W  v6hicule des ingratitudes et 
mZchancetes ouvriGres: non pas came un contre-poids aux 
"in just ices" directoriales. mais plutdt carme s4mbole du 
cefus dfun certain arbitraire. mihe bien intentionne. 
(QIE - 196C) 

Ce qroupement en s~ndicats et ensuite en Iedkration de 

syndicats est. aux yeux du CDE. la voie a suivre afin 

que le dialogue s'etablisse entre les deux parties. 



Sans hesitation. on deplore cependant les methodes de 

certaines unions dont le propre e s t .  contrairement A la 

CSN, l'ignorance de toute forme de discussion ou 

d'entente. 

( , . , ) les travail leurs deviennent des inter locuteurs 
valables dans notre soci4t&... (CDE - 1962) 

Avec evidemnent des exceptions - que, je crois, l'on 
trouve plutet du c6te de la CSN, ou un effort reel et 
continuel est fait en ce sens. quoique les rdalisations 
concretes ne couronnent pas toujours les efforts 
acc-lis - les unions ouvrieres avec qui nous faisons 
habituellement affaires, ces unions canme telles. sont 
purement et simplement pragmatiques: elles visent 
directement et presque exclusivement B l'efficacite 
tangible, prouvee a leurs membres par les dliorations 
obtenues ou arrachees. Je ne les trouve pas doctrinaires 
pour cinq sous! (CDE - 1961) 

A partir des annees 1 0 ,  c'est un tout autre discours 

qui sera tenu, 1 nfest. alors. plus question de ma1 

necessaire, mais d'une organisation departie de toute 

bthique, que celle-ci soit professionnelle ou sociale, 

L'organisation syndicale est m e  espece de machine ou de 
gouvernement politique qui. came tout gouvernement. 
tente d'atteindre ses propres fins speciales sans parfois 
se soucier de ses membres et, en certains cas, sans se 
soucier du grand public, (CDE - 1967) 

Rien dt6tonnant. alors. a ce que l'image du mouvement 

syndical soit construite. tant au Centre des dirigeants 

d'entreprise qu'au Conseil du patronat du Quebec. en 

riference B la relation privilegiee et pour le moins 

particuliere qufil entretient avec 1'Etat. 



Celui qui transgresse la loi ne peut pas demander la 
protection de la 101. dit la doctrine juridique. Le 
syndicalisme est protke  de mille facons par la 101. et 
de 18 vient en partie sa force. (CRJ - 1979) 

Les syndicats obtiennent-ils la lune? 11s d d e n t  alors 
le soleil. Crest pourquoi'nous sames toujours convaincus 
qu'une revision en profondew des l o i s  du travail 
s'impose et qu'une telle revision doit gtre vrecaee 
d'une reflexion d'ensemble de facon a parvenir i des lois 
coherentes et 6quilibrees. Ce n'est pas par hasard si la 
pierre d'achoppement des n6gociations de 1979 a &ti 
principalement la question de la dhcratie syndicale. 
selon 1'opinion du gouvernement lui-. L'korme 
machine syndicale. dont la puissance vient en partie 
d'une loi qui lui garantit des fonds iwrtants. qui ne 
la sounet B aucun contr8le extbrieur. .... est un 
veritable Etat dans lrEtat. (CIQ - 1980) 

S'affrontant au gouvernement. les dirigeants d'une telle 
machine suivent la logique du pouvoir: faire reculer le 
pouvoir des autres pour accroitre le leur. A l'interieur 
de la machine s.vndicale. le souci premier est de 
maintenir l'ordre et la discipline. I1 est narf de croire 
que Itauto-discipline de l'organisation syndicale sera le 
garant de la dhcratie: son interet est. au contraire. 
de proc6der par mots d'ordre et de prendre les myens de 
faire respecter les mts d'ordre. Faire reculer le 
pouvoir des gestionnaires en faveur d'une forme de 
gestion contrblee par des deikues smclicaux. faire 
reculer le pouvoir des lois en faveur d'une action 
syndicale situee au-dessus des lois. faire reculer le 
pouvoir des tribunaw pour confirmer 1 ' impmi te de 
l'action svndicale. voila des objectifs qui ne sont pas 
exprids tels quels. mais qui d e n  sont pas mins 
dkterminants particuli6rement dans un affrontement entre 
le front cannun s,Mical et le gouvernement . (CPQ - 1980) 



4.4.3 L e s  destinataires de 1'E~lise 

Seule l'image de 1'Etat n'est pas construite dans le 

discours de 1'Eglise. Toute refkrence au gouvernement, 

quel qu'en soit le palier, n'est &tablie qu'en 

fonction de sa ou ses relations avec le syndicat ou le 

patronat 

4.4.3.1 L1iraae du syndicat dans le discours clerical 

De par la relation, ou devrions-nous dire l'etroite 

collaboration, btablie entre 1'Eglise et la CSN, i l  est 

facilement concevable que, bien plus que de construire 

l'image du mouvement syndical dans son ensemble, le 

discours clerical s'attarde a celle du syndicalisme 

confessionnel.. 

De toute &videme, il ne doit exister aucune confusion 
entre les muvments d'action catholique et les 
muvements sp6cifiquemnt d'ordre teaporel. Le muvement 
syndical n'a pas pour mission preaai&re de pramuvoir la 
vie religieuse, mus le savons. Cependant, came toute 
autre activitb hmaine, l'exercice du syndicalism, 
confessionnel ou non, doit fournir B ses militants 
lloccasion de se perfectionner ii tous les points de we.  
Et quand ce sont des chritiens qui sont a l'oeuvre, dans 
un secteur ou l'autre, ils doivent pouvoir se valoriser 
spirituellement dans l'action. (CSN - 1960) 

M h e  apres leg transformations apportkes en 1960 

(d6confessionnalisation et changement de nor de la 

C . T . C . C . ) ,  llEglise poursuivra son malyse-dhfinition 



de la mission de la CSN, en mettant l'accent sur son 

d6velappement-implantat ion. 

Sur  vos [celles de la CSNI @mules reposent de 
redoutables responsabilitbs, . car vous avez mission, 
aujourd'hui, non plus seuleaent de revendiquer et de 
contester; vous atteignez, maintenant, a des obligations 
accrues. Vous devez, en effet, surmonter toute mentaliti 
de classe ou de clan, tout int6rGt 6gocentrique de 
groupe, pour vous eaployer B m e  oeuvre supdrieure qui 
est la collaboration, avec les chefs d'entreprise, au 
bien 6conanique gheral, B l'accroissenent dtu bien social 
national et international, a la mesure de vos moyens 
et, aussi, de vos hitions ghhreuses. Ce but si 6lev6 
ne sera j m i s  trop but pour vous, car vous disposez de 
tous les tiquipements nbcessaires pour servir votre ideal: 
votre borne volontk, vos cerveaux pleins d'initiatives, 
votre richesse d'experience, vos imaginations fecondes, 
votre ardeur au travail* (CSN - 1964) 

Vous [a  la CSN) 6tes conscients de votre lourde 
responsabilite, ..., vous n'6tes plus, came c'6tait le 
cas au debut*, un petit groupe dont l'action etait encore 
incertaine et dont Itexistence &me Ctait souvent 
oaenacke; vous dtes devenus m e  institution stable et 
puiasante, fortenent organisbe et douee de moyens 
d'action etticaces. (CSN - 1968) 

4 . 4 A . 2  L'iuge du matronat dans le discours cldrical 

L'image du patronat est, en fait, construite dans le 

discours cl6rical par le biais de celle de l'homme 

d'affaires et par la dkfinition des mission et 

responsabilites de l'entreprise. Alors que l'entreprise 

est concue c o m e  6tant une cool~runautk de personnes, 

avec tout ce que cela implique, y compris relativement 

P la tiche du dirigeant; le rdle de ce dernier, quant a 



lui, ne s'expose pas aussi simplement. Une d u a l i t e  

semble se dessiner. On parle alors de l'homme 

industrieux et de I'homme moral. 

La psychologie mus a amen& B deceler qu'il y a dew 
types de chefs dam toute societe, que ce soit dans 
l'industrie ou ailleurs. 1) On stest aperqu qu'il y a un 
type de chef qui est un type humin or iente vers les 
chases. Oans l'industrie, on voit de ces chefs 
d'entreprise qui ont cette mentaliti. cette aptitude, 
cette qualit6 df&e orient& vers l'organisation 
matbrielle de leu entreprise.... C)n voit alors qu'ils 
constituent ce qu'on pourrait appeler d'excellents 
-s d'affaires. 2) s'eper~oit aussi qu'il y a toute 
m e  autre serie de qualit& que developpe un type 

d'&s qui est orient6 non pas vers les choses dans la 
v i e  humine, mais vers les personnes. Ce sont des gens 
qui ont un talent de saisir I'etat d'be des autres et 
qui, lorsqu'ils sont dans m e  entreprise, s'interessent 
beaucoup plus aux travailleurs, i leur personne, a leur 
etat d ' b  qu'au rendement effectif. Et ce qui est encore 
plus & o a t  et qui &it &re pour nous un sujet 
d'interrogation, c'est qu'il s'agit 18 de deux series de 
qualites qu'on retrouve tres tres rarement chez un m h e  
hopme! (CDE - 1960) 

Aller au-devant des besoins mteriels de I'hcmme est 
proprenent votre raison d'btre. Votre fiert6 aussi, je 
suppose, car i l  ne vous est pas interdit de penser qu'en 
le secourant dans sa vie physique vous 1 'aidez a se 
rbaliser pleinement. Vous avez ca~~pris qu16tre patron 
chretien, c'est avant tout Gtre un patron social, c'est- 
h-dire un patron @ris de justice, cuuacient de ses 
responsabilit&, honn6te et vertueux et que les 
arrivistes, les ditieux dQlu6s de scrupules revoltent 
tout h fait. C'est donc a vous qu'il appartient d'gtre 
les pra~roteurs du bien cmmm. (alE - 1965) 



44.4 Les destinatairea de 1'Etat 

4.4.4.1 L'imase du syndicat dams l e  discours Ctatique 

Quelle que soit la periode. c'est en relation avec le 

patronat et/ou avec l'entreprise que le discours 

Ctatique construit I' image du mouvement syndical. 

Ltorganisation syndicale est la reponse au c o n t e x t e  

industriel et la cle de l'essor economique que le 

Quebec veut se donner. 

Puisque le travail est m e  necessite. i l  faut donc qu'il 
se fasse dans des conditions hmaines, qu'il 6lhe l'k, 
l'intelligence et toutes nos facultes. C'est pourquoi les 
classes populaires ont c-ris la nhcessitb de s'unir et 
de s'organiser, r6pondant ainsi a une autre 
responsabilitb hmaine: celle de vivre en societe. Si 
nous n'avions pas aujourd'hui l'organisation du travail 
dans les pa$s civilis6st nous viverions encore came B 
1 ' @que de 1 ' esclavage. L 'organisat ion fut m e  
r6sistance contre la vie trop phible qui existait 
autrefois et elle est la reaction contre la puissance de 
l'industrialisation aujourd'hui.... I1 est donc important 
et urgent que des groupes came le vdtre puissent 
continuer a grandir, a 3e developper, B gagner en 
influence et en prestige, afin de pouvoir btablir 
l'&uilibre, car quad cet 6quilibre est roapu, c'est 
l'anarchie, le conflit et tout ce qui s'ensuit. (CSN- 
1960) 

Malheureusmt, trop souvent le syndicalisme a fait de 
la lutte pour la distribution du revenu national son 
aliment quotidien. I1 est vrai, d'autre part, que souvent 
les gouvernemmts et le patronat ont bt6 les principales 
causes de ce que les unions ouvri&res se soient confinees 
dans la seule attitude revendicatrice. On a trop 
longteqrs souffert les sydicats cause de la pew des 
d l i t s  industriels sans les accepter came! des 



partenatres avantagew.... L'association ouvriere, qui 
est par essence un groupe diinter8ts, s'est trop souvent 
m e  em groupe de pression. (CSN - 1962) 

La CSN reprksente une force et l'orientation que vous 
domerez B votre centrale contribuera a la croissance 
econanique du Quebec. Le gouvernement du Quebec souhaite 
1 ' essor du syndi cal i sme , I 1 n ' ent end br imer aucune 
libertb, &me s'il est bien dbtermine a rduire les 
conflits sociaux et a mettre en place des mkanismes de 
nature a favoriser un meilleur climat de compr6hension 
dam les relations patronales-ouvri4res. (CSN - 1968) 

4 . 4 . 4 . 2  L'ira~e du patronat dans le discours btatique 

C'est la faible organisation du mouvement patronal. 

encore marquante v e r s  le milieu des annees 60, qui 

semble lbgitimer la politique interventionniste de 

1 'Etat, 

Force nous est ~ O M &  de constater que la revolution 
tranquille s'est op6ree sans participation patronale 
officieile: elle aurait ete inpossible d'ailleurs car i l  
n'existait pas et il  n'existe pas encore, en d&it des 
efforts d'une API secondee par d'autres bones volontbs 
mais ignoree sinon dhignee par d'autres encore. de 
corps autorise a exprimer m e  opinion claire et 
representative du wnde des affaires. (CDE - 1965) 

L'intervention des gouvernements dans l'econaoie 
d i m e  est devenue la rble et elle est de nature 
permenente, elle n'est plus le r-e occasionnel du 
passe. S'il y a b l k e  A jeter, c'est a 1'- 
d'affaires,... Cette intervention vient d'un besoin de 
reaplir un vide dam l'activite econaaique non canble 
par l'entreprise priv6e.... (CPE - 1965) 

L'intervention gouvernementale dans le domaine de 

1 '6conomie n'est pas la consiquence du seul manque 



d'organisation des h o m e s  d'affaires. Les politiques 

patronales sont aussi pointbes du doigt. 

Pourquoi la Socikt6 gherale de financenent a-t-elle 6tC 
lancee par le gouvernement Lesage et pourquoi le 
gouvernement a Ottawa veut-il l'imiter en donnant 
naissance a une Corporation canadienne de developpe~ent? 
Pourquoi m e  Banque d'expansion industrielle? Parce w e  
le financier canadien n'a pas su ou n'a pas voulu 
reconnaztre le besoin. parce que l'industriel canadien. 
bien qutimbu du besoin de tels organiames pour financer 
nos entreprises A nrtyen et a low terme, n'a pas ou peu 
participC aux tentatives timides faites dans le tamps 
pour y r-ier. (CDE - 1965) 

Lorsque l'ham~e d'affaires n'est pas absent ou muet, i l  
est trop souvent reactionnaire. Je garde en & m i r e  le 
texte d'un certain discours prononce au recent Co~lgres de 
la Chambre de c-rce canadienne par le president d'une 
de nos plus grandes sociktes: "la greve est une forrmle 
dhpassee ... notre pays a arand besoin d'augmenter sa 
productivite...". Pour cela, cet hamne bien c o ~ u  et 
jouissant d'uhe grande reputation. propose divers myens 
pour terminer par la necessite de certaines restrictions 
concernant les salaires et les mesures de securitb 
sociale. Pourquoi faudrait-il que le progres iiconamique 
se fasse aux dCpens des milieux populaires? Voila la 
reaction qu'engendrent de telles declarations devant le 
nronde des affaires mihe lorsqutentour4es de toutes les 
pr6cautions oratoires. Ce n'est que lorsque le d e  des 
affaires expliquera son r6le dans l'econamie qu'il verra 
son image se transformer et qu'il ne sera plus considhre 
came le ban citron dont on peut extraire le jus. 
L'blaboration de politiques patronales est urgente. (CDE 
- 1965) 

En ce sens, un travail est a envisager. Les patrons 

doivent f a i r e  leurs devoirs. Reste a savoir qui les 

fera et sur quelles bases. 



Le seul organisme capable de faire entendre la voix de 
I'hoare d'affaires, de le faire contribuer au QuCbec en 
marche, ce serait m e  organisation patronale forterent 
centralis6e et superberent dotde de I'wipeaent voulu. 
Et si j'avais un voeu a fomler c'est que l'attitude de 
1'- d'affaires, jusqu'8 mintenant passive, sinon 
rbactionnaire, se dtaporphose en action positive et 
hergique qui l ' a e r a  A rhaliser cet organis~le 
reprisentatif de son mnde et le d t e r  pour qu'il 
contr ibue au progriis cxmmm et  au bien gh6ral .  (CDE- 
1965) 

Ces devoirs seront termines avec succ&s environ d i n  ans 

plus tard. C'est en effet vers la fin des annees 70 que 

l'on verra prendre iorme un vCritable mouvement 

patronal. 

Je connais votre organisme depuis les jours lointains ou 
il s'appelait l'hsociation professionnelle des 
industriels. I1  a connu depuis cette m e  une hvolution 
-ins spectaculaire que mints autres organis~es plus 
bruyants. I1 a n6ammins rCussi & se tailler m e  place de 
choix dans le climt d u s  et t d u  qui caracthrise nos 
d6bats publics aujourd'hui. Je rends particulihr-t 
holaege, cet e r d ,  au directeur ghbral du alE, Jean 
Brunelle, et  B ceux qui l'ont secondC. A force de 
thcite et de recherche, ils ont rhisi B ddfinir pour 
le CDE une vocation originale et nbcessaire. (CDE - 1978) 

4.4.4.3 L'iraae de L'E~lise dans l e  discours 6tatiaue 

Bien que participant de la composition des discours de 

certains congriis annuels, les allocutions dfhommes 

politiques ne sont pas tres nombreuses, et ce quelle 

que soit Itassociation hbte. Sur l'ensemble de ces 

interventions, une seule fait rbfhrence A la place ou 



au r6le de 1'Eglise dans la dynamique 6conomico- 

sociale. 

Je n ' a h  pas du tout cette habitude que now avons eue 
trop lonqtaps de dler le sacre au profane, et le 
veston & la soutane, et je crois fermment que nous 
devons Stre assez grands garsons pur rhflbchir et agir 
sur nos problhs hurains, sur nos rbalitds sociales, 
Bcmaaiques et poiftiques, sans nous retrencher chaque 
fois derri&re un Mifiant rmpart de Pbres Jbsuites - ou 
mike Daminicains. (CIX - 1961) 

4.5 Lea rodrlitds d'ex~ression 

Sur la base de la description des images des 

honciateurs et des destinataires, i l  nous est possible 

de d6gager trois temps particuliers qui vont guider la 

presentation des modalites d'expression du rapport qui 

nous interease. Ce sont des temporali t b s  sociales'\ 

empi r iquement d6termin&es, et dicthes par les 

transformations, les variations, dans le temps, de 

l'expression du rapport qui nous intbresse. On ne 

parle pas de l'autre de la m6me maniere en 1945 et en 

1988; on n ' a  donc pas le meme rapport avec l'autre 

durant ces r h e s  43 annhes. 

Ce sont les pbriodes suivantes: 1945-1961;  1 9 6 1 4 9 7 0 ;  

1 s  Expression empruntde A Nicole Ramognino (1982). 



1970-198814, que la description de notre corpus nous 

4.51 Le rapport capital-travail - un rapport social: 
1845-1961 

Pour s e  conformer a cer tains 
principes et tmir campte du 
contexte reel d a m  lequel 
elIe evolue. llAssociation 
prolessiomel 2 e des 
industriels con t inuera 
d'affirmer la  prinraute du 
social au plan de 
1 'intention, mais elle devra 
accepter cel le  de 
1 'econanique au plan des 
realisations. (CPE. 1960) 

C'est la diiension sociale qui prCvaut durant cette 

pkriode. Du moins. prevaut-elle du c6te syndical. 

1 4  C'est en accord avec la conception que propose 
Nicole Ramognino a l'egard de la temporalite sociale- 
B savoir : eventualit6 d'une pluralite temporelle d'une 
pdriode donnde (Ramognino. 1982 : 88) - que nous posons 
ces p6riodes. Ce qui nous conduit a ne pas les inscrire 
dans une rupture "numerique": i l  s a "chevauchement" 
des annbes-limite (1945-1961: 1961-. .  . I .  
Dans la mQme foulbe, et toujours suite aux travaux de 
Ramognino. nous proc6derons B la description des 
modalith d'expression du rapport capital-travail selon 
les themes dictbs par notre corpus; e t  ce, sans 
prCsumer que ces thhmes seront les m6mes d'une periode 
a l'autre. Nous tablons donc sur ce que Ramognino 
expr ire en termes d' hbtkrogenei te eventuell ement 
radical e de chacun des indices pour les [ d e u x ]  periodes 
comparbes (1982 : 88). 



Le mouvement ouvrier a l'heure actuelle doit encore 
revendiquer. i l  nous faut encore mus battre, mais je 
crois que nous avons aussi la fonction d'kluquer les 
patrons, mais je crois que si nous voulons preserver la 
structure de notre societe c a m e  elle est a I'heure 
actuelle, avec certaines transformations necessaires d i n  
d'inculquer des principes sociaux. i l  nous faut auquer 
ceux qui par nature, les patrons, sont individualistes 
pour m grand d r e ,  sont des toistes pour un grand 
rmabre et ne caxprennent pas le rble qu' ils doivent 
renplir dans toute soci6t6 econanique, camme dam toute 
soci6tC politique, et je crois que le muvernent ouvrier a 
atteint assez de matwit6 pour atreprendre ce rBle 
additionnel. (me 1953) 

Produite par l'activite libre et responsable de l'homae. 
la vie econanique et sociale va poser des problhes de 
justice. de verit6 et de charite. Catme le Pape le dit 
lui& dans MATER EI' MAGISTRA, la doctrine sociale de 
l'Eqlise, pour avoir son plein redement, a besoin de 
laics, car ce sont eux qui ont l'initiative dans le 
danaine economico-social. Pour peu qu'ils se prhccupent 
de vouloir appliquer cette doctrine et de lui gtre 
loyaux, ils ' devront se mntrer inventifs et gthereux. 
d i n  de decouvrir les fomles qui justenent permettront 
d'appliquer cet esprit de justice. de v6rit6 et de 
b i t e  dans la vie 6comique et sociale. (Sermon de 
1 'Abb6 Mathieu. CDE, 1961) 

Cette conception sociale s'inspire donc fortement de la 

doctrine sociale catholique. A titre d'illustration 

faisant etat de preuve, si besoin en est connaissant le 

Quebec de l'epoque. nous ne citerons qu'un seul extrait 

du corpus. I 1  s'agit d'un extrait qui. B lui seul. 

souligne fort bien l'etendue de l'inspiration 

chretienne puisqu'il s'agit de propos tenus lors de la 

Confhrence annuelle de 1953 de la Fid6ration des 



travailleurs du Quebec, Federation ne se revendiquant 

d'aucun aspect religieux. 

Nous croyons en la dhcratie, nous croyons aux principes 
de libertC, nous, nous en sames imbus. Nous croyons 
qu'il faut m e  doctrine sociale pour diriger les 
organisations ouvrieres, et que cette doctrine sociale 
doit avoir un iondement chrCtien parce que la doctrine 
sociale chrktienne, elle est plus que chretienne, elle 
est universelle et quel que soit l'individu dans quelque 
classe de la societb qu' i l  soit, i l  peut sans crainte 
d'errer puiser dans la doctrine sociale chretienne les 
instruct ions, les enseignenents nhcessaires a bien 
r-lir son r61e dans la socidite. (FIQ, 1953) 

It faut une doctrine sociale pour diriger l e s  

organisations ouvrieres. mais alors qu'en est-il des 

organisat ions patronales? Bi en qu'en etroite 

collaboration avec l e  Clerge15. le Centre des 

dirigeants d'entreprise semble ne pas avoir, comme ce 

fut le cas pour le mouvement syndical, emboite l e  pas B 

une mise de l'avant de l'aspect social, a la primaut6 

du bien general sur le bien particulier. La teneur des 

discours prononces par les membres du Clerge, lors des 

congres tenus dans le courant des annees 50, en 

tbmoignent largement. 

Qdest-ce que le sens social? Si vous aviez a repondre, 
peut-6tre auriez-vow la tentation de dire: c'est un 
grand mot canne tant d'autres mis a la d e  par les 
jongleurs sociaux. Les patrons ne sont pas des 
idbalistes, mis des r6alistes. Les fa i t s  nous importent 

1 s  Nous vous renvoyons au point 4.3.2.1 du present 
chapi tree 



seuls, non les idees. A quoi bon 
thhr ies? Les resul tats ccmptent plus 
Bien plus, la doctrine ne s'apprecie 
effets 6conappiques qu'elle produit. 
ROUX, CDE, 1953) 

nous saturer de 
que la doctrine. 
qu'en fonction des 
(M. ltAbb6 Alphonse 

Le sens social suppose m e  condition. En effet. on ne 
l'aura jamais si on ne camrence pas par ahettre 
l'existence du prob lhe  social. Non un p r o b l h  abstrait 
et dtordre id6ologique. mais un probl- concret et 
appehnt m e  solution pratique. Non un problhe limite a 
une cat6gorie d'ouvriers ou A un genre d'industrie, mais 
un problhe aussi vaste que celui des relations du 
capital et du travail. (M. l'abb6 Alphonse Row, CDE, 
1953) 

Qu'il me soit permis de d6plorer certaines attitudes 
qu'un trop grand naobre de gens de nos jours ont vis-a- 
v is  le problbe social, et plus particulierement celui 
des relations patronales-ouvri&res. I1 nous faut d'abord 
regretter l'attitude de ceux qui sont du t;vpe "parfait 
ignorant" ctest-&-dire de cette catkorie de personnes 
qui se disent: "a quoi bon s' interesser a 1 'etude des 
problhes sociaux? 11s ont toujours existe: i 1s 
existeront toujours et aprks tout. le tort qu'on ne 
connaft pas ne nous fait  pas mal!". Ctest la m e  
indifference extr-t malheureuse. et pourtant bien 
courante. Une autre attitude kalement remettable, celle 
du type que j'appellerais "samambule": c'est-a-dire de 
celui qui, tout en 4vant conscience ou plut6t demi- 
conscience des p rob lhes  qai se posent autour de lui, se 
contente de s t y  prmener sans trop s t y  arrgter: c'est le 
type d'hame. le patron pariois, qui a ete assez habile 
pour passer B travers des difficultes sans trop de 
damages et qui se dit heureux de cette situation, 
(1'AbM Charles IUathieu. CDE, 1953) 

C'est justement ce qui met  en place le decor dans 

lequel, pour cette periode. va evoluer le rapport 

capital-travail, D'un c6tC. une ignorance vo lon ta i r e  de 

l'aspect social de ce rapport. associee a une qu6te du 



profit, et de l'autre, des principes sociaux visant 

l'application d'un esprit de justice dans la vie 

economique. On coeprend bien que. a coups de profits 

diraisonnds et de menaces de greve, la grande perdante 

n'est autre que la sante economique d'une societe au 

sein de laquelle les relations de travail s'apparentent 

plus a une opposition qu'8 un rappor t  sain et 

constructif. 

Trop souvent, le proprietaire refuse de recomaitre la 
juste revendication de l'ouvrier et recherche un profit 
exagere pour la marchandise fabriquee. D'un autre c6te. 
le manque de cooperation des chefs ouvriers, qui 
brandissent au nez des patrons l ' a m  toujours 
dhsastreuse de la greve. force ce dernier a des 
conditions de salaire ou de traitement qu'il ne peut pas 
se permettre sans hawser le prix des produits 
manufactures. Le rksultat net de cette malheureuse 
situation c'est que le volune d'affaires du marche 
canadien. dans son ensemble, ne s'accroit pas au r y t k  
voulu et les cons6quences de cet etat de choses peuvent 
devenir inquetantes. (Le colonel Pierre Sevimv, Ministre 
associe de la Wfense Nationale du Canada, ClX, 1961) 

4.5.1.1 L'Etat: un arbitre 

Tant du c6te syndical que du cbte patronal. l e  constat 

est clair. Le rapport patron-ouvrier prend une forme 

bien particulihe avec des allures de guerre ouver t e .  

Nous allons quand m h e  continuer cette lutte pour une 
dbcratie meilleure, une d h c r a t i e  qui ne veut pas dire 
exclusivement entreprise libre ou capitaliste exploiteur, 
mais m e  dhcratie ou chacun aura la 1ibert6 de 
s'exprimer mais aussi oti &cun aura la liberte de vivre 



et non pas seul-t l'alternative de crever de faim ou 
d'aller en prison. Nous allons continuer. messieurs du 
Capital, a travailler pour cette dhcratie mais prenez 
garde, prenez garde qu' en mbe t-s que nous. nous 
travai1lons pour cette dhcratie. par vos actions vow 
ne decouragiez une classe ouvriere toute entiere et qui 
deviendra t6t ou tard la proie de ceux qui vous 
dhtruirons parce que vous serez dbtruits alors pour avoir 
voulu trop longtemps vous gaver et vous mourrez par oh 
vous avez peche. (m. 1952) 

Dans un tel contexte. on en appelle du pouvoir de 

1'Etat. C'est a l'arbitre, ou plutdt a celui a qui l'on 

confie le r 6 l e  d'arbitre. que l'on s'adresse. 

I1 devient de plus en plus apparent que l'econmie de 
notre p4vs se trouve a une croisee de chemins. Nos 
problhes sont rendus doublement seriew par le manque de 
ccmpr6hension. et h e  de banne volonte. uui semble 
exister chez nous entre les forces du capitalisme d'une 
part et celles des mouvements ouvriers d'autre part. Dans 
le but de trouver un remede aux malaises qui leur font 
face. les forces du capital et du travail viennent 
frapper aux portes des gouvernenents. (Le Colonel Pierre 
Sevigny, Ministre associe de la Mfense nationale du 
Canada, CDE. 1961) 

Bien evidemment qui dit Etat, et qui plus est E t a t -  

arbitre. dit 16qislationlQ. Elle est. dans ce contexte, 

1 6  Durant cette p e r i o d e ,  c'est a la loi des 
relations ouvrieres et au code du travail que l'on 
r e f e r e  en termes d e  le~islation. 
Loi des relations ouvri6res: cette l o i  donne aux 
ouvriers le droit d'appartenir a 1'Union de leur choix 
et pourvoit a la machinerie necessaire pour la 
certification d'une organisation comme agence de 
n6gociations. Elle stipule un mode ds procedure a 
suivre pour la conciliation et l'arbitrage. 



ni plus ni moins qu'un otage dont se servent les 

syndicats pour ordonner les relations entre patrons et 

ouvriers. 

At t endu que nous nous souvenona tr&s bien des d i  t ions 
qui existaient dam notre industrie avant notre 
organisation; qu'il soit r6solu que les dkl&ubs de 
cette cunfCrence soient convai- que I'on obtiendra un 
r6el rdconfort de ces lo is  anti-ouvri&res. qui mttent 
aujourd'hui notre nation en danger. (Fl'Q, 1949) 

Thhriquement et dans l'esprit du lbislateur la loi des 
relations ouvrihres avait pour but d'assurer le droit 
d'association et la nbociation de boMe foi. h 
pratique, il en est tout autrement. Le droit 
d'association ouvrihre est aujourd'hui plus entravb, 
plus souvent 6 ,  plus frhemnent bafoub, sans cesse 
&connu. I1 ya n6arr~~oin.s plusieurs mn&s que nous 
insistons pour qu'elle soit d e e  afin que 1'6quit6 

Partant de cette loi, des amendements sont proposbs par 
Ies  syndicats. Ces amendements visent tant la 
modification de certains articles de loi (en vue de la 
protection de l'ouvrier), que ss clarification en vue 
de son application. 
Exem~le d'lrenderents ~ r o ~ o s b s :  
1. une d6tinition claire et prdcise de ce qui constitue 
une "union de compagnie" et une suvegarde assuree 
contre leur certification c o m e  agence de nbgociations 
collctives et leur dissolution automatique sur preuve 
que ces unions de coapagnies ne sont pas des unions 
bona f i d e  
2. Le r#-emploi obligatoire de travailleurs cong6dibs 
pour activitbs unionistes et pleine compensation pour 
tout temps perdu. 

C'est le code du travail qui remplacera, en 1964 ,  la 
loi des relations ouvribres (une tentative de 
remplacement de cette loi par un code du travail a 6t6 
rise en place d&s 1948 et a avort6 en 1949, suite A la 
r6action du rouvement syndical). 



existe entre les deux parties en cause: le patronat et 
1 'union ouvri&re. (m, 1955) 

L'Etat ne peut intervenir que pour s'assurer que 
1 'exercice de ce droit [droit d'associat ion) se tasse 
selon les nones de la probitb, de la justice et de la 
s6curit6 de 1'Etat. (m, 1958) 

I1 est 6vident qu'm gouvemmemt canscient de ses 
responsabiliths et soucieux d'assurer le  bim-dtre de ses 
administr&s, A le devoir de faire passer dans la 
lkislation les suggestions qui lui semblent conformes au 
bien c-. (FIQ, 1959) 

C h  ne conteste pas le droit d'association mais on crde 
m e  toule d'obstacles qui en epap6chent le libre exercice. 
(CSN, 1960) 

Pour que ltEtat puisse Gtre un arbitre efficace, pour 

qu'il remplisse donc sa fonction en tout &tat de cause, 

on lui prodigue des conseils. Ceux-ci prennent des 

allures de 

a) dCfinition d'un Etat-arbitre 

Nous croyons qu'un gouvernement dbsireux de protber le 
droit d'association se doit de modifier les lois 
existantes de fawn ce qu'elles pr4voient des sanctions 
s&&es dam Ies cas de -6dienent pour activitC 
syndicale. (FIQ, 1959) 

L'un des signes awquels on recorrnatt les rkimes 
dhcratiques c'est la libert6 syndicale, c'est-Hire la 
reconnaissance des seuls syndicats libres de toute 
daination, tant patranale que gouvernerentale. (FIQ, 
1959) 

Le mnintien de la paix et de la justice sociale demeure 
1 'entiare respomabilit6 de votre gouvernaat. (FlQ, 
1961) 



b) de derandes-recornandations 

M i h e  si le droit d'association est officiellemmt 
reconnu, depuis quelques teaps ddjA, par la loi des 
relations ouvir&res, et bien qu'il s 'agisse d'un droit 
fondemental et sacs6 que tout le d e  est bien obligi de 
recomaitre en paroles, c'est en temps l'un des 
droits les plus fr6qu-t viol& et battus en br*che, 
surtout lorsqu'il s'applique aux travailleurs. VoiM 
pourquoi i l  nous faut encore aujourd'hui demander a votre 
gouvernement de proclamer solennel learent le droi t 
d'association et de prendre des myens efiicaces pour en 
assurer le l ibre exercice. (FXQ, 1959) 

Au cows des vingt dernieres annbes, l'histoire 
6conanique du Canada a connu m e  6volution remrquable 
marquee par la concemtration: concentration entre les 
mains de 1'Etat de pouvoirs de plus en plus Ctendus et de 
moyens d'action quasi illimit6s et qui vont s'accroissant 
tous les ]ours, grace aux requgtes v e m t  de tous les 
groupes imeginables. I1 semble Bvident que l'action des 
gouvernements dans le do~aine Qconcmique, dont on ne 
peut pas nier la necessit6, sera d'autant plus efficace 
qu'elle pourra coqter sur une action correspondante des 
agents de 116conanie, represent& par leurs groupes 
naturels. (CDE, 1960) 

Et enfin, c )  des allures de menaces provenant des 
organisations syndicales 

Les pratiques interdites stipul6es par la loi sont 
lettre mrte. Elles n'ont en tait aucune valeur 
r6pressive. Elles n'ont m c h 6  ni l'intimidation, ni 
1' ir&rence patronale, ni les co~Ldieents pour 
activites syndicales. A mins  d ' d e m e n t s  i d i a t s  B 
la loi, nous ne pouvons concevoir d'autres wyens 
d1&&er les pratiques interdites dens l'avenir, que 
par un recours plus frwent B la greve. (FIQ, 1958) 

Si la Colission des relations ouvriibres n'aftiche pas 
bientet m e  attitude plus sirieuse, plus jute et plus 



constiquente et si a l'horloce de cet orgarusme ne some 
pas bientBt l'heure de la .iustice. naus nous verrons dans 
l'obligation d'ignorer campletanent la loi des relations 
ouvrieres. (Fm, 1948) 

Du c b t e  patronal .  on procede plutdt par suqpestions. On 

propose des solutions bien adaptees, tout en 

brandissant 1'6tendard de la collaboration. 

Nous nous devons de collaborer avec les autorites 
gouvernememtales pour assurer la realisation prochaine 
d'objectifs determines au plan de l'aide a I'entreprise. 
Au besoin, nous devrons les inciter a acceierer cet appui 
en participant a 1'Mucation economique du patronat. Et 
c 'es t  ici qu'apparait clairmmt l'irrterd6pendance de 
deux valeurs: 1' etude et l'action. (CDE. 1960) 

Ces recommandations et menaces exercees a l'endroit de 

1'Etat font en sorte que c e h i  dont on v e u t  qu'il joue 

Le r6le d'arhitre s'accomplisse de sa tCche avec une 

certaine partialite. 

Si l'on en croit le mouvement ouvrier. le parti-pris 

gouvernemental en faveur de La partie patronale  ne fait 

aucun doute. Les siccnes ne manquent pas et ne laissent 

pas place a une interpretation differente de celle qui 

s'impose d'emblee. 

I1 est incontestable qu'il u a riqidite d'un c6te et 
souplesse de l'autre. (FIQ. 1958) 

La loi presente m e  mnace et pour l e s  orzanisations 
fondkes et pour les oraanisations nouvelles. elle est m e  
protection pour les patrons qui veulent detruire les 
unions. Lorsqu'une union est accusee d'infraction. Ca va 
jusqu'8 la prison. mais le  patron hi .  s'il viole la loi, 
i l  n'a qu'a paver une amende, et dans bien des cas i l  



prkfere paver une d e  cpe d'accorder de bonne foi des 
augmentations de salaire par la signature d'une 
convention collective. (FI'Q. 1948) 

Le premier ministre disait que son gouvernement etait 
favorable aux unions ouvrieres et qu'il etait Le grand 
ami des unions: ca c'etait au cours des elections. Mais 
nous nous S-s apercus. lorsque nous avons presente le 
& m i r e  annuel. que son attitude etait changee. Le grand 
ami des unions ouvrigres etait certainement devenu 
I'ennani du travail organise. (F'N. 1949) 

Plus que jamais i l  semble que nos Itigislateurs ne veulent 
pas rCaliser que dans cette province nous n'avons pas 
encore un vrai droit d'associatiori. nos i6gislateurs ne 
semblent pas se rendre compte que dam cette province La 
conciliation et l'arbitrace ne sont pas reellement des 
departments de conciliation et d'arbitrage mais sont des 
entraves imposees a notre droit de ereve. (m. 1955) 

Quand ce n'est pas ouvertement de la partialit& c'est 

tout simplement de l f i n d i f f + r m c e .  Comment ne pas s 

voir. li aussi. un signe de parti-pris? 

Ce qui rend la situation plus pathetique c'est encore 
1 ' insouciance de nos gouvernanents devant cet etat de 
chose Cdhage croissantl. La resistance aux lkitimes 
d d e s  des ouvriers est plus cruelle que jamais. (FK). 
19%) 

Vous Qtes sans doute frappes. camne je le suis m o i d e .  
de toute l'encre et de toute la salive qu'on a depensees 
depuis un an B d6plorer llinsufPisance de lleuploi. sans 
qu'aucm changenurt sensible. sauf dans le sens du pire. 
ne soit venu modifier la situation. Et vous vous 
d d e z .  c a m e  mi. a aelle cause i l  faut attribuer 
cette contradiction flarrrante: le chhage est un orobl&me 
social dont on p u l e  de plus en plus et c'est aussi celui 
dont. en fait et toutes proportions gar&es. on s'occupe 
le nmins. II ressort clairement que l'effort majeur des 
autorites fuerales a consist0 en discours dofit le plus 



grand n d r e  visait. non pas a resoudre ni eclairer 
davantage le problhe, mais au contraire a le nier, ou a 
en diminuer l'io~portance. (CSN, 1960) 

Du cbte patronal. le gouvernement w e n d  la part de 

l'ouvrier, cela ne fait aucun doute. Le coupable? La 

force des pressions exercees oar ie mouvement s~ndicai. 

Cependant. on porte aussi accusation aux rangs rn6mes du 

milieu d'affaires. On s'en prend a une certaine inertie 

patronale. peut-6tre m h e  a un manque de 

representativite. 

La l6gislation du travail. celie que nous comaissons. 
s'est surtout faite sur le dos des patrons, c'est 
reconnu, Les patrons. a l'origine. s'en moquaient fort, 
puis ils ont boudb sa gestation pour ensuite la subir en 
s t  en accaaodant avec le plus grand nanbre de faux- 
fuyants possibles. ( C D E o  1961) 

Pourquoi nos hannes politiuiies. lorsw' ils prevoient 
passer une loi dite du travail. s'assurent-ils le plus 
souvent d'abord de la nature de la reaction des unions 
et des syndicats? Lss ports-parole de ces unions sont- 
iis ou se tiennent-ils plus P ~ € S  des ~ouvernawnts*! Ou 
encore, est-ce parce qu'ils toment a qui mieux mieu et 
a tous les jours dans nos journaux, e t  au'ainsi ils 
creent un etat de crainte reelle dont veulent se sortir 
le plus t6t possible nos iiigislateurs'? Les representants 
des patrons seraient-ils a ce point discrets ou leurs 
manieres a ce point delicates que leurs points de vue sur 
les b s  problhms, si importants soient-ils, sont moins 
bien entendus des gouvernants, ou plus b6tement.nos 
repr6sentants arrivent-ils trop tard a la table de 
discussion? Cependant, le qouvernant, s'il veut legiferer 
avec sapesse et prudence active, B ce dernier titre, qui 
trouve-t-il surtout autour de hi? Qui entend-il le 
mieux ou le plus fort? Qui connait-il et craint-il (il 
faut le dire) le plus? (CDE. 1961) 



C'est par 1 'action, ou plutdt 1' inaction des 

gouvernements face B la situation ouvriere et aux 

demandes syndicales que se fait la prise de conscience 

ouvrihre de l'ioportance de la chose politique. 

S'il s'est pass4 sur le  plan syndical des ev&nemts 
i-rtants, et si sur le plan 6conanique des problhs 
t r h  serieux ont ete souleves, sur le plan leislatif qui 
a 6te durmt llannBe le calm plat, malgrb toutes nos 
revendications et toutes nos d d e s .  I 1  faut de plus 
mquer 1 ' incidence de plus en plus profonde du f acetur 
politique sur la liberth syndicaie en cette province et 
sur le d6veloppement et 1'6panouissement des aspirations 
des travailleurs. (FIQ, 1956) 

I 1  faudra donc, pour le mouvement syndical, changes 

d'attitude face aux gouvernements. Ce changement ne se 

tera pas du jour au lendemain. Cependant les bases, 

d6jB exprimbes dans le milieu des annkes 50, en sont 

claires: la situation est telle qu'il faut se doter 

d'une action dans un domaine dont le poids et la 

primaut6 sont indeniables - l e  politique. 

La politique a m e  incidence de plus en plus profonde sur 
la libert6 syndicale. Jusqu'ici nous nous s r a a ~ s  tenw B 
1'6cart de toute politique Clectorale en tant que corps 
organis& I1  est douteux que nous puissions mintenir 
plus 1-tms cette attitude en face de l'attitude de 
nos gouvern-ts. I1 nous faudra donc entreprendre 
d'abord m e  Mucation politique poussbe pour ensuite 
poser la question d'une participation active ik fa v i e  
politique de notre province a&e sur le plan Clectoral. 
(FIP, 1956) 

Cette option s'impose avec la r h e  clartC B la CSN, et 

peut-Stre mtre avec une assurance d'autant plus marqude 



qu'elle est appuyhe par le Clerg6. 

I1 vous appartient de faire de l'action politique car 
autremmt vow ne seriez pas les premiers artisans de 
votre propre restauration et de votre interation. 
(cowr&s de la CSN, 1954) 

Ainsi. ce qui motive la recherche de solutions 

syndicales c'est l'inertie gouvernementale face au 

problime ouvrier. Du cbt6 patronal, ce qui inquiete 

c'est la forme interventionniste que pourrait prendre 

l'action htatique; celle-ll mdme qui semble gtre le 

resultat des abus c r 6 6 s  par la libre entreprise. Elle 

se dessine de plus en plus clairement et semble 

stimposer dans un contexte economique ou l'intir8t d'un 

certain groupe prime sur  celui de la collectivitC. 

La socialisation now r6vgle encore m e  situation de 
faits qui consiste dam l'intervention accrue des 
pouvoirs publics dans la vie 6conamique et sociale. Cette 
intervention est d'abord et avant tout le fruit de 
l'activitb libre des humes. (ltAbM Mathieu, CIIE, 1961) 
Nos institutions 6 c o d q u e s  ne sont justifides de 
poursuivre leurs fins propres que si el les sont vraiment 
au service de la craamnut& Nos institutions dconasiques 
mettent trop l'accent sur leurs intbr2ts particuliers, et 
pas assez sur c e u  de la cammaut6. Dgns un Etat fM#ral 
coame le &re, la planification publique devient une 
obligation pour tous les gouvernau?nts. h s r ,  la 
planification coordorraree doit couvrir tous les dmaines 
de notre ecomie et se faire autant au niveau national 
que provincial. (Maurice rlaanntagne. conseiller special 
du chef de l'opposition B la QIlrarbre des C r e s  du 
Canada, CDE, 1960) 

On peut et &me on -doit aIler juoqut& se demander si 
notre 6conc~mie, telle qu'elle fonctiorrne aujourd'hui, n'a 
pas besoin, pour s'ordmmer pleinsent et prmi&renent au 



service de la collectivit6 canadienne, d'une forte dose 
de planification. Pour employer le mt sonore qui fait 
fortune en ce maent, n'est-ce pas de 1'Etat dont rmus 
avons besoin pour nous en sortir? Non plus ce vieil Etat 
du "laisser-faire", passif et statique. mnis un Etat 
actil. dymmique, qui n'hQite pas A joues le rble de 
protagoniste dana la vie econanique c a e  dans les autres 
spheres de I'activitk hmaine. (ltHonorable Rene 
Lgvesque, Ministre des richesses naturelles du Quebec, 
QX, 1961) 

4.5.1.2 L'entre~rise: une institution priv6e 

La vie konomique doit 6tre ordonnee en fonction du 

bien commun, elle doit, de surcroit. Btre au service de 

1 ' h o m e .  

La C.T.C.C. estime que la v i e  iconunique doit 6tre au 
service de l'hamne et que la socibte doit permettre B 
tous d'en Gtre les artisans responsables et de participer 
B son orgairisation* La CeTeCoCm croit que la vie 
economique doit Ctre subordonnee aux valeurs morales et 
spirituelles et dirigee selon les normes de la justice et 
de la charit6 sociales. (CSN, 1960) 

Encore l i ,  c'est h 1'Etat que revient la tBche de 

remettre les pendules B I'heure. I 1  voit donc son rdle 

dfabitre se dessiner de plus en plus clairement. 

L'Etat doit surveiller toute l'activite kconanique pour 
assurer la primautb de llintirSt ghCral sur l'interdt 
particulies. Certaines entreprises, B cause de leur 
grade i-rtance pour le bien-etre des citoyens, ou de 
leur tendrurce aux abus, ant besoin d'ttre suivies de plus 
pr&s et contenues duns les limites du juste par des 
interventions approprihes. (CSN, 1960) 



La mission que l'on contie aux gouvernements se precise 

proportionnellement a la force avec laquelle s'impose 

le constat du danger pour le bien commun que reprbsente 

le contrble de certains services ou moyens de 

production par les inthdts privhs. Le systhme 

hconomique en place est B repenser. Sa remise en cause 

repose sur un argument syndical de poids: les acquis de 

la libre entreprise se mesurent par l'accroissement du 

taux de ch6mage. 

Ce qu'on d o s e  pas toujours dire tout haut, mais qui est 
presque toujours sous-entendu, c'est que le &&age 
serait inevitable et qu'il tawbait le souifrir came 
rancpn de la libre entreprise, laquelle, bien entendu, 
est le iondement de toutes nos autres libertes, y campris 
les libertks d'association, de parole et de religion. 
(CSN, 1960) 

Malheureusmmt, i l  existe dans la mentalit6 ouvriere 
canadienne une espece de resignation qui favorise 
l'entreprise privde. Trdp de travailleurs sont porths a 
la tol6rer c c m ~  un ma1 ingu6rissable et B l'endwer 
coome tel, surtout quand ils continuent, 
personnellaaent, B trouver du travail. Mais cette 
resignation, cette passivite devant le mal, c'est le 
premier enneni B combattre. (CSN, 1960) 

I1 faut tuer le srensonge d'une libertC politique dont le 
prix devrait Ctre pay6 en &&age. (CSN, 1960) 

Le ch6mege n'a pas que des effets nocifs sur les 
individus: il est encore pour 1'6cmcmie d'un pays I'm 
des poisons les plus violents. Plus le c h k g e  se 
ghhralise, plus 1'6conopoie est ~ a l y s h e ,  jusqu'a 
atteindre la paralysie quasi totale que nous avons connue 
dam 1es annhes trente. (m, 1960) 



Bien plus que le s y s t h e  en lui-meme, c'est le sort que 

les employeurs lui ont rdserve et lui reservent qui 

est, dans ce contexte, reais en question. La liberte 

d'entreprise est une chose, la liberti dfexploiter en 

est une autre! 

La C.T.C.C. reconnait la leitimite du droit de 
pripri6t6 privie et aftime son double caractere 
individuel et social. Elle se garde bien cependant 
d'identifier propriCt6 priv6e et capitalisme. (CSN, 1960) 

Ce qui -&he le gouvernement canadien d'agir, c'est la 
rhistance de tous les employeurs retrogrades et de leurs 
propagandistes qui confondent la libert6 d'entreprise 
avec le laisser-faire et qui sont pr&s a laisser crever 
autant de chbeurs qu'il en viendra, pourvu qu'aucun de 
leurs privilkes ne soit touch&. (CSN, 1960) 

Cette 6vidence s'impose aussi au sein de l'organisation 

patronale. On.sfest donne un regime 4conomique que l'on 

met larqement en pCril en ~'Cloignant, voire mime en se 

detournant des principes qui en garantissent la 

viabilit6. I 1  taut donc s'en remettre a ces fondements 

ou d6clarer forfait. 

Le monde patronal a revendiqu6 la paternit6 d'un rhirne 
economique qui a donnC aux pays occidentaux un niveau de 
vie inconnu jusqu'ici. Or, B l'heure actuelle, la 
validit6 de ce r6gime est remise en question, non pas 
par la faiblesse du rbime l u i d ,  qui est perfectible 
mais bon en soi, m i s  par dbtaut d'appliquer dans leur 
interit6 les principes qui devraient le supporter. Nous 
n'avons plus qu'une seule alternative: pratiquer les 
principes que nous avons prsches ou renoncer au r6gime 
dont nous mus r6clennm. (CDE, 1960) 



Pour le mouvement ouvrier, la solution qui s'impose e s t  

loin, pour le moins que l'on puisse dire, d'aller dans 

le m6me sens. Finie l'bre du privC! I 1  taut se donner 

une planification Bconomique. 

La preuve est faite et depuis tr&s longtemps, qu'une 
dcomxnie c m  la fitre, laissee aux hasads des int4rQts 
et des fantaisies privCes, engendre jet continu le 
chhage, s a d  aux pbriodes except ionnel les de grande 
phurie ou d'extraordimire prosperit& Mais la preuve 
est faite aussi que liautorit& gouvernenentale, par la 
planification, peut diminuer le ma1 et le rMuire au 
point minim. (CSN, 1960) 

Ce que nous proposons c'est m e  intervention directe du 
gouvernenent clans 1 'Bcorumie, a m b e  t m s  que 
1 ' elargissanent du secteur national ise. (Fm, 1960) 

Une autre pkriode  s'amorce. 



4.5 .2  Le rapport caoital-travail - un rapport 
dconorique: 1961-1970 

La croissance dctmm.ique 
sera-t-elle me source de 
pr-r&s social ? Pas 
f o r c b t .  11 n'y a pas de 
relations ndcessaires entre 
la  prosp&rite? e c o d q u e  et 
la justice sociale. 
Parcantre, il n 'y  a pas de 
prwres social v&i tab1 e qui 
ne soit soutmu par m e  
dcanaie en croissance. 
Autrearent d i t ,  il faut 
ccmnmcer par produire des 
biens et des services avant 
de les distribuer. Ce qui 
veut dire que le prwres 
social doit se faire au 
r y t b  de la croissance 
dcommrique. (m, 1967) 

Durant cette pkriode, les problhes sont diffhrents et 

les intgrdts se deplacent. Sur la base des reflexions 

et des constatations qui ont marque les seize annbes 

ant6rieures, les preoccupations legislatives se font 

plus discdtes alors que la mesure des difficultCs 

reliCes au chbmage, l'humanisation du travail et i la 

libertk d'entreprise, se fait de plus en plus prhise. 

Jusqu'ici le syndicalispe s'est f ixe  des objectifa 
correspondent B des besoins reels et le plus souvent tres 
wgents. C'est ainsi que les travailleurs ont luttb avec 
acharne~ent surtout pour faire recarrnaltre le droit 
d'association, obtenir un meillew partage des revenus et 
inspirer une ldgislation qui protee contre la -nation 



et l'exploitation. La lutte si b i m  engaghe doit sans 
doute se poursuivre, mais vous constatez que nos congres 
plus recents cherchent A rpporter des rwnses valables 
A des problhes nouveaux peut-6tre plus corplexes et plus 
larges. I1 s'agit en particulier d'obtenir la sicwit6 de 
l l o i  d'hmmiser le travail et de faire de 
l'entreprise m e  vkritable cnrantnaut6 de participants 
actifs, d'assuner les nouvelles responsabilit6s qu'inqnmse 
le Code du travail, de contribuer B la revalorisation de 
la fonction publique, de situer les travailleurs et 
d'assurer la presence effective des corps intemkdiaires 
devant un Etat dont la puissance s'accroit sans cesse et 
de travailler avec eux B la realisation d'un code social 
meilleur. (CSN, 1964) 

A v e c  ces nouvel 1 es prhoccupat ions, une nouvel le 

conception de l'action syndicale prend forme. Le 

mouvement ouvrier se doit de f a i r e  son entree dans le 

domaine de 1'6conomique en tant qu'acteur actif et non 

plus en tant que partie prenante d'un rapport dont i l  

n ' es t qu ' une des composant es . 
S i  nous voulons dtre en droit de rblamer que ltEtat, 
l'entreprise et la population en ghbral prennent la 
planification bconamique au shrieux. nous devons nous y 
pr6parer serieusement et 6largir le chaup de nos 
prhccupations. Jusqu'h prCsat ,  mtre pensee econanique 
est dereuree floue et 6trang&re B notre action syndicale 
quotidieme. (CSN, 1964) 

Nous devons dCfinir avec precision les orientations de la 
CSN et pr6ciser les lignes de force d'une position 
syndicale coh6rente sur les questions Cconoaaiques. Le 
syndicalime, tel que mus le mcevons, ne s ' a c d e  ni 
de la reverie, ni de la mystification. (CSN, 1864) 

Cet intdrdt pour la chose 6conomique n'est cultiv6 



qu'en raison de sa primaut6. I 1  s'agit la d'un atout 

dont on ne saurait nier le caract6re indispensable. 

Nous ne s-s pas des Bcommistes mais des haunes 
d'action qui tentent de percer les ~qystbres d'un mnde 
qui influence profondbent notre destinee et dont. 
historiquement, mus avons dt6 tenus a 1'6cart. Le 
mouvenent syndical se bat pour l'kcipation des 
travailleurs; 1'6cunanie ne l'interesse que c m  myen 
ou instru~ent de cette brmcipation. (CSN, 1964) 

L'existence et la raison d'etre du mouvement ouvrier ne 
sont que l'expression du refus de l'exploitation de la 
classe ouvrihe; m e  exploitation aux aspects multiples 
d'ordre econanique, politique ou culturel, ce qui ne 
r a i t  en rien l'importance des donnhes d'ordre 
6conamique, camw le dhontrent les motivations de 
ltadMsion syndicale, la volontti d'obtenir un meilleur 
salaire, d'dliorer le niveau de vie, ou de garantir la 
stabilitk d'emploi. (CSN, 1964) 

Dans la m6me foulbe, le patronat se donne une ligne 

directrice qui se situe, comme ce fut le cas lors de la 

per iode prechdente, a un tout autre niveau, 

comparativement B celle du syndicat. I 1  faut donner un 

nouveau souffle B la libre entreprise aiin de faire 

6chec B la vague de dirigisme konomique qui semble 

s'imposer plus que jamais. Se donner une association 

reprhentative et clarifier, mais surtout dbfinir, les 

balises de rise en pratique du r61e social qui incombe 

B l'entreprise - et par contrecoup B son chef -, font 
partie des moyens envisages. 

Le chef d'entreprise mderne a une tiche qui se coeplique 
sans cease. Ses responsabilit6s et ses prbccupations lui 
vierurmt aussi bien de i'exterieur que de l'intdrieur de 



son entreprise. Les jours des barons autocratiques de 
l'industrie sont r6volus. L'accmlation de profits pour 
le seul proprietaire ne tient plus cumne unique raison 
d'6tre de 1 lentreprise dans un mode oii le laisser-faire 
d'autrefois a donn6 naissance B une vague socialisante 
dont Ia formle e x t r h  est le cammisppe. Cette vague a 
introduit le dirigisme econooique. Le chef d'entreprise 
doit s'interroger sur la conjoncture pour qu'8 la fois il  
capte bien dans quel sens le climat dvolue et 
l'interprbte pour donner la meilleure orientation 
possible A son entreprise. Le rBle social de 
l'entreprise doit Btre miew campris par son chef, sinon 
c'est 1'Etat aussi qui s'en chargera pour lui. (a, 
1965) 

Tat ou tard, que cela plaise ou non, le gouvernanent va 
planifier l'bconomie. Si les employeurs ne veulent pas 
que cette planification se fasse non ~~~~~t sans eux, 
mais dans certains cas contre eux, ils doivent d'abord 
se grouper en associations vraiment representatives. 
(m, 1963) 

Dans la liste des realites dont on prend de plus en 

plus conscience figurent un constat quant au regime 

economique et quant aux moyens que l'on se donne face B 

celui-ci . 
Dans tin s y s t h  econanique capitaliste i l  serait 
irrationnel de d d e r  au capital, dont le but ultime 
est le profit, de dCfendre les inthrdts professionnels 
des travailleurs. (FIQ, 1967) 

Une p6r iode de ch-e chronique cmme cel le que nous 
vivons B l'heure actuelle n'est explicable qu'en fonction 
des trois facteurs suivants: l'absence de coordination 
des y e n s  bconaniques, l'idfisance de la pende 



Qconomique et 1'indifflrence des gouverneaments. (FI'Q, 
lQ62) 

LA encore, c'est vers 1'Etat que l'on se tourne, mais 

avec des vis6es differentes. LIEtat-arbitre est chose 

du passe. I 1  faut revoir la conception du r61e, de la 

place de 1'Etat dans la v i e  economique. 

De plus en plus eveillee am rhalites iconmique, la 
population r6cleme maintenant de ses gouvernements une 
action 6corwmique vigaureuse qui m r t e r a  d i n  une 
solution aux problbes qui nous assaillent de toutes 
parts. Le simple rdle d'arbitre entre les divers agents 
de la vie &conanique ne concorde plus avec la conception 
nouvelle que l'opinion publique se fait de l'autoritd de 
1'Etat. (FlQ, 1962) 

Une demande d'engagement est donc faite a 1'Etat. 

Nous d d o s  au gouvernenent de s 'engager resolment 
dans la voie du dirigisme econanique tout en deneurant 
dans les cadres d'une administration dhcratique. (FIQ. 
1960) 

I 1  se voit donc attribuer un r61e plus 

interventionniste, faisant de lui non plus l e  garant 

dtun rapport ordonne entre lea parties d'un systhe, 

mais bien un protagoniste a part entihe. 

Pour nous, la planification signitie l'intervention 
directe du gouvernmemt dans les rouges de l'bconcmie et 
en m k !  terps 1'6largiss~t du secteur nationalis& 
(FIP, 1962) 

h 1962, un gouvernment vraiment responsable est un 
gbuve~naent en mesure de supplber B l'impuissance de 
Itinitiative pride. (m, 1962) 



Nous s m s  en prCsence d'une pensee politique qui 
s'inspire encore trap des dogmes d-6s du laisser-faire 
Cconaique. Nous s a m s  convaincus que seul un 
gouvernement capable d'une intervention permanente et 
vigoureuse dans les rouges de la vie 6conamique. faite 
au nom du bien cammm, est en mesure de redonner a notre 

pays c a m e  A notre province l'espoir de nouveaux progres 
6conamiques et sociaux, (m, 1962) 

Cependant, malgre tous ces constats et toutes ces 

demandes, v e r s  la fin des annees 60, le discours tenu 

par le mouvement ouvrier est sensiblementlT semblable a 

celui qui prdvalait vers la fin des anndes 50 et le 

debut des annees 60. InterGt collectif et int6r6ts 

priv6s marquent plus que jamais les propos tenus par 

les associations ouvriiires, 

Pendant que ies employeurs nous tiennent occupes sur le 
front de la neociation collective, oh il faut bien en 
effet nous dhbattre le plus possible surtout en phriode 
d'inflation, i l  y a un autre front. plus important 
encore, ou notre sort se joue de manibre plus ddcisive 
encore, Sur ce front-ci. les grands proprihtaires des 
biens animent aussi un autre spectacle, particuli&rment 
miroblant, qui est la danse des profits. (CSN, 1968) 

Trop de choses sont organisees en fonction de lfint6r6t 
de particuliers; trop peu, en fonction de c e w  de la 
col~ectivit6, (CSN. 1968) 

Notre socibtb est sous le signe de cette soif du profit 
personnel. Chacun prend ce qu'il peut B un peuple qui ne 
garde que ce qu'il peut. Tout est a u  encheres, 

1 7  sensiblerent, car l'essence du discours reste 
la mere,  B la difference que s'est plus vers le profit 
que l'on se tourne, alors qu'au c o w s  de la periode 
prhbdente, la v e d e t t e  6tait la 1Cgislation. 



Lt6conaarie est presque toute entiere la chasse gardbe de 
ceux qui courent apres le profit. (CSN, 1968) 

Dans l'esprit du speculateur, la lamille n'existe pas. 
dam son esprit ,  c'est le profit qlli existe. Persome ne 
sePDble avoir de prise sur une situation pareille, sad 
6vid-t les pouvoirs publics, qui n'agissent pas. 
(CSN, 1968) 

Ainsi, malgrk la mise sur pied d'organismes de 

planitication economique t e h  que le Conseil 

d'orientation economique, dont la responsabilith etait 

celle de veiller B l'orientation gherale de 

1 '6conomie, tels que la Societh gbnerale de 

financementla, entraheur ou initiateur de l'economie 

(r8le dont elle s'est & toute fin pratique, t r e s  peu 

acquittb, faute de capitaux), et tels que la Socibth de 

d4veloppement economique chargde de l'initiation de 

mouvements economiques, le constat est le suivant: 

La planification econappique est m e  dbarche par laquelle 
1'Etat s'introduit dans le jeu des ddcisions bcono~riques, 
d m i n e  resew6 jusqu'g present B 1 ' entreprise 1 iwrale. 
I1 n'y a pas de d~ute d m  m n  esprit qu'il existe une 
relation entre le peu de suite qu'on a d-6 aux projets 
de planification et la r6pugnnce qut6prouve l'mtreprise 
privhe a voir le gouvernement s'imiscer dans un dmaine 
oh elle r&ne en reine et maftresse. (CSN, 1966) 

Faute d'une participation de tous les agents de la v i e  

economique (loin d'gtre acquise), faute d'une 

definition 6tatique de la planification et de son rble 

dans l'ambnagement propose, i l  semble qu'on ne puisse- 

1 8  Societ6 que la FTQ taxera de soci6tC timide. 



dans ies faits - s'en remettre B ces acteurs de la 

Le Conseil d'orientation 6concmique renonce a 
l'blaboration de crit&es rigides pour une politique des 
revenus, et s'en remet H la borne volonth iiclairee des 
agents Bconaeiques prives et publics. A cause de 
l'absence d'me planification 6conomique, on ne peut 
esphrer beaucoup plus que ce genre de prise de conscience 
des problbes Bconmiques. (FTQ, 1968) 

En outre, les caractkriques de base de lt6conomie 

canadienne, dont le destin est des plus lies B celle 

(l'economie) des Etats-Unis, renvoient B des 6 M c e n t s  

concourant B une inertie de croissance, de 

developpement. 

L'dconmie du Canada est une econamie "ouverte". Ce 
d6velolppement des &changes extdrieurs conditionne 
6troit-t 'sa croissance. tandis que ltCconuaie des 
Etats-Unis exerce sur elle m e  influence daninante au 
sens Cconomique de ce term. (CSN, 1964) 

L'exapen de la nature des produits iaprtes et export& 
mntre que naus importons surtout des produits 
menufacturCs et que nous exportons des mati6res 
prepi&res. Ces tedmces rdsultent du retard affectant la 
d6veloppemnt de nos industries secondaires. Ajoutons B 
cette constatation qu'environ la miti6 des industries 
manufactur i &res canadi ennes sont cont r6l bes par des 
capitam ktrangers dricains dans la proportion de 70%. 
La poursuite de Itexpansion ne doit pas masquer les 
cons6quences de cette situation qui intbressent, non 
seulenent notre hcommie, =is, B plus low term. 
pourraient m c e r  ltind6pendance politique du Canada. 
(CSN, 1964) 



Ce qui fera en sorte que l'blaboration d'une politique 

6conomique propre a assurer la poursui te de 

l'expansion, telle qu'entrevue par le mouvement 

ouvrier, ne puisse 6tre imposee. A la lecture des 

61dments prbcbdents, ce programme apparatt Ctre  des 

plus ambitieux et des moins applicables. 

Au niveau de 1'6labaration et de la dbfinition d'une 
politique 6conamique ghiirale, l'essmtiel est de creer 
un clinrat et des conditions gh6rales propices A 
l'expansion 6conomique et cela en prenant en 
consid6ration les caractbristiques et les contraintes de 
1 '4conamie canadienne, m n  pour les accepter came 
ddfinitives, mis pour tenter de corriger leurs effets et  
leurs cons6quences dam la mesure oh elles campranettent 
la possibi lit6 de maitriser et d'orienter le 
d6veloppeewnt de l'dconanie dam le sens oil nous 
l'entendons. (CSN, 1964) 

Mais 1 'echec n'est pas uniquement db, au niveau des 

agents de la vie 6conomique. la non-participation du 

patronat, i l  est aussi la consequence de la survivance 

de l'initiative p r i v e e  qui, au c o w s  des annees 60 n'a 

pas tait que survivre. Elle s'est aussi transformbe, se 

posant, d b s  lors, come garante de la croissance 

economique. 

Le fait est que s'il existe encore de &reuses 
mtreprises qui sont des propriCt4s individuelles, tous 
les leviers de crrrwnile, clans notre 6conomie de 
mnopoles et de cmagnies gigantesques, appartiennent B 
ces i l e s  corps ou la s6paration se fai t de plus en 
plus c-lhte entre le droit de propri6t6 et la fonction 
de direction. De nos jours, les organes de la vie 
bcommique sont au fond des institutions B caractbre 
collectif. (CSN, 1966) 



Le caract&re collectif de ces institutions econaniques 
est B ce point bvident que l'ktatisation de soci6tb 
care les pouvoirs hydrauliques non seulement ne change 
pas le fonctionnanent et la poursuite des buts de 
l'entreprise, -is permet de rationaliser davantage la 
production et pelaet de faire de l'entreprise, autrefois 
centrhe sur e l l e d ,  un levier de croissance 
econanique, car 3es int6rEts s'har~aonisent enfin a ceux 
du (CSN, 1966) 

Cet 6chec est donc aussi la rancon d'un programme de 

nationalisations des ressources naturelles dont le 

rhultat 6tait loin d'dtre celui escomptC dans une 

perspective amorcee d'influence 6tatique sur la 

conjoncture economique. 

Donc, 1'Etat n'a pas rempli son mandat de protagoniste 

et l'emprise de la dictature econoriquela n'a en aucun 

cas 6th amoindrie, comme en temoignent les propos tenus 

lors du congres de la CSN de 1968.  

I 1  suffit que chaque intCresse, grand ou mayen. pousse 
dans le sens de son intbret librer~ent. sans entrave, pour 
que le r6sultat soit le &me - purvu toutefois qu'il y 
ait suifisamnent dlinterOts assez puissants pour agir sur 
des gouverntments plus ou =ins ~gppplaisants, et Dieu 
sait s'il y en a suffisanment, de ces gros intbrsts, et 
si les gouvernements sont ce qu'ils sont! Ceci n'est que 
le rCsultat d'une exploitation libre, gheraliske, 
indirecte, par cent myens diff6rents. (CSN, 1968) 

On d e n  doute, du c B t C  patronal l'analyse de la 

situation n'est pas tout B fait la m h e .  

1 9  Propos tenus lors du Congres de la CSN tenu en 
1962. 



Constatom d'abord que 1'Etat a 6volub grandment et a 
6volu6 tres rapidmt. Cet accroissment du pouvoir 
touche tous les dcmaines: le social aussi bien que 
l'econmique. Son inter& le pousse clans la direction de 
l'entreprise publique, quud ce n'est pas de la 
nationalisation. Les cons6quences d'une telle expansion 
ne tardent pas se faire sentir: celui qui paye dirige 
et la puissance de 1'Etat et de ses dirigeants p4se de 
tout son pi& et influence les decisions d'un peu tout 
le mnde. 11  en resulte 6galement m e  centralisation 
graduelle mais inevitable du pouvoir. Ajoutez B cela un 
contrdle de plus en plus 6troit sur les activites du 
secteur priv6. I1 em rksulte aussi que ltEtat, sdr de 
hi-, de plus en plus a tendance a faire cavalier 
seul et A poursuivre m e  marche de plus en plus autoname 
et indberilante du secteur priv6 B qui i l  ne denude 
qu'un mini- de collaboration volontaire. (QIE, 1965) 

Qui faut-il alors accuser? La population, mais surtout 

le syndicalisme et le patronat, come ce fut le cas 

lors de l'obtention. par le mouvement ouvrier, de la 

reconnaissance' syndicaleto . 

2 0  L'avenir de l'entreprise priv6e dticouie 
notamment de l'option qu'elle doit adopter devant 
l'alternative que lui impose cet 6tat de fait syndical, 
dans la mise en pratique de sa politique en relations 
industrielles ou du personnel. Nous avons d6pass6 - et 
la lbgislation par ses edits d e n  est chargbe - le 
stade de la reconnaissance ou de la non-reconnaissance 
des syndicats ouvriers. Ce stade, dhormais rbvolu, a 
6 t 6  particulihement negatif pour l'entreprise privhe, 
puisqu'il lui a 6 t h  impos6 en gen6ral par 1'Etat sans 
son concours. La reconnaissance de plein droit des 
unions ouvri&res, puisqu'enfin le mouvement ouvrier, a 
l'issue de ces luttes sur le sujet, ne peut que se  
fhliciter de l'intervention de 1'Etat et ne peut que 
constater l'inertie et le silence des chefs 
d'entreprise, au moment oir, a son avis, se livrait en 
ce siacle le combat principal pour le droit de 



(h ne peut se cacher que 1'6volution acceleree de 1'Etat 
a 6th men6e par la pression des besoins sentis 
gh6ralaent par la population. exprids tour i tour par 
la voix des intellectuels de la presse parl6e et hcrite, 
du syndicali~, (CDE. 1965) 

L ' intervention des gouvernenents dans 1 ' bconanie 
canadienne est devenue la r&le et elle est de nature 
permanente, elle n'est plus le r d e  occasiomel du 
passe. S'il y a blime i jeter. c'est a 1'- 
d'affaires, Car cet te intervention vient d'un besoin, 
vrai ou imaginaire, de remplir un vide dans l'activite 
iconamique m n  comb16 par l'entreprise pride. 
Pourquoi la SociCtC gherale de financement a-t-elle 6th 
lancge par le gouvernement Lesage et pourquoi le 
gouvernanent A Ottawa veut-il 1 ' imiter en donnant 
naissance B m e  Corporation canadienne de d&vceloppeanent? 
Pourquoi m e  Barque d'expansion industrielle? Parce que 
le financier canadien nfa  pas su ou n'a pas voulu 
reconnfitre le besoin. parce que l'industriel canadien, 
bien qu'imbu du besoin de tels organisms pour financer 
nos entreprises B myen et B long tern, n'a, pas ou peu 
participb aux tentatives timides faites dans le t w s  
pour y rdier. (m, 1965) 

Quoiqu'il en soi, planification &conomique bien 

initi6e ou non, reussie ou non, une solution s'impose 

pour le mouvement syndical: se doter d'une pensfie 

politique qui, avec maturation, aboutira B une action 

politique, 

N o w  sames B la veille de chmer notre fusil d'6paule. 
I1 y a une limite B quhader constaument m e  chose qui 
ne senble inthresser que lea travailleurs, Les 
travailleurs que now repr4sentons ont dkid6 
dhcratiqutsent, en congrih, de prolonger jusqu'h son 
aboutissemmt logique, le sens de la d k c h e  que nous 

s'associer. (CDE, 1961) 



effectuons en stengageant dans l'action politique 
directe. au niveau faeral, et en donnant a la FIQ le 
pouvoir, lorsque ltint6ret des travailleurs l'exigera, 
d'accorder son appui A un parti politique provincial 
r&mndant a leurs besoins et a leurs aspirations. (m, 
1968) 

Lorsqu ' on veut vraiment faire du syndicalisme 
l'instruwnt de l'avant-garde pour la transformation 
radicale, globale des structures koncmiques. sociales. 
politiques, juridiques et culturelles, il devient 
ndcessaire d'avoir un syndicalisme idblagique, un 
syndicalisme avec une dimension politique. (CSN, 1968) 

I1 pie semble que le muvemmt syndical, peut prhparer la 
voie ii la troisim &tape des relations du travail au 
Quebec: celle qui, B mon avis, ne pourra faire autrement 
qu'obliger le mouvement syndical B se lancer dans 
l'action politique organis6e. (Gilles mntagne, Maire 
de Quebec, CSN, 1968) 

Pendant que pour ie syndicat ouvrier se dessine la 

derni&re etape de ce projet d'action politique initie 

ou conqu v e r s  la fin de la premiere periode ( 1 9 4 5 -  

1 9 6 1 ) ,  pour le patronat, c'est un retour A d'anciennes 

valeurs qui s'amorce. On se tourne a nouveau vers 

l'iconomique apres I'avoir quelque peu d6laiss6 au 

profit d'un social qui se posait, au d6but des annbes 

60, c o m e  une planche de salut. 

Ce ntest qu'en produisant des richeases qu'on pourra 
6ventuelleamt les distribuer B la plus grande 
satisfaction de tous. On a peut-Stre trop mis l'accent 
sur la redistribution, sur IV6quilibre dans les 
discussions, sur lt6quilibre mtre les diffhrentes forces 
sociales, sans d'ailleurs j m i s  ddfinir ce qui doit 
revenir B chacun, ce qui est un problhne presque 
insoluble, Et on a eu tendance B laisser de c8t6 les 
p r o b l h s  d' invest isseerent, les problhes de plein 



emploi, qui sont des objectifs qu'on doit poursuivre 
tout prix. (CDE, 1967) 

En toile de fond, ce contexte de collaboration d 6 j 8  

valorisd lors de la decennie prechdente, C'est a la 

guerre rangee (CDE, 1967) entre patronat et 

syndicalisme qu'il faut s'attaquer, car dans un tel 

contexte, on ne peut s'attendre a de plantureux 

&changes (CDE, 1967) , 

La politisation systhtique de conflits prives par les 
syndicats, le tripatouillage de l'opinion publique, les 
jeux de coulisse aupr&s des organismes dinistratiis 
charg6s de mettre en application les lois du travail, les 
recours constants aux ministres et sousministres pour le 
relment de problhs qu'on n'a pas encore cherch6 
sCrieustmmt A attaquer, tous ces gestes qu'on retrouve 
chez les syndicats nuisent B l'efficacit6 et B l'harmonie 
des relations entre les parties en detruisant entre 
elles un h i J i b r e  prdcaire et m e  confiance necessaire. 
(m, 1965) 

Tant que le public restera persuade que l'entreprise 
privhe est, d'abord et avant tout, soucieuse de son 
prof it et, seulement ensuite et accessoirement, du bien 
g h i r a l ,  i l  jugera que liEtat est le seul myen de 
rhtablir l'milibre et de dkfendre ses inthrsts. te seul 
myen de renverser ces prbjugis reside dans des actes qui 
prouveront que l'entreprise privdie r6siste a l'&oke de 
g r o w ,  veut vraiment 1e bien g6n6ral et ne recule pas 
devant la collaboratia, necessaire. On ne denande pas & 
1'Etat d'agir a la place des autres; mais chacun, prenant 
sa place, dmmnde B 1'Etat de crher les conditions les 
plus tavorables pour que chacun puisse agir par l u i d  
dam la perspective du bien ghbral. (UE, 1965) 

C'est autant avec les syndicats ouvriers qu'avec 1'Etat 

qu'il taut callaborer, 



I1 devient de plus en plus evident que dans la socibte 
moderne l'orientation econanique doit ttre dirigee par 
la libre ccmp6ration entre les forces sociales telles 
que les syndicats, les organisations d'employeurs, les 
associations de c o n s ~ t e u r s  et le gouvernenent. I 1  
serait fautif et peu clairvoyant de lutter contre 
Itexistence des syndicats. (CDE, 1965) 

I1 inporte que 1'Etat s'engage resolunent dans une 
planilication econrmique qui n'est aucunement (faut-il 
le souligner) la prise en charge par 1'Etat de 
ltactivit6 6conanique, mais uniquement l'elaboration 
d'un plan directeur de dhveloppement dconaaique qui nous 
Cloignera de la pol i t ique de 1 ' a-peu-pres clue nous avons 
suivie jusqut8 maintenant. (CDE, 1965) 

4.5 .3  Le rapport capital-travail - un rapport 
politique: 1970-1988 

"C'est l a  ti&rte qui opprime 
et c te s t  l a  r e l e  qui 

Iihdre". La r e l e  est ici une 
action l&islative adaptbe 
aux circans t ances pour 
ra t iomal iser une soci i t  6 que 
1 e pa t rona t voudrai t 6riger 
selon sa philosophie de 
"haftre a serviteur". (m, 
1984) 

Les relations entre le capital et le travail sont de 

plus en plus difficiles e t  de plus en plus complexes. 

Dans les soci6tbs plus industrialisdes, la oil les 
travailleurs sont syndiquks, donc miew organis& pour 
lutter, le patronat n'est pas a court d'inventions; il a 
imagin6 de nouvelles ethodes dtint&ration, 
d'encadrement idhlogique, parfois h de participation 
limitee a la gestion. Les attaques & lfendFoit des 
syndicats se font plus sophistiqu4es. Ce qui est 
recherche par ce systhe est kvident: on veut inttrer 



idhlogiquenent les travailleurs et leur faire partager 
les finalit& de l'entreprise, Au s w t  bconaeplique, le 
8Q s-krait m h e  l'hission de "d6bnntures 
participantes". (CSN, 1980) 

C'est d'une lutte, c'est d'un combat dont i l  est 

question, et c'est dans l'arbe du politique que cet 

affrontement se dbroule et va de plus en plus se 

Les relations entre le muvment syndical et la 
bourgeoisie qudibecoise sont devenues particuli&reent 
tendues depuis quelques annees. Le fond du problbe se 
situe dans le fa i t  que les d r e s  des divers secteurs du 
pouvoir, dans la socibt6 qu&ecoise, sont toujours 
davantage lies par l'argent, par llint&&t, au pouvoir 
anglo-dricain et & son idblogie de 1iMralisme 
bconcmique, alors que le muvewnt syndical, de son c6t6, 
cherche non seule~ent 8, prot&er ses memhres contre 
l'exploitation au travail, mnis, en plus, 1 prmuvoir 
1 'blahration d'une conscience 6conmico-poli t ique chez 
les travailleuh qubbecois. (CSN, 1974) 

I1 est essentiel que le mouvapent syndical soit mieux 
6quip6 s'il veut poursuivre avec bonheur le cambat global 
qu' i l  a entrepris. Ihns la conjoncture actuelle, cela 
revet m caractere &in-t politique. (CSN, 1974) 

C'est ce qui semble donner l a  ton pour cette pbriode. 

C'est lthistoire d'une lutte continuelle. Les 
travailleurs rbsistent, n'acceptent pas de se sounettre. 
C'est la la contradiction fonlrentale du d6veloppement 
du systhe capitaliste. Nous estimns que cette offensive 
patronale et la capacitC des travailleurs d'y r6sister en 
rerettant en cause la finalit6 de la production et 
Itorganisation m k e  du travail, seront des 61hents 
d6teninants dans les ann6es 80. (CSN, 1980) 



Plus qu'il ne l'a jamais b t e .  1'Etat est accusC d'iitre 

en iaveur de la partie adverse .  Et plus que jamais, i l  

semble en Btre l'otage. 

Le (DE retient que les problhnes vecus dam les 
relations de travail tiennent autant B la 
l&islation/r&lementation qu'aux attitudes et 
caaportements de &fiance et d'affront-t d6veloppes et 
entretenus entre des partenaires convaincus que la 
victoire de l'autre est une d6faite pour soi, et de 18, 
qui n'ont pas encore r6solu de cesser le  combat et de 
rechercher ce qui sert leurs inter6ts r6ciproques. ((DE, 

1984) 

Les Mgislations rejoignent-elles vraiment les intentions 
du Mgislateur? En voulant prbvenir tous les excas, 
encadrer toutes les pratiques actuelles et anticiees et 
otficiellanent tiquilibrer les forces dam une entreprise, 
la l~islation/r4glementation paralyse parfois 
d'heureuses initiatives de la direction et/ou des 
-10~6s. ( -9  1984) 

La critique et les accusations sont aussi importantes 

du c b t 6  syndical que du cdt6 patronal. 

Pour 

a) le syndicat ouvrier i l  est des plus clairs que 

i'Etat est l'otage d'un capital qui ie menotte ne lui 

laissant que le choix dtEtre son alli6, son complice. 

Nous savons tous, et depuis longtemps, que la dkcratie 
quebecoise est le paravent de cliques, aieux connues sous 
le ncm de partis politiques. organises dam le but 
d'exploiter le peuple au bhefice des intdrgts 
financiers. (CSN, 1972) 



La vCritC, c'est que les multinatioarales et le patronat 
en ghhral darinent de bien haut les gouvernements et 
les hamaes d'affaires ne peuvent souffrir le mbindre 
effort que les syndicats peuvent faire pour nuire au 
mins un peu B l'entreprise que les patrons poursuivent 
paur faire gain-basse sur tout ce qu'ils peuvent encore 
trouver d'argent dam les goussets troubs des 
populations. (CSN, 1975) 

Ces grades f i m s  awquelles Les gouvernaments 
s'aggripent par crainte de repsesailles. (CSN, 1986) 

Ainsi, le but des hommes d'affaires devient, par la 

force des chases, celui d'un Etat marionnette, 

Les investisseurs, les dbtenteurs de capitaux, 
contrBlent 1'Etat luidme en ne lui laissant qu'un tr&s 
btroit corridor came libert6 de menoeuvre. (CSN, 1972) 

Le gouvernement qu6becois n'est pas seulenent au service 
de ces g r d  capitalistes, mais il est surtout sous leur 
domination. (CSN, 1974) 

L'Etat n'est qu'un pion dans les mains d'un capitalisme 

dont les vis6es deviennent de plus en plus claires. Une 

de celles-ci r6side dans lt6tablissement de la primaute 

de l'entreprise priv6e. 

I)u point de vue Bconoaique, force nous est de constater 
que le gouvernement a clair-t recomu le leadership de 
l'entreprise privee dans le dbveloppement 6conmique. 
(CSN, 1979) 

On a laissk les mltinationales baiouer sans fin les 
travailleurs, en se donnant des airs de sl"occuper" des 
d l i t s .  Pas une minute les gouvernaents n'ont appuy6, 
ne fat-ce que d'me parole, le muvclent syndical luttmt 
contre L1app6tit dbsordonne des w i e s  prenant des 
bouchees doubles. Bia plus, le syndicalism! a 6th la 



seule force a dhmcer c o n s t m t  la =chine, par les 
actes qu'il a poses. Le gauvernmt a etd mu. I1 a etB 
des plus cmplaisants. @'on nous nome un seul 
gouvernement qui ait lev6 le petit doigt contre la 
dictature 6conmique des mltinationales! (CSN, 1975) 

Depuis le milieu des annees 70, nous assistons B un 
retour des pol i  tiques s t  inspirant du liwralisme 
ecomique le plus pure A ces politiques nh-iiMrales 
s'ajoute l'offensive du patronat et des gouvernements qui 
vise B 16giti-r le systhe de valeurs soutenant 
l'economie de marche. (CSN, 1980) 

La vie 6concmique est aujourd'hui encore plus perturMe 
par l'enprise qu'une minorit6 agissante exerce sur les 
gouvernawnts dbcratiquawnt 6lus. Ces tricheurs 
vbhiculent m e  idblogie trweuse, par Iaquelle toute 
solution passe par l'industrie priv6e et la loi du 
march& Cela s'appelle le n6o-liMralispe. Cela justifie 
les hausses de chkwge, la d6sindustrialisation, m e  
population vou6e l'aide sociale, les budgets 
reactionnaires des gouvernements, les attaques aux droits 
des travailleurs dans les entreprises. (CSN, 1986) 

Le programe m&ne d'un Etat porteur d'un projet social 
qui d6coulerai t d'un consensus minipal s ' efface 
dorhavant devant celui de 1 ' entrepr ise privhe. 
L'entreprise s'imse de plus en plus cume le d e l e  de 
gestion de la socikt6 ell&. (CSN, 1988) 

Ce que d'aucuns considhmt came une manifestation du 
dhsengagement de 1 'Etat. soit les privatisations, la 
d&&lementation, la remise en question de l'universalit6 
des programaes sociaux et les coupures dans ces 
prograPlles n'est dam les faits que la manifestation 
d'un r6-agemwnt de 1'Etat en faveur de l'entreprise 
privke. (CSN, 1988) 

Autre 616ment faisant partie de la liste des visees du 

capitalisme: l'entrave aux syndicats ouvriers ainsi 

qu'h tout rouvement de syndicalisation. 



Nous approchons de l'enjeu f m t a l .  Puisqu'on tente, 
par tous les moyens, de nous priver de notre droit 
d'association, d'affaiblir mtre organisation, de 
trouver les myens mdernes de mus e e r  d'agir et 
de mbiliser les mwrhres B la ddfense de leurs droits, 
il doit bien y avoir un objectfi l i 6  au quotidien des 
relations de travail. Celui-la, now le connaissans bien: 
on nous refuse le droit de n-cier. (CSN, 1986) 

On a vu a la fois le patronat et les gouvernements, en 
partidier le gouvernanent du QutWc, entreprendre une 
sorte de campagne tr&s suivie, tres consWente, pow 
miner les syndicats et peut-Stre plus particuli&ement la 
CSN* Ouvrons-nous les yeux! De grades forces concertQes 
sont B l'oeuvre depuis quelques annees pour dter aux 
salariks le seul et unique myen de dbfense, ou en tout 
cas pour nous -stiquer au point oh  us finirons, 
impuissants, par marcher lamain dans la main avec cewt 
qui font I'inflation, qui font le chijmege, et qui veulent 
annuler autour d'eux toute resistance! (CSN, 1975) 

I 1  s'agit pour l'establistmmt d'exercer sur les 
centrales syndicales une pression f inancibre et 
psychologique consid6rable visant B buiser Ies caisses, 
d'une part, et 1 introduire, d'autre part, au sein des 
organismes syndicaux, des divisions qui ne ~~anqueraient 
pas de provoquer la fatigue de la lutte, (CSN, 1975) 

La stratkie gouvernementale et patronale consiste B 
essayer de nous pousser dans IKIS derniers retrancheaents. 
(CSN, 1975) 

Le deli  est de taille. Ce qu'on nous propose, dens le 
caap patronal, c'est un townant radical des relations de 
travail, un CtUUrgmient brusque des attitudes et des 
habitudes. C'est avec l'hergie du dksespoir que ces 
patrons canbattent les tentatives de syndicalisation, 
S'agit-il 11 de "Podernisation"? Nous y voyons plut6t 
l'expression pow le =ins Bvidente d'un c-rtment 
anachronique et rCtrograde. A la desyndicalisation, il 
taut opposer la syndicalisation. (CSN, 1986) 



b) pour le prtronat i l  est tout aussi clair que 1'Etat 

n'agit qu'en faveur du syndicalisme ouvrier. 

Le CPQ salue avec plaisir le d-t de l'avant-pcojet de 
loi sur le r6gime de neociation des conventions 
collectives dans les secteurs public et para-public. Ce 
geste s'inposait parce qu'il est dvident que la nature de 
notre rkime juridique de relations de travail dam ces 
secteurs a joue un r61e important dans les difficult& 
que le Qu6bec a connues en ce domaine au cours des vingt 
derni&res annkes. On ne doit pas, par ailleurs, se 
surprendre de ce que les syndicats s'opposent B cette 
d h c h e  et, du &me souffle se dbclarent satisfaits du 
r8gime actuel. Ce dernier n'est-i1 pas, en effet, 
carrhent favorable au sydicalisme quebecois, (6$, 
1085) 

Un syndicalisme qui, d'ailleurs. se joue de ses lois. 

Celui qui transgresse la loi ne peut demander la 
protection de la loi, dit la doctrine juridique. Le 
syndicalisme 'est prot&C de mille facons par la loi. et 
de 18 vient en partie sa force, Cela est particuliikment 
vrai dans le secteur public oh le syndicalisme ne s'est 
pas implant6 par la vdonte des salarihs. mais par 
lteffet d'une dhision du Mgislateur, (CPQ, 1979) 

Le gouvernement a le devoir de rhtablir dans les faits la 
priPaut4 de la loi. I1 y parviendra par une attitude 
feme face aux syndicats et en s ' imposant B l u i b  des 
rbles de d u i t e  d'une grade rigueur. La position 
gouvernementale doit 6tre en toutes choses suffis-t 
claire pour que les syndicats sachent d'avance qu'ils 
perdront leurs privileges que leur garantit la loi s'ils 
se situent eux-mhes en dehors des contraintes de la loi. 
(-9 1979) 

Un syndicalisme qui le tient en otage,  le rendant ainsi 

des plus dociles. 



Les syndicats obtiennent-ils la lme? Ils d d e n t  alors 
le soleil. C'est pourquoi nous sarres convaincus qu'une 
revision en profondew des lois du travail s'impose et 
qu'une telle revision doit Otre precdbe d'une reflexion 
d'enseable de faqon B parvenir A des lois coh6rentes et 
4quilibr6es. (m, 1980) 

Les amendements proposes au code du travail ne satisfont 
absolmmt pas le patronat. 11s traduisent les pressions 
exerches par cer taines centrales syndicales. ( 6 4 1  1987 1 

Les amendements inportants apportbs au Code du travail au 
cours des derni&res annbes n'ont pas toujours tenu -te 
des pr6occupations des milieux patrorraux, m e  partie 
pourtant aussi inpliqu6e que La partie syndicale ou 
gouvernmentale dans le tableau des relations 
industrieiles. (m, 1983) 

Le projet de loi n'est pas m e  reponse aux demandes 
patronales. I1 ignore d'ailleurs la totalite des 
repr6sentations patronales iaites au cours des dernihres 
annees et visant B faire amender certains aspects du Code 
du travail qui eux posent veritablement problhe. On a 
ainsi rat6 urie belle occasion tout au mins de signifier 
que l'on btait prSts B faire disparaiitre de h r e u x  
irritants qui nuisent au dhveloppement 6conmique du 
QuQbec et particulihment a la creation des -lois dont 
nous avons tellement besoin. Bien plus, m n  seulamt ce 
projet de loi n'apporte pas de r-nse aux problhes 
soulev6s par le patronat, mais il ajoute aux irritants 
actuels. (m, 1987) 

En fait, la situation qui pr6vaut durant cette p h i o d e  

est la suivante: l'otage c'est 1'Etat et l'arme c'est 

la l o i ,  peut importe qui s t e n  sert! 

Pow satisfaire certaines exigences syndicales, la 
reforme de 1977 du Code du travail rendait obligatoire la 
cotisation syndicale et transformit 1 'ordre de gr&e em 
une interdiction l6gale de travailler. Nous avons 



affirm6 qu'il s'agissait d'un sinulacre de dhcratie. 
(-9 1980) 

L ' k r m e  machine syndicale, dont la puissance vient en 
partie d'une loi qui lui garantit des fonds i~aportants, 
qui ne la s o m t  i aucun contrdle exterieur et qui ne 
laisse aux non-syndiques aucun moyen d' expr imer de facon 
efficace lew dissidence s'il y a lieu, est un veritable 
Etat dans 1'Etat. S'affrontant au gouvernement, les 
dirigeants d'une telle machine suivent la logique du 
pouvoir: faire reculer le pouvoir des autres pour 
accroitre le leu. (CP$, 1980) 

L i o n  ne s'etonnera pas ,  des lors, que c'est B la 

neutralite Btatique qu'on en appelle, 

Dans les affaires economiques en ghbral,  nous croyons 
que le gouvernment doit chercher ii conserver, pendant au 
=ins un certain teaps, une position de stricte 
neutralit& (CDE, 1984) 

Tout c o m e  l'oh ne s'etonnera pas de constater que le 

t h h e  de la legislation prend, durant cette periode, 

une place importante lorsqu'il est question du rapport 

patron-ouvrier, 

La l&islation est percue 
m oc t royan t des 
victoires ou des &&ecs d 
1 'me ou 1 'autre des parties. 
Q,aque gain rt5alisC par les 
travail 1 ems dhcl enche 
aussi t6t la  frustration dans 
le  milieu patranal et vice- 
versa. (-. lfi84) 



MalgrB les annees qui se sont houl6es depuis, le droit 

d'assaciation et le droit B la syndicalisation sont 

toujours d'actualite. Peut-&tre le sont-ils plus que 

durant les premieres annees! 

L'acte de se syndiquer denewe l'un des seuls droits A 
s'exercer encore la plupart du t m s  dans la 
clandestinitb, pame que les patrons resistent; parce 
qu'ils ont recours B des avocats que le systbe tolere et 
qui abusent du silence des lois. Ctes t  ainsi que de 
veritables croisades contre la syndicalisation sont 
menQes. hcore au jourd ' hui , 1 es eaployeurs congaient 
massivement pour simple fait d'organisation syndicale. 
( C . ,  1984) 

Camarades. il n'est pas question pour la CSN d'abandonner 
la poursuite de nos revendications a~ajeures touchant la 
rhvision de l'ensemble des lois du travail s'appliquant B 
tous les secteurs, le retrait de l'utilisation de 
l'injonction, l'acces a la syndicalisation, la 
reconnaissance de la plhitude des droits syndicaux: le 
droit de se syndiquer, de sfaffilier, de neocier, droit 
de grbe. (CSN, 1984) 

Ces droits semblent aussi plus menacbs. 

I1 y a urgence parce que de plus en plus dkployeurs B 
courte vue utilisent de plus en plus de m6thodes de plus 
en plus sophistiqu6es et pseudo-scfentifiques pour faire 
dchec au droit l&itim d'association des travailleurs et 
des travailleuses et pour se debarrasser du syndicalie 
18 air il rhssi B sfimplanter, le considCrant 
l'ennemi abattre. (FIQ, 1984) 

Dans ce domaine, la loi est une arnre, peu importe dans 

les mains de quelle partie elle se trouve. Mais dans un 



contexte oh, c o m e  nous venons de le voirtl, 1'Etat 

semble t o u j o u r s  6tre mieux dispose envers la partie 

adverse, ce qui importe, c'est d'avoir les faveurs du 

S'il est un sujet dblicat B traiter dans le contexte 
social actuel du Quebec, c'est celui des rapports entre 
l'action syndicale et la loi.  I1 s a l e  de plus en plus 
difficile d'aborder cette question sans faire face B des 
accusations de nmuvaise foi. Par un glissanent lent et 
continu de la pensee politique du mebec vers m e  forme 
de pragmatise indiffbrent B 1'idCe de l'balitb, on est 
venu A dire courament qu'on bit traiter une action 
collective sans b a r d  au fait qu'elle est ou qu'elle 
n'est pas lkale. (CPQ, 1979) 

I 1  s'agit be1 et bien d'une joute. Elle se dbroule a 

deux niveaux (1'Etat et la loi), et peut-gtre m6me B 

trois (1'Etat. la Ioi, le respect de la loi par la 

partie adverse'). Irons-nous jusqutA dire que tout cela 

s e  joue A quatre niveaux (ltEtat. la loi, le respect de 

la loi par la partie adverse. l e  r e s p e c t  de la loi par 

le lkgislateur lui-m6me) B en juger par le respect 

qu'incite toute forme de lbgislation? 

Deux niveaux: L'Etat et la loi. I 1  faut B tout prix 

avoir la l o i  en main et d6tenir l'otage l e p l u s  

representatif B cet egard: I'Etat. I 1  n'est nullement 

besoin de citer quelque passage que ce soit B ce sujet. 

Les propos cites jusqu'8 prbsent sont d'une iloquence 

sans pareille B cet egard. 

2 1  Nous vous renvoyons a la partie prdcdidente 
(partie 4.5.3.1) 



Trois niveaux: l'Etat, la loi, et le respect de la loi 

par la partie adverse. I 1  n'est pas necessaire de 

revenir sur le non-respect patronal de la lkgislation. 

Le non-respect syndical de la loi est apparu clairement 

dans les propos du Conseil du patronat du Quebec'*. 

Toutefois, A la liste de ces propos, nous ne 

rajouterons que ceux-ci 

La gravit6 des problhes que souleve l'attitude actuelle 
des synlicats quad ils utilisent des myens de pression 
illkaux et quad ils refusent, au su de tous, de se 
sounettre aux ordres des tribunau, debarde largement le 
cadre des relations de travail, L'attitude d1atmralit6 
sociale ainsi priinge affectera finalanent la qualit4 de 
l'ensemble de la vie sociale, si le 16gislateur ne 
parvient pas B r6tablir dans les faits le principe 
essentiel d'une dbcratie selon lequel nu1 est au-dessus 
de la loi ,  (w, 1879) 

Quatre niveaux': liEtat, la loi, le respect de la loi 

par la partie adverse et le respect de la loi par le 

Malheureusement, toute bonification du Code du travail 
risque d'avoir des effets bien rkluits si le gouverntment 
continue hi& de violer l'esprit et la lettre de sa 
propre 16gislation. h effet, les lois sp6ciales et les 
dbcrets des derniers m i s  d6prkcient i l'avance toute 
dlioration du Code, Pourquoi 1es -loyews priv6s 
s'astreindraient-ils B se conformer a des r&gles du jeu 
que I'Etat qloyeur bcarte avec une telle ddsinvolture 
lorsque bon lui sePble? (m, 1983) 

H Nous vous renvoyons A la partie pr6cCdente 
(partie 4 .5 ,3 ,1 ) .  



Le gouvernement, s'il est dksireux de fonder la paix 
sociale sur des rapports plus jutes, devra aaPender en 
profondeur le Code du travail en s'angageurt A le 
respecter l u i d  came -loyew. (FIQ, 1983) 

Une fois le d&or pose,  revenons-en & la legislation en 

elle-m6me. Donc, en ce qui concerne ce sujet, 

I'histoire semble se rCpeter au c o w s  des decennies. 

Cependant, elle s e  d6roule. pour la premiire fois. avec 

une donnbe nouvelle: l'accreditation multi-patronale 

(ou negociation sectorielle). 

Son intention est fort simple: doter l'action syndicale 

d ' u &  action collective de negociation dont les acquis 

bbneficieront B l'ensemble d'un secteur donn6 et non 

plus exclusivement B une entreprise part icul iere. 

La n-ciation sectorielle, came processus de 
transformation sociale et konamique, offrira aux 
travailleurs non-organisbs un acces pratique a la libert6 
d'association. (discours de Louis Laberge, prhsident de 
la FIQ, prononce lors du Congres tenu par le UX en 1970) 

& pourra bien en effet respecter la liberte de choix 
d'un salarie de se joindre ou rmn A un syndicat; des le 
wawrt cependant ou ce syndicat se sera vu accorder m e  
accreditation sectorielle, i l  aura PPandat de repr6senter 
Itensemble des salaries du secteur pour les fins prbvues 
au Code du travail et pourra b6ficier des cotisations 
syndicales de tous les travailleurs couverts par ItunitC 
d'accraitation. (m, 1981) 

Nous avons donc, dam les syndicats nationaux et 
internatiomux m e  es@ce de machine ou de gouvern-t 
politique qui c a m e  tout gouvernerent tente d'arteindre 
aes propres fins sficiales. Etant ce qu' i l  est, ce genre 
de syndicat est un instrment id6al pour pratiquer le 
wmopale. Le but des syndicats nationaux et 
internationam est dt&cher, r6chire ou 6liminer la 



concurrence dans tout ce qui peut s ' appel er " condi t ions 
de travail", et de voir a ce que personne ne soit en 
arriere de celui qui conduit la procession. (m, 1970) 

CrnmPrrt arrive-t-on au point de vue pratique, a la 
n6gociatian par secteur? Quint un syndicat camence ik 
s'organiser, i l  fait d'abord seul ce qu'il pr6fhrait 
faire conjointement avec les mloyeurs et B ce stade, la 
majorit6 des employeurs a repugnance a se concerter pour 
n6gocier: ils pr&f&rent mployer leurs propres 
ressources. Mais avec le teopps, ce genre d'attitude 
coPrmence B changer. Le syndicat devient assez fort pour 
obtenir leg mhes concessions de tous les employeurs, 
que la nkociation se fasse sur une base individuelle ou 
collect ive. (QX, 1970) 

C'est avec cette nouvelle arme, pour peu que cette 

iorme d'accreditation/n&gociation soit reconnue, que le 

mouvement syndical compte se battre. 

Les e e l s  a l'unite, les menaces de discipline, la 
persuasion et autres moyens bien cornus, peuvent 6tre 
dirigCs contre tous ceux qui voudraient s'bloigner de la 
position prise par la majorit6. De plus, la nwciation 
par secteur permet un meilleur contrBle des rapports 
qu'il y a B faire sur la marche des n4gociations. La 
n4gociation par secteur place aussi le syndicat dans 
l'excellente position de faire jouer l'mipe de 
n6gociateurs patronale contre les haut-places de la 
g6rance. (CDE, 1970) 

Dam la pbriode actuelle qui se caractbrise par un 
accroissement d'insecurite bconmique pour l'ensanble des 
travailleurs et un plafonnement du pouvoir dtachat, il 
nous apparalt que notre revendication dfaccr6ditation 
multi-patronale rev6t une actualite particuliere. 
L'avantage materiel rattach6 A la syndicalisation est m 
fait depuis longtemps verifiable m i s  il  n'est pas le 
seul: la possibilit6 d'organisation collective face B 
l'arbitraire patronal est ua acquis non cernable amis qui 



marque en soi le d&ut d'une prise en charge autonane sur 
la plan politique. (FI'Q, 1883) 

Crest donc 1A le nouvel enjeu, et i l  est de taille! 

tes centrales syndicales font des pressions pour obtenir 
sous le titre de "representation sectorielle ou uulti- 
patronale" des lois qui iuposeront la syndicalisation B 
d'autres citoyens, ind&endamnent de leur volonte, Nous 
croyons B la libertb d'association, gais la n-ciation 
sectorielle constitue en fait, sinon en principe, un pas 
de ghnt vers la syndicalisation obligatoire. (69, 1881) 

La FIQ a d6ja maintes fois expos6 les raisons militant en 
faveur de I'accrMitation multi-patronale. Nous croyons 
que c'est le seul moyen de rhusser le tau de 
syndicalisation et de pemettre B des railliers de 
travailleurs, oeuvrant dens de petites entreprises 
d'avoir acces B l'action collective. (FXQ, 1983) 

Cet enjeu est .dtautant plus de taille que 

Dans 1'Btat actuel des relations du travail, on estime 
que la nkociation sectorielle contribuerait B accentuer 
les antagonismes existants et constituerait un outil trop 
puissant entre les mains du syndicalisme. (CDE, 1977) 

8 

Du point de vue de la partie patronale, cette forme de 

nbgociation ne saurait donc 6tre accordee; et ce 

surtout si l'on considhe que 

La conjoncture socio-4conamique r6cente et a venir 
requiert des solidaritds inaites, pour remplacer une 
&re de confrontations, de malentendus, de mesquineries 
et sonme toute d'aveuglement prejudiciable B taus les 
interessbs - d'abord les premiers cancern&, aais em 
definitive mtre sociktb toute enti&re. (CDE, 1984) 



En fait, la reconnaitre 6quivaudrait B mettre en peril 

toute croissance 6conomique, puisque celle-ci nkcessite 

un type pr6cis de relations patronales-ouvriiires. 

Le d6veloppement 6conomique nfest possible que si 
l'entreprise p a t  cmter, surtout, sur un climat de 
relations de travail sain qui ne projette pas ii 
l'exthrieur du Quebec m e  image nkative de nos relations 
patronales-syndicales. (Cm, 1985) 

11 faut donc B tout prix conserver la libertk de 

negociation. Dans le cas contraire, ce qui semble 

guetter l'employeur pourrait s e  r6sumer au tableau 

suivant 

I1 arrive qu'un enployeur est sp6cifiqueoent dCsignC 
par le syndicat pour une greve, d i n  de faire la le~on 
aux autres eaployeurs, et i l  se produira que cet 
employeur fera des concessions plus gh6reuses que 
justif i6es pour r6gler sa gr&e et -&her que ses 
afiaires sfen aillent chez ses concurrents. Avec la 
rM6tition de cette procMwe, les euployeurs comnencent 
B faiblir, et ils acceptent la notion que Ifunion fait la 
force. Un peu plus tard, ils y voient &me des bhefices 
additionnels. La responsabilit6 des n-ciations est 
placee entre les mains de n6gociateurs professionnels, et 
ils se soucient omins des concessions qu'ils sont appelCs 
a faire, vu qutils ont Ifassurance que tous leurs 
concurrents concMent la &me chose. 
Ce genre de relations entre syndicats et apployeurs 
s d l e  avoir eu partout le m k e  rdsultat, c'est-h-dire 
des arrengements collusiis. Les concessions ont 6te 
faites avec d'autant plus de g r b e  qu'elles pouvaient se 
traduire imiatement en augmentation des prix. 
I'intBr6t public est alors devenu subordorm4 B ce nouvel 
intCr8t conjoint du capital et du travail. ((DE, 1970) 

Mais comment conserver la ndgociation collective libre? 

La solution semble resider dans la remise en question 



et dans la r6-6valuation de la relation patronale- 

syndicale. 

I1 va falloir r6-baluer, du cSt6 patrohal et du c6te 
syndical, sobrement et honnGtment, ce que nos attitudes 
presentes et nos dthodes sont en train de faire au 
processus de la n-ciation collective, et a ltid6e que 
le public s'en fait.  I1 me s d l e  que l'on doit aussi 
sortir la n-ciation collective des journaw, de la TV 
et de la radio, et la confiner a la table des 
n-ciations. I1 me senble aussi que lton doive mettre 
fin, d'un cate, au militantiam sans caaprcmis et, de 
l'autre, au nkativisme sterile. (CDE, 1970) 

Les leaders du c6t6 patronal et du cbtb syndical sont 
appelds a de lourdes responsabilitbs. S'ils ne veulent 
pas y faire face en adoptant m e  approche diiierente et 
en cr6ant un meileur climat, ils rapprocheront le jour oir 
ils ne se feront plus conna?tre leurs d d e s  en 
dialoguant d'un c6t6 B l'autre d'une table de 
nbociation, mais en parlant B un tiers qui ddcidera pour 
em. J'espbre que ce jour ne viendra pas. (CDE, 1970) 

Un autre exemple du folklore syndical, c'est 
ltinfai1~ibi~it6. Si les dirigeants syndicaux 
ahttaient a l'occasion qu'ils n'ont pas necessairement 
toutes les seules bonnes reponses aux problks 
patronaw-ouvriers, et s'ils acceptaient de croiser leurs 
id6es avec celles des -1oyeurs dans le but de faire 
avancer la province et le pays, cela aiderait beaucoup B 
redormer du prestige au processus de la nkociation 
collective parmi les gens qui sont fatigues d'entendre 
l'aqgument "nous avons raison et ils ont tort*', et 
fatigu6s des rancoeurs et des tensions qui en d6coulent. 
(US, 1970) 

Quoiqu'il en soit, pour la partie patronale convenir 

d'une telle negotiation sectorielle, avec la 

rat ionalisation qu'elle suppose et les effets nhgatifs 



qu'elle entrainerait pour l'hconomie, n'aurait de sens 

que dans l'optique oG 

la syndicalisation est me fin en soi et qu'il faille 
prendre tous les myens pour y arriver. ( C l E ,  1981) 

4.5.3.3 Politisation et coilaboration: deux voies de 
solution 

Plus que jamais, durant cette phiode allant de 1970 A 

1988, les solutions d6ja  envisaghes se dessinent. On en 

parle de plus en plus: on les  elabore de plus en plus. 

On n'en est plus A 1'6tape de la recherche, de 

l'6bauche mais a celle de la planification, Ce ne sont 

pas des solutions envisageables, ce sont des voies B 

suivre coiite que coiite, 

Pour le syndicat ouvrier. l a  situation est plus claire 

qu'elle ne l'a jamais 6th. La collusion Etat-inrkrgts 

priv6s ne fait plus aucun doute, 

Le pouvoir, le super pouvoir, les hames politiques 
diriges et appuy6s par 1es homes de la finance 
n'acceptent pas de modifier le fond des choses. 
L'injustice, la misere, le foule~wnt a w  pie& de valeurs 
hmaines dont la plus importante, la dignitC, sont des 
cons6quences que mu devons accepter pow que les plus 
forts parpi nous continuat de survivre en esp4rant de ne 
jamis subir le sort des plus taibles. (CSN, 1972) 

"Tout -er din que rien ne c m e " ,  voila bien le 
d6fi pour les forces du capital. Un d6fi car ria n'est 
&id-t dbtemine d' avance. Came dam chacun de nos 
milieux de travail, tout se joue dans le cadre du rapport 



de forces, et il continuera dfen 8tre ainsi. quelles que 
soient les volontks du patronat et des Etats. (CSN, 1982) 

D'ailleurs, cette situation pourrait fort bien se 

rCsumer B une seule et unique phrase dont l'eloquence 

ne peut &re que frappante: "1 ' E t a t  ne p e u t  r i e n  et  

veut  pas avoir  l a  possibiIit4 de pouvoir"  dans un 

contexte de valorisation de 1'6conomique le plus pur. 

Par la place pr4poni6rante qu'elles occupent, ces g r d e s  
firmes exercart sur les gouvernenents une pression telle 
que la plupart des regimes politiques actuels finissent 
par appliquer des mesures qui sont toutes semblables: la 
d6~6glmentation. la privatisation, les restrictions aux 
droits syndicaux et les coupures skrieuses dam les 
programnes sociaux. (CSN, 1986) 

Depuis quelques annees, les objectifs de socihte 
fondamentaux tels le droit au travail, la dhcratie et 
la justice sociale n'ont plus leur place A l'interieur du 
d e b t  social et s a t  sacrifibs A 1 'objectif 6troit de 
lfefficacit# economique. (CSN, 1988) 

De telles politiques et strat&ies, d6coulant de cette 
analyse 6troite qui rkluit la socihte B son seul aspect 
kcono~rique, B la seule realitd des entreprises, bvacuent 
des questions aussi fandecentales que l'utilite sociale 
et la finalit6 de la production et de la cans-tion. 
(CSN, 1988) 

Un tel contexte impose de plus en plus la solutionts 

d'une politisation de l'action syndicale, puisque des 

envisagee depuis plus ieurs ann6es come une 
consequence d'un parti pris flagrant de 1'Etat en 
faveur du patronat. 



decisions Btatiques doivent Stre prises au benefice de 

la collectivit6, 

Les enjeux awquels nous faisons face actuellment 
nhcessitent que les ehoix de priorit6 s'effectuent de 
raniire dhcratique: ces changenents doivent itre 
planifies par ltEtat. en fonction des besoins 
collectivement definis et non pas seulement en fonction 
des inthriits des entreprises, mltinationales pour la 
p l w ~ t .  (CSN, 1984) 

Contrairement au discours des gouvernPerPnts et du 
patronat, nous consid6rons que les cons&uences directes 
de leurs politiques sont e l l e s d s  respansables de la 
diminution des performances Bwnaniques de notre socibte. 
(CSN, 1988) 

En fait, la santd 6conomique de la socihte est B la 

mesure des orientations et principes qui ont men6 les 

politiques dans ce domaine, 

Qui ne voit pas le rapport entre nos faibles 
perspectives de d6veloppement et l'absence d'un projet 
de societe qui st61everait au-dessus des prhxupations 
strictement "entrepreneuriales"? (CSN, 1988) 

La cons6quence en a c t e  est des plus logiques. 

C'est dans le domaine du politique que l'action du 

syndicat ouvrier va ddsormais se situer. I 1  s'agira 

d'abord d'une action politique &lectorale. 

Je crois sincer-t que le terrps est venu de prendre les 
dispositions qui s'irpposent pour detruire le reim qui 
s'interpose, au nun du patronat, entre mus et ceux qui 
investissent, ceux qui possiklent. Les cepitaiistes 
sentent de mins en mins la nhcessit6 de n-cier 
valablemc~lrt parce que le r&ime qui dhtient les rerures du 



pouvoir agit A leur place pour violer systbatiqument 
le droit chc travail et pour tenter de casser et hmi l i er  
les syndicats en les traitant C- des organisations 
criminelles. Je continue de croire que l'action politique 
61ectorale des travailleurs s'iwse d'urgence et que 
notre muva~ent doit garder son entiere liberte d'action. 
(CSN, 1972) 

Tout ce que nous proposans, awsi bien les Besures les 
plus i&iates prdconis4es dans nos m i r e s  aux 
gouvernements que la refonte de la socibte et le 
chang-t du systbe econamique. tout cela ne peut se 
rhaliser qu'a travers le pouvoir politique. Pour esperer 
rhliser toutes ces choses, ou m h s  certaines d'entre 
elles, il  faudrait donc parvenir au pauvoir, ou du moins 
dtre en position d'influencer fortenent et 
continuellanent le pouvoir. (CSN, 1972) 

Ensuite, avec les annees, i l  sera question d'une 

action poli t i q u e  directe. 

Le temps est venu d'klargir les bases de notre action, de 
notre r81e ~ M S  la soci6t6. Nous ne pouvons pas continuer 
d'espbrer progresser et consolider notre progres dans 
des actions cloisonnees. Les evhements nous ont enseign6 
que les exp6riences vkues sur les lieu du travail 
dbbouchent en f in de ccmpte sur le plan de la politique 
6conanique et leislative. Quand viendra le te~sps, cela 
dhbouchera certainement sur l'action politique directe. 
(CSN, 1874) 

Je pense que nous sames  arrives a un tournant. Le m t  
est arrive oQ, pressbs de toutes parts par I'adversaire, 
MIU~ devons imginer une immse relancee de l ' id6e 
syndicale au niveau de la base. Le  d6fi d'aujourd'hui 
c'est d'assurer la poursuite de la recherche politique 
tout en a s s m t  pleineaent notre r6le de centrale vouee 
B l'action dbfensive et revendicative. (CSN, 1877) 

C'est autour d'un projet de soci6t6, qui ne se fera pas 



sans l'unification du mouvement ouvrier, que se dessine 

cette action. 

La CSN a designe, proposh un objectif lointain, le 
socialisme, qu'elle dit ne pas pouvoir atteindre par ses 
moyens de centrale. C'est dans ce contexte que la CSN, a 
tPtons, powsee par son expCrience syndicale, annonce La 
recherche d'une nouvelle societ6. (CSN, 1977) 

L'action politique d'une centrale carme la CSN, ce n'est 
pas de former un parti politique. L'action politique de 
la centrale, c'est l'action revendicative B tous les 
plans, qui appelle, qui ipplique la contestationdu 
pouvoir oppresseur, daoinateur et exploiteur, la 
contestation de toutes les formes de pouvoir. I1  nous 
faudra y travailler de facon unitaire. (CSN, 1977) 

Ces debats vont nous permettre de preciser ce projet de 
soci6t6, nos objectifs socio-politiques, et vont peut- 
&re provaquer une volonth de solidarisation et 
d'unification. (Fernand Daoust - FTQ - congres de la CSN 
de 1977) 

Notre plate-forme de revendications continuera a 
preciser notre projet de socikte en regard de quatre 
grands axes: social, poltique, 6conanigue et culturel. 
(CSN, 1980) 

La politique s'occupe de nous, nous devons nous occuper 
aussi de la politique. Tout en concevant que nous avons 
a assuner notre syndicalisme en y interant la dimension 
politique, nous avons &gal-t souhait6 la creation 
d'une veritable organisation politique des travailleurs 
qu6becois. (CSN, 1982) 

Pour le patronat, i l  ne s'agira pas d'une politisation; 

c'est d6jA chose faite. 

Parce que nous s a n e s  0blig4s d'exprimer contanmmt nos 
positions v i s - b v i s  des projets et actions des partis 
politiques, principalanent du parti au pouvoir, notre 



action est souvent celle d'une opposition extra- 
parlementaire. En simplifiant les choses, il est alors 
facile de confondre ce genre d'action avec celle des 
partis politiques. En realit6 notre action est politique, 
mnis elle est ind6pendante de l'action des partis 
politiques. Nous d#fendons sur la place publique, avec 
les myens normaux qu'une dhcratie donne a ses 
citoyens, les valeurs qui, selon notre point de we, 
doivent orienter les institutions politiques et l'action 
des hames dlEtat. (CFQ, 1981) 

M a i s  plus que jamais, i l  est question de collaboration 

entre le mouvement ouvrier et le mouvement patronal, 

avec, cependant, des donn6es nouvelles: du c4te 

patronal, ajustement aux changements et assise d'une 

definition shrieuse du rdle de l'entreprise: du c6te 

syndical, r&&valuation et examen des positions, 

auxquels n'echappera pas la partie patronale. Crest ce 

qui semble Otre l'unique voie a suivre pour que soit 

instaure un cllmat social plus sain. 

L'esprit d'independance, l'individualisme, la liberte de 
dbcision qui caract6risent les homnes d'affaires, la 
diversit6 de leurs objectifs et de leurs moyens d'action 
rendent diff icile 1 ' 6tablissement de consensus etendus, 
si ce n'est sur m e  base defensive. Ce qui confbre aux 
positions patrona1es m e  allure gb8ralement 
conservatrice, souvent justifiee, mais qui parfois ne 
tient pas suffisamnent campte des changements inhvitables 
ou des 6volutions necessaires. (CDE. 1978) 

La critique constante des institutions oblige tous les 
partenaires, y c m r i s  l'entreprise, a corriger leurs 
d6ficiences, B rkevaluer leurs orientations, & jouer 
cartes sur table. (a, 1978) 



Dans un mnde ou le changement est devenu une donnee 
quotidieme, l'entreprise ne gagnerait rien a se figer 
dans des positions immrables. I1 est inportant de 
soul igner que 1 'Etat et le syndical isme devraient se 
livrer B un examen senblable pour leur c w t e .  Les 
syndicats, notarment, purraient favor i ser 
consid6rablement I'assouplissement des mentalit& et le 
climat social. Mais il  me parait quand &me necessaire 
que les dirigeants dCfinissent au prealable une 
conception aduite du r6le de I'entreprise. (CW, 1978) 

On parle donc en termes de collaboration, une 

collaboration qui s t  impose dans un contexte ou 

On a trop souvent tendance. [chez nous], a opposer 
l'6conaoique et le social, ou a presenter comne anti- 
social le succes 4conomique. (CDE. 1978) 

Cette collaboration s f  impose d'autant plus que la 

situation economique se fait preoccupante. L'opposition 

patronale-syndicale dessert grandement une kconomi e 

d b j &  affaiblie par ailleurs. 

Je suis persuade que I'm des problbes les plus serieux 
auxquels le Quebec doit faire face tient B son 
incapacith B prendre en main son 6conomie et a la 
d6velopper de facon vigoureuse. Parmi les causes de cette 
situation, j'en mentiorme m e  qui me semble 
particulierrement grave: notre aptitude ruineuse a nous 
diviser A I'infini h sur des sujets d'int9rCt ghCral 
indiscutable et. B ce titre. devraient obtenir le support 
de gens lucides de tous les milieu, telle la nkcessite 
pour nos entreprises dt9tre rentables et prosperes sur le 
plan 6conomique. (CDE, 1978) 

I1 faut mettre un terme a cette dispersion des forces. 
L'6tablissem~t d'ententes minimales entre syndicalisme 
et patronat sur les objectifs ecmaniques devient une 
n6cessit6 d'une urgence evidente, et nous devrons nous 



engager dam cette voie dens les plus brefs dblais. Quand 
nous aurons r&ussi cette premiere gageure, nous n'aurons 
certes pas rksolu tous nos conflits. mais nous aurons 
shement fait un pas important dam la rauction des 
oppositions sthriles qui nous paralysent et awquelles la 
politique ne peut pas, par ses seuls myens, fournir des 
solutions satisfaisantes. Le patronat devra prendre, dans 
ce domaine, des initiatives qui s1av5rent indispensables. 
(CDE, 1978) 

C'est dans un contexte d'opposition, mais aussi de 

mCfiance que s'enonce cette volontC d'assouplissement 

des mentalitgs de part et d'autre. 

La m6f iance vecue de facon quot idienne dans une 
entreprise est aussi vecue entre les organismes 
repr6sentant chacune des parties. 11s ne font alors que 
reproduire un climat d'affrontement et donner 
l'impression a tous leurs membres et aux autres 
observateurs qu'un fosse infranchissable separe les 
parties. Ainsi, chaque proposition foml6e par l'un est 
sentie came .un pi&e par l'autre. Du mins c'est 
l'impression que nous donne parfois le discours officiel 
et traditionnel tant patronal que syndical. (CDE, 1984) 

Le ClDE retient que les problhs vecus dam les relations 
de travai 1 t i ennent autant a la 
16gislation/r&lementation qu'aux attitudes et 
camportements de &fiance et d'affrontenent developp6s 
et entretenus entre des partenaires convaincus que la 
victoire de l'autre est une dkfaite pour soi. et de la, 
qui n'ont pas encore resolu de cesser le capbat et de 
rechercher ce qui sert leurs interiits reciproques. (CaE, 
1984) 

Ce rapprochement doit donc se faire, mais non sans 

contraintes, et avec la conviction que 



L'entreprise doit gherer un profit, ce qui est essentiel 
a sa survie et au maintien de son rdle dans la cr6ation 
des aiplois et de la richesse. ((IYE. 1978) 

Ce qui, en soi, est une contrainte tant du cbt4 

patronal que du c b t e  syndical. Le social doit 

rhintkgrer les preoccupations des chefs d'entreprise. 

I 1  est iroportant d'ajouter que l'entreprise est un milieu 
oh oeuvrent des 8tres h w i n s  qui doivent Etre traites 
came tels. Les dirigeants doivent se prhccwer, de 
concert avec le syndicat, de rkviser le caract5re des 
relations entre la direction, les cadres et les employes 
et, au besoin de Les redager. de sorte que la 
production ne soit pas un facteur d'asservissement mais 
l'occasion de pramuvoir la dignite et I'efficacitb des 
employ6s. Le sujet est trop serieux pour qu'il suffise de 
dbclarer que l'entreprise exerce ou doit exercer une 
fonction sociale. (CDE, 1978) 

Du c6tb ouvrier, a en croire le discours patronal, ces 

contraintes prennent des allures de communaute 

dfinter6t pour i e  b e n e f i c e  de l'kconomie. 

M b  si les entreprises 6taient sans reproche. elles ne 
feraient pas taire la critique car le partage du pouvoir 
et de la richesse restera toujours une source de 
contestation. Mais celle-ci sera violente, injuste et 
malsaine, si les partenaires sociaux se considerent came 
des adversaires. Ce qui n'est que partiellement vrai. 11s 
sont, qu'ils l'achettent ou non, solidaires devant 
1'6tat g6neral de l'economie, devant le c-e et le 
niveau de vie. devant la qualit6 du milieu, devant 
l'wilibre de la societ6. S'ils ont des objectifs 
sp6cifiques qui peuvent Stre  conflictuels. ils ont aussi 
des objectifs carmruns qui exigent des politiques 
cammes. (CDE, 1978) 



L'Etat n'est pas epargnk! I 1  est h i  aussi point6 du 

doigt et, par le fait m h e ,  impliquk dans la mise sur 

pied et dans le bon fonctionnement de cette 

collaboration. Certaines contraintes, ou devrions-nous 

dire recommandations, sont blaborkes, par le patronat, 

a son endroit. L'abandon d'un parti pris ouvrier est 

p r k o n i s i 5  de pair avec une kvaluation juste et surtout 

remise a jour du caractere des relations de travail. 

La loi cherche a prot6ger l'employe contre l'anployeur. 
Dans m e  partie de son contexte et sous certains aspects, 
elle accule tous les employeurs a un dilemne susceptible 
de limiter considtirablement leur libert6 d'action. Cette 
attitude des 16gislateurs ne provient-elle pas d'une 
notion des relations du travail que 1es faits 
contredisent en grande partie? (CDE, 1971) 

Inspirkes par le souci l&itime, mais qui devient de plus 
en plus superflu, de la defense des droits de l'employe, 
les lois ouv.ri&res aident B maintenir les positions 
d'affrontement tradi tionnel. (a, 1971) 

Les rapports du patron a l'employe se depouillent 
rapidement de leur aspect de "domination" pour acquerir 
un caract&re gheralement ordonne. Cette evolution ne 
justifierait-elle pas l'introduction dans le  Code du 
travail, d'une prbccupation plus exacte de la parite des 
forces en prbsence? (CDE, 1971) 

Reste, bien s i i r .  B savoir si un tel rapprochement est 

envisageable pour l e  mouvement syndical. et qui plus 

est sous l'angle propose par la partie patronale. Ce 

questionnement s'impose d'autant plus que la tentative 

a d6jA 6th faite. mais sans succ&s. 



Le Conseil consultatif du travail et de la main-d'oeuvre 
et le Canseil de planification et de d6veloppement 
6taient destinks B effectuer ce rapprochenent entre 
syndicalisme et patronat. 11s n'y sont pas parvenus parce 
que des mentalites et des antagonismes tenaces 
s'opposaient une telle conciliation. (CKE, 1978) 

A en croire le patronat. qu'il soit question de 

collaboration ou encore de rapprochement, une chose e s t  

certaine, c e l a  doit 6tre fait et envisage au nom de la 

L'experience de l'affrontement syst~tique et ses 
constkquences nefastes devraient avoir enseigne aux 
parties qu'elles ont besoin d'harmoniser leurs points de 
w e  et de conclure, de facon formelle ou informelle. un 
pacte, m e  entente, ou un contrat social qui mette les 
intersts superieurs de la societe a l'abri des reactions 
impulsives de 1 'un ou l'autre groupe. (CDE, 1978) 

Notre societe n'ira nulle part tant que les patrons et 
les travailleuks ne reussiront pas P s'asseoir a la m b e  
table, B se parler, a se couprendre. a se respecter et a 
rkler ensemble leurs problbes. (CDE, 1978) 

Int6rGt social ou pas. pour le syndicat, i l  ne saurait 

pas m h e  6tre question de dialogue regulier. Car i l  

s'agit tout simplement 1 A  de strategies patronales 

proposant 

Un tournant radical des relations de travail. un 
changement brusque des attitudes et des habitudes. (CSN. 
1986) 

Cependant, propositions et objectifs ne vont pas dans 

l e  m6me sens. Pour la partie syndicale ce qui est ici 



v i s d  ctest purement 
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et simplement une 

desyndical isat ion. 

On vise une rCcuperation de nos milieux de travail. (CSN, 
1986) 

C'est m e  d&qmdicalisation a laquelle i l  faut opposer la 
syndicalisation, ..., puisqu'on tente par taus les moyens 
de nous priver de notre droit d'asssociation, d'affaiblir 
notre organisation, de trouver les moyens d e r n e s  de 
nous empgcher d'agir et de mobiliser les membres a la 
defense de leurs droits. (CSN, 1986) 

C'est donc un syndicat fort de son analyse de la 

situation que le patronat devra convaincre. 

S i  du c4te syndical i l  est souvent arrive que des 
groupes moderent leurs denandes parce qu'ils sont 
conscients que leurs sort est 1 1  B celui de 
l'entreprise, arrive-t-il souvent que d 1 e w 4 m e s ,  sans 
pression collective, des employeurs modifient des 
fonctionnements par card pour leurs travailleurs? 
N'oublions pas que ltanti-syndicalisme est une domde 
faisant partie de ce tableau d'ensemble, (FlQ, 1984) 

Un syndicat qui, aux propositions patronales de 

transition vers une conception nouvelle de 

l'entreprise, conception visant 116quiIibret4 par la 

participation des employ&, r6pond en toute lucidit6 

2 4  Cet 6quilibre Ctant l'enjeu des relations de 
travail en regard de la contribution/r&ribution des 
employ6s. 



Les syndicats veulent bien Otre des partenaires, mais 
pas seulment quand cela avantage les eqloyeurs. (Flg, 
1984) 

Quoiqu'il en soit, 

M k  si le nrot "partenaires" ne convient pas souvent pour 
d6signer employeurs et syndicats au sein de l'entreprise, 
i l  reste qu'on peut considdrer qu'il s'agit d'un 
partenariat oblige dans la mesure air les actions de l'un 
conditionnent le geste de l'autre. (FIQ, 1984) 

4.6 Les f o ~ r e s  symbol iques 

Vion (dans Ramonigno et al, 1 9 9 1 ) ,  a ce moment de la 

description25, qui dans son cas porte sur L'affiche 

blectorale, en appelle B la forme et au symbolique de 

la forme symbolique. C'est la materialit& la 

c o n t e x t u r e  interne, de l'affiche dans son cas, du 

p r o c b  verbal dans le notre. qui est. ici, visee. Pour 

ce faire, les auteurs nous renvoient B quatre type de 

messages propres a l'affiche. 

2 s  Moment qui, pour Ramognino et collaborateurs, 
s'impose au dbbut de lt6tape de description. 
En ce qui nous concerne, nous ne rejetons aucunement le 
principe selon lequel la description prealable de la 
mat6rialiti de l'affiche politique permet d'en tirer 
des informations sur la sp4cificit6 symbolique d e  cette 
matbrialitt? (p .26 ) .  Cependant, pour de simples raisons 
"techniques" - savoir, la longueur de la partie 
descriptive complementaire - nous avons opt& au niveau 
de la prbsentation, pour l'insertion de la prbsente 
partie en fin du chapitre de description, a t  ce afin 
que I'importance d e n  soit pas amoindrie. 



Chacun de ces messages constitue 1 'un des 616ments du 

contexte des a u t r e s  messages internes a 1 'afliche, A ce 

titre, chacun d'entre eux participe de la construction 

du sens. Mais ne confondons pas participation au sens 

et signification globale de l'affiche. Cette dernihe 

n'est pas 1 concevoir comme se rdsumant h la s o m e  

mecanique (in Ramognino et al., 1991 : 52) de ces sens, 

tout particuliers qu'ils soient. La signification de 

ltaffiche est donc, toujours selon Vion, B chercher 

d a m  le contexte dans lequel apparait le message, bien 

plus que dans le message en hi-meme. 

Ces sens et signification sont, dans notre cas, a 

rechercher a deux niveauxzt. Ces niveaux, nous l e s  

concevons comme des espaces du proch verbal. Le 

premier de ceux-ci renvoie B la composition, strict0 

sensu, du prochs verbal. I1  s'agit des discours, 

propos, donc du t e x t e ,  et des photographies (le cas 

kcheant), C'est, en fait, 1 e con t enu. 

Compl6mentairesent, un d e u x i h e  espace s'impose, celui 

de la forme que prend la reliure de ce contenu. I 1  

s'agit la d'un vhhicu le  particulier. Nous rtifkrons, 

ici, B la couverture, au format, etc,., 

Comme nous le verrons, chacun des messages, que nous 

S T  NOUS nous intbressons B des discours prononcks 
lors de congr&s d'associations. Ces congrh sont 
rapportes sous forme de proces verbaux. Nous ne pouvons 
pas, avec le type d'analyse que nous privilbgions, 
ignorer ce v&hicu le ,  qui dans sa forme est aussi charg6 
de sens. 



dbcrirons a la suite de Vion, renvoie a c e s  deux 

espaces (a l'exception des messages linguistiques tels 

que conGus dans la prCsente partie de description). 

Dans un souci d'explicitation, nous procederons en deux 

temps [soit les points A) et B)] pour la suite de la 

p r 6 s e n t e  p a r t i e  de description. Premier t emps ,  nous 

exposerons bri&vement les caractdristiques de chacun de 

ces types, en ne nous attardant que sur celles qui 

peuvent nous servir de tremplin au deuxieme temps. 

Deuxihme temps,  nous decrirons la con tex ture  interne 

des procbs verbaux28 qui nous intCressent. Notons 

toutefois que nous avons eu acces qu'aux orignsux de la 

CSN et du CPQ. Ainsi, le lecteur devra considher, pour 

l'ensemble de la prhsente partie, que notre description 

est a la mesure de la limite que nous avons rencontrde 

quant a la consultation des archives dans leur forme 

or iginale. 

4 .6 .1  tes messmres I3mai ' s t i saes  

A )  Les rodalitbs de description 

Le niveau finguistique, nous dit Vion (in Ramognino et 

al., 1991 : 5 3 ) ,  concerne t o u t  ce que l ' a f f i c h e  

2 8  Et ce, lorsque nous poss6dons l'information. 
Pr6cisons que les centres d'archives possedent, en 
grande majorith, des photocopies de discours prononch 
lors des congrh. L'ensemble des propos tenus et des 
discours sont ainsi archivhs, nous livrant 
ltint6gralit6 du texte composant le procbs verbal. 



verbalise. Ainsi, plusieurs fonctions peuvent etre 

d6nombrhes a leur 6gard. Celle qui retient notre 

attention, est la suivante : 

ils (les messages linguistiques] peuvent verbaliser un ou 
plusieurs concepts centram sur lesquels fonctionne 
I'affiche et concerner ainsi ce qu'on appelle le slogan. 
(Vion, in bmognino et al., 1991 : 53) 

B) La description 

Dans les cas du CDE, du CPQ et de la FTQ, les themes ou 

titres des congres ou documents (dans l e  cas du CPQ) ne 

se posent pas comme des slogans. 

Pour la CSN, a partir des annees 7 0 2 9 ,  se donner un 

theme de congr&s c'est aussi et surtout se donner un 

ligne directrioe pour les &bats qui vont Etre tenus, 

pour les orientations e t  decisions qui vont 6tre prises 

ou qui seront a l'ordre du jour en vue d'une remise en 

question. Ces thiimes se posent comme titant les titres 

portbs en page couverture des proces verbauxso, et 

2 9  Notons que ceci coincide avec la fin de la 
presence des aumbniers lors des congres, avec, donc, la 
disparition de la priere d'usage et du sermon 
(prononces par ces m6mes aumdniers) en guise 
d'ouverture et de cldture de ces dvenements speciaux. 

3 0  La disponibilitk des documents orignaux est 
telle que l'accb B l'original du procb-verbal sous sa 
forme de cahier relih ne nous a d t 4  p o s s i b l e  que pour 
la CSN. 



t iennent 1 ieu de slogans31 . 
1974 : "Vivre B notre goGt" ;  

1975 (congres sp6cial) : "Rbsistons 1 1 ' agression"; 

1977 : "La CSN aujourd'hui"; 

1979 (congres spCcial) : "Pour la d6fense des inthrets 
des travailleurs et travailleuses dans la lutte contre 
l'oppression nationale du peuple qu8becois1'; 

1980 : "Une force collective organisee avec le peuple"; 

1982 : "Tous ensemble pour de nouveaux pouvoirs"; 

1984 : "S'organiser pour travailler et vivre 
AUTREMENT" ; 

1985 (congrks spkcial) : "Avec le monde"; 

1986 : "Gagner du terrain"; 

1988 : "Pour un avenir B n o t r e  faqon". 

Ils se situent aux  Iimites du textuel et de 1 'iconique. 

Bien que se distinguant du code iconique, le texte, par 

codage graphique, se pose c o m e  une forme simple 

comparable B celle issue de ce code. Et ce, pour la 

simple raison que le graphisme ne concerne pas 

seutement la forme des lettres (Vion, in Ramognino et 

al., 1991 : 5 7 ) .  I 1  renvoie aussi aux zones de 

$ 1  Ce qui marque bien le c a r a c t h e  plus agressif 
de la CSN comparativement aux autres associations. 
C'est aussi le signe qu'8 partir des annhes 70, les 
orientations et actions de cette meme CSN vont 
s'inscrire de plus en plus dans cette m h e  lancCe (nous 
vous renvoyons, pour plus de dbtails, au chapitre 5). 



recouvrement textuel, B leur maniere de se fondre dans 

1 'affiche au de s 'en de'tacher, au "dessin" que 

reprtkente la forme prise par le texteau s e i n d e  

I'affiche, B la s y d t r i e  ou la disposition des diverses 

surfaces 1 inguis t iques, 

On peut aussi, et bien bvidemment, faire varier la 

faille, la f'orme, le style, l a  cou leur  des lettres. 

Chaque option adoptbe, precise Vion, e s t  porteuse de 

veleurs et de connotations relativement sp6cifiques 

(1991 : 5 6 ) .  

D'une nranikre ghkrale, les majuscules ont tendance B 
Gtre plus "injonctives", plus agressives que les 
minuscules correspondant es , 
L16critu.re minuscule ou script permet dlBtablir un 
rapport plus personnalis6 et plus intime 1 1'ecriture. 
(Vion, in RBlPognino et ale, 1991 : 57) 

C'est lH, entre autres lieux, que se construi t la 

subject ivi tC particulidre de 1 'affiche, dans les 

f ormes , traits, lignes, lettres, dessins non 

figuratifs, et dispositions textuelles, 

Dans un premier t emps ,  nous allons nous interesser 

exclusivenent B la couverture du document que constitue 

le prociks verbal dans le cas de la CSN. 

C'est toujours a partir des annCes 70 que le l e t t r a g e  

change. 



C'est seulement pour les ann6es 84 et 85 que 

1 ' inscription "Proch-verbal du nieme congrb de la 

CSN", qui jusqu'alors trouvait place au centre de l a  

couverture, va iitre diplacbe pour occuper le bas de 

celle-ci tout en subissant une reduction notable de 

format. Pour ces annees, c'est au thbme du congrh que 

sera consacre 1' espace central. 

Pour Ifann6e 86, c'est le theme du congres qui, en 

termes de graphisme dbpasse l'inscription notifiant 

qu'il s'agit d'un proch-verbal. 

En 1988, ce  sont l e s  trois lettres "CSN" qui priment en 

termes d'espace occup6 dans la largeur, tout en Btant 

disposhes vers le haut de la page couverture, Le t h h e  

du congrh, quant i lui, est inscrit au-dessus et en 

lettrage nettement plus petit. l'inscription notifiant 

le numbro du procb-verbal occupe l e  centre, mais ne 

domine en rien en termes d'espace occup6, 

Mises B part l e s  annees 79, 8 4 ,  85 et 88, la couleur 

d'impression, toujours pour la couverture, est le noir 

sup fond de couleur vert pHle ou encore beige p i l e .  

1979 : la page couverture est divisee (voir photocopie 

en page suivante) dans le sens de la largeur en deux 

parties inhgales. En bas de la partie de gauche, en 

vert soutenu, nous pouvons lire qu'il s'agit d'un 

congrih special sur la question nationale et I'annbe a 

laquelle a btb tenu cet bvhement. La partie de droite 

est coapletement occup6e par une photographie (en noir 





et blanc) posant des "militants" brandissant une 

pancarte I'embleme de la CSNo 

1984 : la page couverture est d'un bleu soutenu et 

l'impression est aussi bleue. 

1985 : Ie fond est vert soutenu, l e  t i t r e  est imprim6 B 

l'aide de deux couleurs : le blanc et le noir (voir 

photocopie en page suivante). 

Enf in, 1988 : nous laissons au lecteur le soin de 

consulter la page 265 a f i n  d'y retrouver la phocopie de 

la couverture de ce proch-verbal. Notons, tout 

simplement, qu'il s'agit 1 A  d'une couverture plus 

agressive, ne serait-ce que par les couleurs, 

A present, consacrons-nous au texte composant le 

procibs-verbal. Commenqons par la CSN. C'est a partir de 

1974 que la iorme prise par le t e x t e  v a  6tre modifibe. 

Alors que jusque la, le texte remplit la page de faqon 

uniforme (habituelle B tout dcrit), l'annbe 1974 verra 

apparaitre une mise en forme textuelle en colonnes. 

C'est aussi A ce m t m e  moment que les titres-cl4 des 

parties consacrCes aux discours prononc6s vont Stre 

plus fonchs et plus gros qu'ils ne 1'6taient 

auparavant. Ce qui s'accentuera avec les annees 

pour, en 1988, assister A I'occupation d'une page 

complikte par ces titres. En ce qui concerne les autres 

parties, consacr6es aux risolutions, au rapport 



financier. etc. les titres r e s t e n t  de m6me grandeur e t  

de mCme intensit6 d' impression. 

Dans les cas du CDE, du CPQ et de la FTQ, aucune 

modification dans les zones de recouvrement textuel, ni 

dans la forme prise par le texte. Ce qui v a  dans le 

sens d'une position de chef de file progressiste 

occup6e par l a  CSN; les autres associations restant 

moins assurees dans leurs orientations et action, c'est 

l e  cas de la FTQ, et des plus traditionnelles, pour le 

CDE et le CPQ. 

A )  Les modalit6s de descri~tion 

C'est ici que l'on va stint6resser aux systemes de 

reprdsentations figuratives par v o i e  d'image, de 

montages photographiques, de dess ins. 

Pour nos besoins, nous ne retiendrons que les &lt?ments 

iconiques re levant  du dbcofit. Parfois figuratif, le 

fond ou de'cor 

(...) peut ne pas etre figuratif. Dans ce cas i l  
conviendra de prendre en caanpte son aspect uni ou non, de 
relever les couleurs et lea nuances utilis6es pour 
construire le message. (Vion, in Ramgnino et al., 1991 : 
59) 

3 2  Pour le lecteur, nous p r h i s o n s  que l'auteur 
distingue deux types d ' C l h e n t s  iconiques : la 
reprhentation du candidat et le dhcor. 



Le logo actuel de la CSN, adopt6 en 1961, reprhsente 

trois maillons d'une chaine; ceux-ci symbolisent la 

solidaritk et ltunit6. Le fond dans lequel i l  

s'inscrivent jusqu'en 1974, est jaune or, ce  qui 

symbolise la force; les maillons sont gris, symbole de 

la p a i x .  Jusqut8 cette m h e  annbe, le logo nlapparaIt 

pas sur la page couverture du procb-verbal. Les annees 

suivantes, i l  fera partie de celle-ci tout en 6tant 

soit au centre, soit en bas, soit en haut (occupant le 

coin gauche ou le coin droit). 

C'est a partir de 1972, que des photographies feront 

partie du proces-verbal. Elles occupent alors les 

dernieres pages de celui-ci et sont des photographies 

(de groupe) de membres assistant a des assernblkes ou 

des rhunions, et de portraits de membres, de vice- 

presidents, etc..,. 

A partir de 1974, les photographies sont insbr6es un 

peu partout dans le prociks-verbal. Des cette mdme 

annhe, i l  s'agira aussi de photographies de membres qui 

manifestent et brandissent des pancartes. 

En ce qui concerne les autres associations, rien ne 

diffihe, toujours selon l'accessibilit~ aux documents, 

avec les annees. 



4 .6 .4  Ce s s r r e  rlobrl 

A )  Les rodalit6s de description 

Si, nous dit Vion, l e  sens n ' e s t  pas dans I 'affiche, i l  

faut consid6rer le iait qu'il se c o n s t r u i t  a partir d e  

I 'affiche. Cette construction passe par 1 'articulation 

des di vers messages r e 1  evan t d e  codes sthioiogiques 

diffkrents. 

C'est en refgrence aux travaux de Roland Barthes, plus 

prkis6ment au rappor t  texte/image, et en mettant en 

opposition le textuel et l'imageas que Vion nous 

propose ltappr6ciation qu'il faut poser au sujet de 

cette articulation. Pour Barthes, deux types de rappart 

simple peuvent se prbsenter entre le t e x t e  et l'image 

constituant l'affiche. De ces rapports et de leur 

prksentation que nous en donne Vion, nous retiendrons 

les points suivants : 1) le message linguistique ne 

fait que confirmer les dispositions de Itimage. Dans ce 

cas, le textuel remplit une fonction d'ancrage par 

rapport a l'image. On parle alors de r a p p o r t  d'ancrage 

- texte et image apportant des significations 

3 3  Le t e x t u e l  renvoie au codage linguistique et 
l'image B tout ce qui ne re leve  pas de ce codage. 
Ainsi, l e  terrae "image" intdgre la totalitd des 
messages iconiques, graphiques et chromatiques (Vion, 
in Ramognino, 1991 : 60-61). 



convergentes34. 2) Des ionctions diffdrentes sont 

accordees au texte et a l'image. 11s rklgrent donc a 

des concepts distincts. Ici, le texte s'inscrit dans un 

rapport de r e l a i s  vis-A-vis de l'image - puisque, nous 
dit Vion, l e s  Cl6ments de signification qu'il apporte 

n'e'taient pas a c t u a l i s k s  a travers Ies messages  des 

a u t r e s  codes (in Ramognino et ale, 1991 : 61). Dans un 

tel cas, i l  faut transgresser l e  "dit" puisque cfest a 

un autre niveau, B un niveau suphrieur, que se 

construisent 1 ' unit8 e t  l a  s i g n i f i c a t i o n  du message 

g l o b a l  (Vion, in Ramognino et al., 1991 : 6 1 ) 3 5 .  

3 4  A telle enseigne que le linguistique semble Stre 
redondant, nous dit Vion. 
En outre, dans les cas les plus simples, ceux oil tout 
est mis en oeuvre pour f a v o r i s e r  I '6mergence d 'un 
concept, une direction unique est adoptee entre les 
messages (iconique, chromatique, graphique et 
linguistique). 

3 s  NOUS ne retiendrons que ces deux points. 
Cependant, A titre informatif, nous rajouterons 
quelques precisians. En effet, certains cas 
(d'affiches) prksentent un rapport texte/image plus 
complexe, nous dit Vion (contradiction des concepts 
d6veloppCs B partir de codes diffbrents, btablissement, 
par 1' image, B travers les dispositions iconiques, de 
plusieurs types de rapport aux 616ments linguistiques; ...). A ce sujet, et pour plus de dbtails, nous vous 
renvoyons aux pages 61 et 62 du texte de Vion (in 
Ramognino, 1991). 



Les ann6es pour lesquelles la page c o u v e r t u r e  est plus 

"vive" en termes de couleurs et plus marquante en 

termes de lettrage (1979, 1984, 1985 et 1988), les 

int6rGts et/ou les t h h e s  sont plus revendicateurs ou 

s'attachent a une modification particulieres quant aux 

orientations; par exemple (1984 : "s'organiser pour 

travailler et vivre AUTREMENTs*": 1988 : "Pour un 

avenir B no t re s t  fa~on". 

Nous l'avons v u  lors de la description, les annees 70 

sont celles qui marquent l'entrke du mouvement 

syndical, avec  a sa t6te la CSN, dans l'action 

politique. C'est alors que le proch-verbal adopte un 

format plus grand, i l  double en terme de grandeur. I 1  

n'est donc pas htonnant d'assister, pour ces m6mes 

annees A une insertion de photographies et, des 1974, A 

celles de militants pancartes en mains. Rien 

d'btonnant, non plus B ce que, avec la fin des annbes 

70 et ltarriv6e des annees 80 (la politisation etant 

alors bien en place), l'on assiste B une intensite dans 

la couleur et dans le graphisme composant la page 

couverture. Ce qui marque bien lfentr6e de la CSN dans 

une action des plus progressistes, et celle des 

$ 8  L'insistance est portdie sur le mot "autrement". 

5 7  L'insistance est portbe sur le "notre" (nous 
vous renvoyons B la photocopie). 



relations patronales-ouvrihes dans une piriode de 

guerre rangbe, attaques B l'appui (ce que nous verrons 

p l u s  en d6tail lors de l'analyse - chapitre 5). 

Ainsi, pour la CSN, le textuel remplit une fonction 

d'ancrage par rapport a l'image; t e x t e  et image ont des 

significations convergentes. 

Dans notre cas, different de l'affiche, i l  nous semble 

pertinent d'ajouter a cette serie, un type bien 

particulier de message. Celui-ci s'impose c o m e  

contexture interne incontournable dans la description 

de la forme et du symbolique du p r o c h  verbal. I i  

s'agi t de ce que nous nommerons le message 

protocolaire. 

4.6.5 Le ressaae protocolaire 

A )  Les rodali t 6 s  de description 

Nous le concevons cornme &ant compos6, d'une part, du 

protocole de deroulement, du c d r h o n i a l  du c o n g r h  et, 

d'autre part, du type d'invites. 

Nous nous attarderons donc a tout ce qui rel&ve des 

modalit6s de deroulement de chaque congrh. Celles-ci, 

en e t f e t ,  sont chargkes de sens, et contribuent B la 

signification globale. 

De ces modalit&s, nous retiendrons l e  protocole 

d'ouverture et de cldture du congrb. Ce sont les deux 



moments forts, donnant le tons8 de cette rCunion 

particulihe qu'est le congr6s. Le corps du congris, 

c'est-&-dire les discours, dans Ie type de description 

qui nous interesse dans la prhsente partie, ne rev6t 

pas de sens particulier. 

Le type d'invitks est aussi a retenir puisque leur 

affiliation, qu'elle soit gouvernementale, cikricale, 

universitaire, syndicale, patronale, industrielle, ou 

autre, donne aussi le ton. 

B) La description 

Dans le cas du CPQ, ce type de message ne s'applique 

pas puisque le Conseil n'organise pas de Congres; i l  

procede plut8t par production de documents. 

Dans l e cas de l a  FTQ, nous n 'avons pas eu acces aux 

informations necessaires pour alimenter la presente 

description'* (rappelons que l e s  prochs-verbaux 

originaux, dans leur forme relihe, ni6taient pas 

access i bl es) . 

3 .  A u  sens de ligne directrice. 

3 9  Tout ce qu'il nous est permis de prkciser, B la 
lecture des nom et titre des confbrenciers, c'est que 
vers le milieu des annbes 50, certains membres du 
Clerge participaient aux congres. Nous ne saurions 
affirmer qu'ils faisaient partie de la liste des 
invit6s d'honneur. 



Lors des congrh de la CSN, c'est le Prksident g6nCral 

de l'association qui p r o d d e  a l'ouverture. Jusqu'en 

1972, celle-ci 6tait suivie de la p r i h e  d'usage, 

ghiralement prononcde par I'aumhier general, et, dans 

certains cas, par 1'ArchevSque de la ville dans 

laquelle se tenait le Congrb. La fin de chacun des ces 

kvhements dtait marquee par un sermon qui, prononce 

soit par l'aumbnier ghnhral, soit par le Cardinal Paul- 

Emile Lbger, en signifiait la cl6ture. C'est en 1966 

que dispraitra la pratique du sermon. 

C'est aussi en 1972 que les reprhentants du Clergd, 

quel que soit leur rang, ne feront plus partie de la 

liste des invitbs d'honneur, Ce qui mettra fin B m e  

sorte de constante quant a cette liste. En effet, elle 

fht longtemps composee d1invit6s provenant de lfEglise, 

de l'Etat, du milieu universitaire e t ,  bien evidemment 

du milieu syndical, A partir de la deuxi&me moitiii des 

annees 60, on remarquera une modification quant a la 

discipline et au dbpartement d'attache des professeurs 

invitis : les professeurs de sciences sociales seront 

alors remplacCs par des 6conomistes et des professeurs 

en relations industrielles, 

Du c6t6 du CDE, la presence du Clerge se limitera A la 

prononciation, sinon I'envoi par lettre ou 

tklbgramme, des voeux pour certains congr&s. Parfois, 

une allocution tera partie des discours tenus lors de 



ces 6vgnements annuels; elle sera prononcee par le 

conseilles ecclesiatique40. 

La liste des invit6s d'honneur est plus limithe dans le 

cas du CDE. Au nombre de ceux-ci l'on peut compter des 

presidents et vice-prbsidents d'entreprise, peu 

souvent des membres du Clerge, tardivement (en 1956, 

comparativement a 1947  pour Ia CSN) des representants 

de llEtat, et quelquefois des professeurs oeuvrant dans 

le milieu universitaire. Pr6cisons que v e r s  la fin des 

annCes 60, et plus precisement lors du Congres tenu par 

le CDE en 1967, alors que mena~ait la volonte syndicale 

d'une nkgociation multi-sectorielle, 6taient au nombre 

des confkrenciers Louis Laberge (president de la FTQ) 

et Marcel Pepin (president general de la CSN). 

4 0  Le titre attribuk au membre du Clerge 
collaborant A l'association diffhre. Pour la C S N ,  i l  
s'agit de l'aumbnier g h h r a l ,  alors que pour le CDE, i l  
est question soit d'aviseur moral et religieux, soit 
de conseiller ecclhiatique. Ce qui, en soi, est t r b  
r6v6lateur de la place et du caractbre de 
l'intervention. 



Chapitre 5 
L 'analyse 



Ce qui ressort de la description des images des 

iinonciateurs, des destinataires et de celle des 

modalit& d'expression du rapport capital-travail, 

c ' e s t  que parler 6conomie, c ' e s t  referer, implicitement 

ou explicitement, aux divers groupes d'interst qui s'y 

voient impliquks. Jusque la, rien de bien nouveau, rien 

de bien enlevant : on d e n  doutait, l'entreprise, c'est 

le patron et les ouvriers. Et puisque l'entreprise, 

c'est le lieu o h  se passe cet economique, eh bien, on 

n'est pas surpris : l'economie c'est une dynamique 

entre des patrons et des ouvriers, entre des patronats 

et des syndicats. 

Mais, c'est bien plus que cela! Cette dynamique 

6conomique ne serait pas compl6te si l'on n'y 

rajoutait pas un groupe dont l'implication est passee 

sous silence out dans le meilleur des cas, minimis6e : 

1'Etat. Notre description nous indique qu'elle serait 

aussi incomplete si l'on ne prgtait pas attention bien 

plus qu'au rGle, au statut de celui-cia 

En effet, c'est d'un Etat-arbitre, d'un Etat- 

protagoniste et enfin d'un Etat-otage qu'il s'agit, 

d4pendamment de la periode considerhe. 

I 1  s'agit 1h d'un premier axe t raversant  le matdriau. 

Un autre de ces axes est celui qui caractkrise le 

rapport s16tablissant entre le capital et le travail, 

donc entre le patron et l'ouvrier, ou encore entre le 



patronat et le syndicat. C'est dans la nature mCme de 

ce rapport que se trouve determine le statut que l'on 

attribuera B 1'Etat et que se trouve dtifini ce que l'on 

s'accorde B baptiser d'Bconomie. 

C'est donc a deux types de relation qu'il faut 

s'attarder, relations que nous poserons, pour 

l'instant, de la maniere suivante : 1- relation 

capital-travail; 2- relation capital-Etat et travail- 

Etat. La premikre passant inevitablement par la 

deuxihe. 

En outre, parler du mouvement syndical, du mouvement 

patronal ou encore de la place qu'occupe 1'Etat dans Ia 

dynamique 6conomico-sociale a travers quarante trois 

annees, ne revient pas a parler d'une constante 

syndicale ou d'une constante gouvernementale. Le mythe 

syndicat, avec tout ce que cela evoque, ainsi que le 

mythe du patronat fort et organise pour exploiter qui 

on s a i t ,  avec l'appui et la benhdiction d'on se doute 

bien qui : llEtat, sont a reviser! La partie 

descriptive en ttimoigne largement. 

1 1  s'agit la du contrat que nous nous donnons pour les 

dernieres pages de cette these, avec, objet et objet 

d'analyse obligent, insistance sur l'economie et sur ce 

rapport qui y prend tout son sens, rapport 

qu'entretiennent capital et travail. 



Le bien comPun e t  le bien particulier 

Dans un Qukbec dont on connatt l'histoire, c'est a une 

Eglise active et bien impliquhe dans la dynamique qui 

nous interesse qu'il faut accorder une place 

prepondirante. Tout se joue a quatre et non pas, c o m e  

ce sera le cas vers la fin de la premi&re piriode et 

pour les pkriodes qui vont suivre, a trois. 

Crest ii ce quatrihme protagoniste que l'on doit cet 

appel a la justice, a la verite e t  a la charite, dans 

une vie que l'on qualifie malgre tout d'economique et 

de sociale. L'Eglise en est consciente, c'est aux trois 

autres protagonistes que revient l'initiative, comme 

elle la nomme, dans le domaine 6conomico-social. Crest 

donc a des laics que revient t'exercice d'application 

de la doctrine sociale de 1'Eglise au sein d'une telle 

societe. 

Ce qu'il faut retenir, c'est que, contexte social 

quiibecois oblige, a cette doctrine de 1'Eglise et a son 

enseignement on n'accorde pas necessairement et 

systkmatiquement une etiquette religieuse. Elle est 

plus que chrktienne, elle est universelle, dira-t-on a 

la Fdderation des travailleurs du Quebec! 

Bien qu'universelle, cette doctrine est dklass4e, du 

c6tC patronal. par celle du profitl. A la seule 

exception, peut-etre. que l'on considerera la 

1 A ce sujet. nous vous renvoyons a la partie 
4.6.5 (chapitre 4) relative aux messages protocolaires. 



poursuite du profit individuel come  devant s'exercer 

sans jamais perdre de vue les responsabilites du chef 

d'entreprise : le bien-Stre moral, Gconomique et social 

de ses ouvriers; l'entreprise 6tant une realite 

sociale. C'est l a  reconnaitre l'existence de la partie 

adverse; syndicat oblige! 

En effet, du cbt6 syndical, bien que l'unite ne soit 

pas encore a l'ordre du jour, du moins dans les faits, 

et dans un contexte de luttes intersyndicales, on 

prsche la justice, la defense des droits de l'ouvrier 

en s'appuyant, syndicat confessionnel ou non, sur la 

doctrine sociale de 1'Eglise. C'est par l e s  principes 

chrktiens que l ' o n  tente d'instaurer des conditions 

economiques et sociales telles que les travailleurs 

puissent vivre de facon humaine et chretienne. C'est a 

ces rngmes principes que l'on fait appel pour que soient 

etablies des relations ordonnees entre employeurs et 

employes,  donc entre capital et travai 1. On en appel le 

ii la v6rit6, a la justice et a la c h a r i t e ,  relevant 

toutes trois d'une doctrine sociale pour rkgenter des 

conditions 6conomiques et sociales. C'est a des f o r c e s  

sp-irituellesz qu'il est fait appel pour etablir un 

ordre social, pris en son sens le plus large. 

Rbsumons. L16conomique est ce qui doit Stre subordonni 

aux valeurs morales et spirituelles. 

2 Nous vous renvoyons a la partie 4.6.5 (chapitre 
4) relative aux messages protocolaires. 



Pour un patronat dont le collaborateur principal est le 

Clerg6, c'est dans un contexte d'intention que l'on 

rCf5re au social, c'est la qu'il prime. Pour les 

rhalisations, c'est une toute autre histoire : c'est 

v e r s  It6conomie qu'on se tourne. 

Et voila posd  le dCcor dans lequel. durant cette 

premiBre piriode. vont evoluer l e s  rapports qui nous 

interessent. On le voit bien, on ne table pas sur les 

mgmes valeurs. Le cheval de bataille en regard de 

l'bconomie est, selon le cas, social ou economique, 

Rien d'etonnant, alors, que l'on Passe de 1 'Etat un 

arbitre pour l'atteinte d'une dhocratie economique, 

dans un cas, et dans I'autre, pour la sauvegarde d'une 

entreprise l i b r e .  D'un c 6 t e  le bien general - dont 
1'Etat doit se faire le gardien - et de l'autre 

lfint6r6t particulier, prive. 

C'est tout un divorce que 1'Etat doit arbitrer. Mais 

voila, tant dans le discours patronal que dans l e  

discours syndical, 1'Etat prend figure d'un bien pietre 

media teur. 

Par sa legislation, i l  a mis a jour, selon le mouvement 

ouvrier, le pacte qu'il a sign6 avec le patronat. Par 

sa legislation, i l  met la nation en danger et fait de 

la paix industrielle l'otage des convent ions 

collectives. Par sa legislation, i l  repousse a une 

date indhterminee lt6quit6 entre le capital et l e  

travail. Par sa legislation, i l  desavantage le bien 

commun, le bien genhral au detriment du bien 



particulier, du bien privi. Par sa Mgislation. i l  

laisse la porte ouverte aux tactiques anti-syndicales, 

Par s a  legislation, 1'Etat a. en fait, devoilii au grand 

jour, selon l e  mouvement patronal, l'ascendant qu'ont 

sur lui les syndicats ouvriers. Par sa l&gislation, i l  

concretise sa faiblesse face aux rkactions syndicales. 

Par sa lkgislation, i l  atteste du dksinthr0t dont 

faisaient preuve l e s  patrons face a une loi du travail 

en gestation et du peu de representation de la partie 

patronale. 

Une constante ressort des discours : bien plus qu'a un 

arbitre, on a affaire a un Etat complaisant. 

Quoiqu'il en soit, crest suite a tous ces constats que 

les recommandations, les conseils et les menaces 

fusent. Mais n'oubl ions pas que, c o m e  nous 1 'avons 

soulignii, 1'Etat se rtiv&le etre un mediateur bien 

gauche, Nous ne sornmes donc pas etonnes d'assister 

l'gbauche de solutions tant patronales que syndicales. 

Nous le verrons, du cbte syndical, la solution est 

chargee de sens. 

C'est I '  impartialitb, la complaisance et l'inertie de 

1'Etat face a un chimage des plus alarmants. pour les 

uns , son interventionisme et ~'accroissement de ses 

pouvoirs dans l e  domaine economique. pour l e s  autres, 

qui vont colorer le rapport capital-travail prevalant 

durant la deuxieme periode. L'economie d e n  subira les 

contrecoups syndicaux, que nous nous permettons de 



qualifier de veritablesa, que durant la troisieme 

periode. C'est donc le mouvement syndical qui semble 

mener le bal quant a la nature de ce que l'on se doit 

de nommer bconomie. Comme nous le verrons au cours des 

deux autres periodes, i l  s'agit bien la d'une 

constante, 

En effet, la saveur que va prendre lteconoaie pour 

cette deuxieme p6riode est plus attribuable a 

lt6venement qu'a constitu6 la Revohtion Tranquille 

qu'aux orientations futures qui se dessinent, vers la 

fin des annees 5 0 ,  pour le syndicat et pour le 

patronat. Avant m6me de nous interesser a ces annees de 

transformation, precisons simplement et brievement que 

pour le mouvement ouvrier i 1  est question d'action 

politique, seul remede a une inertie gouvernementale 

des plus flagrantes, pour le mouvement patronal c ' e s t  a 

la collaboration avec 1'Etat et a la centralisation 

qu'il faut staffairer : mettre fin a ltintervention 

dtatique c'est s'exprimer d'une manigre representative, 

3 Ce qu'il faut concevoir, a ce sujet, ctest que 
le patronat ne va pas innover. I 1  va tenter une 
r6gress ion pensant s ' assurer d'une protection 
gouvernementale, Par la suite, toujours dans le cadre 
de cette deuxieme periode. c'est a un retour a ce qui 
prevalait lors de la premiere periode que l'on 
assitera : un retour B l'economie. 
Prhcisons, en outre, dans cette miime veine. que durant 
la deuxieme pCriode, le patronat s'attardera plus a la 
mise en p l a c e  d'une centralisation patronale. 



c ' e s t  devenir un porte-parole et d'en faire un 

collaborateur . 

C'est sur une note bien particuliere que prend fin 

cette premiere pkiode. 

Le systiime kconomique en place est sur la sellette. 

Selon une Confkdkration des travailleurs cathoiiques du 

Canada en prise avec une doctrine sociale forte et 

heritee d'une Eglise bien en place jusque vers la fin 

des annees 50, la vie 6conomique doit Stre ordonnee en 

fonction du bien commun. I 1  s'agit la d'un bien general 

qui s'inscrit en porte-a-faux avec un intkrtt priv6 qui 

prevaut dans la pensee patronale. La divergence est 

d'autant marquee que le ch6mage (poison des p l u s  

v i o l  en t s  pour I 'dconomie d 'un pays) es t entrevu comme 

etant la rancon de la libre entreprise. donc de ce bien 

particulier. Cette paralysie konomique a conduit a une 

inertie. et non pas a une action, gouvernementale. 

Mais nous disent l e s  representants du mouvement 

syndical. ne confondons p a s ,  c o m e  le fait le 

gouvernement (cause de son inertie) propriBtC privee 

et capitalisme. La proprigtb privee rel5ve d'un droit 

des plus Mgitimes alors que le capitalisme est ce 

laisser-faire, cette protection de privileges. que 

VEtat, sous influence de patrons rktrogrades, confond 

avec la libert6 d'entreprise. 

Particularit6 de la situation : le patronat reconnaft 

avoir mis en p l a c e  un regime economique dont i l  n'a pas 

applique l e s  principes qui le sous-tendent et doivent 



le supporter. Pratiquons ou renonqons, nous dit le 

patronat 

A u  nom de ce m6me regime bconomique, le syndicat en 

appellera a la planification economique reclamant. bien 

que non hostile a une libre entreprise ne s'acoquinant 

pas a un capitalisme des plus purs. la t i i t e  des 

inter6ts prives qui engendrent l e  ch6mage. 

Nationalisons et reclamons 1 ' intervent ion directe du 

gouvernement, nous di t le syndicat. 

Avec la R6volution Tranquille, on assiste a une 

transition qui marquera l e  Quebec. 

Pour la Confbderation des travailleurs catholiques du 

Canada, l'heure est aux decisions majeures. Malgre son 

esprit combattif. malgre un support provenant du milieu 

canadien-fran~ais, la conidideration n'occupe pas la 

place numerique qui lui revient. Une des raisons que 

l i o n  6voque alors, c'est la confessionnalite. Ce 

caractere confessionnel peut deranger, peut faire peur, 

i l  pourrait etre associe a une possible paralysie. B un 

isolement ou encore a une limitation dans l'expansion 

de la conP6d4ration. 

On ne doit pas rester sans reaction! On ne doit pas 

rester sans reaction face a un r6gime syndical qui a 

subi des transformations et qui a pris une orientation 

nouvelle suite a 1 ' integration des syndicats 

ambricains. L'heure est aux syndicats majoritaires! On 

ne doit pas, non plus, rester sans reaction face a une 

kiconomie qui entre d'emblhe dans un nouvel ordre : 



anciennement dominee par des pr6occupations rurales, 

elle fait son entree dans un nouvel ordre de grandeur. 

On v a  opter pour un changement de nom visant a faire 

disparaitre 1'Cpithiite "catholique". sans pour cela 

que ne soit vis6 un changement au niveau de la pensee. 

I 1  s'agit juste d'une modification au niveau de 

119tiquette. Comme par l e  passe. les a u m h i e r s  v o n t  

poursuivre leur travail de collaboration ktroite avec  

les membres et representants de la nouvelle 

Confederation des syndicats nationaux, la priere 

d'usage v a  ouvrir les congres et le sermon v a  les 

cl6turer. 

Ce n'est que lors du congres de 1966 que le sermon v a  

disparaitre. Avec les congres suivants, on assistera a 

la disparition et de l a  priere d'usage et des 

aum6niers. Les membres du Clerg6 ne feront &me plus 

partie de la liste des invites d'honneur. 11s seront 

remplaces, et c'est la un signe des temps, par des 

membres du gouvernement et, selon les annees, par des 

professeurs d1Universit6 oeuvrant dans le domaine 

kconomique ou dans celui des relations industrielles. 

Autre signe des temps. avec l a  fin du regne du 

"social", on assistera a la fin des citations, assez 

frequentes durant la premiere periode. de propos tenus 

ou d'6crits de sociologues. L'on n'y rsferera plus lors 

de discours prononces dans le cadre des congres de la 

CSN ou encore du CDE. Ce n'est plus vers les 

sociologues qu'il taut se tourner! L'avenir est aux 



Cconomistes et aux specialistes de la relation patron- 

ouvrier. 

1'6conomique et sa planification 

C'est avec son entrke dans ce qu'elle qualifie de 

conditions nouvel1es tant syndicales qu'economiques, 

que la CSN rkalisera des progriis importants. Rien de 

comparable, nous dit-on, au sein du mouvement syndical 

nord-americain: mouvement qui au debut des ann6es 50 se 

disait Gtre celui qui allait le mieux et dont la cote 

de popularit6 e t a i t  indeniable. La CSN prend alors les 

devant s. 

Dans cette decennie. l'aspect legislatif concernant les 

relations ouvrieres est quelque peu mis de c 6 t e .  Car. 

avec le deplacement des intersts vers I'economie, une 

toute nouvelle dynamique s'installe. On entre dans 

l ' h e  de 1'~conomisme. A ce sujet. la FTQ cornmencera a 

marquer son "retard", s'interessant et orientant son 

action sur la seule convention collective. alors que 

pour l a  CSN, l'enjeu semble se situer a un tout autre 

niveau : l'ensemble de l'economie nationale. 

C'est donc a la CSN que se dessine plus clairement et 

plus fortement le changement de rnentaliter. Un interst 

4 Notons qu'a partir de cette p e r i o d e  c'est la 
CSN qui donnera l e  ton. Dans ses mission et objectifs 
premiers, elle s'attardait deja a un 6conomique et B un 
politique dont les tenants et specificites lui btaient 
"6trangers" dans l'action et dans la pensee. En outre, 



particulier v a  6 t r e  porte sur l't5conomie. Bien que 

n'ktant pas des economistes. ces h o m e s  d'action qui 

reprhsentent la CSN (et tels qu'ils se definissent) se 

battent pour l'iimancipation des travailleurs. C o m e  en 

temoigne l'exercice de description. dans cette deuxieme 

pdriode, cette kmancipation passe par un instrument 

qu'il faut B tout prix privilegier : i l  s'agit de 

116conomie. L' aspect economique, pour les 

representants de la CSN, n'est pas defini d'emblee au 

niveau de l'action. Ses contours sont flous, mais une 

chose est certaine : la raison d'gtre du mouvement 

ouvrier est celle du refus d e  I'exploitation, et cette 

exploitation est economique, elle est politique ou 

culturelle. 

Cette fois. on ne peut pas se contenter d'en appeler  a 

llEtat. Faire de 1'Etat un protagonsite c'est une 

chose, m a i s  i l  v a  aussi falloir s e  donner des 

orientations nouvelles et preciser les axes forts de la 

position syndicale. A ce niveau, c'est la pensee 

economique qui va prevaloir. Reclamer a llEtat et a 

l'entreprise la planification economique ne saurait en 

rien dispenser le mouvement syndical d'elargir son 

champ de preoccupations. C'est donc aux questions 

economiques qu'il faut s'attacher. celles-ll mBmes qui 

ont 6 t h  jusqu'alors etrangeres a l'action syndicale 

quotidienne. 

c'est i cette meme CSK que nous devrons. quelques 
annees plus tard. la "denonciation" de la mauvaise 
gestion de la societe qukbecoise. 



C'est a une CSN en evolution et en adaptation que l'on 

va ddsormais s'adresser. Une CSN qui, discours apres 

discours. d h o n c e  la pi e t r e  organisation de la societe 

et qui, a cette enseigne. vise A devenir un ferment de 

transformation sociale. C'est aussi et surtout a un 

syndicalisme que l'on reconnait et que l'on veut itre 

un partenaire et non plus un groupe depression a 

l'attitude revendicatrices. que l'on s'adresse. d'un 

paint de vue gouvernemental. Les unions ouvrieres 

apparaissent alors c o m e  nkcessaires a la defense des 

interets des salaries. a la stabilisation economique et 

au maintien de la paix sociale. 

La relation syndicat-Etat est claire et est clairement 

etablie dans les discours et allocutions. On attend de 

l'un qu'il etablisse un equilibre (entre les deux 

parties impliquees) sans lequel anarchie et conflit 

seraient a l'ordre du jour: et de l'autre. on attend 

une planification economique. 

Dans le mQme temps. c'est encore un patronat en crise 

de centralisation et de representativite que l'on a en 

scene. Alors que le Quebec entre dans un &conomisme 

indhiable. alors que l e  mouvement syndical cherche a 

se donner une pensee kconomique. alors qu'il reclame de 

1'Etat une orientation claire quant a une politique 

5 Attitude qui. selon 1'Etat. s'imposait comme 
consequence d'attitudes gouvernementales et 
patronales. On a t r o p  longtemps souftett les syndicats, 
et ce, par peur des conflits industriels. 



economique, le patronat est a la recherche de son 

cheval de bataille. Va-t-il gtre social ou economique? 

L'economique ne semble pas lui avoir rkussi. L'appel au 

regroupement et B la centralisation non plus. Alors on 

va d6clarer que le ddveloppement economique n'est pas 

une fin en soi. I 1  est une condition dans l'atteinte 

d'un epanouissement humain. C'est B un respect des 

exigences humaines que 1 'on va exhorter le chef 

d'entreprise. C'est a une insertion de l'action 

patronale dans le social devant surclasser les soucis 

de rentabilite qu'il faut s'attacher. On est alors en 

19G6! 

Seul le regroupement permettra une telle modification 

et surtout une unification des conception et 

responsabilites du chef d'entreprise. L'heure n'est 

plus & la valorisation extreme du profit, celui-li meme 

qu i caractgrisai t jusqu' alors 1 e dir igeant 

d'entreprise. L'humanit6 existe aussi! 

L'heure est aussi aux tentatives de redorer l'image du 

patron et de l'entreprise. En fait. nous allons oser un 

peu et nous permettre de dire que l ' h e u r e  est aux 

tentaives. un point c'est tout! 

Les pressions exercees par le mouvement syndical et par 

le public sont claires. On veut d'un Etat 

intervent ionniste. on v e u t  d'un p l a n i f  icateur 

6conomique. Face B ces demandes. l e  patronat ne peut 

que chercher des solutions afin que la liberte 

d'entreprise demeure. Faut-il s'organiser? Faut-il 

centraliser afin de faire d'une organisation patronale 



timide un porte-parole reprisentant un groupe social 

important? Faut-il se tourner vers le social et lui 

accorder la primautg? Faut-il donner une nouvelle 

image, une image rassurante du chef dtentreprise? 

Une chose est certaine : i l  faut echapper a 

l'interventionnisme etatique, au dirigisme, a la 

nationalisation. 

Les b l h e s  ne manquent pas. La liste est longue et 

comporte, bien etonnament, des critiques allant dans le 

sens d'une absence et d'un mutisme patronaux, mais 

surtout dans celui d'un caractere reactionnaire de 

l'homme d'affaires. Celui-lA m i h e  qui s e  pose contre la 

g r e v e .  la disant depassee dans un pays dont la plus 

grande necessitk r e s i d e  dans la productivite. celui-18 

m h e  qui. par. entre autres. des propositions de 

restrictions salariales, opte pour un progres 

kconomique a faire aux depens des milieux populaires. 

Mais le b K m e  qui semble predominer dans le milieu des 

annees 60 est celui d t u n  manque de definition d'une 

doctrine d'action. Entre celle d'un capitalisme 

impr6gne par la pensee liberale et celle d'un 

socialisme de "reaction", i l  y a place pour un 

troisihe systeme. 11 s'agit d'un systeme bask sur une 

n o u v e l l e  philosophie d e  l'economie, Celle-ci serait 

fonction du bien commun et non plus de l1interSt 

particulier. I 1  est. semble-t-il. temps de bGtir une 

soc i i i t i  que l'on veut s t a b l e  et prospere. dans laquelle 

l'existence mgme de I'humanite ne soit pas remise en 

cause. 



Ces bons voeux p i e u x  vont laisser place. dans la 

deuxieme moitie de cette decennie, a une toute autre 

tendance et a un tout autre discours. On se replie. 

mais le probleme de fond reste le mcme. On acquiesse a 

la triple finalit6 de I'entreprise : 1- finalite 

konomique, 2- finalite humaine et 3- finalite sociale 

(concue en termes d'action sur le milieu de 

l'entreprise et sur la civilisation). Mais on v a  tout 

de m 5 m e  etablir que ceile qui touche le volet 

economique est premiere dans le temps et condition des 

deux autres. 

La encore, tout c o m e  durant la periode precedente. la 

deception ouvriere est forte. La relation patronale- 

ouvriere ne s ' e s t  pas amelioree. C'est. du c 6 t e  

patronal. l'inter6t p r i v e .  particulier qui prevaut, 

favorisant economiquement une minorite. 

Malgre t o u s  les discours patronaux. la soif du profit 

persiste. Seul existe cet apetit insatiable d'un 

pouvoir economique qui se fait au detriment de 

l'ouvrier et de sa famille. 

Ce n ' e s t  seulement que vers la fin de cette dkcennie 

que l'image patronale du mouvement syndical se gCtera. 

Jusqu'alors c o n s i d h e  come un ma1 necessaire. comme 

une institution s'acquittant de fonctions essentielles 

dans une soci6te industrielle dans laquelle peut se 

gl isser involontairement un certain arbi traire, 

consti tuant ces groupements en de valables 



interlocuteurs au niveau social. le mouvement syndical 

apparaitra c o m e  une machine ayant des fins bien 

particulibes. Ce que nous verrons dans le cadre de la 

troisi6me periode. Bref. les relations. d e j a  tendues du 

c 6 t 6  travail. deviennent tendues du c6te capital. 

Autre dkception du point de vuz syndical : comme par le 

passe. 1'Etat ne stest pas acquitte de sa tlche. Oh 

bien sGr i l  a cree un certain nombre d'organismes a 

visee planificatrice mais c'est la suite (ou l'absence 

de suite. devrait-on dire) d e s  evenements qui sont au 

centre de c e t t e  dbception. I 1  y a bien eu l'etatisation 

de societes comme celles de 1'W~dro-Quebec, mais le 

resultat est loin de ressembler a celui qui etait 

attendu. Le fonctionnement de l'entreprise et les buts 

poursuivis par celle-ci n'ont pas change : on constate 

une plus grande rationalisation de la production: 

l'entreprise est devenue un puissant levier economique 

et ses intkrsts s'harmonissnt a ceux  du pak-s, La 

creation de societes d'Etat n ' a  pas servi les fins pour 

lesquelles elle a ete initiee. 

Le gouvernement s ' es t heur t e aux repugnances 

patronales et i la dictature economique. 

Absence de politiques particulieres, absence de 

criteres rigides dans une economie en expansion. dans 

une kconomie ouverte en transformation (avec la 

naissance des monopoles et des compaqnies a plus grande 

dimension) et dominie (USA). sont des 6lements qui ont 



contribu6 B l'echec d'une mise en place d'une politique 

6conomiquem 

Du c6te patronal, la dkception est tout aussi forte. 

Encore une fois. l'analyse de la situation. et surtout 

de la relation entre 1'Etat et la partie adverse est 

divergente. Le gouvernernent a agi  sous l e s  pressions 

ssndi cal es. 

Alors que l e  discours du mouvement ouvrier porte la 

marque d'un echec en termes de politiques economiques, 

c e h i  des associations patronales signifie I'intensite 

du coup port& I 1  est d'autant plus fort que l'on 

constate une centralisation significative du pouvoir de 

1'Etat. Le contr6le sur le prive est de plus en plus 

Ctroit e t  l e s  organismes de planification ont eu un 

impact. ne serait-ce que par les centaines de millions 

par annnee qui en ont fait des leviers kconomiques. 

L'intervention gouvernementale semble S t r e  devenue la 

reqle et une regle permanente. 

Pour le mouvement ouvrier. plus de demandes faites a 

lfEtatm L'heure est a I'action. A la CSN c o m e  a la FTQ 

on entre dans I'action politiaue. on se donne un 

syndicalisme ideologique6. un syndicalisme dote d'une 

@ Ce a quoi exhortait 1'Eglise vers le debut des 
ann6es 60, pensant qu' un s . m d i c a l i s m e  fonde s u r  une 
ide'ologie favoriserait l e s  renouveflements ne'cessaires 
e t  l a  d6termination d'objectifs correspondant aux 
besoins presents (aum6nier qenkral de la CSN, 1 9 6 J )  



dimension politiuue. L'heure est a l'action 

revendicative a tous les plans. C e  qui appelle. 

implique, la contestation du pouvoir oppresseur. la 

contestation de toutes les formes de pouvoir. Cette 

action sera celle qui deve loppera  une liene 

a1 ternat ive embrayee sur des changements f ondamentaux. 

I 1  s'agit l a  d'une nouvelle e t a p e  dans l e s  relations du 

t r a v a i l :  d'un combat contre l e  systeme capitaliste, 

pour la democratie B tous l e s  niveaux. 

Les relations entre le c a p i t a l  et le travail prennent 

plus que iamais des a1 lures de suerre rang&?. Plus que 

jamais, le patron est une menace a la democratie 

6conomique. Plus que jamais. la C S S  Gavien; la cible du 

patronat et des gouvernements et de ceux qui o n t  pour 

f o n c t  ion d ' a s s u r e r  I ' a p p o r  t ideof o p i q u e  necessaire aux 

entreprises qui son t  montees c o n t r e  la ConfPderationk 

Pour le capital. le syndicat polit is€ s~st€matiquement 

les conflits p r i v e s ,  influence et commande l'opinion 

publique. Ainsi l'harmonie et l'efficacite (propos 

patronaux) des relations entre les p a r t i e s  sont en 

danger. ttt5quilibre encore precaire est menace. On en 

a p p e l l e ,  au nom de la democratie, a la coilaboration 

avec les syndicats e t  a v e c  1 ' E t a t .  La s o c i e t e  

7 Ce qui coincide avec un chesirr dSi&  ~ n i i i m 6  v e r s  
l'unite d'action entre la CSN e t  l a  FTQ. 

8 Nous citons des propos  tenus lors d'un ConarSs 
de l a  CSN. 



qu6becoise et son economie. dans leur orientation 

nouvelle. demandent a g t r e  diri~ees par la libre 

cooperation entre les  forces sociales. I 1  n'est plus de 

mise de contrer l'existence des sgndicats. I 1  n'est 

plus de mise de contrer la planification economique 

gouvernementale. Mais i l  ne saurait 6tre question d'un 

dirigisme. d'une prise ne charge etatique de l'activite 

economique. On parle plut6t d'un plan directeur de 

developpement tSconomique. sortant cette mgme econornie 

de I'a-peu-pres dans lequel elle a evolue jusqu'alors. 

I 1  en v a  de la democratie kconomique. de sa prosperite 

c o m e  de celle de l'industrie. 

Le nouvel enjeu politique 

Les relations entre l e  czoital i?t l e  travail se 

complexifient. c o m e  en temoignent largement l e s  

discours patronaux et syndicaux. C'est. a partir des 

annees 70. au niveau politique gue tout se joue. D'un 

c 6 t e .  l'argent. l'intergt prive relie autant au pouvoir 

anglo-amkricain qu'a son ideologie de liberalisme 

economique: 1 a menace d'une continentalisation 

(integration B l'economie adricaine) en termes de 

solution a la crise du capital canadien et quebecois: 

et de l'autre. une protection contre l'exploitation au 

travail et une volonte d'iilaboration d'une conscience 

6conomico-politique. 



C e  n'est plus a v e c  les m6me armes qu'ori se bat. On volt 

arriver ll&re du discours (patronal. faut-il le 

preciser?) d'inteqration. d'encadrement ideologique e t  

m6me de participation limitee k la gestion. On vise a 

inteqrer ideologiaiement I t s  travailleurs. on vise a 

les impliquer d a m  les fin&litks de L'entreprise. On 

parle a l m s  d e  partaee d e  ces  finalitks. 

Le discours syndical siqnale une situation diffsrente. 

On v a  tenter de nuire. plus que jamais et avec une p l u s  

grande virulence. a l'organisation syndicale. On visera 

alors. son affaiblissement. et on tentera de la 

domestiguer. C'est avec  des armes plus sophistiqu6es 

que l'on se bat du c 6 t e  patronal : atteinte au droit 

d'association. atteinte l'action et a la 

mobilisation. pressions financieres ldans l e  but p r e c i s  

d ' e p u i s e r  les caisses), pressions psycholo~iuues visant 

a introduire une division chez Les membres ( u u i  m e t t r a  

un frein aux ardeurs de lutte), e t  r s c o n ~ u & t e d e s  

droits de gerance. 

Bref. c ' e s t  ainsi que l'on v a t  f a i r e  entrer les 

relations de travail dans une t o u t e  nouvelle ere. c'est 

ainsi qu'on veut les "moderniser", 

I 1  s'agit la. plut6t d'une regression. d'un 

comportement retrogradea, anachronique dans une sociktk 

qui s'est grandement transformee. Le but avoue est la 

9 Car on revient a l'anti-syndicalisme qui 
prevalait dans la premiere phiode. 



modernisation des relations. le veritable but : la 

desyndicalisation. Le syndicalisrne est l'ennemi a 

abattre! Tous les moyens sont bons : mise en echec du 

droit legitime d'association des travailleurs, mise en 

6chec du syndicat d6jP implante. coneediements. 

d6nonciations. syndicats de boutiquelo, ... la liste 

est lonaue. 

Dans un tel contexte. c'est l'arme politique qui 

prevaudra au sein du mouvement syndical. On parle 

alors. face au contexte dans lequel s e  deroule l e  

rappor t  capital-travail. et face a un arbitraire qui 

subsiste avec les annees. d'une prise en c h a r ~ e  

autonome sur le plan politique. I 1  s'agit l a  d'un outil 

de defense social, economique et bien evidemment 

politique. C'est la faiblesse des perspectives de 

dgveloppement et Itabsence d'un proiet de societe 

depassant 1 es preoccupations exclusivement 

"entrepreneu~iales" qui seront les  ferments de la 

politisation de l'action syndicale. tes choses doivent 

changer. surtout le sssteme economique e t  la societe. 

Durant les annees 70. on passera donc d'une action 

poiitique electorale (irifluence forte et continuelle 

sur le pouvoir) a une action politique directe (action 

unitaire revendicative a tous  les plans. contestation 

unitaire de toutes les formes de pouvoir, avec 

l o  11 s'agit de syndicats implantCs dans 
l'entreprise et domines par le patron. 



precision d'un projet de societe selon quatre grands 

axes : social, politique. economique et culturel). 

Suite logique des tendances et des 6vknemcnts qui ont 

preva lu  durant Les deux per iodes  precedentes. cette 

mise en place d'une action politique directe. met fin A 

un mythe : la neutralite politique des syndicats. Du 

seul f a i t  de son existence. nous dit-on a la CSX.  le 

mouvernent syndical devient une force politique. 

F a i t  marquant. durant cette m6me pertode. 1'Etat 

deviendra un otage .  I 1  s'atrit la d'un signe des temps. 

marquant l'entree de l'economiqu~ dans l e  domaine du 

politique. On d e n  a p p e l k  plus a 1'Etat. On vise a 

investir son champ d'actiofi. sans pour cela p e r d r e  

I'autonomie syndicale. On ne deviendra pas la courroie 

de transmission des politiciens et des technocrates. 

L'allure que prend la relation entre I'Etat et chacune 

des deux autres p a r t i e s ,  ressemble t r e s  fortement a 

celle qu'elle a toujours eu. mais avec une d i f f e r e n c e ,  

cependant. el le devient plus agressive. 

Pour les uns. les partis politiques. quels qu'ils 

soient. ne sont rien d'autre que des cliques qui 

agissent dans le sens drune exploitation du peuple au 

bbnhfice des intergts financiers. L'Etat n ' e s t  ni plus 

ni moins qu'une marionnette entre les mains 

d'investisseurs. de detenteurs ds capitaux qui. du haut 

de leurs grandes f irmes. contr6lent tin gouvernement a 

qui on ne daigne laisser qu'un tres e t r o i t e  marge de 



manoeuvre. 1 1  n'est alors pas etonnant de constater 

qu'apres une periode de tentatives de planification 

economique. d'interventionnisme ec~nomique de la part 

d'un Etat quelque peu timide. on assiste a un retour en 

force d'un liberalisme economique d'autant plus 

implante qu'il bkneficie de la benediction d'un 

gouvernement totdement domine. Ce qui t r a d u i t  la 

reconnaissance gouvernementale du 1 eadership de 

l'entreprise privee dans un developpement economique 

sous l'emprise d'un neo-liberalisme dont l'ideologie 

vehicule les valeurs de I'industrie privee et de 

l'6conomie de marche. D'un c 6 t 6 .  un Etat qui se 

desengage. dklaissant son r B l e  d'agent de croissance 

economique et de p o r t e u r  d'un projet social: de 

l'autre. une entreprise privee qui d i m p o s e  a titre d e  

modele de gestiorl d e  la societ6 toute entiere. 

L'Etat se desengage. mais d a m  un i i iS i i i3  ternas s'engaqe 

ou mieux. s e  rhengaqe : i l  est de nouveau en faveur du 

secteur prive. Ce qui conduit a une diminution des 

performances economiques. a une faillite des politiques 

dans le domaine economique. 

On d e n  doute, la partie patronale voit d'un tout autre 

oeil sa relation avec le gouvernement. 

Tout d'abord, precisons que vers le debut de cette 

pkriode (plus precisement. en 1 9 6 9 ) .  on assiste a la 

naissance du Conseil du patronat du Qukbec. Organisme 

de concertation. i l  v a  coordonner les activites des 

associations patronales. avsc pour mandat de c s r n e r .  



par consultation. une philosophie commune. Ce qui 

devrait mettre fin a cette dispersion traditionnelle 

qui a marqu6 l'histoire du mouvement patronal. I 1  

s'agit l a  d'un signe des temps et d'une reponse a des 

attentes etatiques. Lt6volution de la s ~ c i s t g  e s t  t d l e  

que, d'un point de vue gouvernemental. on s'attend a ne 

s'adresser qu'a des groupes sociiiux importants et v t a  

des porte-paroles autorisgs. Apres  toutes ces annees. 

on assiste donc a la mise sur pied d'un outil de 

concertation patronal. Desormais. c'est a un patronat 

fort de son image de groupe implique dans les relations 

industrielles que les deux autres parties devront 

s'adresser. 

Revenons-en a la relation Etat-patronat. On a l a  un 

qouvernement favorable a un syndicalisme qui se place 

au dessus des lois. l e s  transgressant en toute 

impunite. Le mouvement syndical est protege par la loi. 

On parle alors d'une machir~r  syndicale dont l e s  

proportions sont ~ i n a n t e s q u e s .  voire mEme d'un Etat 

dans ltEtat. N ' e t a n t  aucunement contr6le par l e  

gouvernement. exprimant sa dissidence avec tout 

l'impact voulu. cette machine semble. aux yeux du 

patronat, suivre la logique du pouvoir : faire reculer 

le pouvoir des autres pour accroitre le sien. 

Ici aussi, on deplore la perte d1efficacit6 de  1'Etat 

au niveau de la croissance economique : ce n'est plus 

on outil de developpement economique. c'est un element 

qui v i s e  a brimer la liberte indivtduelle. L'Etat est 



devenu un frein au developpement economique et donc 

aussi au progres social* 

Cette perte d'efficacite. constatee par les deux autres 

parties. explique notre qualificatif d ' o t a g e  attribue 

au gouvernement. Le syndicat s e  mobilise, se politise 

e t  courtise. tout come  le patronat. un Etat  au centre 

&me d f u n e  joute economico-politique. 

Cette joute se joue  sur un terrain particulier : celui 

de la legislation. I 1  faut agir sur la loi. mais aussl 

et surtout sur le respect de celle-ci. Fait marquant. 

on en appellera aussi au r e s p e c t  du Ieaistateur envers 

la loi. Lfenjeu c ' e s t  la paix sociale. Le viol des lois 

la met en peril. 

L'element central de cette legislation est celui de la 

negociation sectorielle. ou accreditation 

multipatronale. Cette accreditation multi-patronale 

signifie l'acces a la libertk d'association des 

travailleurs non-organises. I 1  s'agit la. pour le 

mouvement syndical. d'un atout important dans un 

contexte d'insecuritk economique indeniable. autant 

qu'un outil de prise en c h a r m  autonome sur le plan 

palitique. C'est la le gape d'un equilibre entre le 

developpement 6conomioue 2 t  l e  developpement social. 

puisque t o u s  les travailleurs ds l a  societe auront la 

possibilitt5 de dialoguer a propos des conditions de 

travai 1 et puisque  cel les-ci determinent leur 

comportement social et econornique. Bref. c'est la 

rdponse du syndicalisme a un projet patronal de 



desyndicalisation : l'accreditation multi-patronale 

vise l'accroissement du taux de syndicaiisation. 

Du point de vue adverse. cette accreditation se ferait 

en faveur de L'unitk syndicale. La negociation 

sectoriel le aurai t pour consequence majeure 

l'accentuation des antagonismes d e j a  existants entre 

capital et travail. alors que la conjoncture socio- 

economique qui prevaut necessite des solidarites que 

l'on qualifie d'inedites. Les mesquineries. divisions a 

l'infini, confrontations et malentendus doivent 

cesser. I 1  en va du climat des relations de travail. 

de l'economie et de son d6veloppement. C'est la 

dispersion des forces qui e x p l i a w  lWiitcapacitg du 

Qukbec a prendre en main son econornie. I 1  faut donc 

preserver B tout prix la l i b e r t e  de negociation. Tout 

comme i l  faut re-&valuer le rapport patron-ouvrier. Le 

temps est a l'humilite : mesurtr et remettre en cause. 

de part et d'autre, les attitudes adoptees jusqu'alors. 

Mi litantisme sans cornpromis et neqativisme sterile 

doivent iitre mis a mort. L'heure est a la 

collaboration, B l'assouplissement des mentalites. Car 

l e s  problemes vecus dans Les relations de travail 

relevent autant de la legislation ciue des attitudes et 

compartern~nts de mgfiance e i  d'affrontement. I 1  en va 

des inter6ts de la societL .I te s u j r t .  L'Etkt d e v r a i t  

suivre l e  courant* car les lois ouvrieres ne font que 

maintenir 1 es posit ions d'aff rontement 

traditionnelles. I 1  est grand temps. pour le 



lkgislateur, de se rendre B lt6vidence, le rapport 

capital-travail s'est, avec les anniies, d6pouille de 

son caracthe de domination. Le Code du travail devrait 

donc en marquer la mesure en se consacrant a la parit6 

des forces impliquhes. 

Mais force est de reconnaztre que des organismes comme 

le Conseil consultatif du travail et de la main- 

d'oeuvre ou le Conseil de planification et de 

developpement ne sont pas parvenus a Ctablir un tel 

rapprochement entre syndicalisme et patronat. 

Car bien que l'heure soit, pour la partie patronale, a 

la conciliation entre le social et l'economique; le 

succes 6conomique ne devant p l u s  Ctre entrevu comme 

anti-social, i l  d e n  demeure pas mains que l'entreprise 

doit ginerer un profit. Et ce puisque seule une 

entreprise rentable est un 616ment positif pour la 

societ6. On veut ainsi Mgitimer le p r o f i t  et donner 

une assise so l ide  aux critiques qui vont poindre a 

l'tigard de l'entreprise. Mais on v a  plus loin et on 

vise (ou espiire) qu'un consensus st6tablisse a la 

grandeur de la societb quant B la necessith m6me du 

profit, quand B sa 16gitimitk. Hors de ce consensus 

point de salut. Hors de ce consensus pas de dialogue 

poss ib le ,  nous disent les reprhentants patronaux. 

Pa~tenariat, d'accord, mais pas seulement a l'avantage 

des patrons, disent les repr6sentants syndicaux. 



5 2  Les trois actes 

5,2.1 Le premier acte 

Deux 616ments dbfinissent lf6conomie durant la premiere 

periode. En effet, les relations capital-travail se 

passent entre, d'une part, un syndicalisme impregne des 

valeurs qui prevalent dans un Qu6bec pr6-Rkvolution 

tranquille - on parle de valeurs spirituelles et 

sociales - et, d'autre part, un patronat qui est p r 6 t  a 

marquer ses intentions du sceau du social (un social 

dont on connalt le caractere particulier), mais qui ne 

con~oit qu'un economique au plan de l'action. 

Pour les uns l'6conomie d o i t  &tre ordonnee en fonction 

du bien de l'ensemble, pour les autres, en fonction de 

celui de quelques-uns (nous hesitions a ecrire, pour 

que le parallele prenne tout son sens : "de celui d'un 

seul"). 

On prend la toute la resure d'une R6volution tranquille 
en gestation, d'une sociht6 quCbecoise moderne en v o i e  

de devenir. D'un cBtd, la marque de l'influence 

clericale, dont les propos d'un Monseigneur L.A. Paquet 

rdsnrent fort bfm Ie caracti!re : le canadien-francuis 

a, par dessein providentiel, une vocation agricole; i l  

doit laisser d d'autres les soucis de la v i e  bconorique 

et industrielle, rat4rialiste. Les instruments de son 

destia sont 1. eroix et ?a charrue. Et de l'autre c b t C ,  

les p r h i c e s  d'un Lconomique s'appuyant, malgr6 tout, 

sur un social qu'on ne peut balayer compl&terent. 

La teneur des propos de Monseigneur Paquet rejoint 



celle de l'aviseur moral11 et fondateur du CDE, le P&re  

Emile Bouvier, qui, en 1949 lan~ait un message des plus 

clrirs anr congressistes : Je dois vous mettre en 

garde contre la tendance actuelle de certaines dcoles 

qui enseignent que I'entreprise doit se developper 

selon un s y s t h e  dconomique mixte influence'  par la 

U g i s l a t i o n  et par l e s  besoins du peuple. C'est 

pourquoi, j e  conseille aux patrons du Qudbec de se 

tenir continuellement au courant de la nouvelle 

I6gislation qui est h i s e  par Ottawa, de se 

lamiliariser avec Ies encycliques sociales, de former 

de solides mouvements d'action patronale dans l e  genre 

des organisaes d'action ouvrigre et d'orienter la 

petite entrepri'se rers Ies  buts qp"ellle doi't attei'ndre. 

C'est un syndi cat bien installe dans ses 

revendicat ions, quoique pas encore unif i 6, et un 

patronat en quete de representativite que l'on a en 

presence, 

De l'un, l'image est claire : i l  est un m a 1  necessaire 

et une institution representative, de I'autre, on ne 

saurait voir autre chose que l'embleme de la quGte de 

profit et de la primaut6 du bien prive, 

1 1  Notons. a titre indicatif. que le statut des 
membres du Clerge au sein des associations du CDE et de 
la CSN est fort bien represente dans le t i t r e  qui  leur 
est accord6 : au CDE, on parle d ' u n  aviseur moral, 
alors qu'a la CSN on parle d'un  aumbnier geniral. 



C'est ce qui semble imposer un arbitrage! L'heureux 

k l u  : 1 'Etat. 

I 1  s'agit 18 d'un signe des temps et de la marque d'une 

transformat ion inCluctable. Le processus de 

s6cularisation est en cours. De ce processus Gilles 

Houle (1987 : 156) nous donne fort justement la mesure 

Le passage de 1'EQlise A l'Etat, d'un pouvoir religieur a 
un pouvoir politique sera le fait d'une secularisation 
du "social", du "politique" et du "cognitif" qui 6taient 
jusque lh &finis et int4grCs dam du "religiew". 

La raison qu'en donne 1'Egliselz reside dans l'entree 

de 1'Etat dans le domaine de l'economie; ce qui 

explique donc cette politisation qui se solde par la 

mise en place d'une scission entre le spirituel et le 

temporel. Scission que 1'Eglise se donnera pour tiiche 

de dbnuer d'un-caractihe d'opposition 

Le conflit est classique entre "nos devoirs envers Died' 
et m s  "devoirs d'EtatW; i l  existe dam toutes les 
vocations. Tous sentent - m e  -sition entre les 
obligations professiannelles ou les exigences de la vie 
et leurs "devoirs envers Dieu". Mais en fait, le conflit 
est plus apparent que reel : du nrra~rrt qu'une chose est B 
faire, elle devient chose sainte si elle est bien faite. 
(adnier ghbral de la CSN, 1960) 

C'est donc aussi une secularisation de la pensbe que 

l'on assiste. 

1 2  NOUS vous renvopons aux propos tenus par l e s  
membres representants de 1'Eglise lors des Congres de 
la CSN durant lesquels le caractere catholique de la 
conf ed6rat ion etai t remis en quest ion. 



De cet arbitrage. ltentente va G t r e  parfaite entre les 

deux forces sociales que representent syndicat et 

patronat : le gouvernernent accsrde ses faveurs a la 

partie adverse. 

On prend, ici, la mesure du caracthe ideologique des 

cattigories de la penshe, que celles-ci soient ouvri6res 

ou patronales. Faut-il alors chercher qui dit vrai? 

Nous ne pensons pas qu'il soit necessaire de se doter 

de ce contrat dans les circonstances. C e  qui importe 

ici, c'est de prendre en compte le fait que, c o m e  le 

pr6cise Houle (1987 : 1 4 6 )  a la suite de Lukacs 

La realit4 objective de If@tre social est, dam son 
iWiatetC, la " m h e "  pour le proletariat et pour le 
bourgeois. Ce qui nte&che en rien que Les cat4gories 
spbcifiques de la Wiation, par lesquelles les deux 
classes 416vent cette i H i a t e t 6  B la conscience, par 
lesquelles la rhlit6 simplanent i d i a t e  devient pour 
toutes deux B proprement parler realite objective. soient 
necessairement, par suite de la diversit6 de la situation 
des deux classes dans le "kt' processus ecomique, 
fondementalemnt diff6rentes. 

De cette realit&, la saisie, l'appropriation. dans le 

d6veloppement d'une hconomie capitaliste, est des plus 

complexes du f a i t  mbme, nous dit Houle, de la 

dissolution du carathe totalisant de la realit6 

sociale, de sa complexit6 nouvelle. C'est au niveau de 

la conscience que tout se joue. Nous touchons 18 un 

point central. les catCgories de la pensbe qui nous 

interessent, sont economi ques , politiques et 

id6ologiques. Elles sont aussi et surtout l'expression 

d'une conscience de classe. Ce sont elles qui 



constituent la conscience de classe en conscience, en 

vision du monde qui ne s e r a i t  pas rkductible au s e u l  

rande crpftrli'sfe, nous dit Houle (1987 : 1 4 5 ) .  

Dans ce contexte de di'slocrti'on du soci'all3, ce sont 

les cat6gories de la pensee bourgeoise et les 

categories de la penshe proletaire qui apparaissent 

ainsi et s e  dharquent. El1es ne sont ni vraies ni 

fausses, mais bien constitutives de l'experience, de la 

rhalit6 sociale dont elles sont l'expression et la 

construction sous ce mode specifique. nous dit Houle. 

Quoiqu'il en soit, l'exercice propose a 1'Etat n'est 

toujours pas reussi, meme apr& I G  annees de pratique. 

Syndicat et patronat y vont de leurs solutions. Est-il 

besoin de preciser qu'elles sont particuligres et 

diffkrentes selon la vision, la lecture que I'on fait 

de ce r6ell Le premier. en termes de consequence, 

s'attache a un p r o i e t  f u t u r  ( i l  s ' a p i t  l a  C'un projet a 

long t e r m e )  de politisation: le second. en appelle a la 

collaboration avec 1'Etat. 

Notons, d&s maintenant que le patronat, repr6sent6 par 

L'API/CDE ou par le CPQ. ne derogera jamais d'une 

orientation s'inspirant de l'exhortation faite par le 

Piire Emile bouvier, B savoir : se tenir au courant de 

1 3  Expression empruntee a Gilles Houle. 



la nouvelle lCgislationl4 et former de solides 

rouvements d'action patronale; i l  ne se dktachera pas 

non plus de la v o i e  t r a d e  par Sa Saintete en 1949 : 

celle de la collaboration patronale-ouvri&relS* Nombre 

de discours en t h o i g n e n t  dans l'ensemble des p e r i o d e s  

ici considert5es. 

P a r a l ~ s k e  par un chdmaqe important. L'iconornie ne s e  

porte pas tres bien. On analyse a l m s  la situation et. 

conceptions divergentes obl igarht .  on en vient a des 

conclusions qui sont loin de se ressembler. 

L'entreprise est sur la sellette! 

En effet, tant la lecture syndicale que patronale 

remet  en question la liberte d'entreprise. Le 

liberalisme economique semble dtre la cause de c e  

malaise qui frappe l ' e conomie  quebecoise* M a i s  

hvidemment. et I'on d e n  doute. ce n'est pas la mihe 

o p t  ique qui prevaut et ce sont d e s  points de vue pour 

1 4  Pour y avoir deroger quelques temps. le CDE, 
bien a p r e s  la disparition des aviseurs moiaux du cadre 
des congres, s'en fera le blime s t  en fera un point 
central d'explication de sa situation moins 
reprksentative a l'endroit de 1'Etat. 

1 s  Come on l ' a  vu. durant la premiere periode. ce 
qui ressort le plus. en termes de collaboration 
souhaitee par le CDE, c'est celle qu'il faut entretenir 
avec 1'Etat. L'image que s e  donne l e  CDE du mouvement 
syndical est en soi la marque d'une collaboration que 
l'on conqoit c o m e  etant assurke. Ce qui n'est p a s  l e  
cas de celle de 1'Etat. Ce qui explique donc la 
tendance la plus fortement percue. 



le moins irrgductibles qui sont mis de l'avant. 

C ' e s t  a un r6gime economique gknerateur d'un  t a u  de 

ch6mage en hausse constante que l'on doit s'attaquer 

s'y l'on en croit le mouvement ouvrier. La liberte 

d'entreprise, c ' e s t  la liberte de generer du p r o f i t  au 

benefice d'une minorite, Dans le discours patronal on 

s'attache B f a i r e  porter l e  b l P m e  sur l e s  conditions 

d'application. et non pas d'existence, de ce  m h e  

regime. Le patronat aurait mis en place un systeme 

economique qui. dans un sens. lui Schappe par non 

application de ses principes organisateurs. 

C'est sur cette note ciue 3 aiwrcznt  Its anfiCes GO. 

L'histoire des relations capital-travail fait aussi son 

entrke dans une ere n o u v d k .  Alars  uue la socikte 

quebecoise f a i t  son e n t r e e  dans un economisme 

indeniable. l e  mouvement syndical v i t  aussi l'heure 

des transformations. Des lors. c'est une Confederation 

des syndicats nationaux et non plus une Confederation 

des travailleurs catholiques du Canada que l'on compte 

au rang des forces syndicales. Defaite de I'epithete 

"catholique" elle reste f i d e l e  a la doctrine sociale de 

1'Eglise ( c e  qui s'inscrira dans les faits jusqu'au 

milieu des  annees GO). mais se donne une pensee 

kconomique. 

On d e n  prend que plus certainement la mesure d'une 

transformation de la societe quebecoise. Le Qubbec 

entre dans l ' h e  de la modernite. On entreprend la rise 

B mort de mythes tels que ceux d'un a-6conorisre et 



d'un a-politisme W e  la socihtk religieuse 

traditionnelle qubbecoise a, jusqu'alors, tait 

pr6valoi rle . 

5.2.2 Le deuxibre acte 

Les  deux mdmes eliments qui caracterisaient les 

relations patronales-ouvrihes marquent la prksente 

periode. Cependant, des changements notables sont a 

constater. 

La partie syndicale, bien que s'appuyant jusqu'au 

mil ieu des annkes 60 sur  une doctrine soc ia le  qu'on lui 

a connue depuis ses debuts, se dote d'un instrument 

nouveau : i l  s'agit d'un instrument 6conomique. 

L'explication dCpasse l e  cadre des transformations 

soc ia les  du Quhbec, elle trouve aussi ses tondements 

dans le caracthe m h e  de l'exploitation : elle est 

6conomique. I 1  faut donc se donner une arme qui soit de 

mSme nature pour que l'emancipation des travailleurs se 

fasse. 

Les anciennes cat6gories ne permettaient pas 

l'appropriation d'une rbalit6 Cconorique, cette fois 

bien installee. I 1  taut se rendre B l'bvidence, la  

lecture de cette realit6 nouvelle passe, n o t m e n t ,  par 

le capital, le profit, la productivitb. Le rapport 

capital-travail se transforme, 1 est 6conorique et 

1 6  Nous vous renvoyons, a ce sujet, B Houle ( 1 9 8 7 )  
et aux travaux dtAndr&J. Belanger. 



politique. Et ici, c o r e  avant l'&clatement de la 

soci6t6 quhbecoise, c'est le mouvement syndical et plus 

p r i c i s h e n t  la CSN qui donne l e  ton (categories de la 

pensee ouvri&re). 

Lt61ement social appartisnt p l u t 6 t .  c2tte fols. au 

patronat. La raison apparait clairement : le mouvement 

ouvr ier exhor t e  le gouvernement au dirigisme 

iconomique, i l  faut donc faire du profit une condition 

de 1'6panouissement humainlt. C'est par 18 que serble 

passer l a  sauvegarde de l a  libert6 d'entreprise. La 

deuxieme m o i t i e  de la decennie verra se transformer 

cette "maxime". L'insertion de l'action patronale dans 

le social n'a pas port6 ses fruits (ce que nous 

verrons). I 1  taut donc opter pour une toute autre 

tendance, On reconnalt alors une triple finalite 

(6conomique. humaine et soclale) h l'entreprise. tout 

en etablissant la primaute du volet iiconomique. 

Ces orientations et re-orientations ne font que 

reflCter une periode transitoire en processus, Elles 

nous permettent de prendre la mesure des contradictions 

qui ont 6th le lot de l'entreprise quebecoise~@. Ce 

retour B des catbgories premieres qui prevalaient dans 

1 7  I 1  s'agit 1 a  aussi d'un repli sur les 
orientations proposees  par l'aviseur moral dans le 
cadre de la premiere periode, les mettant en qarde 
contre l e  dkveloppement de I'entreprise selon un 
sgstiime t5conomique. 

1 8  Nous vous renvoyons aux travaux de Houle et 
Hamel (1987) et de Hamel. Houle et Sabourin. 



un Quebec pr6-Rivolution tranquille et une adoption 

tardive de catkgories nouvelles, propres B une societe 

quhbecoise soderne, ne font que souligner une realit6 

en citancment, une R6volution tranquille a se faire e t  

qui est be1 e t  bien 1 'objet privilegik d ' m e  t h e o r i e  de 

Ia trursi'ti'on (Houle, 1987 : 160). 

Alors que I'image syndicale du patronat se definit dans 

la m6me veine - l'histoire du capitalisme a ~ a n t  

toujours t et demeurant celle d'un affrontement 

constant entre capital et travailleurs -. celle que se 

donne le mouvement patronal du mouvement ouvrier se 

transforme et prend des allures plus acerbes. 0ri parle 

alors de "machine syndicale" qui politise les conflits 

prives. Mis en place dans un tel contexte patronal- 

ouvrier, le rGle que l e  mouvement sxndical voudrait 

voir jouer par 1'Etat est celui d'un protagoniste. On 

attend de lui qu'il intervienne. planifie et dirige 

lf&conomie. I 1  doit assumer le r 6 1 e  d'entraheur de 

1'~conomie. C'est B l'entreprise p r i v e e  (peneratrice 

d'un profit qui est bien loin de servir l e  h e n  commun) 

que l'on d e n  prend. 

Quant au gouvernem~nt, 1 1  s'attend A ce 4 ~ 2  le 

mouvement ouvrier ittatlisse un e q i b  entre les  

parties impliquees. On v e u t  efi faire ufi partenaire. 

rayant du m i m e  coup I '  image de groupe de revendication 

qui prevalai t auparavant. 

Face a un Etat charge d'une mission planificatrice, 

socialisante. le patronat cherche une voie d'gvitement 

tout en ktant en p r i s e  avec un probleme de 



centralisation et de representativitL 

LB encore. l'analyse de la situation et l'evaluation de 

l'action etatique divergent. 

Le constat ouvrier est clair : bien que des organismes 

t e l s  que la Socihte generale de financement. la Caisse 

de d6pdt  el de placement a i e n t  6 t i  c r C 6 s .  bien que l'on 

ait & t a t i s 6  (comme ce ffit le cas de 1'Hydro-Quebec). i l  

d e n  reste pas moins que l e s  actions (si tant est qu'il 

y en ait eu) de telles institutions se soient heurtkes 

a une dictature economique patronale, et que de telles 

nationalisations r i 'a ient  en r i m  initie une 

democratisation economiaue. Ce au i  6tait vise par le 

programme de nationalisati~iis. a savolr la maltrise de 

116canomie et l e  conditionnement du sectsur libre, est 

donc bien loin dtavoir e t e  atteint. 

L'economie est en ma1 de politiques particulikres et de 

criteres ri~ides. La societe auebkcoise e s t  bien loin 

de st&tre dotee d'une pohtiaue economiqu~. C ' e s t  

pourtant la que devait resider ltobiectif premier de la 

planification kconomique. I 1  n2 s'a~issait pas d'en 

faire un outil economique. mais bien un instrument a 

mettre au service de  1'6laboration ci de Y a p ~ i i c a t i o n  

d'une politique economique qui soit specifique au 

contexte quebecois. En fait. i l  fallait se donner un 

instrument pour contrer lranarchie economique qui 

pr evaut ! 



La lecture patronale, quant k elle, est axee sur la 

centralisation marquee du pouvoir de 1'Etat autant que 

sur le resserrement de son contr6le dans le secteur 

privh. 

Dans une kconomie en expansion, en transformation, dans 

une 6conomie o u v e r t e  qui voit apparaitre les monopoles 

autant que la menace d'une continentalisation, cette 

"tirnidit6" gouvernementale sert de tremplin a la mise 

en place d'options qui desormais d e n  seront plus. 

La troisihe periode s'amorce dans un 61an de volont6s, 

d'actions politiques syndicales qui etaient en 

gestation durant la premiere periode. C'est l'inertie 

et le parti-pris dtatique qui en sont le ferment. 

Et c'est sur une note de guerre rangee que prennent fin 

les annees 60. Elle leguent aux annees a venir une 

relation patronale-ouvriere des plus tendues19 et une 

conception syndicale du politique bien particuliere. 

5.2.3 Le troisi6me acte 

Les relations entre le capital et le travail font leur 

entree dans 1'6re du politique. 

Pour bien placer le decor, precisons que : 1- le 

syndicat, face a l'inertie gouvernementale, se tourne 

1 0  A cause, entre autres choses. de la primautC du 
profit . 



vers l'action politique: et 2- ie patronat en appelle a 

la libre cooperation des forces sociales impliqueeszo. 

et ne se place plus dans une situation de deni de 

l'existence du syndicalisme. ni dans celle de combattre 

la planification economique ktatiaue. Ce11e-ci d e w s .  

cependant. se faire selon un plan de developpement 

economique et non pas selori  d e s  cr  1 t k r e s  Ge 

nationalisation ou de dirigisme. 

Les relations capital-travai 1 .  tout en conservant l e  

caractere economique qu'elles s e  sont donne a partir 

des annees 60. se dotent donc d'un aspect politique. 

Encore l a .  c'est le mouvement syndical, avec comme chef 

de file (au niveau du sens donne i l'orientation et A 

l'action) une CSN en qusta d ' u n e  conscience ticonomico- 

p o l i t i q u e .  

Apparaissent alors des cate~ories nouvelles qui 

permettront une appropriation plus adequate d'une 

rCalit6 nouvelle. Le rapport capital-travail n'est plus 

seulement social et economiaue. i l  est aussi politique. 

Les responsables : 1 1'Etat. son inaction et son 

parti-pris patronal: e t  2- un patronat d6soeuvrC 

s'attaquant B un p r o j e t  de modernisation des relations 

de travail. En ce qui concerne ce deuxieme 616ment, 

2-t non plus seulement a une collaboration avec  
1'Etat comme ce fdt le cas durant la premiere periode. 
I 1  s'agit la d'un signe de reconnaissance de 
l'existence du oouvement syndical. autant que de celle 
du pouvoir etatique, avec. en toile de fond un statut 
for t  accord4 B l'union ouvriere. 



rien de bien alarmant et rien de bien concluant quant a 

la rCaction de politisation syndicale. L'explication 

est Q chercber dans ce que Lukrcs n-e categories 

sp&cff9ques de a mHirt ion,  celles-18 m h e s  qui 

dlevent 1 ' immbdiateth a la conscience. 

Pour le patronat on rnodernise. pour le syndicat on 

desyndical ise. 

Du c 6 t e  patronal. l e s  relations ~atron-ouvrier 

conservent  l e  c a r a c t s r e  economique au'sl les ont acquis 

vers la fin de la pkriode pr6ckdente. La p o h t l s a t i o n  

est chose faite! 

C'est ici que l'on prend la mesure d'une divergence 

entre les visions patronale et ouvriere de ce qu'est la 

ePose peiitique, GG da xcias d e  qce signifh la 

notion de politisation. 

Dans lea ann6es 6 0 .  le CDE attaque le rnouvement 

syndica1 sur la base d'une politisation des conflits 

priv6s. On s'attaque alors B une volontk ouvrihre de 

voir 1'Etat intervenir dans une dynamique dconomique en 

prise avec des problemes qui It610ignent de ce que 

serait une ddmocratie 6conoaique. En appeler a I'Etat 

c'est politiser une relation qui releve du privb. 

Avec les annhes 80. le CPQ prend la releve et ne se 

sent aucunement concerne par une chose politique et 

encore moins par une action politique dont 

I'appropriation est depuis fort longtemps acquise, 

obliges qu'ils sont (et ont 6 )  d'exprimer leurs 

positions relativement aux projets et actions des 

partis politiques : leur action est souvent celle, nous 



disent-ils, d'une "opposition extra-parlementaire". 

E t  ce. alors que du c6te  ouvrier, on r e f e r e  A une prise 

en charge autonome sur le plan politique en : 1 -  se 

dotant d'une action politique electorale (influence 

forte et continuelle sur le pouvoir): 2- se dotant 

d'une action politique directe (action unitaire B tous  

les plans. contestation unitaire de toutes Ies formes 

de pouvoir); et en 3- se donnant un projet de societk 

selon quatre grand axes : social, politique. economique 

et culturel. C'est d'ailleurs au nom de ce projet de 

socidt6. ddpassant les preoccupations exclusivement 

entrepreneuriales, que sera engaqee la politisation de 

1 'action syndicale. 

Revenons-en aux arrnes ~ctrcnales e t  ssndicales. La 

modernisation des ~elatians e e t  k c h ~ v a :  de bataille 

patronal. On v e u t  i n  m c a d r e r  ideologiquernent, 

imp1 iquer l e  travai l l e u r .  On v r i i t  d m c  un partaae des 

finalites de l'entreprise a v e c  une participation 

limitee a la gestion. 

La conscience qu'en a la partie syndicale est toute 

autre. On Y voit une tentativs d e  nuire a i'action 

ouvriiwe. C'est son a f f a i b l i s s m s n t .  s a  domestication 

que l'on p r o i ~ t t r .  C'est uric des~ndicalisation au'il 

faut entrevoir daas c e t t e  modernisation. La reaction 

ouvr iBre  r e s i d e  s t i r t ~ - . i t  dans La s ~ r i d t c i i i  i35tion2L s t .  

2 1  1 1  est. ici. f a i t  r r  c o m ~  nous t e  
verrons. a l'accreditation multi-patronale, 



comme on l'a vu. la politisation de ltaction e s t  une 

arme qui dans un t e l  contexte va aussi avoir une 

importance. 

Ce qui explique fort aisement le sort reserve B 

1'Etat. 1 1  sera un otaqe. Ltenjeu dans un contexte de 

politisation des relations de t r a v a i l  ne pouvait 2tre 

autre. 

Le mouvernent o u v r i e r .  donnant plus m e  jsf ia ls  l e  tori. 

vise l'investigation du champ d'action etatique avec 

une autonomic politique sgndicale q u t o n  ne saurait 

perdre. 

Bien kvidemment. la lecture de la relation er'tre 1'Etat 

et la partie adverse e s t  i la mesure de ce sort reserve 

a 1 'Etat. Plus que iaazis. l as  zouvernsments 

apparaissent. corn2 efi t&noi~nent larqement les propos 

tenus, cornme etarit a la merci du p o u v ~ i r  drctatorial de 

l'autre force socials. 

Encore l a .  de par la diversit6 de situation. la 

r6alit6 est diffhremment objectivee. On nous renvoie 

donc, une fois de plus. a des cat6gories dilferentes. 

Pour l e s  uns comme pour les autres. on e s t  en p r o i e  a 

une perte d'efficacite en ce qui a trait a la 

croissance economique. Toutefois. les r a i s o n s  qui  

preva lent  quant a l'expiication de ce phenomene 

divergent l 

On accuse. d'une p a r t .  I- le leadership marquant de 

l'entrepcise priv6e dans le developpement 6conomique; 

2- une emprise certaine d'un neo-1 iberal isme 



vbhiculant, A grand renforts idCologiques, les valeurs 

de l'entreprise privCe et de 1'Cconomie de march& 3- 

le dbsenqagement de l'Etat : i l  a dClaiss6 see r6les 

d'agent de croissance econorique et de porteur d'un 

projet social; et 4- le re-engagement de 1'Etat en 

faveur du 1ibCralisre Ccanorique, laissant la libre 

entreprise s'imposer en tant que inodele de gestion de 

la soci6tb. 

D'autre part (partie patronale), l'accusation porte 

sur: 1- la perte d'efticacitb de ltEtat : i l  n'est 

plus un outil de dbveloppement bconomique, i l  vise A 

brirer la liberte individuelle, i l  est donc un frein au 

d6velopperent dconorique et, par consequent, au progrh 

social; 2- la machine syndicale qui se pose c o m e  un 

Etat dans 1'Etat et qui suit la logique du pouvoir en 

faisant reculer le pouvoir des autres en vue de 

l'accroisserent du sien. 

Ces deux lectures d'une m6me realit6 economique 

expliquent fort bien l e  fait que 1'Etat soit, durant 

cette periode, entrevu et traite en otage. 

En e f f e t ,  c'est aussi au traitement qui lui est reserve 

qu'on constate cette situation particulihe dans 

laquelle se trouvent les gouvernements : on va se 

battre SUF le terrain de la 16gislation*?. 

La negotiation sectorielle est le cheval de bataille 

politique d'un syndicat en but te  P une volont6 

2 3  Le domaine de la ldgislation n'est plus, c o m e  
ce f Q t  le cas lors de la premiere pCriode, un enjeu; i l  
devient un terrain de bataille. 



patronale de d6syndicalisation. Celui du patronat 

rCside dans une modification du Code du travail, a la 

lueur d'une transformation des relations de travail, 

Cet outil d'accroissement du taux de syndicalisation 

est a bannir au nom de la conjoncture economique qui 

nicessite des solidarites iniidites, au nom des 

relations de travail, de 1'6conomie et de son 

dkveloppement, au nom des intergts de la soci6te. Dans 

une soci6t6 oh les rapports entre le capital et le 

travail se sont dbpouilles du caractere de domination 

qui prhvalait, l'heure est a la conciliationz~, a la 

collaboration et a l'assouplissement des mentalites, 

Cependant, l e s  lois ouvrieres maintiennent les 

positions d'affrontement traditionnelles. par leur non 

kvolution : le Code du t r a v a i l  n'est pas consacre a la 

parit6 des forces impliquees! 

I 1  s'agit 18 de toute une vision de la soci6tC et de 

son dconomie qui, sans contredit, ne doit pas Q t r e  

partaghe par la partie syndicale. 

Toutefois, dans un m6re contexte Cconomique, dans une 

18-e rCalit6, l a  contradiction et l a  divergence des 

consciences h plus marquante eat celle qui se f a i t  au 

nos de la soci6tC. Rappelons-nous que c'est au nor d'un 

projet de sociCtC dCpassant les pr6occuprtions 

2 3  Cette conciliatioa devrait aussi e t r e  celle du 
social et de l'economique. Le s u c c h  economique ne 
devrait plus C t r e  entrevu c o m e  anti-social, car une 
entreprise rentable genere un profit. Un consensus 
devrait s'etablir a ce sujet. Sur cette base seul le 
dialogue est envisageable! 



exclusivement entrepreneuriales que 1 'on se donne, au 

sein du rouverent syndical, une action A proprerent 

puler politique. C'est au nor de cette mime soci6tC 

que l'on va, du c a t 6  patronal, contrer cette 

politisation en exhortant B une collaboration depuis 

toujours souhaitee, B un assouplissement des mentalit69 

et A la libertd de nbgociation. 

Rien d'htonnant A ce que l'originalitk de ltBconomie 

politique quCbecoise soit B la mesure de aes  et de ces 

contradictions!!! 

5.3 Le ~ o i n t  de vue du critique artistiwe 

S ' i l  est habituel, voire classique, nous dit Gilles 

Houle (1983 : 1 4 5 ) ,  de discuter des categories d e  

I 'dconomie liberale, capi taliste, c o m e  categories de 

la pensge bourgeoise, i l  est plus difficile de discuter 

des cat4gories de la pensCe pro l6 tar ienne  ou ouvriere. 

A son propos, l'enjeu n'est pas celui de ses vertus 

revolutionnaires ou reactionnaires, mais bien celui des 

catbgories qui expriment cette conscience de classe, 

qui la constituent comme vision du monde qui ne serait 

pas rkductible au seul monde c a p i t a l i s t e  (Houle, 1987 : 

1 4 5 )  . 
C'est ce B quoi nous sommes parvenus sans nous en ttre 

exclusivement et explicitement donne le contrat. En 

effet, dans notre quCte des spbcificites du caract&re 

revCtu par 1'6conomie qutibecoise dans son histoire, 



dans sa genese, le rapport capital-travail fGt au 

centre &me de notre lecture puisqu'etant objet 

d'analyse. Au demeurant, i l  n'est pas etonnant que de 

c e t t e  analyse particuliere - en ce qufelle renvoie a 

toutes les forces sociales impliquees, et non pas 

specifiquement au discours et a la vision patronale- 

de la societe quebecoise, nous en soyons parvenu a la 

mise de l'avant des pensees capitaliste et 

prolbtarienne, donc des categories qui les constituent 

en conscience. Ce a quoi nous devons la determination 

des contradictions qui valent et ont valu dans un 

Qubbec en dkveloppement 6conomique. 

C'est a ces contradictions que nous allons consacrer 

cette derniere partie de chapitre, toutes pr6dominantes 

et eclairantes qu'elles sont dfune economie quebecoise 

dont nous allons prendre la mesure par contrecoup. 

Mais auparavant, nous tenons a asseoir ciairement la 

justesse des categories dont procede la conscience 

ouvriere. Elles sont a la mesure de la realite 

objective, dirait Lukacs. Du processus economique, 

elles donnent la mesure de l'evolution, du 

developpement, sans aucun "anachronisrne" (ce qui fht le 

cas des catggories patronales qu'elle que soit la 

p6riode considCr6et4). Cette justesse nous voudrions la 

" Dans un 6conomique en gestation, la penske 
patronale a bien donnCe le ton, mais tout simplerent 
parce que le bien prive predominait dbja, C'est ce qui, 
pensons-nous, expliquerait sa position, durant cette 



poser comme etant possiblement le fait d'un 

syndicalisme dont le caractere revendicateur est de 

bien loin depasse par celui de progressiste. donnant 

ainsi le ton. battant la mesure d'un economique en 

devenir politique. Nous l'avons vu. c'est a ce 

progressisme qu'il faut resumer la pensee ouvriere, et 

non pas  c o m e  c e  fiit e t  L e s t  tou.jours l e  cas a un 

caractere revolutionnaire au sens pejoratif du terme. 

Pour clore ce point, nous aimerions marquer. en ce 

domaine, la position de la CSN qui se pose en chef de 

file de ce progressisme23. C'est a cette confederation. 

premihre pkriode. de "chef de file" pointant un avenir 
proche et en preparation. 
Les deux pbriodes qui ont suivi ont bien demontre un 
anachronisme des categories en regard de la realite, 
anachronisme qui trouve son explication dans une 
position traditionaliste menee par la loi du profit 
(pour le bhefice prive). 
Notons, enfin. que la description des formes 
symboliques (messages lin~uistiques, du araphisme. 
iconiques et global) appuie. de facon tres revelatrice, 
ce caractre traditionaliste h o u s  vous renvosons B La 
partie 4.6) 

L'explication reside-t-elle dans le fait que le 
mouvement patronal sera. jusque vers le debut des 
annees 70. en quste d'une centralisation et d'une 
rephentativith (ce B quai I'exhortait le Clerge dans 
le cadre de la premiere pbriode)? 

2 s  A cet egard, nous nous permettrons d'inserer 
les propos suivants, tenus en 1979 par Fernand Daoust 
(Secretaire general de la FTQ) lors du Congres de la 
CSN : 

Nous, a la FIQ. on connazt nos tiraillements et nos 



bien plus qu'a la federation que reprhsente la FTQ, que 

Nous, a la FIQ, on connait nos tiraille~lents et nos 
difficult& a l'tigard d'un d&at *in-t diflicile 
dans lequel vous vous ennagez [ i l  est. ici. fait 
rhference B l'action politique directe). Votre congres 
constitue un 6 v ~ ~ t  important sur la s c h e  politique 
quebecoise et sur la s c h e  ~~yndicale. Vous gtes vraiment 
les preniers a essayer de vous faire la main a 1 'card 
d'un sujet qui est tiraillant et dechirant. Pas besoin de 
vous dire que nous. et c'  est normal. nous vous avons 
guelque peu a l'oeil, clans le bon sens du mt. et nous 
allons voir comaent v a  se placer ce debat-la. 

Ce sont les propos de representants d'une FTQ qui, 
encore en 1977, cherchait a se dbfaire d'un joug qu'on 
h i  a connu et B se donner des coudees franches. Elle 
se disait alors en train de b d t i r  sa place chez elle. 
de prendre ses d6cisions. 

Par ailleurs et pour aller dans l e  rnhe sens. n'est-ce 
par sur les insistances de la CSN que l'on s'attache B 
partir des annees 60 a penser a une act ion unixaire 
entre les deux centrales syndicales? 

I 1  nfest pas Btonnant. ainsi. de voir que la cible 
gouvernementale et patronale est reprksenthe par la 
CSN 

On trouve aussi la marque de ce caracthre progressif. 
faisant de la CSN le chef de file. dans la description 
des formes symboliques. Notons simplement. a titre 
d'exemple indicatif, que c'est a la CSN que des membres 
du corps professoral universitaire feront presque 
systematiquement partie de 1a liste d'inviths, et non 
pas au CDE (nous vous renvoyons a la par tie 4 . 6 . 5 ) .  Ce 
qui, en soi, est la marque dfune volont6 de se c r b e r  
une pensee particuliere, qu'elle soit economique ou 
politique. 



nous devons cette mise au diapasonz6. C'est en effet a 

une CSN en quSte de democratie economique que nous 

devons l'attribution de r6les particuiiers a 1'Etat (1- 

Etat arbitre, 2- Etat protagoniste et 3- Etat otage). 

Face A la primaut6 du bien particulier. p r i v 6 .  et du 

ch6mage ainsi ghere. la CSN en appelle a 1'Etat pour 

a r b i t r e r  la co-existence, que l'on veut sereine, entre 

ce type de bien et celui que l'on qualifie de "commun" 

ou "g6nhral". Inertie etatique. La CSN prend les rgnes 

et se lance dans l'elaboration d'une pensee et d'une 

action bconomique syndicale. On en appelle, 

complementairement, B un interventionisme etatique, 

afin que soit conditionne le secteur libre et maitris6e 

l'6conomie (par etatisations et planification 

~conomique). Echec gouvernemental par absence de mise 

sur pied et. bien evidemment. d'application d'une 

politique economique dont l'instrument d e v a i t  Gtre la 

planification : la CSN se donne une arme politique pour 

investir ce champ d'action. limites du regime 

economique et absence de transformation de ces 

structures obligent. L'Etat devient un otage entre un 

syndicalisme visant une legislation bien particuliere 

(l'accreditation multi-patronale, multi-sectorielle) et 

un patronat, dont la conscience de la realit6 se resume 

a la disparition de la domination patronale dans les 

2 6  A cet Cgard, la description des formes 
synboliques (messages linguistiques, du graphisme, 
iconiques et global) est des plus revelatrices. Kous 
vous renvoyons B la p a r t i e  4.6. 



relations de travail, exigeant une modification. dans 

ce sens, du Code du travail. De part et d'autre, on se 

bat a coups de 16gislation. 

Cet aller-retour conscience-realit6 r e j o i n t  en t o u s  

points l'hypoth&se, posee  par  un Fernand Dumont 

s'inthessant A la genese de la societe quebecoise 

(1996 : 3 3 9 ) .  selon laquelle science e s t  possible qui 

verrai t avant tout dans 1es socidt&s un ensemble de 

pratiques de l'interprt!tation, Cette science, selon 

Dumont, reprendrait le probleme des representations 

collectives, Dans la societe percue comme o b j e t ,  ces 

representations sont prt!sentesr  mais c o m e  e'lement de 

la matiere sociale. Les expliquer obligerait a les 

ramener a la fonction qu'elles assument d a m  une entite 

apprkhende'e du dehors (Dumont, 1996 : 339-3401.  

En fait c'est dans la reaction B l'inertie, B 

l'inaction ou, comrne nous l'avons vu a un possible 

parti-pris htatiques que se dessine et se planifie 

I'orientation syndicale men6e par la CSX. C'est donc a 

cette reaction que nous devons la voie suivie par 

l'economie qu6becoise. 

Nous venons la de f a i r e  tomber un mythe : contrairement 

B la croyance, ce n'est pas au capital. au patronat, 

que nous devons le parcours suivi par l'bconomie 

quhbecoise mais bien au travail. au syndicat, 

Enfin, nous voudrions, pour clore dbfinitivement ce 

point, nous permettre de faire tomber un autre mythe, 



si tant est qu'il puisse stagir a proprement parler 

d'un mythe. La dynamique que l'analyse du corpus nous a 

laisse entrevoir est loin d1iZtre celle d'un rapport ou 

d'une relation capital-travail ou patron-ouvrier. Ces 

expressions reliivent-elles d'un raccourci ou d'une 

conception minimale de ce type de relations? Quoiqu'il 

en soit, c'est ii des rapports ou relations 

travail/[Etat - Etat]/capi talZ7 (ou encore 

ouvrier/[Etat - Etatl/patron) qu'il faut f a i r e  

r6fhrence. 

Revenons-en aux contradictions. S'il y a conscience de 

classe, Nous dit Gilles Houle (1987 : 145). i l  doit 

bien y avoir quelgues categories qui en sont 

itexpressionr qui la constituent conme conscience, 

c o m e  vision du monde qui ne serait pas reductible au 

seul monde capi tal ist e. Ces cat egor ies 6conomiques. 

2 '  Si nous figurons ainsi la place de 1'Etat dans 
un te1 rapport. ce n'est que pour lui donner tout le 
sens qui nous est apparu l o r s  de la description. I 1  se 
pose comme une force sociale qui mediatise un rapport 
entre les forces du travail et du capital, et qui 
semble se partaaer entre celles-ci. C ' e s t  au social, a 
lt6conomique. au politique et surtout ii l'ideologique 
que nous voulons ainsi faire reference, 

En outre, nous faisons figurer le t r a v a i l  en premiere 
place (et non pas, comme A l'accoutumee, le capital). 
Cela nous semble rendre compte plus justement de la 
rbali te, 
A l'aide du "/",  nous voulons figurer l'opposition 
entre les parties (ce que l e  tiret "-" usuel ne laisse 
pas. B nos yeux, sous-entendre). 



politiques, puisqu'elles sont celles de la pensee 

liberale, et de surcrolt ideologiques, puisque non- 

rgductibles a l e u r  seul  sens economique ou pol i t i q u e ,  

sont celles-la mgrnes qui expriment. constituent la 

conscience autant que l'experience. C'est donc dire que 

ces categories sont celles qui expriment la realit6 

sociale et la constituent sous un mode specifique. Est 

ainsi dkfini ce qui doit 6tre e x p l i q u e  par le 

sociologue: la relativite de toufe societ6. 

Pour Nicole Ramognino. la materialite de la 

communication politique se manifestant sous la forme 

d'affiches est porteuse d'une in-formation du social et 

de rapports sociaux. Nu1 n'est besoin de preciser que 

la materialite d e  la communication politique qui se  

manifeste sous la forme de discours l'est aussi. De 

cette materialite. Ramognino (1991 : 7 7 )  souligne 

l'extrke complexite des elements qui la composent. I 1  

s'agit de processus particuliers, dans le cas des 

affiches politiques on parle de processus politique et 

de processus communica t ionnels, qui , par enchevstremen t 

diversifib obligent les e m e t t e u r s  autant que les 

recepteurs a mettre en oeuvre l e u r s  capaci tes Pmotives, 

cogni t i  ves, argumentat i v e s  et in-formantes. 

Voila qui nous renvoie aux categories cognitives 

puisque ce sont elles qui. nous dit Houle (1987 : 1 4 8 ) ,  

constituent la cannaissance immediate qui nous est 

donnPe de toute r6alite. de t o u t e  societe qui s ' y  

t r o u v e  construi t e e  

Construction de la realite dont la diversite se voit 



enrichie, nous dit Ramornino. par les proprietes 

iconiques e t  linguistiques du support  communicationnel. 

Vers la  f i n  de  la troisieme periode. les actions et 

principes du patronat et du syndicat se sont averes 

e t r e  orienths selon un projet de societe. Les 

contradictions qui ont prevalu durant les deux 

periodes qui ont precede et celles qui prevalent dans 

les annbes 70 et 80 laissent entrevoir que c'est a deux 

societes differentes qu'ont travaille ces deux 

mouvements. C'est, bien evidemment, a la divergence de 

positions qu'il faut renvoyer l'aboutissement a deux 

Quebec, mais aussi et surtout. c o m e  nous l'avons vu, A 

des consciences, des pensees et des visions de la 

r6aIit6 tout aussi divergentes, 

Ces positions sont celles d'un mouvemtnt ~atronal et 

d'un mouvement syndical dont le rapport. a quelque 

Bchelle que ce soit. renvoie a cne economie 

particuliere. puisqu'il est tout simplement a la mesure 

m 6 m e  de celle-ci. Mais c'est plus que cela! 

C'est dans la specificite de l'economie qui prevaut ou 

a prkvalu que se t r o u v e  l ' e x p l i c a t i o n .  ou du moins la 

comprkhension, de 116volution du rapport capital- 

travail, ou plutbt travail/[Etat-Etatl/capital. C'est 

sur l a  base de cette evolution que l'economie se  

transforme. plus ou moins adequatement et plus ou moins 

"id6alementW selon que l'on prenne la lunette 



patronale28 ou sgndicale29. Puisqu'il faut absolument 

changer de lunette pour retracer le fil conducteur 

pr6sidant aux orientations particulieres mais neanmoins 

divergentes des forces sociales imp1 iquees, r ien 

d'ktonnant a ce que le principe directeur pour la 

redaction des pages suivantes  soit celui des 

contradictions. Nous nous appliauerons. dans La foulee. 

a identifier explici tement les in-formations et 

expressions (cattiqor ies cogni t i v e s  1 dont l e s  discours 

se  sont av6res Gtre porteurs. Une telle identification 

reposant , bien evidemment. sur 1 'exercice descriptif et 

sur l'analyse d 6 j a  blaboree (nous vous renvoyons aux 

pages prec6dentes du present chapitre). 

Les discours couvrant la premiere periode de notre 

observatoire nous in-forment sur la co-existence de 

deux formes d'economie sociale p a r t i c u l i e r e s .  L'une 

dtelles. syndicale. est une economie a preceptes 

religieux. L ' a u t r ~ ,  patronale. es t une economi e 

dtintention reli~ieuse. Ce qui. bien s i i r .  nous renvoie 

a deux lectures d'une m6me realite (tableau I )  

Lt6conomie est. durant une d m e  tranche historique, a 

democratiser, parce que t r o p  economique et pas a s s e z  

2 8  I I  s'agit, comme nous I'avons vu, d'une lunette 
traditional iste. 

2 9  11  s'agit. comme nous l'avons vu. d'une lunette 
progressiste. 



Les f o r m  d'economie sociale 

*-tie t3ccmm@m equilibre entte Ie bien cornmun 
et Ie bien prive 

capita list& 

&mcmctxociale 

Iiberte d'enlreprise 

cooptntion a itablir 

gCntntrice d'un profit 
individuel avec lit 
responsabilitd du biefiCtre 
moral, Cconomique et social 
des ouwien 

* Le hssor-fabe et la protection ezaique de privileges fm de l'entreprise pdvee me enmplse capitaliae. 
'" L'image que se c m m i f  d'elle-mh une ssBOCiatim ne slorail fairr parrie d'w dynanigue de 

contradiction 



sociale; & liberaliser parce que sous l'emprise d'un 

social et d'un chrktien qui la dominent. 

Cette d6mocratisation doit se f a i r e  au nom d'un 

equilibre a atteindre entre bien commun et bien prive. 

On en appelle a une communalisation du profit: celui-la 

&me qui, g6ner6  par l'entreprise privee ne profite 

qu'a certains, aux d6pens de la partie adverse: les 

travailleurs. Ce qui doit se faire par un arbitrage du 

rapport capital-travail. dans un contexte ou le 

patronat prend des allures de mouvement anti-syndical a 

la t 6 t e  d'une entreprise privee des plus capitalistes. 

Ce Pardeau sera celui de 1'Etat. 

I 1  est bien entendu, dans la version patronale, que le 

p r o f i t  est individuel. Ce n'est pas. en soi, un bien 

commun. Cependant. c'est ce m h e  profit qui est genere  

par une entreprise privee qui prend l'entiere 

responsabilitd d'assurer aux travailleurs un bien-Gtre 

moral. hconomique et social. Sans liberte d'entreprise 

(profit individuel) pas de bien-6tre ouvrier. Dans ce 

sens. Ie liberalisme iiconomique est loin dlCtre 

etranger B la chose commune, au bien commun. I 1  doit 

d t r e  protege  et G t r e  sous s u r v e i  1 lance 

gouvernementale. L'Etat doit d e n  faire l e  gardien. 

Dans ce meme ordre d'idees. ce n'est qu'a  une 

coop6ration que I'avenir du rapport capital-travail 

d o i t  Otre voub.  CoopCration qui ne fera que garantir l e  

bien-ltre ouvrier - auquel contribue dCja, a sa 



maniere, le mouvement sgndical par son existence mCme- 

dans un contexte de sauvegarde du bien prive. 

Outre l'expression d'une realite sociale differente en 

ce qu'elle est issue de visions du monde en rien 

rhductibles l'une a l'autre. ces categories ouvrieres 

e t  patronales construisent un espace politique dont 1e 

caractere relatif exprime d'autant plus la co-existence 

d e  deux consciences: le politique (llEtat) est patronal 

en mbme temps qu'il est s y n d i c a l .  

La deuxi5me periode (tableau 1 1 ) .  est. a la lecture des 

discours qui y sont consacres. p a r t a g e e  entre une 

economie a autonomiser du relizieux et une nicessite de 

politiser une economie autonomisee. 

L'economique doit s'affranchir du r e l i a i a i x  duquel i l  

s'inspirait grandement dans l e  cadre de l a  periode 

precedente. I 1  doit etre social. sans pour autant que 

son essence economique d e n  soit ignoree. Le discours 

syndical en donne d'autant plus la mesure dans son 

appel au dirigisme economique. Face a un malaise 

economique croissant. celui du c h h a g e ,  c'est la 

solution qui s'impose. La raison? Elle rhside dans la 

conception du chiimage. 11 est la rancon de 

l'entreprise p r i v e e .  L'exercice de democratisation 

d'une economie devenue kconomico-sociale n'en est que 

plus urgent. I 1  s'agit la d'une gestion de l'economique 

qui d o i t ,  B tout prix, B t r e  menke par ltEtat. et ne pas 



D&nxr;dtb -om&u? Cquitibre entre le bien commun 
et Ie bien prive 

Rapport capital-tavail a girer par dirigisme tconomique 

protagodste d'une planification 

tcotwmique 

complice du patronat 

librc cooperation erne Its 
forces sociaks 

protagomste dam I'daboration 
d'un plan de divcloppernent 
tconomique 

complice du syndicat 

anti-syndicaliste et exploitcur 

machine poYique 



6tre laissCe entre les mains d t u n  patronat anti- 

syndicaliste et. de surcoit. exploiteur. 

La libre entreprise doit gtre dkfendue. D'autant plus 

que ctest une machine politique bien huilee qu'elle a 

comme protagoniste sous les traits d'un s~rrdicalisme 

qui se  f a i t  le complice de I'Etat. Que necessite c e t t e  

dhfense? Une orientation sociale a insuffler a une 

forme d'economie particuii&re? Une orientation 

6conomique? Quoiqu'il en soit, la conclusion est simple 

et reste la meme: l'entreprise a une f i n a l i t e  

economique par laquelle elie slint&gre a la communaute 

tout en se mettant son service. On e s t  donc prgts, du 

c 6 t e  patronal. a accorder a l'entreprise des finalites 

humaines pour peu que celles qui sont purement 

economiques g soient liees et pour peu que la Liberte 

d'entreprise fasse encore partie de la realit4 

kconomique quebecoise. Alors. un E t a t  protaponiste ouj 

... mais dans la mise en place d'un plan directeur de 

developpement economique et non pas d'un dirigisme. 

Durant cette periode, ltEtat se fait. syndicalement 

parlant, l e  complice du patronat. et le complice du 

syndicat. si l'on en prend pour temoin le discours 

patronal. 

Ces mgmes ann6es v o i t  s'imposer un progressisme 

syndical, a la tste duquel se place la CSN et dont 

l'importance se mesure par les reactions patronales, 



Ltatiques et surtout par la tournure que prendra 

l'action syndicale dans la derni&re periode qui d6ji 

s'amorce. Cette avancke syndicale dans l'orientation 

Cconomique ne laisse aucun doute quant a la nkcessiti 

d'une pensie 6conomique progressiste. 

Les discours couvrant la derniere periode (tableau 1 1 1 )  

de notre observatoire nous in-foment, cette fois, sur 

la co-existence de, d'une part, la nkcessitb d'une 

autonomisation politique de 1'6conomique et de, d'autre 

part, la nCcessit6 d'une fusion de 1'~conomique et du 

politique. 

L'Etat a lamentablement echoue dans sa gestion de 

I'iconomique. Les deux premieres piriodes en portent 

les preuves indhiables. La seule option ouvri&re qui, 

d & s  lors, s'impose est celle de l'investissement de son 

domaine d'action. L'Etat devient otage. Le rapport 

capital-travail ne d e n  politise que plus, dans un 

contexte oh l'entreprise privhe se pose comme m o d M e  de 

gestion de la socibth, avec pour cheval de bataille une 

modernisation des relations de travail. Sous ces faux 

prhtextes de modernisat ion, c'est h la 

d6syndicalisation qu'on s'affaire du c6t4 patronal. 1 1  

taut donc 3e donner une soci6t6 et, ce faisant, 

investir le champ legidatif, pour qu'enfin se cr6d un 

6quilibre entre le d6veloppement 6conomique et le 

dCveloppement social. 



Autonomisation ou fwsion poIbique? 

--tie hmorniq~lb iquilare entre Ie dtveloppernenl 
iconomque ct le &veloppernerd social 

otage par inmtisttment du champ 
d'adion de rl Rat 

conttdlt par Ie patromt ct dcvicnt un 
frcin a b planilkation iconomique 

particpation des tnvailleun aux 

IP rnodereer" m vue d'un 
pmjd de socidtc 

contrdlC par k syndicat et dcvicnt 
un fVmn au dCwloppement 
bconomqut 

gtnCr;rtrice d'un profit 
individuel ne devrnl plus Ctre 
conqu comme anti-social 

Avec I'&blissement d'un consensns sur h n&&C de gender un profit. 
" Ar&dvab!rp&rremhe cn m e  des aaindes ~~e sans compromis. du nkgaivisme sterile. 

C'est un appel Bla co-on et a I'assouplissan~ des memaMs. 



C'est au partenariat que fait appei le patronat. avec. 

en toile de fond, une volontk d'assouplissement des 

mentalit& de part et d'autre. I 1  faut non-seulement 

moderniser les relations de travail, mais aussi 

interesser la partie ouvriiire aux f i n a h t e s  de 

I'entreprise: ce qui prend figure. aux yeux du capital. 

de projet de socihte. En ce sens. i l  faut proceder par 

recommandations concernant le domaine legislatif. 11 

faut que 1'Etat. contr6le qu'il est par un ssndicat qui 

en fait un f r e i n  au developpement economique, devienne 

l'otage du neo-liberalisme. I 1  faut a g i r  face au 

ralent issement economique imposk, dicte. par un 

syndicat prenant figure d'Etat dans 1'Etat. On es t  prEt 

B alier jusquta une fusion du politique a l'economique. 

I 1  en va de la sante de Ventreprise p r i v e e .  I 1  en v a  

du profit individuel qui est loin df6tre anti-social. 

Le devenir economique de la societe quebecoise tient, 

dans un cas. a une ~olitisation de l'action. 

mobilisation se posant comme unique solution B un 

lib6ralisme economique et a une exploitation de meme 

nature, dans I ' a u t ~ e  cas a une modernisation des 

rapports  passant par la mise s mcrt  des antaaonismes et 

visant la collaboration qu'il faut concevoir, selon la 

partie syndicale (devrions-rkous dire 1e "partenaire" 

syndical?) comme une desyndicalisation! 

Peut-on encore parler de d e v o i r s  d i c t e s  a ltEtat? A un 

Etat B la trahe, paralyse sur le plan de ltaction 



selon les uns, e t  anachronique sur le plan de la pensee 

selon les autress*. 

Le rapport travail/[Etat-Etat]/capital semble Otre en 

voie de se transformer en rapport  travail/capital. 

3 0  Inaction economique: pensee et lipislation 
retrogrades en ce qui concerne les relations de travail 
qui, avec les  annkes se sont d€faites (seion l e  
patronat) de leur caractere de domination h o u s  vous 
renvoyons a la partie 5.1). 





Nous aimerions dhbuter notre conclusion en nous 

referant aux propos de Nicole Ramognino qui. dans un 

article consacre a l a  rationalisation du social, avec 

comme souci l'enjeu que la symbolique constitue en 

regard du social, nous entretient de la necessite du 

f ondemen t symbol ique qui informe I es pra t iques 

sociales (1987 : 2 2 5 ) .  C e t t e  t h h e ,  nous dit-elle, 

inscrite dans une rationalisation du social, renverrait 

a la nhcessith mkthodique de passer par une sociologie 

de la connaissance pour toute analyse de I 'action 

social e. 

Voila resumee, en des propos justes et precis. la 

pr6occupation principale de notre contrat. La fin de 

celui-ci etant imminente. nous aimerions conclure en 

nous arrgtant sur la logique sociale a laquelle nous 

ont r envoyks 1 ' economique, le politique et 

llidCologique de la sociCt6 quebecoise dans une de ses 

tranches de vie. 

Constatant qu'une des campagnes pre'sidentielles qu'ils 

analysent (par l e  biais des af f iches pol i t  iques) permet 

d'ope'rer  un clivage entre les candidats. Ramognino et 

collaborateurs (1991) y voient la confirmation de 

I' existence du politique. C e t t e  existence se trouve 

alors confirmhe soit sous une forme personnalisant 

l'homrne politique, soit sous une Porme de conflit entre 

groupes et classes. 

Plus loin, ils verront dans l e  jeu des images et 

ontologies le r 6 l e  tenu par les valeurs et r6fCrences 



politiques. Elles servent a etablir un pont entre les 

deux p6les que sont l'autorit8 du candidat et le 

pouvoir de I'ilecteur. N'Btant pas neutre, la 

communication qui Bnonce cette articulation, agit a son 

tour pour contourner ou revg le r  1 'Ctre  du politique. En 

ce sens, la communication n'est pas stratkgie, elle 

n'est pas m g d i u m ,  elle est un phgnomene social P part 

entidre, Elle est une construction d'un monde et un 

acte : celui de poser toute relation comme negotiation 

de pouvo i r .  RCvhlant, du mSme coup, des manieres de 

poser et de penser le politique, que ce soit par 

connexion au religieux. au juridique ou encore ti 

1 '4conomique. 

C'est donc dire que le politique e x i s t e  par sa 

matbrialisation en des formes particulieres et par 

l'action qu'il a sur ceux qui s t y  trouvent impliqubs a 

un niveau bien precis. C'est donc dire, aussi, que 

parce qu'elle construit, la communication est sociale. 

C'est B ses Iormes, action et construction que nous 

renvoie notre analyse du discours politique. 

Rapport social, le rapport capital-travail1 nous a 

donne acces a une econornie qui. selon notre 

observatoire de quarante trois annCes, a subi des 

transformations laissant apparattre ces formes 

d'objectivitk dans leurs gestation, naissance, v i e  et 

mort. 

1 T e l  que nous l e  concevions dans les dkbuts de 
cette these,  et suivants l e s  usages. 



Du premier passage d'un systeme B un autre (donc de la 

premiiire pkriode a la seconde), i l  s'agit de poser, a 

la suite de Gilles Houle, le caractere transitoire* 

qui, la mesure de notre decoupage, en est un d'une 

6conomi e sociale-chrhtienne a un economique 

s'acoquinant a un social (economico-social). 

I 1  faut Cchapper a l a  tentation d'accoler au second 

passage un etiquette de transition. I 1  s'agirait plutit 

d'une transmutation d'un economique a prkceptes sociaux 

B un 6conomique politique. 

Les modifications des systemes de formes d'objectivite' 

de l a  v i e  r6e l l e3  se sont a v k r k s  Stre B la mesure d'une 

logique sociale (et non l'inverse), d'une logique 

6volutive d'un rapport dont le caractere composite nous 

est apparu dans sa forme extensive : 

travail/[Etat - Etat]/capital. I 1  n'y aurait donc pas 

une chose telle qu'un rapport capital/travail que l'on 

poserait camme coexistant aux rapports capital/Etat et 

travai l/Etat, 

Nan sans ajustements, ces passages. dans leur 

description et dans leur integration dans un contexte 

historique, dans des espaces sociaux et dans des 

espaces politiques, nous ont permis de mettre a jour 

2 A la suite de travaux consacres B 1'6conomie 
politique quebecoise,  Moule pose le passage d'un mode 
de production domin6 au mode de production dominant 
(hconomie politique capitaliste) oh les quCbecois ne 
sont plus domines, mais bien conccurentiels, c o m e  
6tant une transition, 

3 Nous vous renvoyons a la citation de Lukacs en 
fin de conclusion. 



des contradictions qui renvoient a deux visions 

contemporaines mais neanmoins divergentes d'une m6me 

soci6te. Les conceptions patronales et syndicales de 

1'6conomie, de la democratie hconomique ou encore du 

rapport capital-travail (pour ne citer que ceux-la), 

renvoient, selon la tranche de vie d'un Quebec en 

transformation, B des voies de solutions tout aussi 

divergentes, mais se rejoignent quant au r61e (et non 

pas a la parthe) devolu a 1'Etat. Un Etat que l'on veut 

arbitre, ensuite protagoniste, pour en faire, dans la 

troisieme periode qui nous occupe,  un otage. 

Ces contradictions ont participe d'une soci6t6 en 

mutation; cette derniere &ant a la mesure mgme de ce 

caractere contradictoire et des solutions historiques 

qui ont ete posees (moments du processus historique, 

dirait Lukacs (1974 : 2 4 ) ) .  

I i  s'agit bien l a  de formes et dtaction. A leur 

determination nous devons la saisie de 1 'gtre. dirait 

Nicole Ramognino ( 1 9 9 1 ) ,  de l'economique, puisque c'est 

par elles qu'il se construit dans le discours 

politique. C'est a ltintertextualit& que nous sommes 

redevables de l'analyse de cet Stre &conomique, donc de 

lt61argissement conceptuel que nous vous avons proposd 

dans le cadre du dernier chapitre. 

L ' & c o d e  n 'est rim d 'autre 
que le  s y s t h  des foms 
d'objectivite de la v i e  
reelle. 
Lukacs 
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A propos de la sch6ratisation discursive et des 
procGd6s discursifs 

Schhtiser, ctest en particulier ancrer les objets d'un 
discours, des objets construits, dam un mnde toujours 
pr6construit par rapport a cette construction, c'est-a- 
dire un r6el dote de significations que lui ont conferees 
d'autres activites et qui se trouvent modelees a nouveau 
(Borel. 1983 : 58) 

Logique de schemat isa t ion  (Grize. 1983 : 101). l a  

logique naturelle est une logique d ' e t u d e  des discours 

n a t u r e l s  (Borel. 1 9 8 3 ) .  de l'activite naturelle de 

discours (Mieville, 1983 : 1 7 6 ) .  De la logique au 

modiile, le passage est celui d'une axiomatisation. 

Qu'en est-il d'une conception d'axiomatisation d'une 

schematisation? Une telle conception oscille entre une 

reussite et un.6chec  et ne semble 6tre vouee qu'8 un 

avenir des plus incertains relativement a une solution 

dont les termes mi5mes d e  la d i t e  conception ne 

subiraient aucune transformation 

Ou bien on se denude s ' i l  est possibie de disposer d'un 
instrment capable de calculer toute schbatisation, 
quelle qu'elle soit. Ou bien, m e  schbtisation etant 
donnee, on souhaite la formaliser. (Mieville, 1983 : 220) 

La resultante de l'incertitude quant a i'avenir d'une 

i e i i e  formaiisaiion est ceiie d'une specipication 

reductrice de la notion mEme d'axiomatisation et plus 

prGcis6ment d e  l'objet m e m e  d'une telle axiomatisation. 

L'objet de l'axiomatisation ne sera plus l a  
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schkmatisation mais les operations plus generales qui 

permettent c e t t e  schdmatisation et toute autre 

(Mieville, 1983 : 220). 

Or, une telle axiomatisation est en devenir en regard 

des schematisations de raisonnements non formels- 

l'analyse d'une forme etant la mesure du processus 

d'abstraction des lois e t  d e s  structures de l a  Iogique 

fo rme i l e  -, de fait. de raisonnements discursifs dont 

la specificite ne peut Stre caracterisee de forme de la 

connaissance s t r i c t 0  sensu - forme, contenu et 

dkmonstration -. Cependant. une mesure des operations 

logico-discursives des schematisations est fort 

courageusement envisagee en contingence a l'attribution 

du statut de connaissance a quelque representation dont 

certains elements seraient invariant&. Invariants de 

raisonnements non formels! L'aspect semiologique 

surpassera l'aspect cognitif quant a la definition 

d'une telle "connaissance". 

Les tenants de la logique naturelle qualifient ces 

connaissances d'implicites. Actualisees dans l e  cadre 

de raisonnements non formeis - raisonnements reposant 
sur l a  construction de classes d ' e n o n c e s  6guivalents a 

part ir desquelles peut  s 'operer l e  detachement d 'une 

c m d u s i o n  ( A p a t h t 5 l o z .  Ecre ! .  P5quegaaL 1984 : 9 9 \ -  b b ~  

ces connaissances sont relatives a la logique dans 

laquelle ces raisonnernents sont enonces. Ne serait-il 

1 A ce propos. voir, Apotheloz, Borel. Pequegnat 
( 1 9 8 4 ) .  



pas, alors. plus realiste, en regard de ces acception 

et contextualisation de la notion de connaissance, de 

p a r l e r  en termes d'operations langagieres-discursives 

bien plus qu'en termes d'opkrations logico-discursives? 

C'est la - sur la problematisation de la formalisation 
- que repose la critique que Gardin adresse aux 

tenants de l'approche naturaliste 

L'alternative, en derniere analyse, se ramhe a ceci: ou 
bien l'on se resigne a ne considerer que des danaines 
d'activite mentale extr-t specialises. ou bien l'on 
persiste a chercher au dela de ces chaops d'application 
limites les riig1es d'une loczique discursive plus 
generale. Tout me porte ii douter de la sagesse de cette 
seconde voiez . 

Les tenants de l'approche naturaliste ne se soustraient 

pas a cette critique par une specification reductrice 

de la notion' d'objet de l'axiomatisation. L'excuse a 

leur accorder est celle de l ' a p p l i c a t i o n .  contre toute 

difficulte et tout problhne rencontres dans 

lt61aboration d'une logique naturelle, P sauvegarder le 

caracthe nature1 de l'objet meme de l'axiomatisation 

dont une telle logique est le construit (ceci dit sans 

jeu de mots). 

Certes, le iangage des sciences humaines est 

actuellernent l e  lanqage naturel. condition de laquelle 

Gardin tire parti en ce sens q u ' i l  c o n ~ o i t  

2 Gardin cite d a m  Denis Mieville. "Analogie et 
exemple",  Essai de loaique naturelle, 1983, p.219-220. 



l'application des m6thodes d'analyse du discours non 

plus exclusivement aux textes desquels les sciences 

humaines font l'etude, mais aussi aux textes produits 

sous le label de "sciences huamines". 1 1  s'agit L a  

d'une conception exempte de reduction du v e h i c u l e  

privilegik des con tructions (Gardin. 1981). vehicule 

qualifi6, par les tenants de l ' a p p r o c h e  naturaliste. de 

langage naturel. Un tel refus  de reduction est 

contingent a l'implication d'une quantification 

symbolique ad hoc des phenomenes 6tudiks resultant de 

toute construction, et marque le refus de la reduction 

du symbolique au naturel. 

Certes. tout discours, de quelque specificite qu'il 

soit - formelle ou non formelle - est constitue des 

operations d'infkrence que Gardin se plait a qualifier 

de naturelles, puisqu'inherentes au maniement courant 

de notre langue, 

Certes, Ie s  operations d'inference. definies par Grize 

et ses collaborateurs. en termes de classes d'enonces. 

d'assertions a partir desquelles s'opere le detachement 

de conclusions, rejoignent dans leur specificite les 

dhrivations ou operations de re-ecriture de Gardin, 

constitutives du passage des donnees initiales aux 

propositions interpretatives. 



Cependant, l'objet de l'analyse logicistej est celui 

du raisonnement, celui de l'univers des constructions 

duquel l'apprghension des donnees et des operations 

constitutives sont l'exclusif traitement. et c e ,  

independamment du lanaage dont les t e s t e s  e t u d i e s  font 

usage: 1 es sgstemes de representation etant 

n&cessairernent metal inquis t iques, irrkductibles a u x  

1 e x i q u e s  d 'aucune  langue nature1  l e  (Gardin, 1987 : 

1 9 0 ) ,  puisque la caractgristique premiere de ces textes 

est celle d'une scientificite. L'objet de l'analyse 

naturaliste est double et caracterise par les 

raisonnements et les formes de ces derniers, procedes 

discursifs utilises dans une langue particuligre, le 

francais. Ctest l a  que r e s i d e  la p l u s  forte 

dissimilitude entre ces deux approches, a savoir, 

l'introduction de l'aspect discursif - du dire -. Les 
t e x t e s  produits sous le label "sciences humaines" sont, 

pour l'analyse logiciste. objets d'analuse en vue de 

l'appr6hension normative des mecanismes de raisonnement 

dans les sciences humaines. et ne font en aucun cas 

l'objet des analyses naturalistes, le statut d'objet 

etant confkrt5 a tout t e x t e  dont l e  francais est la 

langue d'usage. Les situations naturelles de 

communication dans des domaines nor, speciaiises 

3 Methode particuliere d6signant ce mode de rC- 
6criture consistant B exprimer les constructions 
interpretatives sous forme de chafnes de propositions 
reliant les donnees d'observation aux "points de vue"- 
ou l'inverse - a la maniere d'un calcul (Gardin 1993) .  
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competitionnent avec les raisonnements conduits dans 

des domaines spkcialises, 

D&s lors, analyse logiciste et analyse naturaliste 

s'appliquent a l a  determination - de caractere 

respectivement normatif et non normatif - des bases 

semiologiques et des operations logiques constitutives 

des t e x t e s  ( l a t o  s e n s u )  etudies. A ce niveau. la 

seconde de ces approches se dkmarque fortement en ce 

qu'elle est le lieu privilieii d'une pregnance des 

formes discursives mobi 1 isties pour 1 ' expression de ces 

bases  semioloqiques et op6rations logiques dans quelque 

langue naturel le. 

Des domees naturelles ( . . . I  i l  faut entendre par la. au 
m i n i m ,  que l'expression des donnees se fait pour 
I'essentiel en langage naturel: certains vont plus loin 
en posant que la substance des donnees, dans les sciences 
hmmines, est e l l e d  naturelle en ce sens qutelle 
s'im~ose, a tout observateur eclair6 carme m e  evidence 
irrefutable (Gardin, 1993 : 13) 

L'usaqe sociologique auquel pourrait donner lieu la 

dkfinition d'une loqique naturelle en regard de ce que 

serait une epistemoloaie p r a t i q u e  serait-il celui de la 

materialisation du savoir de S E E S  commurl? 

I1 cemblerait que la discipline (la socialogie) se 
satisfasse actuellement d'un relativisme flou La).  D'1 
effet, faute d'une normativite epistblogique, le 
relativisme inscrit de fait les normativitks sociales des 
thhries, des dthodes, et des points de we, qui n'ont a 
priori pas plus de valeur ou de l&itimite que les 
sociologies spontanees des acteurs sociaux. Peut-on se 
contenter, en sciences sociales. d'un "raisomement 
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naturel". d'un "entre-deux" entre le raisonnmrent 
popp6rien et la "loqique du cafe du comnerce". Ces 
questions ne sont pas nouvelles. . notamrrent. la 
question du statut des methodes en sociologie. (...) 

posant le p r o b l b  de la pluralite des formes de 
connaissance dont participe la sociologie et dont elle 
proc6de. et ce dam la perspective d'un r e n o u v e l t ~ n t  de 
la sociologie de la connaissance et d'une revalorisation 
de ces formes, telles le sens camrmn: [ e t I  enfin. la 
difficile question du statut des domees en sociologie. 
(Houle et Ramognino, 1993 : 5-6) 


